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LES CONFERENCIERS INVITES 
 
DIMANCHE 

La diversité, une piste contre les discriminations au travail ? 
Pr. Ginette HERMAN - Université catholique de Louvain (UCL), BE 
 
Ginette Herman est professeur de psychologie sociale et du travail à l’Université catholique de Louvain où 
elle développe deux programmes de recherche. Le premier est centré sur les processus relatifs à la 
discrimination au travail. Il a pour objectif, d’une part, d’analyser les formes de justification auxquels 
recourent les membres des groupes majoritaires pour maintenir leurs comportements discriminatoires et, 
d’autre part, d’identifier les éléments de qui en facilitent la réduction. Le second porte sur les effets 
psychosociaux du chômage. Il vise à analyser les réactions et les stratégies d’adaptation des chômeurs et à 
dégager celles qui les conduisent à prendre une part active dans le champ social, culturel et économique. 
 

 
 
LUNDI 

Le bien-être psychologique au travail, ou  
comment voir la santé psychologique des travailleurs selon l’angle de la psychologie positive 
Pr. Véronique DAGENAIS-DESMARAIS – Université de Montréal, QC 
 
Véronique Dagenais-Desmarais est professeure en psychologie du travail et des organisations à l'Université 
de Montréal, psychologue industrielle-organisationnelle et conseillère en ressources humaines agréée 
(CRHA). Elle s’intéresse tout particulièrement au bien-être psychologique au travail, de même qu'aux leviers 
individuels et organisationnels permettant d'accroître la santé psychologique des employés. Elle a réalisé des 
« bilans de santé organisationnelle » pour divers ordres professionnels, associations et entreprises 
québécoises et a été appelée à travailler comme consultante en santé organisationnelle dans divers 
organismes publics et parapublics. 
 

 
 
MARDI  

Le management de la diversité : définitions, raisons d’agir et diversité des critères 
Pr. Christophe FALCOZ - IAE Lyon, FR 
 
Christophe Falcoz est docteur habilité à diriger des recherches en sciences de gestion, professeur associé à 
l’iaelyon, membre du laboratoire Magellan (Université Jean Moulin Lyon 3) et consultant. Outre ses travaux 
sur la figure du manageur et la gestion des talents-clés, il mène depuis une dizaine d’années des recherches 
et interventions sur les questions du management de la diversité. Il travaille plus spécifiquement sur l’égalité 
femmes/hommes, les masculinités au travail, l’orientation sexuelle et le management des équipes 
diversifiées. Son dernier article paru dans la Revue Internationale de Psychosociologie et de gestion des 
Comportements Organisationnels (RIPCO) propose un état de l’art de la recherche en gestion des ressources 
humaines dans le domaine de la diversité. 
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LES POSTERS – SESSION DE LUNDI 
 

La formation à l'entrepreneuriat modifie-t-elle l'intention entrepreneuriale ? 
Laurent Auzoult (laurent.auzoult@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
Katy Cabaret (katy.cabaret@utbm.fr - Université de Technologie de Belfort-Montbéliard) 

 
L'intention entrepreneuriale constitue un prédicteur fiable de comportement de création d'entreprise. Plusieurs 
modèles (Krueger, Reilly & Carsrud, 2000) expliquant l'intention entrepreneuriale ont en commun de s'appuyer sur 
les perceptions de désirabilité (attitude et norme) et de faisabilité (contrôle comportemental) et sur le contexte 
(culture, transition). Dans ce domaine, l'accompagnement vers l'entrepreneuriat suscite des espoirs de la part des 
acteurs sociaux (Fayolle, & Gailly, 2009). Quelques rares études se sont intéressées à son efficacité (Martin, McNally 
& Kay, 2013) qui apparaît contrastée. Certaines études mettent en évidence un impact négatif sur l'intention 
d'entreprendre, notamment parce que ce type de formation peut amener à une perception plus juste des difficultés 
associées à la création d'entreprise. D'autres études révèlent que les formations modifient favorablement la 
faisabilité et la désirabilité. L'objectif de cette étude est d'observer l'évolution de l'intention d'entreprendre et de 
ses déterminants au cours d'une formation universitaire de 6 mois destinée à l'entrepreneuriat. Au delà des 
déterminants, nous prenons également en compte les discours des étudiants étayant leur intention en cours et à 
l'issue de la formation. 23 étudiants ont répondu régulièrement à un questionnaire en ligne mesurant l'attitude 
(dimension affective et instrumentale), la  norme (subjective  et descriptive), le  contrôle comportemental (facilité 
et autonomie perçues) et l'intention de créer une entreprise. De plus, ils pouvaient indiquer tous les événements 
ayant un impact sur leur intention. En fin de formation 12 étudiants ont participé à un entretien durant lequel ils 
étaient interrogés sur leur vécu en formation et sur l'évolution de leur intention. Les résultats mettent en 
évidence une diminution significative de l'intention moyenne entrepreneuriale (W=.31, χ²=23.5, p=.05, correction de 
Greenhouse-Geisser= .735, F=3.30, p=.017) et de l'attitude moyenne instrumentale (F=2.49, p=.03) dans le temps. On 
retrouve deux types de profil : 1. Un profil chaotique où les déterminants de l'intention et l'intention fluctuent 
indépendamment les uns des autres (N= 16) ; 2. Un profil intégré où l'intention et ses déterminants convergent (N=7). 
Par ailleurs, les entretiens menés avec les participants révèlent que la signification de l'intention évolue avec le temps 
(du désir vers la planification), que les difficultés contextuelles (recherche de stage, examen, projet pédagogique) 
justifient les variations de l'intention pour les acteurs de la formation et que la planification de créer une entreprise 
est reportée dans le temps à l'issue de la formation. Ce résultat implique de considérer à l'avenir l'intention comme 
un construit multidimensionnel (expression d'une volonté, d'une planification de l'action, d'une probabilité 
d'occurrence, d'un désir).  
Fayolle, A., & Gailly, B. (2009). Evaluation d'une formation en entrepreneuriat: prédisposition et impact sur l'intention 

d'entreprendre. M@n@gement, 12, 175-203.  
Krueger, N.F., Reilly, M.D., & Carsrud, A.L. (2000). Competing models of entrepreneurial intentions. Journal of Business Venturing, 

15, 411-432.  
Martin, B. C., McNally, J. J., & Kay, M. J. (2013). Examining the formation of human capital in entrepreneurship: A meta-analysis 

of entrepreneurship education outcomes. Journal of Business Venturing, 28, 211–224. 

 
 

Règles relationnelles au travail auprès d'une population française 
Laurent Auzoult (laurent.auzoult@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 

 
On a pu observer dans des contextes culturels variés que les relations au travail sont cadrées par des « règles ». 
Henderson et Argyle (1986) dégagent trois types de règles : 1. Les règles générales de maintien des relations ;  2.  Les  
règles spécifiques de gestion de conflit ; 3. Les règles de récompense. Différentes études (Argyle, Henderson, Bond, 
Iizuka & Contarello, 1986) mettent en évidence que deux types de règles semblent opératoires au travail : des règles 
de maintien des relations qui permettent de minimiser ou réguler les conflits et des règles de récompense qui 
apportent aux salariés les moyens d'être performants dans leur activité ou préservent leur intimité et apportent un 
support social. Nous présentons une étude qui reprend les 33 règles informelles usuelles utilisées dans les précédentes 
études (Henderson & Argyle, 1986) dans un contexte culturel français où elles n'ont jamais été étudiées. Nous 
cherchons également à savoir si ces règles peuvent correspondre à des normes sociales plus générales, ici des 
normes descriptives (décrivant ce qu'il est usuel de faire) ou subjectives (rendant compte de l'attente de l'entourage 
professionnel des salariés). 202 salariés évoluant dans des secteurs divers ont répondu à un questionnaire portant 
sur les 33 règles relationnelles. Pour chacune d'elles, ils devaient indiquer si elles leur apparaissaient comme étant 
importantes au travail (qualification du caractère opératoire de la règle), si elles étaient attendues dans leur 
entourage (norme subjective) ou étaient usuelles auprès des autres salariés (norme descriptive). Les analyses 
font ressortir 12 règles qui sont opératoires dont 11 sont également des normes sociales subjectives et descriptives. 
Les analyses factorielles font ressortir cinq types de règles qui caractérisent 1. Des règles de maintien des relations 

mailto:(laurent.auzoult@univ-fcomte.fr
mailto:(katy.cabaret@utbm.fr
mailto:(laurent.auzoult@univ-fcomte.fr
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(règles de pouvoir (On doit obéir aux instructions par ex.) ; règles de facilitation (On doit rembourser ses dettes, les 
faveurs reçues ou les compliments quel que soit leur importance par ex.)) et 2. Des règles de récompense (règles 
d'intimité (On doit respecter l'intimité/la vie privée des autres par ex.) ; règles de présentation (On doit s'efforcer de 
se présenter aux autres sous son meilleur jour par ex.) ; règles d'aide (On doit demander aux autres des conseils 
personnels par ex.). On retrouve ainsi des résultats similaires à ceux observés dans d'autres cultures. Ces résultats 
offrent des perspectives de recherche en matière de performance organisationnelle et de gestion des risques 
psychosociaux.  
Argyle, M., Henderson, M., Bond, M., Iizuka, Y., Contarello, A. (1986). Cross-cultural variations in relationship rules. International 

Journal of Psychology, 21, 287-315.  
Henderson, M., & Argyle, M. (1986). The informal rules of working relationships. Journal of Occupational Behaviour, 7, 259-275. 

 
 

Habilitations psychologique et comportementale : examen des liens empiriques par l'analyse des 
correspondances 
Asma Bahamyirou (asma.bahamyirou@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Bernard Colin (bernard.colin@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Francois Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Francesco Montani (f.montani@montpelier-bs.com - Université de Montpellier) 
Amélie Boilard (amelie.boilard.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca - Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 

Capitale-Nationale) 
 

L'habilitation psychologique (HP) réfère au fait que l'individu se sent investi d'un pouvoir significatif lorsqu'il  travaille 
(Boudrias et coll., 2010; Lamm & Gordon, 2010). Selon Spreitzer (1995), l'habilitation psychologique des travailleurs 
se déclinerait selon quatre cognitions : le sens, la compétence, l'autodétermination et l'impact perçu. D'après 
Boudrias et Savoie (2006), ces dimensions cognitives seraient liées à leur composante comportementale, nommée 
habilitation comportementale (HC), et ses cinq dimensions : l'efficacité dans la réalisation de la tâche, l'amélioration 
dans la pratique de la tâche, la collaboration, l'amélioration dans le groupe de travail, et l'investissement au niveau 
organisationnel. À ce jour, peu d'études ont par ailleurs examiné les liens unissant ces deux construits (Boudrias et 
coll., 2009). Plus important encore, aucune étude n'a examiné les relations entre les dimensions de l'HP et celles 
de l'HC singulièrement, ce qui pourrait expliquer en partie le lien corrélationnel modéré entre les deux construits 
globales. Ce lien corrélationnel modéré étonne, et ce, surtout lorsque l'on considère la proximité conceptuelle des 
construits (Boilard, 2014). Pourquoi en est-il ainsi? En recourant à la méthode d'analyse des correspondances 
(Lebart, Piron & Morineau, 2006), la présente étude se propose de mettre en évidence les liens postulés de chacune 
des dimensions de l'HP et de l'HC, l'effet sur ces dernières des variables sociodémographiques et d'identifier, à 
l'aide des caractéristiques issues de la première analyse, des ensembles d'individus dans le but d'en réaliser une 
typologie. Les données utilisées proviennent d'une étude transversale réalisée par questionnaire auprès 224 
employés travaillant dans un CIUSSS du Québec (taux de réponse de 23%). Sur une base volontaire, les 
participants devaient compléter une fiche sociodémographique ainsi que les instruments mesurant l'HP de Boudrias 
et coll. (2010) et l'HC (Boudrias et Savoie, 2006) [les coefficients α se situant entre .79 et .94]. L'effet Gutman a été 
observé comme on l'observe très fréquemment lors de sondages d'opinion. Des liens étroits ont été observés entre 
l'HP et l'HC et on remarquera aussi que les médecins, les personnels de soutien et paratechnique, bien que faiblement 
représentés dans l'échantillon, occupent une position particulière par rapport aux autres catégories de personnels. 
Les présents résultats permettent de jeter un nouveau regard, plus approfondi, sur les liens unissant les habilitations 
psychologique et comportementale et leurs dimensions respectives. Ces liens, examinés en recourant à l'analyse 
des correspondances, ouvrent la voie à l'intervention ciblée sur des groupes de travailleurs présentant un patron 
de réponse spécifique. Les implications de cette méthode de calcul seront discutées, et ce, autant pour la recherche 
que la pratique de la psychologie du travail.  
Boudrias, J-S., Rousseau, V., Migneault, P., Morin, A. J. S., & Courcy, F. (2010). Habilitation psychologique : validation d'une 

mesure en langue française. Swiss Journal of Psychology, 69, 147–159.  
Lebart, L., Piron, M., & Morineau, A. (2006). Statistique exploratoire multidimensionnelle, 4e édition. Paris : Dunod.  
Spreitzer, G. M. (1995). Psychological empowerment in the workplace: Dimensions, measurement and validation. Academy of 

Management Journal, 38, 1442–1465. 

 
 

L'influence des reseaux sociaux au travail en amérique latine 
Danuza Benghi Gaudencio De Almeida (dbenghig@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Cécile van de Leemput (cecile.van.de.leemput@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 

 
Les réseaux sociaux ont acquis une importance et une place dans la vie des personnes, de plus en plus croissantes. 
En parallèle avec les réseaux sociaux, les relations personnelles ont commencé à changer, au niveau de la 

mailto:(asma.bahamyirou@umontreal.ca
mailto:(bernard.colin@usherbrooke.ca
mailto:(francois.courcy@usherbrooke.ca
mailto:(f.montani@montpelier-bs.com
mailto:(amelie.boilard.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
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communication personnelle, mais aussi au niveau professionnel. Les réseaux sociaux ont tendance à être un outil 
puissant pour augmenter l'échange d'informations, l'augmentation de la communication et d'innovation. Boyd & 
Ellison (2007) proposent la définition de réseaux sociaux comme un service qui permet aux individus construire un 
profil public ou semi – public dans un système limité; articuler une liste des personnes au sein de laquelle ils partagent 
des connexions et aussi parcourent leurs connexions et les connexions d´autres. Charoensukmongkol (2014) a étudié 
la collaboration au travail, le soutien organisationnel, la satisfaction au travail, la performance et l'absorption cognitive. 
La recherche a montré que la collaboration avec des collègues et les exigences de travail sont associées à 
l'augmentation d'usage de réseaux sociaux. Aussi, selon les mêmes auteurs, il y a une association positive entre la 
satisfaction au travail et la performance, avec l'utilisation des réseaux sociaux au travail. Cependant, certains 
auteurs (D'Abate and Eddy, 2007; Rooksby et al., 2009; Shepherd, 2011) signalent que l' utilisation des réseaux 
sociaux au travail engendre du présentéisme et une diminution de la productivité, résultant en perte de temps au 
travail. L'hypothèse proposée pour cette recherche est que si les réseaux sociaux sont disponibles au travail, il y aura 
augmentation de la performance des travailleurs. L`objectif de cette recherche est de déterminer, comment 
l`utilisation des réseaux sociaux dans l'environnement du travail latino-américain influence la performance des 
travailleurs. Ce projet est conduit de cette manière : sont rencontrés trois groupes qui sont la population cible de 
cette recherche, employés de trois segments importants au Brésil et Amérique Latine : banque, commerce et 
entreprise privée. Les trois segments sont des entreprises qui permettent l'utilisation des réseaux sociaux dans le 
travail. La recherche peut aider ces entreprises à définir précisément s'ils devraient continuer avec la politique 
d'ouverture pour accéder aux réseaux sociaux des employés. Les questions seront objectives et auront quatre 
alternatives, et les travailleurs doivent choisir une seule réponse. Les réponses des travailleurs rencontrés seront 
comparées au sein de chaque groupe et entre les groupes, pour voir s'il y a une interaction entre eux. Les entrevues 
sont en train d'être effectuées. L'échantillon est de 150 personnes par type d'entreprise, pour obtenir au moins 
100 réponses. Le résultat attendu de cette recherche est que les réseaux sociaux augmentent la performance au 
travail.  
 
 

L'implication au travail. Les contributions de la recherche et les pistes de développement 
Myriam H.Bergeron (myriam.h.bergeron@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Irène Samson (irene.samson@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Université de Montpellier) 

 
Problématique : La rétention et l'engagement des employés sont parmi les plus grands défis auxquels les organisations 
font face actuellement. D'une part, le niveau faible d'engagement des travailleurs risque d'avoir des impacts sur la 
performance organisationnelle, touchant ainsi l'efficacité, la productivité et l'innovation dans le secteur public (OCDE, 
2015). D'autre part, dans l'industrie des hautes technologies, les deux tiers des travailleurs croient qu'ils peuvent 
trouver un meilleur emploi dans un délai de moins de 60 jours (Deloitte University Press, 2015). De plus, une étude 
réalisée par Gallup en 2014 rapporte que 13% des employés sont « hautement impliqués » et que 26% sont « 
activement non impliqués » dans leur travail (Deloitte University Press, 2015). En conséquence, les organisations 
doivent trouver des stratégies pour relever ces défis. Afin d'être compétitives, les organisations ont besoin d'employés 
qui sont motivés, proactifs, responsabilisés, psychologiquement connectés dans leur travail et capables de s'investir 
par eux-mêmes dans leurs rôles (Bakker & Leiter, 2010). L'implication au travail : Il est important de préciser que 
l'épuisement professionnel et l'implication au travail (IT) sont distincts. L'IT est définie comme étant un état 
psychologique positif associé au travail, qui est caractérisé par la vigueur, le dévouement et l'absorption (Schaufeli 
et al., 2002). Les employés hautement impliqués seraient plus énergiques, enthousiastes et complètement absorbés 
dans leur travail (Macey & Schneider, 2008; May, Gilson, & Harter, 2004; Schaufeli & Bakker, 2010). Alors que 
l'épuisement professionnel se définit comme étant un syndrome d'épuisement, de cynisme, et un manque d'efficacité 
professionnelle (Maslach, Schaufeli & Leiter, 2001). Constat à ce jour et pistes de développement : Parmi les 
différents constats faits jusqu'à présent, nous savons que lorsque les gens sont impliqués dans leur travail, ils 
ressentent des émotions positives (Fredrickson, 2001). D'autres études ont constaté que les ressources 
professionnelles et personnelles contribuent à l'IT (Bakker & Demerouti, 2008; Bakker & Leiter, 2010). Parmi les 
ressources professionnelles ayant une influence positive sur L'IT se trouvent différents styles de leadership; 
transformationnel (Yasin Ghadi, Fernando, Caputi, 2013), éthique (Cheng, Chang, Kuo, Cheung, 2014), charismatique 
(Babcock-Roberson & Strickland, 2010). Alors que parmi les ressources individuelles qui favorisent l'IT, il y a entre 
autres le capital psychologique (Sweetman & Luthans, 2010) et la présence attentive au travail (Malinowski & Lim, 
2015). Selon Hakanen et al. (2008), l'IT individuelle promeut l'initiative personnel qui en conséquence influence 
positivement le comportement d'innovation au travail. Enfin, l'IT est importante pour la survie des organisations. 
Pour ces raisons, l'IT mérite que les chercheurs s'y intéressent davantage et que de futures recherches se penchent 
sur ses limitations. En effet, Schaufeli et Salanova (2011) affirment que le côté sombre de l'implication au travail a 
été sous étudié. De plus, Sonnentag (2011) propose que plus de futures recherches portent sur la fluctuation de l'IT 
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dans le temps. À ce jour, aucune étude n'a été faite afin de savoir s'il y a une similarité dans la stabilité de la mesure 
de l'IT pour chacune de ses dimensions (Seppala et.al, 2015). Finalement, il serait intéressant d'étudier les effets de la 
compassion au travail sur l'IT. 
 
 

Inégalités de genre dans la répartition des tâches domestiques : incidences sur la conciliation 
travail-famille. 
Jade Cauwe (jade.cauwe@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Caroline Closon (caroline.closon@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 

 
L'accès des femmes au marché du travail et la diversification des temps professionnels et personnels, ont permis 
l'émergence de la question de la conciliation travail-famille au sein de notre société (Fusulier & al., 2008). Les couples 
désormais biactifs se voient contraints de jongler avec les différentes obligations liées à leurs rôles (Valcour & Ladge, 
2008). En occupant un emploi, la femme impose une modification de la prise en charge des responsabilités 
domestiques et familiales au sein de son foyer (Bachmann, 2007). Afin de tendre à une certaine égalité professionnelle, 
il est nécessaire de mettre en place une répartition du travail domestique et parental équitable (Barrère-Maurisson, 
2012). Pourtant, il demeure encore des inégalités de genre entre hommes et femmes et ce, tant sur le marché 
du travail que dans la vie privée (Ponthieux & Schreiber, 2006). L'étude présentée vise à mesurer l'impact des 
inégalités entre les hommes et les femmes dans la répartition des tâches domestiques sur la conciliation des 
différentes sphères de vie, évaluée au travers du conflit travail-famille, tout en considérant l'impact de l'adhésion 
aux rôles de genre sur cette problématique. En effet, la représentation stéréotypée que les hommes et les femmes 
ont des rôles qui leur incombent, semble être un déterminant dans cette capacité à concilier adéquatement vie 
privée et vie professionnelle (Kouidri & al., s.d.). Pour compléter notre approche, nous questionnons l'impact du 
soutien social perçu sur le conflit travail-famille. Enfin, nous examinons les conséquences des difficultés de conciliation 
sur le niveau de satisfaction des individus. Afin de vérifier nos hypothèses, un questionnaire de type Likert a été 
développé sur base de recherches antérieures dont certaines ont été modifiées dans le but d'approcher au mieux 
les dimensions ciblées. Au regard des résultats de cette étude, nous constatons, malgré un partage des tâches 
domestiques encore connoté sexuellement, que les hommes et les femmes tendent à se rapprocher d'un modèle 
familial plus égalitaire. Ainsi, la majorité des sujets ne perçoivent pas la répartition des tâches domestiques mise en 
place au sein de leur foyer comme étant injuste. Il ressort de cette étude que le soutien social est une variable 
importante dans cette question de conciliation.  
Bachmann L., 2007, Les usages de l'argent dans un contexte d'idéal démocratique. Interactions familiales et construction de 

l'intimité?, Paris, l'Harmattan.  
Barrère-Maurisson, M.-A. (2012). Actualité et pertinence de la relation travail-famille : les mutations d'un enjeu sociétal. In C. Closon 

& M. Lourel (Eds), L'interface vie de travail-vie privée. Questions en chantier (pp. 51-76). France : L'Harmattan  
Fusulier, B., Giraldo, S., & Laloy, D. (2008). L'entreprise et l'articulation travail/famille.  
Kouidri, M. H., Roland-Levy, C., & Berjot, S. (s.d.). Quand le genre s'en mêle : quelle conciliation entre vie professionnelle et vie 

privée? Psychologie du Travail et des Organisations, 18(2), 1-18.  
Ponthieux S. et Schreiber A., 2006, Dans les couples de salariés, la répartition du travail domestique reste inégale, in Données 

sociales. La société française, INSEE :43-51.  
Valcour, M., & Ladge, J. J. (2008). Family and career path characteristics as predictors of women's objective and subjective career 

success: Integrating traditional and protean career explanations. Journal of Vocational Behavior, 73(2), 300-309. 

 
 
 

L'habilitation psychologique comme levier de prévention de l'incivilité organisationnelle : examen 
du rôle médiateur du stress, de la satisfaction et de la justice 
Francois Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Geneviève Mérette (genevieve.merette@desjardins.com - Mouvement Desjardins) 
Marie Malo (marie.malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 

 
L'incivilité organisationnelle (IO) se manifeste par des conduites déviantes de faible intensité et nuisibles à autrui. 
Prenant racine dans l'escalade de conflits (Anderson & Pearson, 1999), l'émission d'IO serait expliquée par trois 
facteurs individuels associés à ces dynamiques conflictuelles: le stress, l'insatisfaction et la perception d'injustice 
(JO). Si jusqu'à présent, le corpus d'études a permis d'identifier ses principaux facteurs de risque, trop peu de 
travaux ont porté sur des leviers de prévention et sur les mécanismes agissant sur la réduction de cette inconduite. 
En basant cette étude sur les théories cognitives de l'agression (ex. Berkowitz, 1993) et en considérant le modèle 
de la spirale de l'incivilité (Anderson & Pearson, 1999), il est postulé qu'au cours d'un conflit s'escaladant les 
personnes vivront des émotions négatives découlant d'événements  déplaisants.  Parmi les  conditions  aversives  
générées, le  stress  et  l'insatisfaction apparaissent largement documentés dans la littérature (ex. Chen & Spector, 
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1992). Face à cette indisposition, l'individu organiserait une réponse comportementale selon l'attribution de la 
responsabilité. En cas de traitement jugé inéquitable, Adams (1965) postule que l'individu tentera alors de rétablir 
l'équité, ce qui inclurait l'émission d'IO. Selon le modèle de Spreitzer (1995), l'habilitation psychologique (HP) 
comprend quatre cognitions disposant les personnes à se conduire à l'opposé de l'IO, comme les conduites 
prosociales, en favorisant leur autorégulation et la recherche de solutions constructives (Hepworth & Towler, 
2004). Considérant ces éléments, cette étude vérifiera 1) le rôle de l'HP comme prédicteur de l'IO, en 
considérant 2) le rôle de trois médiateurs de cette relation: le stress, la satisfaction et la JO. Pour vérifier ces 
hypothèses, 495 cadres (53,7 % d'hommes) d'une organisation financière ont rempli sur une base volontaire un 
questionnaire en ligne comportant cinq instruments validés en langue française : HP (Boudrias et al., 2009, α = .89), 
stress (Lemyre & Tessier, 2002, α = .88); satisfaction (Gagné et al., 2007, α = .88), JO (Moorman, 1991, α = .95) et l'IO 
(Cortina et al., 2001, α = .61). Suivant un plan transversal de cueillette de données, le modèle à l'étude a été soumis 
à une analyse acheminatoire à l'aide du logiciel AMOS 22.0 et comparé à plusieurs modèles alternatifs afin d'assurer 
une représentation optimale des données. Les résultats de l'analyse indiquent qu'un modèle alternatif serait le plus 
approprié (χ2/dl = 2.45, CFI = .95, GFI = .95 et RMSEA = .06). Ce modèle situe la satisfaction et le stress comme des 
médiateurs antécédents à la JO dans la relation entre l'HP et l'IO. Le modèle final explique 7 % de la variance de l'IO, 
ce qui demeure modéré. Encore méconnue, l'identification de mécanismes sous-jacents à l'évolution d'un conflit vers 
l'IO apportera une meilleure compréhension du problème sur les plans théorique et pratique, ouvrant la porte à de 
futures recherches et à de nouvelles interventions qui seront discutées.  
Andersson, L. M., & Pearson, C. M. (1999). Tit for tat? The spiraling effect of incivility in the workplace. Academy of Management 

Review, 24(3), 452-471.  
Berkowitz, L. (1993). Aggression: Its causes, consequences and control. Philadelphia,  PA:  Temple  University  Press.  
Spreitzer,  G.  M.  (1995).  Psychological  empowerment  in  the  workplace: Dimensions, measurement and validation. Academy 

of Management Journal, 3 

 
 

Le soutien émotionnel au travail : conceptualisation et influence sur l'épuisement professionnel, 
l'engagement organisationnel et les comportements de citoyenneté organisationnelle 
Abdelhamid Djediat (chubeo2013@live.fr - Université libre de Bruxelles) 

 
Les exigences croissantes du travail des infirmier(e)s et leurs conséquences sur leur qualité de vie au travail sont 
d'actualité. L'objectif cette recherche est d'étudier l'impact des tensions psychologiques (conflit travail/famille-
famille/travail), des caractéristiques du travail (contraintes physiques, complexité du travail…) sur l'épuisement 
professionnel, l'engagement organisationnel, la satisfaction au travail, et les comportements de citoyenneté 
organisationnelle. L'effet modérateur du soutien émotionnel au travail ainsi que les stratégies de régulation 
émotionnelle seront analysé. Deux types de relations de soutien émotionnel seront traités: la relation entre le 
manager de proximité et ses collaborateurs et la relation entre les membres d'une même équipe de travail. Ces 
relations ainsi que la nature des ressources échangées entre les deux parties est à notre connaissance encore peu 
explorée. Aussi, ce projet de thèse a pour objectif d'enrichir l'état des connaissances sur trois points : (1) la nature 
du soutien émotionnel, (2) les caractéristiques des relations de soutien émotionnel entre les managers de proximité 
et leurs collaborateurs (3) l'influence du soutien des managers de proximité et des collègues et les stratégies de 
régulation émotionnelle sur la prévalence de l'épuisement professionnel, la dissonance émotionnelle, la satisfaction 
au travail, l'engagement organisationnel et les comportements de citoyenneté des soignants avec une comparaison 
entre les centres hospitaliers cibles. Méthodes d'investigations : Pour répondre aux problématiques de la 
recherche, deux méthodes d'investigations sont mobilisées: une méthode qualitative (basée sur des entretiens 
qualitatifs) et une méthode quantitative (basée sur l'administration d'un questionnaire pour tester deux modèles de 
recherche). Population de l'étude : Le personnel soignant s'implique physiquement et psychologiquement dans la 
prise en charge de la douleur physique et morale des patients, d'où le choix de la population générale qui sera 
composée de trois populations distinctes ayant pour point commun l'expérience du travail dans le soin auprès des 
personnes (infirmiers et superviseurs) dans de grands centre hospitalo-universitaire, cela permettra une 
comparaison des résultats entre les deux populations qui seront issues de deux environnements différents à savoir 
l'Algérie, la France et la Belgique. Intérêts et retombées scientifiques : Le secteur hospitalier pose de manière 
singulière la dynamique et les enjeux de l'encadrement de proximité. C'est dans ce contexte que notre travail 
propose d'apporter une contribution à la compréhension des ressources organisationnelles qui peuvent aider les 
personnes à faire face aux exigences croissantes des demandes psychologiques au travail par l'émergence du concept 
de soutien émotionnel comme une solution managériale aux problématiques organisationnelles. Les enjeux forts des 
pratiques organisationnelles nous semblent importants pour aider les soignants à développer leur conscience 
relationnelle et les accompagner dans ce développement. La qualité des relations interpersonnelles est une 
variable sur laquelle l'organisation a un certain contrôle. En somme, la contribution de cette recherche est la 
compréhension et l'étude de l'influence du soutien émotionnel au travail. Résultats : l'étude pratique est prévue au 
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courant du mois de février 2015 pour une première application en Algérie et une deuxième application au courant 
du mois d'Avril.  
 
 

Etude exploratoire sur la forme et les effets de la conciliation des sphères de vie d'étudiants 
salariés 
Romy Gallo (romy.gallo@laposte.net -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Justine Forrierre (justine.forrierre@univ-lille3.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 

 
En se référant au modèle du système des activités (Curie et Hajjar, 1987) qui met en évidence l'interdépendance 
des sphères de vie professionnelle et hors travail, cette recherche s'intéresse à la conciliation des sphères de vie 
(scolaire, travail et hors travail) d'étudiants travaillant dans le secteur de la restauration rapide. Les recherches ont 
jusqu'alors porté sur la structure ou sur les effets de cette conciliation. Roy (2008) montre ainsi que les étudiants 
travaillant plus de 18h par semaine adoptent de multiples stratégies concernant leur emploi du temps (e.g. placer 
le temps de travail en fonction du temps d'études). Ledoux (2008) constate une diminution du temps de sommeil de 
ces étudiants afin de concilier les différentes contraintes et Marshall (2007) une augmentation du stress. Dans la 
poursuite de ces travaux, nous analysons la façon dont des étudiants salariés dans le secteur de la restauration 
rapide concilient leurs différentes sphères de vie et la façon dont cette conciliation peut impacter les niveaux de 
fatigue psychique et physique et le nombre d'activités hors travail de ces étudiants. Nos hypothèses sont que 
l'organisation générale du temps de chaque étudiant (une ou plusieurs sphères de vie durant la journée), 
l'organisation du temps de travail (une ou plusieurs prises de poste durant la journée), le type de poste tenu 
(ouverture ou fermeture) et les tâches durant la fermeture (« nettoyage » ou « comptoir ») ont un impact sur les 
niveaux de fatigue psychique et physique et sur le nombre d'activités hors travail. La recherche a porté sur l'activité 
de deux étudiants (homme, 21 ans, 3è année de chirurgie dentaire ; femme, 19 ans, 2è année d'école de commerce) 
travaillant dans le secteur de la restauration rapide. Elle s'est déroulée en deux phases. Un premier recueil de données 
par observations et entretiens a permis de construire un agenda de vie qui interroge : les caractéristiques des journées 
en termes de tâches et de temps consacrés aux sphères de vie Travail, Hors travail, Scolaire ; les niveaux de fatigue 
physique et psychique (échelle allant de 1 « fatigué » à 10 « en forme ») ; le nombre d'activités hors travail. Pour le 
second recueil de données, les étudiants ont rempli l'agenda de vie durant deux semaines. Les résultats (par 
comparaison intra-sujet) montrent que (1) l'organisation générale du temps, (2) l'organisation du temps de travail et 
(3) le type de fermeture ont un impact sur les niveaux de fatigue et sur le nombre d'activités hors travail. 1) 
L'organisation générale du temps a un impact : lorsque les étudiants n'ont que la sphère hors travail, ils sont moins 
fatigués psychiquement et physiquement que lorsqu'il y a les autres sphères. De plus, ce sont les sphères « hors 
travail + travail » et « hors travail + travail + scolaire » qui représentent respectivement les niveaux de fatigue les 
plus grands psychiquement et physiquement. 2) L'organisation du temps de travail a un impact : les niveaux de 
fatigue psychique et physique sont plus élevés, et, le nombre d'activités hors travail est moindre lorsque les 
étudiants prennent plusieurs postes dans la journée et occupent le poste de fermeture. 3) Le type de fermeture 
a un impact : les niveaux de fatigue psychique et physique sont plus élevés pour la fermeture-nettoyage que 
pour la fermeture-comptoir. Cette recherche a permis de comprendre la forme et les effets de la conciliation des 
sphères de vie chez les étudiants salariés en restauration rapide. 
 
 

L'impact du soutien organisationnel et familial sur les comportements de citoyenneté 
organisationnelle : le rôle modérateur du niveau de vie 
Danny Tungisa Kapela (dtungisa@yahoo.fr - Université de Kinshasa) 
Sabine Pohl (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 

 
1. Problématique S'inscrivant dans le cadre de la théorie de l'échange social, cette recherche vise à analyser, 
l'impact de l'échange leader-membre (Graen & Uhl-Bien, 1995), du soutien organisationnel perçu (Eisenberger, 
Armeli, Rexwinkel, Lynch & Rhoades, 2001) et du soutien familial (Van Pevenage, 2009) sur les comportements de 
citoyenneté organisationnelle. Nombre de recherches ont montré que les travailleurs présentant de moins bonnes 
conditions de travail seraient plus sensibles que les autres aux formes de soutien qu'ils reçoivent de leur supérieur 
et de leur employeur (Coyle- Shapiro & Kessler, 2002). Nous émettons l'hypothèse que le niveau de vie perçu joue 
un rôle modérateur dans la relation entre ces différentes formes de soutien et les comportements de citoyenneté 
organisationnelles. 2. Méthode Cette recherche a porté sur un échantillon de 276 employés belges provenant de 
trois organisations. Un questionnaire validé évaluant l'échange leader-membre (Graen & Uhl-Bien, 1995), le soutien 
organisationnel perçu (Eisenberger, Armeli, Rexwinkel, Lynch & Rhoades, 2001), le soutien familial (Tungisa, Pohl 
& Kanga, Kalemba-vita, 2014) sur les comportements de citoyenneté organisationnelle a été administré. En plus, 
une échelle sur le niveau de vie perçu (Tungisa, Pohl & Kanga, Kalemba-vita, 2014) a été utilisée. Elle a mesuré la 
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perception négative que les employés ont de leur niveau de vie, de par leur faible revenu d'activité. 3. Résultats 
Les données récoltées ont été analysées au moyen de la régression multiple. Ainsi, les résultats de l'étude montrent 
que le soutien organisationnel perçu est positivement relié aux comportements de citoyenneté organisationnelle 
(CCO)-entraide (entraide, civisme et esprit d'équipe) ; l'échange leader- membre, aux comportements de 
citoyenneté organisationnelle-civisme et le soutien familial, aux comportements de citoyenneté organisationnelle-
entraide. Par ailleurs, le niveau de vie perçu modère aussi bien la relation entre le soutien organisationnel perçu 
et les CCO-entraide que la relation entre l'échange leader-membre et les CCO-civisme. 
 
 

Evaluation du questionnaire d'analyse de la demande d'orientation (ADOR) et comparaison avec 
le career decision-making difficulties questionnaire 
Samuele Meier (samuele.meier@unil.ch - Université de Lausanne) 
Jérôme Rossier (jerome.rossier@unil.ch - Université de Lausanne) 

 
Dans le but d'offrir des prestations en adéquation avec les besoins des bénéficiaires, les services publics 
d'orientation professionnelles des cantons romands de la Suisse francophone ont développé un questionnaire en ligne. 
Cet instrument de screening vise à décrire les besoins des bénéficiaires et de les guider vers le professionnel ou 
service le mieux adapté (documentaliste, conseiller, centre de bilan, etc.), selon une approche similaire au modèle 
d'intervention de Sampson (2008). Ce questionnaire de screening d'analyse de la demande d'orientation (ADOR) 
inclut 62 questions mesurant 30 besoins distincts regroupés en 5 dimensions. L'objectif de cette recherche sera 
d'évaluer la validité interne de cet instrument et la satisfaction des clients et des conseillers au sujet de cet 
instrument. Nous investiguons également la validité discriminante et concourante, et la sensibilité du questionnaire 
ADOR en le comparant au « Career Decision-Making Difficulties Questionnaire » (CDDQ ; Gati, Krausz & Osipow, 
1996 ; Rossier, Rochat, Sovet, & Bernaud, accepté sous réserve de modifications). L'analyse de la validité interne sera 
effectuée sur une population représentative de bénéficiaires de Suisse romande (n >  1000) à l'aide d'analyses 
factorielles exploratoires et confirmatoires. Un sous-échantillon (n = 300) ayant répondu à ADOR et au CDDQ sera 
évalué une deuxième fois, environ 2 mois après l'intervention. La sensibilité et la fidélité de ces deux instruments 
seront ainsi comparées.  
Gati, I., Krausz, M., & Osipow, S. H. (1996). A taxonomy of difficulties in career decision making. Journal of Counseling Psychology, 

43(4), 510.  
Rossier, J., Rochat, S., Sovet, L., & Bernaud, J.-L. (accepté sous réserve de modifications). Validation of the career decision-

making difficulties questionnaire in France and Switzerland: Relationships with self-esteem and self-efficacy. Journal of Career 
Assessment.  

Sampson, J. P. (2008). Designing and implementing career programs: A handbook for effective practice. National Career 
Development Association. 

 
 

Quelles influences de la personnalité et du contexte sur le stress perçu, le burnout et le 
workaholisme ? Une recherche auprès de 450 Conseillers d'Orientation Psychologues 
Romain Pauwels (romain.pauwels2@gmail.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Eric Dose (eric.dose@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Dominique Guedon (dominique.guedon@univ-rouen.fr - Université de Rouen) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 

 
Le sujet des risques psychosociaux (RPS) est un domaine préoccupant pour l'Éducation Nationale. Pour Sarnin, Caroly 
et Douillet (2011), le risque dit psychosocial relève de l'organisation du travail. Ce point de vue est partagé par 
Maranda, Viviers et Deslauriers (2014) pour qui le risque s'apprécie au regard des éléments du contexte de 
l'organisation du travail et des stratégies défensives. Guédon et Bernaud (2015) ont mesuré les liens entre les 
dimensions de la personnalité, des éléments contextuels et les risques psychosociaux. Ils précisent également que 
la dimension personnologique entretient un rôle important dans l'apparition de l'addiction au travail (workaholisme). 
Machado, Desrumaux et Dose (2015) ont montré que l'addiction des conseillers d'insertion s'explique par le rôle 
central des demandes psychologiques, du surinvestissement mental et de la dissonance émotionnelle. Les métiers « 
d'aide et d'écoute des usagers » sont les plus touchés par les R.P.S (CNFPT, 2012). Cette étude exploratoire porte sur 
les risques psychosociaux (stress, burnout et workaholisme) rencontrés par les Conseiller-es d'Orientation-
Psychologues (COP), métier d'aide et d'écoute. Les objectifs de cette recherche sont à la fois de relever à quel niveau 
ces risques interviennent, et de définir le rôle des déterminants personnologiques et contextuels, qui seraient selon 
nous, de bon prédicteurs de RPS chez les COP. Méthode. Un questionnaire autorapporté de 185 items, diffusé sur 
internet aux COP mesurait notamment le stress perçu (Lazarus & Folkman, 1984) au moyen de l'échelle du PSS10, le 
degré d'exposition au burnout (Malach-Pines, 2005) avec l'échelle du BMS10, le degré d'addiction au travail (Libanos 
et al., 2010) au moyen de l'échelle du DUWAS, les dimensions du Big Five de la personnalité (Costa & McCrae, 1990) 
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avec l'échelle du BFI-Fr. Enfin, étaient mesurées trois dimensions contextuelles relatives à l'analyse des risques 
psychosociaux (Guédon & Bernaud, 2015) : la surcharge de travail, les exigences émotionnelles du travail et les 
variables de carrières. Ce questionnaire était adressé à 320 Centres d'Informations et d'Orientation. 450 COP 
ont répondu au questionnaire dont 399 femmes (88.9%) et 51 hommes (11.1%). L'âge moyen est de 41 ans (SD 
= 10,16). Résultat. 34.9% des C.O.P dépassent le seuil critique de stress, soit 10% de plus par rapport aux sondés 
de l'Éducation nationale (Étude du Carrefour Santé Social, 2012). 35.3% atteignent le seuil d'apparition de burnout, 
par rapport aux 14% des travailleurs de l'éducation nationale (Étude du Carrefour Santé Social, 2012). La personnalité 
joue un rôle dans l'émergence des risques psychosociaux chez les C.O.P, notamment le facteur du névrosisme. 
En effet, le stress et le burnout sont à 40% de variance expliquée par la personnalité. Les déterminants 
contextuels jouent un rôle important également en apportant en moyenne 10 à 15% de variance cumulée 
supplémentaire et influencent fortement l'apparition de workaholisme (de 15 à 30% de variance expliquées). Cette 
étude exploratoire apporte de solides références pour de futures recherches sur le métier de C.O.P et sur ces risques 
psychosociaux.  
Machado, T., Desrumaux, P., & Dose, E. (2015). L'addiction au travail : quels effets de la charge de travail, de la dissonance 

émotionnelle et du surinvestissement? Pratiques Psychologiques, 21(2), 105–120.  
Sarnin, P., Caroly, S., & Douillet, P. (2011). Contre les « risques » psychosociaux, quel débat sur l'activité ? Le travail humain, 

74(4), 309-320. 

 

 
 
Analyse des effets de la dimension culturelle sur la défintition que les employés ont du chef 
hiérarchique idéal 
Liziane Minkoue Pira (vannelliz@yahoo.fr - Université de Grenoble) 
Elisabeth Doutre (elisabeth.doutre@upmf-grenoble.fr - Université de Grenoble) 

 
Le monde de l'entreprise est un espace privilégié de l'expression des différences genrées (différences entre 
hommes et femmes). Dans plusieurs pays, et particulièrement au Gabon, pendant plusieurs années, le statut de 
cadre dirigeant était l'apanage des hommes car, les postes à grandes responsabilités et les cercles de pouvoir 
n'étaient occupés que par ces derniers (quelques a u teurs). Les femmes, quant à elles, étaient absentes. Or 
aujourd'hui, nous assistons à l'émergence d'une vague de femmes leaders dont la capacité à diriger semble ne 
souffrir d'aucune ambiguïté. Dans le but de mettre en évidence le travail que les cadres effectuent, de nombreuses 
études ont été menées sur l'activité de ces derniers à l'instar de celle menée par Lancry et Guilbert (2007) . Ces 
auteurs ont effectué une analyse de « l'organisation et l'articulation des activités de vie des cadres dans l'optique 
théorique du Système des Activités » en privilégiant l'usage de plusieurs méthodes sous l'égide de la « 
triangularisation » des méthodes. Ces recherches ont pour la plupart été réalisées dans les pays du Nord, pays dits 
développés. Les pays africains en général et le Gabon en particulier, sont absents des recherches sur l'activité 
de travail des cadres dirigeants. Au regard de cette situation, nous nous sommes posés la question de savoir en 
quoi pouvait consister l'activité d'un cadre gabonais ? Et d'ailleurs qui est-il ? Comment est-il perçu par les 
employés ? Quoique étant culturellement assignée à l'espace privé ou domestique (Nkolo Foe, 2002) , lorsque les 
femmes gabonaises occupent une position de cadre dirigeant, y a-t-il une spécificité de leur activité de cadre 
comparativement aux hommes cadres ? Les employés perçoivent-ils cette différence ? Et quelle évaluation ils en font 
par rapport à leur perception du chef hiérarchique idéal ? Nous tenterons de répondre à ces questions en 
postulant l'hypothèse générale selon laquelle : la définition du cadre dirigeant idéal gabonais sera significativement 
orientée par la prise en compte des dimensions culturelles portant sur la masculinité et la féminité telles qu'énoncé 
par Hofstede (1994). Plus spécifiquement nous nous attendons à ce que lorsque le score de nos participants est élevé 
sur l'échelle portant sur la dimension culturelle masculine, ils décriront leur cadre dirigeant ou chef hiérarchique 
idéal avec des spécificités masculines. De même, nous faisons l'hypothèse selon laquelle lorsque le score de nos 
participants est élevé sur l'échelle se rapportant à la dimension culturelle féminine, ils décriront leur chef 
hiérarchique idéal avec des spécificités féminines. Le recueil des données s'est fait à l'aide d'un questionnaire 
administré à 219 participants (dont 125 hommes et 94 femmes). Le questionnaire est constitué d'une partie portant 
sur les éléments socio démographiques et d'une autre partie composée des deux échelles. Ces dernières portent 
d'une part sur la dimension culturelle de la masculinité et d'autre part sur la dimension culturelle de la féminité. Les 
échelles ont été construites sur la base de nos entretiens exploratoires et des dimensions culturelles de Hofstede 
(1994). Les résultats obtenus semblent valider notre hypothèse générale car non seulement la comparaison de 
moyennes (T  de Student) montre que le score moyen de la sous dimension Masculinité M=2,78 est inférieur au 
score moyen de la sous dimension Féminité M=3,94, cette différence est significative (**p<0,01). Mais aussi, la 
moyenne du score de description du patron idéal avec les caractéristiques féminines M=4,07 est plus élevé que le 
score moyen de description du patron idéal avec des caractéristiques masculines M=3,57 cette différence est 
significative (**p<0,01). 
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Accompagnement à la recherche d'emploi, entre évaluation de soi et attitude protéique : 
l'exploration du rôle médiateur des ressources d'adaptabilité de carrière. 
Jacques Pouyaud (jacques.pouyaud@u-bordeaux.fr - Université Bordeaux 2 Segalen) 
Aurore Locufier (aurore.locufier@u-bordeaux.fr - Université Bordeaux 2 Segalen) 

 
La recherche présentée découle de la problématique actuelle des enjeux psychologiques inhérents à l'émergence 
des contextes professionnels changeants. En effet, les individus doivent faire face à de nombreuses transitions 
psychosociales tout au long de leur vie professionnelle. La question posée est celle de la manière dont les 
caractéristiques individuelles peuvent être mise en oeuvre dans cette mobilité, au travers de ressources 
adaptatives aujourd'hui travaillées lors des accompagnements des parcours professionnels. La recherche explore, 
d'une part la notion de ressources psychologiques nécessaires à l'individu pour prendre en main son parcours 
professionnel et, d'autre part, les déterminants susceptibles d'influencer le développement de ces ressources pour 
favoriser l'adoption d'une attitude psychologique favorable au développement de carrière. Les variables investiguées 
sont l'adaptabilité de carrière comme ressources (Savickas & Porfeli, 2012), l'attitude protéique de carrière (Briscoe 
& Hall, 2006), et le noyau de l'évaluation de soi par les quatre traits qui le constituent à savoir, le sentiment 
d'efficacité personnelle général, l'estime de soi, le lieu de contrôle et le névrosisme (Judge, Locke & Durham, 
1997). Les résultats portent sur 118 demandeurs d'emploi dont 47 sont également en situation de formation. La 
moyenne d'âge est de 30,2 ans (étendue de 18 à 57 ans). L'échantillon comprend 71 femmes et 45 hommes. Chacun 
est contacté directement et rencontré dans le cadre d'une agence pôle emploi. Les participants remplissent trois 
échelles dans l'ordre suivant : Noyau de l'évaluation de soi-CSES (Baudin, 2009 ; Judge, 2003) Adapt'habiletés de 
carrière-CAAS (Pouyaud, Vignoli, Dosnon & Lallemand, 2012) et une version traduite de l'échelle d'attitude 
protéïque-PCAS (Briscoe, Hall & Frautschy, 2006). Les analyses statistiques montrent, d'une part, la pertinence 
d'utiliser l'échelle du noyau de l'évaluation de soi (CSES) pour évaluer les perceptions fondamentales de soi des 
individus, d'autre part, mettent en lumière le rôle médiateur des ressources d'adaptabilité dans la relation entre les 
caractéristiques dispositionnelles des individus et l'adoption d'une attitude protéique de carrière. Les résultats sont 
discutés pour permettre d'avancer des éléments de réflexion sur la notion théorique d'adaptabilité de carrière et 
de son utilisation pratique dans le cadre du conseil de carrière. 
 
 

La judiciarisation ou la médiation : que doit-on privilégier pour contrer le harcèlement 
psychologique au travail? 
Carole Sénéchal (carole.senechal@uottawa.ca - Université d'Ottawa) 

 
Devant la judiciarisation croissante des conflits sociaux, le Barreau du Québec fait depuis quelques années la 
promotion de la justice participative, qu'il définit comme « une façon différente de faire valoir ses droits et de faciliter 
l'accès à la justice » (Barreau du Québec, 2016). Qu'on parle de la négociation raisonnée, du droit collaboratif, de la 
médiation ou de l'arbitrage, il s'agit dans tous les cas d'impliquer les parties elles-mêmes dans la recherche de 
la meilleure solution, eu égard aux considérations juridiques certes, mais aussi humaines. Une solution sur mesure, 
« gagnant-gagnant », modulée au cas par cas des circonstances personnelles, contextuelles et relationnelles que les 
parties jugent nécessaires de prendre en compte. L'alternative de la justice consensuelle se veut ainsi une solution de 
rechange à la rigidité procédurale des tribunaux et à la logique binaire gagnant-perdant de la justice compétitive 
traditionnelle. La Loi instituant le nouveau Code de procédure civile du Québec reconnaît désormais une place 
primordiale aux modes privés de prévention et de règlement des différends. Son article premier, imposant aux parties 
l'obligation de considérer le recours à ces modes avant de s'adresser aux tribunaux, consacre définitivement le 
revirement des mentalités en faveur de la justice participative dans la pratique contemporaine du droit. Cette 
nouvelle conception de la justice, prônant une plus grande autonomie et responsabilité des parties dans la 
gestion de leur propre dossier, redéfinit également le rôle des avocats, devenus moins « maîtres » qu'« 
accompagnateurs » des justiciables dans leur démarche extrajudiciaire et éventuellement judiciaire en vue de la 
résolution de leurs différends. La question du harcèlement psychologique au travail suscite un intérêt particulier dans 
le monde scientifique, dans les grandes institutions comme le Bureau international du travail, mais aussi dans le 
public en général. Loin d'être une mode ou le fruit du hasard, cet intérêt manifeste pour la question semble un 
indicateur des malaises profonds qui se vivent dans la sphère du travail. Au Québec, déjà en 1998 l'enquête sociale 
et de santé révélait que 15% des salariés déclaraient avoir subi de l'intimidation au travail de temps en temps, et 
que 3% des salariés, soit près de 92 000 personnes, déclaraient en avoir subi souvent ou très souvent (Institut de la 
statistique du Québec, 2000). Cette communication a pour but de présenter les avantages de la médiation sur la 
judiciarisation pour les enseignants victimes de harcèlement psychologique.  
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LES POSTERS – SESSION DE MARDI 
 

Bien-être des conseiller-es : quels impacts du sentiment d'efficacité personnelle, de l'estime de 
soi et quelles médiations de la satisfaction des besoins fondamentaux ? 
Lindsey Art (lindsey.art@outlook.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Eric Dose (eric.dose@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 

 
Introduction. Cette étude porte sur le bien-être psychologique au travail (BEPT) des Conseiller-es. Les objectifs sont à 
la fois de s'intéresser aux effets de l'estime de soi (EDS) et du sentiment d'efficacité personnelle (SEP) sur le BEPT et 
de montrer l'effet médiateur de la satisfaction des besoins fondamentaux (SBF) (Bouterfas, 2015 ; BoudriasErreur ! 
Signet non défini. et al, 2011 ; Desrumaux et al, 2015) et le lien entre l'EDS, le SEP et le BEPT. Nous supposons que 
l'EDS est en lien avec le BEPT (H1) (Baumeister et al 2003). Nous nous attendons à ce que le BEPT dépend du SEP 
(H2) (Sahu et Rath, 2003). En prenant en compte les travaux de Boudrias et al. (2011) et de Desrumaux et al. 
(2014) auprès des Enseignants, nous supposons que la SBF favorise le BEPT (H3). Par ailleurs, la SBF pourrait être 
médiateurs entre l'EDS et le BEPT (H4) et entre le SEP et le BEPT (H5). Méthode. 138 Conseiller-es d'orientation 
psychologues français ont répondu à un questionnaire autorapporté de 144 items et 28 questions factuelles mesurant 
notamment l'estime de soi (Rosenberg, 1979), le sentiment d'efficacité personnelle (version traduite de l'échelle 
d'O'Brien, et al. 1997), le bien-être psychologique au travail (Dagenais-Desmarais, 2011). 114 femmes et 24 hommes 
ont répondu avec un age moyen de 40,8 ans (SD = 10,7). 32,6 % des participants était satisfaits de leur salaire. 
Résultats Les principaux résultats indiquent que l'EDS (β =.27 ; p = .001) et le SEP (β =.27 ; p = .001) expliquent 
le BEPT des Conseiller-es (COP). L'analyse de médiation par la satisfaction des trois besoins fondamentaux montre 
que les trois BPF médiatisent totalement le lien entre l'estime de soi et le bien-être psychologique au travail. De plus, 
l'effet du SEP sur le BEPT est médiatisé partiellement par la SBF. Une des limites est liée à notre échantillon qui 
s'est restreint pour des raisons pratiques à la moitié des départements français. Une seconde concerne le nombre 
limité de facteur impactant le BEP. En effet, d'autres facteurs prédictifs (soutient organisationnel ou des collègues 
...) pourraient promouvoir le BEPT. A l'avenir, il serait intéressant d'élargir notre échantillon à l'ensemble des COP et 
de comparer l'émergence du BEPT des COP à celui des conseillers d'orientation du privé. Cela permettrait de mettre 
en exergue l'impact du secteur public et du secteur privé sur le métier de Conseiller-es. De même, il pourrait être 
judicieux de montrer l'impact de l'environnement organisationnel et culturel sur l'émergence du BEPT.  
Baumeister (R.F.), Campbell (J.D.), Kreuger (J.I.),Vohs (K.D.) 2003, Does high self-esteem cause better performance, 

interpersonal success, happiness or healthier lifestyles? Psychological Science in the Public Interest 4, 1: 1-44.  
Boudrias, J. S., Gaudreau, P., Desrumaux, P., Leclerc, J. S., Ntsame Sima, M., Savoie, A., & Brunet, L. (2014). Verification of a 

Predictive Model of Psychological Health at Work in Canada and France, Psychologica Belgica, 54, 55-77.  
Dagenais-Desmarais, V., & Savoie, A. (2010). Bien-être psychologique au travail : Fondements théoriques, conceptualisation 

actuelles et questions méthodologiques. In V. Dagenais-Desmarais (Eds). Thèse de Doctorat. Montréal : Université de Montréal. 

 
 
 

Effet de l'intelligence culturelle des cadres intermédiaires sur les pratiques de gestion des 
connaissances : Cas d'entreprises multinationales Tunisiennes 
Sarra Berraies (sarraberraies610@yahoo.fr - Institut Supérieur de gestion de Tunis) 
Chaher Mehrez (chahermehrez@gmail.com - Institut Supérieur de gestion de Tunis) 

 
Cette communication s'inscrit dans le prolongement des études qui se sont penchées sur la gestion de la diversité 
et en particulier sur l'intelligence culturelle (IC), un thème novateur et peu étudié dans la littérature. Elle offre 
une mise en perspective théorique et empirique mettant en exergue la relation entre deux domaines fondamentaux 
du management à savoir la gestion de la diversité et la gestion des connaissances (GC). L'idée défendue dans 
cette recherche est que la cohabitation de différentes cultures au sein des entreprises multinationales constitue 
une opportunité pour tirer profit des gisements de connaissances de chacun et de la synergie entre les différences 
culturelles si les managers et en particulier les cadres intermédiaires détiennent et mettent en œuvre les 
compétences nécessaires pour gérer cette diversité. Cette hétérogénéité culturelle, si elle est bien gérée, offre 
des opportunités en termes de variété des connaissances dans la perspective de Nonaka et Takeuchi (1995). De 
surcroit, cette recherche se penche sur le rôle joué par les cadres intermédiaires que ces auteurs ont baptisé en tant 
qu'ingénieurs des connaissances dans le sens où ils agissent en tant que médiateurs entre le top management et 
les cadres opérationnels et ont un talent de communication pour favoriser le dialogue, susciter la confiance au 
sein des groupes de travail et actionner le processus de conversion de connaissances qui se situe à trois niveaux « 
individu, groupe et organisation ». Le rôle de l'IC du cadre intermédiaire est d'une importance capitale dans un 
contexte de diversité culturelle qui peut induire des problèmes d'incompréhension, des conflits et un manque 
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d'intégration sociale. Dans cette lignée, cette recherche a pour principal objectif d'examiner l'importance de l'IC des 
cadres intermédiaires dans un contexte de pluralité culturelle eu égard à l'optimisation des pratiques de GC. Une revue 
de la littérature montre que les recherches qui se sont intéressées à cette relation en sont jusque-là à un stade 
‘embryonnaire'. La problématique de ce travail se traduit par la question suivante : Dans quelle mesure l'IC des cadres 
intermédiaires a un effet positif sur les pratiques de GC au sein des entreprises multinationales? Cette recherche 
est fondée sur un paradigme positiviste et une méthodologie hypothético-déductive. A l'issue d'une revue de la 
littérature, un modèle théorique est proposé mettant en valeur la relation entre l'IC et les pratiques de GC à savoir 
l'acquisition, la diffusion et l'utilisation des connaissances. L'IC est conceptualisée dans la perspective d'Early et 
Ang (2003) comme un concept incorporant quatre dimensions de nature cognitive, métacognitive, motivationnelle 
et comportementale traduisant l'aptitude d'un individu à s'adapter à un contexte caractérisé par une diversité 
culturelle, notamment dans le cadre de ses interactions avec d'autres individus appartenant à des cultures différentes. 
Pour tester empiriquement ce modèle, une étude quantitative a été menée moyennant un questionnaire administré 
par voie électronique auprès d'un échantillon de convenance de 272 cadres intermédiaires d'entreprises 
multinationales en Tunisie. Le questionnaire inclut notamment différents items, que les répondants devaient classer 
sur une échelle de Likert à 5 points et faisant partie intégrante des échelles de mesure développées par Earley 
et Ang (2003) pour l'IC et par Darroch (2003) pour les pratiques de GC. L'analyse des données collectées par la 
méthode des équations structurelles via le logiciel AMOS révèle que l'IC des cadres intermédiaires représente un 
catalyseur des pratiques de GC. Cette intelligence leur permet de franchir les distances à la fois culturelle et cognitive 
qui les séparent des individus de cultures différentes, de décoder la singularité de ces cultures, d'avoir accès à une 
variété de connaissances et d'idées grâce à un réseau cognitif diversifié et de mieux communiquer et partager 
leurs connaissances avec eux. Ceci permet de générer un enrichissement mutuel des connaissances individuelles de 
ces cadres et des acteurs avec qui ils interagissent et de favoriser la dissémination de ces connaissances à l'échelle 
organisationnelle pour que tous les membres puissent y avoir accès et les utiliser. Cette recherche a mis en valeur 
en outre la primauté de certains aspects de l'IC des cadres intermédiaire à savoir la dimension métacognitive qui 
a l'effet le plus important sur l'acquisition et la diffusion des connaissances et l'IC motivationnelle qui s'est avérée 
comme la dimension la plus importante influençant l'utilisation des connaissances. Sur le plan managérial, cette 
recherche fournit une grille de lecture aux managers pour appréhender davantage les leviers sur lesquels ils doivent 
agir pour satisfaire leurs employés et optimiser les pratiques de GC au sein de l'entreprise, notamment dans un 
contexte de diversité culturelle. 
 
 

 
 
Ressources et demandes de travail parmi les travailleurs universitaires précaires : le rôle du flow 
at work entre aspects motivationnels et insécurité de l'emploi 
Lara Cololmbo (lara.colombo@unito.it - Università di Torino) 
Federica Emanuel (federica.emanuel@unito.it - Università di Torino) 
Margherita Zito (margherita.zito@unito.it - Università di Torino) 
Paola Gatti (paola.gatti@durham.ac.uk - Durham University Business School) 

 
Au cours des dernières années, des changements ont été introduits dans les conditions de travail universitaire: 
réductions du financement gouvernemental, la charge de travail, la pression du temps, la compétition et 
l'augmentation du travail précaire (Winefield et al., 2003 ; Tytherlight et al., 2005). Le travail universitaire est aussi 
caractérisé par une  haute motivation intrinsèque ; parmi les dynamiques motivationnelles, le flow au travail (FAT- 
Bakker, 2008) est un état mental où le travailleur est pleinement immergé dans le travail et éprouve un sentiment 
d'accomplissement et de bien-être. Cette recherche mesure le rôle de médiation du FAT entre les ressources de travail 
(autonomie au travail et soutien des superviseurs), les demandes de travail (charge de travail et heures de travail 
par semaine) et l'intention de quitter dans un groupe de chercheurs répartis en faible perception de l'insécurité de 
l'emploi et haute perception de l'insécurité de l'emploi. La recherche a été réalisée au moyen de la distribution et 
l'auto remplissage d'un questionnaire administré à 383 chercheurs précaires de l'Université en Italie. Le questionnaire 
relève : FAT (13 items, α .92), intention de quitter (3 items, α .70), soutien des superviseurs (4 items, α .89), autonomie 
au travail (3 items, α .71) ; charge de travail (3 items, α .87) ; une section socio- démographique. L'analyse des données 
a été réalisée avec SPSS 22 et Mplus 7. On a évalué la fidélité des échelles (alpha de Cronbach) ; les relations entre les 
dimensions (analyse des corrélations, r de Pearson); et un modèle d'équation structurelle pour évaluer les relations 
entre les variables. Les variables latentes (ressources et demandes de travail) ont été créés dans la méthode « 
parcelling ». Pour la création des deux groupes ont été calculées les quartiles : group «G1-faible perception de 
l'insécurité de l'emploi» (dans le quartile 2) et group «G2-haute perception de l'insécurité de l'emploi» (au-delà du le 
quartile 2). Le modèle d'équation structurelle [χ2 = 120.08, df = 62, p = 0.00, CFI = .92; TLI = .90; RMSEA = .07; 
SRMR = .06] montre que les ressources de travail augmentent directement le FAT en particulier pour G1 et 
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réduisent l'intention de quitter par le fat en particulier pour G1. Les demandes de travail augmentent directement 
le fat en particulier pour G2 et réduisent l'intention de quitter par le fat seulement pour G2. Le fat réduise l'intention 
de quitter en particulier pour G1 en ligne avec les études qui mettent en évidence le rôle de protection du fat contre 
le malaise. Cette recherche contribue à la compréhension des dynamiques du bien-être au travail. En particulier le 
rôle des ressources de travail sur le FAT et sur la réduction de l'intention de quitter est plus fort dans G1 : ceci 
suggère que les personnes ayant une haute perception de l'insécurité de l'emploi ont une perception plus forte 
des ressources de travail. Les résultats suggèrent la promotion des expériences de FAT qui peuvent développer les 
ressources personnelles et par conséquent, le bien-être et la motivation au travail (Bakker & Demerouti, 2014). 
 
 
 

Epuisement émotionnel et résilience : les rôles modérateurs de l'auto-efficacité et du soutien du 
superviseur. 
Letizia Dal Santo (letizia.dalsanto@univr.it - Università di Verona) 
Maura Galletta (maura.galletta@gmail.com - Università di Cagliari) 
Sabine Pohl (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Adalgisa Battistelli  (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 

 
Les études montrent que l'expérience pratique du stage des étudiants infirmières peut être une première source 
de stress importante et peut conditionner négativement les attitudes et les comportements vers la profession ainsi 
que la motivation de terminer les études (Gustavsson, Hallsten & Rudman , 2010 ; Lasiter, Marchiondo, 2012). Notre 
recherche, en reprendrant le modèle théorique job demand-resource de Bakker et Demerouti (2007), vise à 
tester les liens entre les sources de stress mental et émotionnel typiques du métier d'infirmier(e)s (incivilité du 
groupe et dissonance émotionnelle), les ressources individuelles (auto-efficacité perçue), les ressources 
organisationnelles (soutien du superviseur) et l'épuisement émotionnel et la résilience. Nous supposons que 
l'auto-efficacité perçue modère le lien entre dissonance émotionnelle et épuisement émotionnel et que le soutien 
du superviseur modère le lien entre incivilité du  groupe  et résilience. Pour vérifier nos hypothèses nous avons 
administré un questionnaire papier à 296 étudiants infirmières de l'Université de Vérone (Italie). L'analyse des 
résultats confirme nos hypothèses : il y a un effet de modération de l'auto- efficacité sur le lien positif entre 
dissonance émotionnelle et épuisement émotionnel et un effet de modération du soutien de superviseur sur le lien 
négatif entre incivilité du groupe et résilience. Ces interactions indiquent que le soutien du superviseur et la perception 
d'auto-efficacité sont des facteurs de protection contre le stress émotionnel et organisationnel, en réduisant les effets 
négatifs de l'épuisement et en augmentant les attitudes positives à l'égard de la profession. 
 
 

L'impact du conflit travail-famille sur la satisfaction au travail 
Céline El-Soueidi (celine.el.soueidi@gmail.com - Université de Montréal) 
Jean Bouchard (bouchard.jean@hotmail.com - Université de Montréal) 
Alexandre Tavares (alexandre.tavares-brum@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Alexandra Ionescu (alexandra.ionescu@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Yanick Provost-Savard (yprovostsavard@gmail.com - Université de Montréal)  
Emilie Champagne (champagne.emilie.2@gmail.com - Université de Montréal) 

 
Le conflit travail-famille (CTF) ou famille-travail (CFT), un conflit inter-rôles dans lequel les demandes de deux 
domaines sont incompatibles (Greenhaus et Beutell, 1985), est une réalité avec laquelle les organisations doivent 
composer depuis que la notion de « famille » a été redéfinie dans les 25 dernières années (Devault, Laverdure, 
Manseault & St-Amour, 2005). Il semblerait que plus les travailleurs ont un score élevé au niveau des dimensions 
temps, tension et comportement du CTF et CFT, plus la satisfaction globale au travail sera faible (Bruck et al., 2002; 
Buonocore et Russo, 2013). Cette étude évaluera la relation des dimensions du CTF et CFT sur la satisfaction globale 
au travail. On peut ainsi fournir un soutien empirique pour les effets des dimensions sur la satisfaction globale, 
puisque les liens individuels entre ces deux variables sont peu étudiés en plus de ne pas être généralisable à 
l'ensemble des catégories d'emploi. Selon un devis transversal, 215 travailleurs (75,3% de femme, moyenne d'âge : 
22 ans) ont répondu à un questionnaire en ligne. Celui-ci comportait des  instruments de mesures dont le 
questionnaire sur le conflit travail-famille et la santé organisationnelle (Carlson, Kacmar et Williams, 2000) ainsi 
que le Job Satisfaction Survey (Spector, 1985). Ainsi, les résultats soulignent l'importance de la dimension 
tension dans le CTF. Cela peut favoriser la mise en place d'interventions plus précises en milieu organisationnel pour 
augmenter la satisfaction des employés, étant donnée la généralisabilité possible des résultats à une variété d'emploi. 
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La relation médecin-patient : Analyse théorique et création d'un outil de mesure 
Magali Genet (magali.genet@edu.univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
Florent Lheureux (florent.lheureux@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 

 
INTRODUCTION : la relation médecin-patient a subi de profonds changements en 50 ans (Burke, 2008). 7 modèles 
théoriques la définissant (Mead & Bower, 2000 ; Emanuel & Emanuel, 1992) et 11 outils de mesure associés 
(Parlow & Rothman, 1974 ; Falkum & Forde, 2011) ont été trouvés. Ils présentent cependant des limites : absence de 
support conceptuel, manque ou redondance de dimensions, pas de validation statistique. La revue de question basée 
sur ces publications identifie neuf facteurs distincts sources d'opinions divergentes : 1. Conception de la maladie 2. 
Conception générale de la place de chacun dans la relation 3. Prévention, éducation à la santé 4. Valeurs/style de vie 
du patient et choix du traitement 5. Style de communication 6. Agissements du patient et éthique du professionnel 
7. Place de chacun dans le choix du traitement 8. Proximité relationnelle et focus informationnel 9. Rôle général 
du médecin dans la communauté. MÉTHODOLOGIE : élaboration d'une nouvelle échelle intégrative mesurant la 
relation que le répondant préfère. Conception d'une version préliminaire de 127 items basés sur les outils 
consultés (échelle en 5 points allant de « totalement en désaccord » à « totalement en accord »). Complétion sous 
format électronique par 630 participants : 113/152 professionnels/ étudiants dans le domaine de la santé, 192/173 
professionnels/étudiants d'un autre secteur. RÉSULTATS : Suppression de 27 items par analyse des indices 
d'asymétrie, d'aplatissement et la fréquence des réponses médianes. Lancement de six analyses factorielles 
exploratoires (axes principaux/oblimin direct) avec 9 facteurs pour solution factorielle imposée. Variance expliquée 
cumulée : 31%. Conservation des 9 facteurs pour la cohérence interprétative. Suppression des items (n=50) 
présentant simultanément une qualité de représentation (=.20) et des saturations insuffisantes (=.30) ou double 
sans impact sur la structure factorielle, avec une variance expliquée cumulée de 50%. Échelle finale : 50 items, 9 
sous-échelles avec une consistance interne satisfaisante (alphas de Cronbach allant de .69 à .87). Facteurs 
empiriques rejoignant les dimensions basées sur la littérature : 1. Conception de la maladie 2. Conception générale 
de la place de chacun dans la relation 3. Prévention, éducation à la santé 4. Valeurs/style de vie du patient et choix 
du traitement 5. Partage des connaissances médicales 6. Prise en compte des émotions du médecin 7. Place de 
chacun dans le choix du traitement 8. Disponibilité et joignabilité du médecin 9. Rôle général du médecin dans la 
communauté Une analyse avec plus de sujets médecins est conseillée afin de confirmer ces résultats. Cette étude 
consolide les recherches précédentes et pose les bases d'un outil de mesure valide.  
Burke S.E.., (2008). The doctor-patient relationship: an exploration of trainee doctors views. University of Birmingham. 
Emanuel EJ, Emanuel LL. (1992). Four Models of the Physician-Patient Relationship. JAMA, 267(16), 2221-2226.  
Falkum E. & Forde R. (2000). Paternalism, patient autonomy, and moral deliberation in the physician-patient relationship : attitudes 

among Norwegian physicians. Social Science and Medecine, 52(2001), 239-248.  
Mead N. & Bower P. (2000). Patient-centredness : a conceptual framework and review of the empirical literature. Social Science 

& Medicine, 51(2000), 1087-1110.  
Parlow J. & Rothman A. (1974). Attitudes towards social issues in medicine of five health sciences faculties, Soc Sci Med., 

8(6):351-8. 

 
 
 

Révélations de soi : Quels effets sur l'attitude du bénéficiaire vis-à-vis du conseil de carrière et sur 
l'évaluation du conseiller ? 
Emmanuelle Girard (emmanuelle.girard@etu.univ-rouen.fr - Université de Rouen) 
Cindy Carrein (cindy.carrein@univ-rouen.fr - Université de Rouen) 

 
L'entretien est l'outil essentiel du psychologue dans le cadre du conseil de carrière (Laberon, Lagabrielle & Vonthron, 
2005). Durant cet entretien, le psychologue peut être amené à faire des révélations de soi, i.e., à révéler au bénéficiaire 
des informations à propos de lui-même (Hill & Knox, 2001). Dik et Steger (2008) soulignent que les révélations de soi 
sont un ingrédient favorisant l'efficacité de la relation d'aide. En effet, en exposant au bénéficiaire ses difficultés de 
carrière et en expliquant comment il y a fait face, le psychologue offre un modèle de résolution de problème. Des études 
se  sont intéressées à l'effet des révélations de soi sur le sentiment d'efficacité (Dik & Steger, 2008), sur l'alliance 
de travail (Multon, Ellis-Kalton, Heppner, & Gysbers, 2003) ou encore sur la diminution des souffrances 
psychologiques (Barrett & Berman, 2001) mais, à notre connaissance, aucune étude ne s'est intéressée à l'effet 
des révélations de soi sur l'attitude vis-à-vis du conseil de carrière, variable liée à la satisfaction vis-à-vis d'un 
dispositif de carrière (Rochlen, Mohr & Hargrove, 1999). Quatre-vingt-quatre participants engagés dans un 
accompagnement de carrière, ont participé à cette étude. Les entretiens individuels ont eu lieu en situation réelle 
dans la structure d'accompagnement. Dans la condition expérimentale le conseiller effectuait une ou plusieurs 
révélations de soi non intimes alors que dans la condition témoin il n'en effectuait aucune. Les questionnaires 
évaluant l'attitude vis-à-vis du conseil (Rochlen et al., op. cit.) et l'évaluation du conseiller (Corrigan & Schmidt, 
1983) étaient administrés à la fin de l'entretien. Les résultats de nos régressions linéaires pas à pas montrent 
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que les révélations de soi permettent d'expliquer 40% de la variance de la valeur accordée au conseil (R² ajusté = .40) 
et 40% de l'évaluation de l'expertise, de la loyauté et de la sympathie du conseiller (R² ajusté = .40). L'utilisation des 
révélations de soi amènerait donc le bénéficiaire à avoir une attitude plus favorable au conseil contribuant ainsi à 
une plus grande satisfaction vis-à-vis du dispositif et sans doute à une plus grande efficacité de celui-ci. L'implication 
pratique et théorique de ces résultats sera soulignée et discuté.  
Barrett, M. S., & Berman, J. S. (2001). Is psychotherapy more effective when therapists disclose information about themselves? 

Journal of Consulting and Clinical Psychology, 69(4), 597-603.  
Corrigan, J. D., & Schmidt, L. D. (1983). Development and validation of revisions in the counselor rating form. Journal of 

Counseling Psychology, 30, 64-75. Dik, B. J., & Steger, M. F. (2008). Randomized trial of a calling-infused career workshop 
incorporating counselor self-disclosure. Journal of Vocational Behavior, 73, 203-211.  

Hill, C. E., et Knox, S. (2001). Self-disclosure. Psychotherapy: theory, research, training, 38(4), 413-417.  
Laberon, S., Lagabrielle, C., & Vonthron, A.M. (2005). Examen des pratiques d'évaluation en recrutement et en bilan de 

compétences. Psychologie du Travail et des Organisations, 11 (1), 3-14.  
Multon, K. D., Ellis-Kalton, C. A., Heppner, M. J., & Gysbers, N. C. (2003). The relationship between counselor verbal response 

modes and the working alliance in career counseling. The Career Development Quarterly, 51(3), 259-273.  
Rochlen, A. B., Mohr, J. J., & Hargrove, B. K. (1999). Development of the attitudes toward career counseling scale. Journal of 

Counseling Psyc 

 
 
 

Mesurer l'intention de quitter ou l'intention de rester… telle est la question ! 
Benjamin Lafrenière-Carrier (lafb10@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Martin Yelle (Martin.Yelle@forces.gc.ca - Recherche et développement pour la défense Canada) 
Martin Lauzier (Martin.Lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 

 
Les problèmes de rétention du personnel constituent un enjeu majeur pour les organisations d'aujourd'hui, et ce, 
en raison des coûts importants associés au remplacement de ressources (Mowday et al., 2013). En plus des enjeux 
rencontrés par les organisations civiles, les problèmes de rétention que vivent les Forces Armées Canadiennes (FAC) 
sont exacerbés par deux considérations supplémentaires, à savoir : a) les coûts associés au remplacement d'une 
ressource militaire et à la formation de celle-ci (Toussaint et al., 2013), ainsi que b) la perte de l'expérience 
militaire, qui elle, ne peut s'acquérir de façon accélérée (Popov, 2011). Dans ce cadre, il semble donc essentiel de 
se doter d'outils efficaces pour mesurer l'intention de carrière. Depuis quelques années déjà, les FAC mesurent – 
de différentes façons – cette intention de carrière, tantôt en mesurant l'intention de rester, tantôt l'intention de 
quitter et parfois même en utilisant les deux mesures concurremment. Considérant cela, une question se pose : 
est-ce que le sens dans lequel sont formulées ces questions peut produire des effets différents sur les intentions 
de carrière des membres des FAC ? S'inscrivant dans une démarche exploratoire, un projet comprenant deux 
études distinctes fut mené afin d'estimer l'effet différentiel pouvant résulter de l'utilisation des deux différentes 
formulations (c.à.d. intention de rester vs intention de quitter). La première étude compare les résultats obtenus 
pour chacune des formulations et vérifie le niveau de cohérence entre celles-ci en fonction du groupe d'âge des 
répondants. La seconde étude évalue les liens corrélationnels entre certains déterminants de l'intention de carrière 
(c.à.d. la satisfaction envers la vie et la satisfaction envers le style de vie militaire) avec chacune des formulations 
étudiées. Les deux études utilisent des données secondaires recueillies auprès des membres réguliers des FAC dans 
le cadre d'un sondage organisationnel plus large. Au total quatre éditions du questionnaire furent utilisées pour 
mener à bien ce projet (années 2006 à 2009, N total de 5069 participants). Des analyses préliminaires ont 
permis de relever l'absence de différence significative entre les échantillons utilisées pour ce projet sur le plan de 
la durée du service, la première langue officielle ou l'unité d'appartenance au sein des FAC. Des différences furent 
toutefois détectées en ce qui a trait à la répartition du genre (attribuable au profil démographique des FAC). Les 
résultats de l'étude 1 révèlent des caractéristiques singulières propres à chacune des formulations. En outre, les 
résultats montrent que les pourcentages de variance partagée entre les deux façons de mesurer l'intention de carrière 
varient de 9% et 31,4%. Les résultats permettent aussi de relever certains patrons dans les réponses offertes aux deux 
questions selon l'âge des répondants. En effet, une proportion de variance commune plus élevée entre les réponses 
aux deux questions est relevée chez les membres plus jeunes comparativement aux membres plus âgés. Les résultats 
de l'étude 2 suggèrent l'absence de différence significative entre les paires de corrélations comparées (c.à.d. les 
corrélations entre chacun des types de satisfaction et les deux formulations de l'intention de carrière). En sommes, 
les résultats à ce projet font état de l'effet de la formulation des items mesurant l'intention carrière et formule 
des recommandations quant à leur utilisation. 
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L'engagement organisationnel et la santé psychologique au travail. Etude auprès du personnel du 
ministère de l'économie et des finances 
Abderrahim Mahfoud (mahfoud.abderrahim@gmail.com - Faculté des Sciences de l'Education Rabat) 
Youssef Sadik (youssefsadik@yahoo.fr - Faculté des Sciences de l'Education Rabat) 
Samira Hadji (hadji-s@live.fr - Faculté des Sciences de l'Education Rabat) 

 
L'engagement organisationnel devient un élément central dans la gestion des ressources humaines puisqu'il 
permet de compter sur un personnel souhaitant à la fois contribuer à la productivité de l'organisation et y maintenir 
son appartenance. Pour cela, l'engagement au travail occupe une position centrale dans la psychologie du travail dans 
le sens où le travailleur a besoin pour préserver sa stabilité et sa santé psychologique, de trouver un sens à ses actions, 
à ses relations, à sa vie au travail et hors travail et de s'engager pour une cause qui correspond à ses valeurs et ses 
attentes. Au niveau mondial, les problèmes de la santé psychologique au travail constituent actuellement une 
préoccupation majeure à laquelle les organisations doivent faire face. Le Maroc ne s'écarte pas de cette réalité 
dans la mesure où les problèmes de la santé psychologique au travail coûtent très cher tant pour les organisations 
(perte de productivité, absentéisme, etc.) que pour les travailleurs (souffrance, stress, etc.). Dans ce contexte, la 
présente étude se donne pour objet d'étudier l'impact de l'engagement organisationnel sur la santé psychologique 
des fonctionnaires du Ministère marocain de l'Economie et des Finances (MEF). L'objectif consiste à vérifier les liens 
entre les trois dimensions de l'engagement organisationnel et la santé psychologique au travail de cette population. 
Cette étude porte sur un échantillon de 150 fonctionnaires du MEF dont 66 hommes et 84 femmes. L'outil de 
mesure est un questionnaire qui contient deux échelles. La première échelle est d'Allen et Meyer (1997) qui comporte 
18 items pour évaluer l'engagement organisationnel. La consistance interne des trois dimensions constituant l'échelle 
s'est avérée satisfaisante : engagement affectif (6 items, alpha= .94), engagement normatif (6 items, alpha= .90), 
engagement de continuité (6 items, alpha = .85). La deuxième est l'indice d'Ilfeld adapté par Préville (1994) pour 
mesurer la santé psychologique au travail. La cohérence interne des 14 items de l'échelle est élevée (alpha = .90). 
Les résultats des analyses corrélationnelles montrent que les deux variables de notre étude sont fortement liées et 
corrélées (r= .71, p = .01). Pour l'engagement affectif, il est corrélé positivement avec la santé psychologique (r= .69, 
p = .01). En ce qui concerne l'engagement normatif, il est corrélé positivement à la santé psychologique (r= .43, p 
= .01). L'engagement de continuité, quant à lui, est corrélé négativement avec la santé psychologique au travail, (r= 
-.67, p = .05). Les résultats soulignent que l'engagement affectif est la dimension la plus corrélée avec la santé 
psychologique au travail et par conséquent, le facteur le plus bénéfique tant pour l'organisation que pour les 
fonctionnaires. 
 
 

Bien-être versus mal-être au travail chez les professionnels en milieux protegés pour les enfants 
en difficulté au Vietnam : U ne diversité extrême des conditions de travail 
Hanh-Lien Nguyen (nguyenhanhlien@gmail.com - Université Toulouse Jean Jaures) 

 
Les changements sociaux et de modes de vie de la communauté vietnamienne après de multiples guerres ont été 
et sont actuellement très rapides. Ces processus de transition suscitent des questions complexes, notamment dans 
le monde du travail. C'est un domaine de socialisation et de personnalisation dans lequel il est possible de s'épanouir 
mais qui peut aussi avoir des effets défavorables sur la santé physique et psychique des travailleurs (Bernon, 2011). 
La question de la santé au travail est désormais au centre des débats en santé publique vietnamienne (Ministère de 
la Santé du Vietnam, 2011). Dans le cadre de la coopération bilatérale entre l'université Toulouse Jean-Jaurès et 
l'université des Sciences Sociales et Humaines (Vietnam), au sein du laboratoire PDPS, notre thèse sur le bien-être vs 
le mal-être au travail chez les professionnels en milieux protégés pour les enfants en difficulté au Vietnam est en cours 
de réalisation. Le modèle théorique dégagé se base sur la  théorie de  socialisation plurielle proposé  par Malrieu  
(1973, 2003),  dont l'intersignification des conduites explique le bien-être et mal-être au travail. La question 
proposée est synthétisée par l'hypothèse : Les manifestations et expressions relatives au bien-être versus mal-être 
au travail des personnels en milieu protégé pour les enfants en difficulté, dépendent des conditions 
organisationnelles de leur activité et de leurs caractéristiques socio- biographiques. Ces relations sont modulées par 
le sens que les professionnels accordent à leur travail, à leur valorisation relative des domaines de vie et de sa 
valeur culturelle. 26 entretiens semi-directifs ont été réalisés au sein de différentes structures publiques dans 4 
villes de 3 régions du Vietnam. La grille d'entretien est constituée de 22 questions, réparties en trois grands thèmes 
: 1. Information personnelle et d'identité, les caractéristiques socio-biographiques des sujets ; 2. Nature des structures 
et de conditions de travail ; 3. Activités de travail ; relations au travail; ressenti, perçu des sujets. Des 
thématiques s'en dégagent à partir les premiers résultats tirés : a) La description de la nature des structures et 
de leurs conditions de travail ; b) Les caractéristiques socio-biographiques des professionnels ; c) Le sens du travail 
(Morin, 1997) en jeu dans l'évaluation des conditions d'interaction individus/ organisations. Ce stade de recherche met 
en évidence une réalité de la diversité extrême des conditions de travail et de la professionnalisation des personnels 
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en milieux protégés pour les enfants en difficulté au Vietnam actuels. Les évolutions souhaitables qui peuvent 
déjà être suggérées pour assurer le développement conjoint des organisations et des professionnels, notamment 
en institutionnalisant les conditions de soutien de la socialisation organisationnelle des professionnels et en faveur 
des conditions pour le bien-être au travail.   
Baubion-Broye, A. S/dir. (1998). Evénements de vie, transitions et construction de la personne, Toulouse Erès  
Bernon J. (2011). “Qu'est-ce que la santé au travail?”, Revue de la qualité de vie au travail, Volume 339, Réseau ANACT  
Malrieu, P., Malrieu, S. (1973). La socialisation. In H. Gratiot-Alphandery & R Zazzo (Eds.), Traité de Psychologie de l'Enfant, Tome 

5 (pp. 5-24). Paris : P.U.F  
Morin, E.M. (1997). Introduction. Le sens du travail, Psychologie du Travail et des Organisations, Vol. 3, n°s 3-4, 5-10 
 

 

Emotions et représentations sociales du travail chez les actifs occupés en France : l'influence des 
interactions entre vie professionnelle et vie privée 
Anthony Piermattéo (anthony.piermatteo@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 

 
Dans le champ des représentations sociales, plusieurs études portant sur les représentations du travail ont pu 
mettre en avant des relations entre les contenus de ces dernières et des émotions associées au travail (Méthivier, 
2013). De manière complémentaire, d'autres travaux soulignent le rôle des émotions dans les processus permettant 
l'évolution de ces représentations (Bouriche, 2014). Si ces émotions peuvent être liées à différentes causes 
(évènements associés à l'actualité, informations menaçant les croyances du groupe, etc.), dans le champ du travail, 
d'autres déterminants peuvent être envisagés. Ainsi, au regard des travaux traitant des interactions entre vie 
professionnelle et vie privée et de leur impact sur le bien-être (Allen, Herst, Bruck, & Sutton, 2000), nous avons 
formulé l'hypothèse selon laquelle ces relations, du fait de leur inscription dans le quotidien des individus et des 
groupes, pourraient favoriser l'émergence d'émotions spécifiques. Ces émotions associées au travail influenceraient 
alors la représentation qu'ont les individus de cette activité. Afin de tester cette hypothèse, nous avons proposé un 
questionnaire à 362 travailleurs français tout venant (190 femmes, Mage = 37.19 ; SD = 11.94) caractérisés par 
différentes situations professionnelles (intérim = 14%, CDD = 14%, CDI = 46%, fonction publique = 25%) et appartenant 
à différents milieux professionnels (artisan, commerçant, profession intermédiaire, ouvrier, etc. ; PCS+ = 37%, PCS- 
= 63%). Au travers d'échelles de Likert, ce questionnaire évaluait l'importance accordée aux éléments composant la 
représentation sociale du travail (ces éléments ont été recueillis lors d'une phase précédente portant sur un 
échantillon similaire en taille et en composition), leur état émotionnel ainsi que leur perception des relations entre 
leur vie professionnelle et leur vie privée (Lourel, Gana, & Wawrzyniak, 2005). Au niveau des résultats, les 
analyses ont pu mettre en avant des effets de médiation partielle. Ainsi, dans le premier cas, des interactions 
négatives entre vie professionnelle et vie privée favoriseraient l'émergence d'émotions négatives associées à une 
représentation du travail comme étant une source de stress et de souffrance. Dans le second cas, des 
interactions positives entre vie professionnelle et vie privée donneraient lieu à des émotions positives associées 
à une représentation du travail comme étant une source d'épanouissement. Ces résultats seront discutés du 
point de vue de l'impact de ces représentations différenciées sur les pratiques professionnelles des individus, ainsi 
que des risques qu'elles impliquent et de leur prévention.  
Allen, T. D., Herst, D. E., Bruck, C. S., & Sutton, M. (2000). Consequences associated with work-to-family conflict: a review and 

agenda for future research. Journal of Occupational Health Psychology, 5(2), 278-308.  
Bouriche, B. (2014). Émotions et dynamique des représentations sociales. Les Cahiers Internationaux de Psychologie Sociale, 

(2), 195-232.  
Lourel, M., Gana, K., & Wawrzyniak, S. (2005). L'interface « vie privée–vie au travail » : adaptation et validation française 

de l'échelle SWING (survey work–home interaction-Nijmegen). Psychologie du Travail et des Organisations, 11(4), 227-239.  
Methivier, J. (2013). État émotionnel négatif et organisation des représentations sociales du travail et du chômage de jeunes 

adultes en recherche d'emploi. Les Cahiers Internationaux de Psychologie Sociale, 95(3), 417-437. 

 
 
 

La qualité de vie au travail des managers 
Lucie Pierre (lucie.pierre@u-bordeaux.fr - Université Bordeaux 2 Segalen) 
Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université Bordeaux 2 Segalen) 

 
1. Problématique Le concept de qualité de vie au travail (QVT) a fait l'objet de nombreuses études. Il a été démontré 
que la QVT contribue à accroitre les performances au travail, la compétitivité et participe au succès des 
organisations (Sushil, 2013). Ce concept est considéré comme étant l'un des facteurs protecteurs de santé au travail 
(Brunault et al., 2015). De nombreuses études se sont intéressées à l'étude des déterminants de la QVT. Cependant, 
la plupart des travaux se sont centrés sur l'étude des déterminants de la QVT des employés et des conséquences 
induites sur leur santé et sur l'efficience organisationnelle. Très peu de recherches se sont intéressées aux facteurs 
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qui concourent à la QVT des managers. La présente recherche se propose d'identifier les facteurs qui peuvent 
contribuer à la QVT des managers et d'examiner le rôle joué sur les comportements au travail (intention de départ, 
etc.), les attitudes au travail (satisfaction au travail, engagement au travail, etc.) et la santé psychologique au travail 
(stress, épuisement émotionnel, etc.) des managers. 2. Méthodologie L'étude a été menée auprès de 51 managers 
œuvrant au sein d'un Institut de Recherche en Aquitaine. La QVT des managers a été mesurée à l'aide d'un 
questionnaire. L'ensemble des variables utilisées (variété de la tâche, feedback, opportunités de se développer, 
charge de travail, ambiguïté/conflit de rôle, accès à l'information, habilitation psychologique, soutien organisationnel, 
soutien social, réflexivité, conciliation vie professionnelle/vie privée, proactivité, engagement affectif, satisfaction au 
travail, intention de départ, épuisement émotionnel, stress) ont été mesurées à l'aide d'échelles validées et 
possédant de bonnes qualités psychométriques (alpha de Cronbach entre 0,70 et 0,90). Des analyses 
corrélationnelles et des régressions linéaires multiples ont été réalisées pour examiner le lien entre les variables 
de l'étude et afin tester nos hypothèses. 3. Principaux résultats Nos résultats montrent l'existence de liens entre 
plusieurs facteurs (variété de la tâche, opportunités de se développer, habilitation psychologique, soutien 
organisationnel) et l'engagement affectif des managers à l'égard de l'organisation. Les résultats révèlent également 
l'existence de liens  entre  l'engagement affectif à  l'égard  de l'organisation et les comportements au travail et les 
attitudes au travail des managers. 4. Discussion Les résultats de cette étude apportent un éclairage sur les facteurs 
qui peuvent être à l'origine de la QVT des managers. Ces résultats soulignent également l'importance que revêt 
l'engagement affectif à l'égard de l'organisation dans la promotion de la QVT des managers. Cette étude suggère que 
pour augmenter la satisfaction au travail des managers et réduire leur intention de départ, il est important qu'ils 
soient pleinement engagés affectivement à l'égard de leur organisation. Cette étude exploratoire présente des 
résultats intéressants concernant le rôle de certaines variables sur la QVT des managers. Toutefois, elle présente 
également une limite importante : la taille de l'échantillon. La faible taille de l'échantillon ne permet pas de conclure 
avec une précision suffisante. Il serait intéressant de poursuivre cette recherche auprès d'un échantillon plus 
grand de managers issus de différents secteurs afin d'identifier avec précision les variables liées au travail qui 
pourraient contribuer au développement de la QVT des managers et ainsi valider un modèle de la QVT spécifique 
aux managers.  
Brunault,P., Fouquereau, E., Colombat, P., Fernandez,A., Gillet, N., Camus,V. et Gaillard, P. (2015). Démarche participative et qualité 

de vie au travail de personnels soignants en psychiatrie. In Desrumaux P, Vonthron AM, Pohl S (Eds), Qualité de vie, risques et 
santé au travail (p.105-114). Paris : L'Harmattan.  

Sushil, S. (2013). Motivation and Retention: HR Strategies in Achieving Quality of Work Life. Global Journal of Management and 
Business Studies. 3(7), 763-768. 

 
 

Le lien entre le caractère consciencieux et la qualité de vie en tenant compte des effets 
médiateurs de l'auto-efficacité et de la régulation émotionnelle 
Cornelia Pocnet (Cornelia.Pocnet@unil.ch - Université de Lausanne) 
Daniela Jopp (Daniela.Jopp@unil.ch - Universität Zürich) 
Marc Dupuis (marc.dupuis@unil.ch - Université de Lausanne) 

 
L'objectif de cette étude cherchait à examiner la relation entre le caractère consciencieux et la qualité de vie 
perçue, en tenant compte de l'influence  médiatrice  des  croyances  d'auto-efficacité  et  de la  régulation  émotionnelle.  
Au total, 261 travailleurs suisses (139 femmes et 122 hommes) âgés de 20 à 66 ans (M = 40,37; SD = 13,98) ont rempli 
un inventaire de personnalité (NEO Five Factor Inventory Revised), une échelle des croyances d'auto-efficacité 
(General Self-Efficacy Scale) et une sous-échelle de régulation émotionnelle (Dimension of Emotional Openness), ainsi 
qu'un questionnaire sur la qualité de vie perçue (The World Health Organization Quality of Life-BREF). Les résultats 
ont révélé que le caractère consciencieux a des effets directs et indirects importants sur la qualité de vie (expliquant 
33% de la variance) et que les croyances d'auto- efficacité et la régulation émotionnelle ont un rôle de médiateur 
dans cette relation. Le caractère consciencieux est notamment fortement et positivement lié aux croyances d'auto-
efficacité (β = .71), à la régulation émotionnelle (β = .84), et à la qualité de vie (β = .52). En outre, les croyances 
d'auto-efficacité ont un effet médiateur positif sur la relation entre la conscience et la qualité de vie (β = .35), 
tandis que la régulation des émotions a un effet négatif sur l'auto-efficacité et sur la qualité de vie (β = -.40, et 
respectivement β = -.27). Les résultats suggèrent ainsi que la combinaison d'un caractère consciencieux élevé 
avec des croyances d'auto-efficacité positives et une régulation émotionnelle adaptée pourraient être des 
ingrédients importants pour une qualité de vie perçue élevée. Étant donné que ces liens ont des répercussions sur 
la façon dont l'individu vit son quotidien, en particulier dans le contexte du travail, des études prospectives prenant 
en compte d'autres caractéristiques de la personnalité semblent prometteuses. 
 
 

 

mailto:(Cornelia.Pocnet@unil.ch
mailto:(Daniela.Jopp@unil.ch
mailto:(marc.dupuis@unil.ch


25  

Impact de la communication informationnelle et relationnelle sur les préoccupations au 
changement 
Camille Rault (cam.rault@gmail.com - Université Catholique de Lille) 
Henry Cléty (Henry.CLETY@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 

 
Les Organisations de travail sont en pleine mutation, pour autant de nombreux projets de changements échouent 
encore par manque d'accompagnement des salariés, parfois en résistance. Ainsi, en situation de changement, les 
individus vivent des préoccupations en sept phases (Bareil,2004): l'absence de préoccupation, les préoccupations 
centrées sur le destinataire, centrées sur l'organisation, centrées sur le changement, centrées sur l'expérimentation, 
sur la collaboration avec autrui et centrées sur l'amélioration continue du changement. L'existence de ces 
préoccupations renforce l'importance de la communication organisationnelle lors de changements (Bareil,2008). En 
effet, un sujet acceptera mieux le changement s'il a l'impression que ses préoccupations sont prises en compte et 
examinées par les dirigeants. Cependant, la littérature ne différencie pas les deux aspects de la communication : 
l'aspect relationnel et l'aspect informationnel. Dans cette étude exploratoire, nous interrogeons donc l'impact et 
les formes d'influence de la communication sous ses deux aspects sur les préoccupations, en contexte de 
changement organisationnel. Pour étudier ce lien, nous avons choisi d'utiliser la méthode qualitative des entretiens 
semi-directifs, considérant ainsi le vécu subjectif des sujets concernés par un changement. Nous avons donc interrogé 
les préoccupations des sujets ainsi que les modes de communication usés. Les entretiens ont été réalisés auprès 
de quatre sujets ayant tous vécu un changement organisationnel et les données recueillies traitées par analyse 
thématique. Les résultats d'analyse ont montré que les deux aspects de la communication interagissent dans leur 
incidence sur les préoccupations au changement organisationnel, en permettant leur diminution voir leur absence. 
Ainsi, nous remarquons que pour deux des sujets l'entreprise a communiqué autour du changement en transmettant 
des informations factuelles, mais aussi en favorisant des échanges, qui ont permis aux sujets de se sentir pris en 
considération. Ces deux sujets ont été peu préoccupés par le changement. Les deux autres sujets sont au contraire 
passés par toutes les phases de préoccupation, or nous remarquons qu'ils ont du faire face à des problèmes de 
communication, à la fois par un manque d'information («c'est difficile à vivre de se dire bah tu n'as pas d'information 
»), mais aussi par un manque de prise en compte de l'aspect relationnel de la communication, de soutien de la 
part du siège qui n'était pas à l'écoute de leurs remarques et questionnements («on ne s'est pas du tout senti 
soutenues par le siège»). Bien qu'à nuancer au vu du faible échantillon des données, les résultats de cette étude 
permettent d'introduire la complexité de la communication et de l'interdépendance de ses composantes dans la 
problématique de l'accompagnement au changement. Ainsi, un chef d'entreprise s'il veut communiquer de manière 
à réduire les préoccupations de ses collaborateurs devra s'intéresser au contenu de sa communication et à sa 
forme, mais aussi peut-être à la relation qui est en jeu et veiller à instaurer une relation basée sur le respect réciproque 
grâce au dialogue.  
Bareil, C. (2004). Les phases de préoccupation : petite histoire d'un grand modèle. Centre étude en transformation des 

organisations, 04-09, HEC Montréal Quebec.  
Bareil, C. (2008). Démystifier la résistance au changement : questions, constats et implication sur l'expérience du changement. 

Télescope, p. 89-105 

 

 
Bien-être et activité professionnelle : l'influence de la motivation et de la personnalité sur le bien-
être en situation de travail 
Mathilde Robakowski (mathilde.robakowski@live.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Ludovic Remy (ludovic.remy@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 

 
Le travail peut autant être une source d'équilibre et d'accomplissement de soi, qu'une source de fragilisation 
physique et mentale pour l'individu. Pourtant, le bien-être au travail est encore trop souvent mesure? dans un 
versant négatif et les entreprises semblent être en difficulté pour développer un discours complet sur le bien-être, 
faute d'ancrage théorique. C'est dans un souci de compréhension du bien-être, que des recherches ont été menées 
afin de l'appréhender en fonction de ses liens avec des variables conatives telles que la personnalité (Ponnelle, 2008) 
ou la motivation (Williams, Deci & Ryan, 1998). Ces variables contribuent à expliquer le développement du bien-
être au travail, et à ce titre, doivent être intégrées dans les études sur le bien-être. Notre recherche s'inscrit dans 
ce courant et a pour objectif, de préciser les liens entre personnalité, motivation et bien-être en situation de travail. 
Nous formulons deux hypothèses générales : le trait Conscience est relié positivement à la motivation auto-régulée 
et celle-ci est associée à des conséquences plus favorables pour les individus, ainsi qu'à la satisfaction plus spécifique 
du besoin de compétence. 90 salariés du milieu de la formation professionnelle ont participé à cette étude, plus 
précisément 40 femmes et 50 hommes, âgés de 22 à 63 ans (M=45,70 ; ET=9,56). Un questionnaire divisé en quatre 
sous-échelles a été développé. Le caractère consciencieux a été évalué grâce au  questionnaire  NEO  PI-R,  et  la  
motivation  par  l'Echelle  de  Motivation  au  Travail.  Le  bien-être  a  été  évalué  par l'intermédiaire de deux échelles. 
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La Positive And Negative Affective Scale a été choisie afin d'évaluer le bien-être subjectif. L'échelle de satisfaction 
des besoins fondamentaux au travail a été choisie afin d'étudier le bien-être psychologique et permettra de 
préciser l'impact des variables conatives sur chaque besoin. Une étude de corrélation a été réalisée. Les 
participants présentant un plus haut niveau de conscience ont tendance a? avoir une plus grande motivation 
autonome (r=+.28 ; p<.05). Un haut niveau de motivation autonome entraîne davantage d'affectivité positive (r=+.52 
; p<.01) et de satisfaction des trois besoins psychologiques fondamentaux, particulièrement le besoin de compétence 
(r=+.43 ; p<.01). La motivation contrôlée, quant a? elle, a tendance a? entraîner une plus grande affectivité négative 
(r=+.30 ; p<.05). Enfin, concernant les facettes du trait conscience, des liens significatifs sont observés entre la 
motivation autonome et les facettes sens du devoir (r =+.22 ; p<.05) et délibération (r =+.26 ; p<.05). Un fort 
degré de recherche de réussite (r =+.24 ; p<.05) et de délibération (r =+.26 ; p<.05) provoque une hausse des affects 
positifs. En revanche, un score élevé pour la facette compétence entraîne une hausse de l'affectivité négative (r 
=+.32 ; p<.05). Cette étude confirme donc les liens pouvant exister entre la personnalité, la motivation et le niveau 
de bien-être des individus dans leur activité professionnelle. Il serait intéressant dans une prochaine recherche, 
d'étudier ces différents éléments à travers un modèle de compréhension global permettant d'expliquer le bien-
être au travail, afin de pouvoir développer la promotion de ce dernier au sein des organisations, en complément 
des actions de prévention.  
Ponnelle, S. (2008). Contribution des déterminants personnels, organisationnels et des styles d'ajustement au stress dans 

l'explication de la santé subjective des enseignants du secondaire. Orientation scolaire et professionnelle, 37(2), 183-213.  
Williams, G. C., Deci, E. L., & Ryan, R. M. (1998). Building health-care partnerships by supporting autonomy: Promoting maintained 

behavior change and positive health outcomes. In A. L. Suchman, P. Hinton-Walker, & R. Botelho (Eds.), Partnerships in healthcare: 
Transforming relational process (pp. 67-87). 

 
 

Effets du milieu social, du genre et des performances académiques hétéro ou auto-évaluées sur 
l'évolution des projets professionnels au collège. 
Isabelle Soidet (isoidet@u-paris10.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Pierre Vrignaud (vrignaud.pierre@wanadoo.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Parce que les choix d'orientation en fin de collège ont un impact certain sur le processus de développement de 
carrière ultérieur, en limitant plus ou moins fortement les possibilités de choix futurs (Trusty, Robinson, Plata & Ng, 
2000), et parce qu'en France, ils sont les premiers marqueurs d'une différenciation des carrières scolaires et 
professionnelles selon le milieu social, le genre (Duru-Bellat & Van Zanten, 2012), ou l'origine ethno-raciale 
(Dhume, Dukic, Chauvel & Perrot, 2011) nous nous sommes intéressés à la construction des projets professionnels 
de collégiens français. Si dans une perspective développementale, les travaux de Dumora (1990) ont mis à jour des 
processus psychologiques d'élaboration des projets d'orientation au collège, reposant sur la mise en place progressive 
de différents types de réflexion (comparative, probabiliste, implicative), ils pointent aussi l'impact de différents 
facteurs (genre, évaluation scolaire, etc.) sur ces réflexions dont il s'agirait de mieux appréhender le poids et 
l'interaction. Aussi, nous avons souhaité travailler sur l'effet de certains facteurs psycho-sociaux (milieu social, genre) 
et psycho-scolaires (notation, niveau scolaire perçu) sur l'évolution des projets professionnels entre les classes de 
sixième et de troisième mais aussi sur le degré d'adéquation entre les projets construits et l'orientation effective 
après la troisième. Cette étude longitudinale et différentielle menée en collaboration avec la DEPP présente l'intérêt 
de s'appuyer sur un large panel d'élèves non égalé en France (plus de 30 000 élèves). En plus des données 
socio-démographiques recueillies (sexe, emploi et niveau d'étude des parents), il a été demandé aux élèves de 
s'exprimer sur leur futur professionnel quand ils auraient 30 ans, d'abord en sixième (2007) puis en troisième 
(2011), en indiquant leur choix selon 10 domaines : scientifique, artistique, social, nature, sport, technique, 
construction, administration et sécurité. Ils ont également répondu, au deux temps de l'expérimentation à un 
questionnaire mesurant leurs sentiments d'efficacité académique (français, mathématique, général) et nous avons eu 
accès à leurs  moyennes  trimestrielles  en sixième et en troisième ainsi qu'à leur orientation post troisième et 
seconde. Les résultats pointent par exemple : - la particularité des choix en sixième avec une forte représentation 
de domaines offrant peu de possibilités de carrière (sport, nature) et la faible proportion du choix de domaines 
plus porteurs (administration, commerce) - une relative instabilité des projets professionnels entre les deux classes 
(les projets scientifiques étant les plus stables), - un impact fort et différentié des variables prises en compte sur les 
trajectoires des projets, - des évolutions allant globalement vers plus de conformisme aux rôles sociaux de sexe…  
Dumora, B. (1990). La dynamique vocationnelle chez l'adolescent de collège : continuité et rupture. L'orientation scolaire et 

professionnelle, 19, 111-127.  
Duru-Bellat, M. & Van Zanten, A. (2012). Sociologie de l'école. Paris : Armand Colin  
Dhume, F., Dukic, S. , Chauvel, S. & Perrot, P. (2011). Orientation scolaire et discrimination : del'(in)égalité de traitement selon 

“l'origine”. La documentation française  
Trusty, J., Robinson, C.J., Plata, M. & Ng, K.N. (2000). Effects of gender, Socio economic status, and Early Academic, Perfomance 

on Postsecondary Educational Choice. Journal of counseling and development, 78, 463-471 
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Les discours de la prestation de service unique : Entre logique du care et logique gestionnaire 
Hélène Van Compernol (helene.vancompernol@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 
Anthony Piermattéo (anthony.piermatteo@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 

 
Depuis plusieurs décennies, une multitude de transformations, de projets et de réformes engage le paysage 
institutionnel du care vers des préoccupations gestionnaires sous-tendues par des critères de productivité et de 
rentabilité. De ce constat, Chauvière (2007) introduit le néologisme « chalandisation » pour dénoncer l'entrée de la 
logique du marché et la promotion d'une « hypergestion » (p. 203) dans les structures sociales et médico-sociales, 
tandis que d'autres études (Molinier, 2010) révèlent également les effets pervers de l'immixtion de l'économie 
néolibérale dans la pratique quotidienne des professionnels du care. Dans le secteur de la petite enfance, la 
Caisse d'Allocations Familiales (CAF) édicte en 2002 la Prestation de Service Unique (PSU) ; une aide au 
fonctionnement versée à tout établissement d'accueil du jeune enfant sous réserve qu'il applique et répond à un 
certain nombre d'exigences. Changement principal et radical, la CAF impose une comptabilisation horaire des temps 
de présence réelle des enfants et la possibilité, pour les parents, d'utiliser le service pour une heure seulement. Cette 
réforme financière, initiée et présentée officiellement dans l'objectif d'optimiser les capacités d'accueil en 
proposant « des amplitudes d'ouverture mieux adaptées aux besoins des familles » (circulaire n° 2014–009), semble 
progressivement inscrire le secteur de la petite enfance dans une logique gestionnaire, valorisant la maitrise du coût 
de l'activité, mais difficilement compatible avec le principe de « souci des autres », caractérisant le travail de « care 
». Cette recherche mobilise le champ théorique et méthodologique des représentations sociales (RS), définies comme 
« l'ensemble des connaissances, des croyances, et des opinions partagées par un groupe à l'égard d'un objet social 
donné » (Guimelli, 1994, p. 12) pour instruire l'existence d'une incompatibilité entre la RS qu'ont les professionnels 
de la petite enfance de leur métier et la logique gestionnaire que symbolise la PSU. Dans cette perspective, une 
analyse de contenu lexicométrique de type ALCESTE (Reinert, 1990) a été réalisée sur un corpus de discours liés à la 
PSU mobilisant les éléments de communication disponibles sur le site de la CAF, les contenus relayés par les médias, 
et les communications des éducateur(rice)s de jeunes enfants recueillies sur différents forums de discussions. La 
classification hiérarchique descendante ainsi que l'analyse factorielle des correspondances révèlent que, si le discours 
porté par la  CAF  sur  la nécessité de s'adapter aux besoins des familles entretient des rapports de proximité avec le 
discours des professionnels de l'enfance, le discours lié aux aspects gestionnaires constitue une classe isolée spécifique 
à la CAF, et demeure éloigné des contenus discursifs caractérisant les professionnels de la petite enfance.  
Chauvière, M. (2007). Trop de gestion tue le social. Essai sur une discrète chalandisation. Paris : La Découverte.  
Guimelli, C. (1994). Structures et transformations des représentations sociales. Neuchâtel : Delachaux et Niestlé.  
Molinier, P. (2010). L'hôpital peut-il s'organiser comme un aéroport ? Logique de gestion ou logique de care. In Y. Clot & D. Lhuilier 

(Eds.), Agir en clinique du travail (pp. 157- 167). Toulouse : Éditions ERES.  
Reinert, M. (1990). Alceste une méthodologie d'analyse des données textuelles et une application : Aurelia De Gerard De 

Nerval. Bulletin de Méthodologie Sociologique, 26(1). 
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LES SESSIONS ORALES ET SYMPOSIUMS - LUNDI 
 

 
SESSION ORALE « METIERS DES SOINS » 
 

Immixtion de préoccupations gestionnaires dans les métiers du care : regards croisés des 
éducateurs de jeunes enfants par l'approche structurales des représentations sociales. 
Hélène Van Compernol (helene.vancompernol@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 
Michel Sylin (Michel.Sylin@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Catherine Demarey (Catherine.DEMAREY@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille)  
 

En France, et depuis plusieurs décennies, le paysage institutionnel du care se heurte à une multitude de 
transformations, de projets et de réformes, tant au niveau organisationnel, gestionnaire, qu'économique, qui 
interpellent la place et le sens du « prendre soin » dans les structures sociales et médico-sociales (Modak, 2012; 
Molinier 2010). En effet, si nombre de changements viennent répondre aux impératifs de la croissance économique 
en introduisant, dans les métiers du care, une logique de marché reposant sur des critères de productivité et de 
rentabilité, cette gestion productiviste semble toutefois difficilement compatible avec le principe de « souci des 
autres» (Paperman & Laugier, 2005), pierre angulaire du travail de care. Ce virage des préoccupations du care vers 
des préoccupations gestionnaires semble également s'inscrire dans le secteur de la petite enfance, notamment 
lorsque la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) édicte en 2002 la Prestation de Service Unique (PSU) pour les 
établissements d'accueil du jeune enfant. Si le discours officiel associé à cette règlementation financière est 
d'assouplir les modalités d'accueil et de mieux répondre aux besoins des familles, la CAF impose néanmoins une 
‘optimisation' du taux d'occupation et une comptabilisation horaire des temps de présence réelle des enfants, offrant 
parallèlement la possibilité aux familles d'utiliser le service pour une heure seulement. Dans une visée descriptive 
et comparative, cette recherche exploratoire appréhende les représentations sociales (RS) de cette nouvelle 
prescription institutionnelle et tend à dégager les points communs et différences émanant de deux groupes d'EJE 
; l'un professionnel en exercice (N=54), l'autre étudiant en 1ère année de formation et caractérisé par une absence 
d'accès aux pratiques (N=86). À partir du mot inducteur « PSU », les données issues de l'évocation hiérarchisée  (Vergès,  
1992) soumises à une analyse prototypique et catégorielle révèlent un noyau potentiellement central spécifique à 
chacun des deux groupes. Alors que chez les étudiant(e)s la RS de la PSU articule principalement des items positifs et 
descriptifs proches des objectifs affichés par la CAF (répondre aux besoins des familles, inclusion), les 
professionnel(le)s font davantage référence aux contraintes et aspects gestionnaires (taux d'occupation, remplissage) 
qu'implique sa mise en application. Ainsi, au-delà du discours véhiculé par la CAF, les premiers résultats de cette 
étude révèlent d'une part, l'existence de tensions liées à l'immixtion de normes de productivité dans l'exercice 
d'un travail de care, et d'autre part, la nécessité d'en préciser les répercussions.  
Modak, M. (2012). Entre mesure et démesure : Les enjeux sexués de la mise en visibilité du care chez les assistants et assistantes 

sociales. In M. Garrau et A. Le Goff (Eds.), Politiser le care ? Perspectives sociologiques et philosophiques (pp. 21-39). 
Lomont : Le bord de l'eau.  

Molinier, P. (2010). L'hôpital peut-il s'organiser comme un aéroport ? Logique de gestion ou logique de care. In Y. Clot & D. Lhuilier 
(Eds.), Agir en clinique du travail (pp. 157-167). Toulouse : Éditions ERES.  

Paperman, P., & Laugier, S. (2005). Le souci des autres. Éthique et politique du care. Paris : Éditions de l'École des Hautes Études 
en Sciences Sociales.  

Vergès, P. (1992). L'évocation de l'argent. Une méthode pour la définition du noyau central d'une représentation. Bulletin de 
Psychologie, 45, 203-209. 

 
 

 
 
Promotion de la santé au travail dans le cadre d'un changement organisationnel en milieu 
hospitalier 
Irène Cottin (irenjoshi@gmail.com - université de picardie Jules Verne) 
Gérard Vallery (gerard.vallery@wanadoo.fr - Université de Picardie Jules Verne) 
 

Nous présentons une recherche-action dans le cadre d'une thèse de doctorat, visant l'intégration de la santé au 
sein d'un projet de changement organisationnel. Fin 2014, un hôpital public a ouvert un nouveau laboratoire dit L3, 
pour la recherche de bactéries fortement pathogènes et contagieuses. Ce contexte présente deux spécificités en 
lien avec la santé des agents. D'une part, le changement peut causer un risque de détérioration de la santé : 
déstabilisation, perte d'expertise, inconfort lié à l'incertitude, atteinte des valeurs, normes, rôles, statuts, 
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représentations (Morin, 1998). Toutefois, il peut aussi permettre l'apprentissage, le développement de ressources, 
facteurs de motivation, et être bénéfique pour les  agents (Gilbert, 2008). D'autre part, la présence d'un risque 
biologique élevé peut impacter la santé de manière directe (contamination) et indirecte (peur causée par le risque). 
Ainsi, la psychologie du risque permet de comprendre l'origine des comportements de sécurité ou de prise de 
risque, par l'analyse des représentations du risque (Kouabénan, 2006). Les questions de recherche sont les suivantes 
: dans quelle mesure le changement peut entraver le développement de l'activité et la santé des agents ? Comment 
les agents se représentent-t-ils le risque, et de quelle manière cela impacte les pratiques de prévention? Notre analyse 
porte sur trois temps : la situation de travail avant le changement ; la mise en place du changement ; et enfin 
la nouvelle situation stabilisée. La méthodologie déployée vise à analyser les représentations, les ressources et 
contraintes des situations de travail, et les stratégies des agents pour préserver leur santé et la qualité du travail. 
Nous avons ainsi développé une méthodologie en trois volets articulant le recueil de données et l'action sur la 
situation : Des observations visent à accéder au réel de l'activité, dans trois situations de travail : Le laboratoire 
avant le changement; des sites de références; et le nouveau laboratoire, lors des différentes étapes de la montée 
en charge de l'activité. Parallèlement, des entretiens semi-directifs enregistrés sont conduits au cours du processus 
de changement, pour accéder au vécu individuel et aux représentations collectives. Une analyse thématique des 
entretiens permet d'étudier ces représentations et leur évolution. Enfin, des groupes de travail collaboratifs ont été 
mis en place : En amont de l'ouverture, pour la co-conception des processus de travail. Ils prennent la forme de 
simulations du travail (Daniellou, 2007) avec le support d'une maquette volumétrique. Après l'ouverture, ils visent 
à ajuster les prescriptions de sécurité en fonction des contraintes de l'activité. Les résultats présentés portent sur 
l'analyse des représentations du risque : il semblerait que la manière dont les agents perçoivent le risque, ainsi que 
les contraintes de leur activité, déterminent leurs comportements de sécurité. Enfin, nous verrons quels biais 
organisationnels (management participatif, prise en compte du travail réel, débat de normes) facilitent 
l'épanouissement des agents.  
Références  
Daniellou, F. (2004) L'ergonomie dans la conduite de projets de conception de systèmes de travail. Ergonomie, Paris, P.U.F  
Morin, E. M. (1998) Transformer les organisations : les impacts psychosociaux. Interactions, Vol.2, N°1.  
Gilbert, P. (2008) Apprendre dans les réorganisations : une perspective communicationnelle. Communication et organisation 

N°33, juin 2011. 

 
 
 

Stress en milieu médical : facteurs explicatifs des comportements du personnel soignant et aide 
soignant 
Fatchima M. Mayaki (mayakifa@yahoo.fr - Université Abdou Moumouni) 
 

Le stress se définit en général comme un état d'émotion, d'anxiété et de détresse éprouvé dans des situations de 
tension, d'incertitude, d'événement inattendu. Il existe deux conceptions essentielles du stress : la conception 
physiologique s'appuie sur des conceptions biologiques et physiologiques, alors que la conception psychologique, 
considère le stress comme une variable relationnelle entre l'individu et l'environnement. C'est de cette conception 
psychosociale qu'il s'agit dans la présente étude. L'objectif de cette étude est de comprendre le refus des femmes 
nigériennes d'accoucher dans une maternité malgré les campagnes de sensibilisation sur les risques liés à de telles 
pratiques. Dans ce cadre, des études ont été menées dans plusieurs maternités afin de diagnostiquer l'origine de ce 
comportement. Suite aux entretiens menés auprès des femmes, il semble que le comportement du personnel 
médical soit à la base : énervement, manque de prise en charge adéquate, violence verbale et parfois physique, 
négligence, retard aux rendez-vous. Ces différents indices nous orientent vers l'existence du stress organisationnel 
chez le personnel soignant et aide soignant. Un échantillon de 116 individus dont la moyenne d'âge est de 38, 38 
ans (ET = 10) sur un total de 350 agents est concerné. La théorie de Lazarus et Folkman (1984) opérationnalisée 
par l'échelle de Cohen et al. (1983) a servi de support théorique et pratique. Cette théorie stipule que le stress est 
une transaction entre la personne et l'environnement dans laquelle la situation est  évaluée  comme débordant les 
ressources d'un individu et pouvant mettre en danger son bien-êtreLes résultats montrent que : 22 répondants (19%) 
ont un score inférieur à 21. Selon Lazarus et Folkman (op.cit.) il s'agit de personnes qui savent gérer leur stress, qui 
savent s'adapter et de personnes pour lesquelles il existe toujours des solutions. 39 répondants ont un score compris 
entre 21 et 27. Il s'agit de personnes qui en général peuvent faire face au stress, mais pour qui, il existe un certain 
nombre de situations qu'elles ne savent pas gérer. Elles sont parfois animées d'un sentiment d'impuissance qui 
entraine des perturbations émotionnelles. Quand le score atteint 27 et au-delà, la vie est une menace perpétuelle. 
L'individu  a  le sentiment de subir la plupart des situations et de ne pouvoir rien faire d'autre que de les subir. Ce fort 
sentiment d'impuissance lié à la représentation qu'il se fait de la vie peut le faire basculer. C'est le cas de 55 répondants 
(soit 66,4% de l'échantillon). La première hypothèse est admise. Les agents de la maternité centrale de Niamey, tout 
corps confondus sont stressés, stress dû à un sentiment de difficultés accumulées (52,6%) sans qu'on puisse les 
assumer (67,2%). Stress dû aussi à la difficulté de contrôler les choses importantes de la vie au travail (61,2%), au 
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fait que les événements échappent à leur contrôle (61,2%) et à un sentiment de pression (76,7%) et à la démission 
de la hiérarchie (67%). Tessier (2006), a démontré que le style de management a un fort impact sur l'apparition 
du stress chez les employés. Le niveau d'étude (F (25, 90 = 0,65 ; ns), le sexe (F (25, 90 = 0,73 ; ns), l'âge (F (25, 90 = 
1,23 ; ns), le statut ou la situation matrimoniale (F (25, 90 = 1,37 ; ns), le fait d'avoir des enfants ou pas (F (25, 90 = 
0,98 ; ns) ou encore la fonction exercée (F (25, 90 = 0,63 ; ns) n'ont pas d'incidence sur le stress perçu, qui serait 
donc uniquement déterminé par des facteurs psychosociaux organisationnels contextuels. 
 
 

Introduction du cahier de liaison chez les aides à domicile en milieu rural : quels sont les effets 
potentiels d'un nouvel outil de travail sur l'identité professionnelle? 
Sarah Bellemare-Fayard (sarah.bellemare@univ-brest.fr - Université de Bretagne Occidentale) 
 

Quels sont les effets potentiels de l'introduction d'un nouvel outil de travail sur la représentation de métier et 
l'identité professionnelle ? L'introduction du cahier de liaison chez les aides à domicile en milieu rural. Favoriser le 
maintien à domicile des personnes âgées est au cœur des lois sur le vieillissement. La revalorisation des carrières dans 
le secteur des services d'aide à domicile est un des leviers. Elle passe par la professionnalisation des salariés, 
imposant des exigences accrues dans les aspects généraux de l'activité. Un des aspects en particulier nous intéresse 
ici, celui qui se focalise sur les écrits professionnels et qui fait la particularité de cette recherche, pensée dans le 
cadre théorique des représentations sociales (Moscovici, 1961). Peu d'études ont été menées sur cet objet en 
psychologie sociale. Les études linguistiques ou sociologiques des organisations s'orientent plus dans le champ des 
travailleurs sociaux comme les éducateurs spécialisés ou dans le champ médical auprès des aides-soignants ou des 
infirmières sous l'angle cognitif ou organisationnel. Nous nous proposons ici de l'aborder sous l'angle de la 
construction de la compétence rédactionnelle et de porter notre regard sur la compétence comme rapport social 
plus que contenu cognitif (Leplat, 2001). Une triangulation méthodologique qualitative structure notre étude : une 
série de six observations sur le terrain, avec des entretiens en cours d'action pour analyser l'activité ; quatre 
focus group (seize aides à domicile) et enfin l'analyse d'un corpus d'écrits professionnels (15 cahiers de 
transmission), sur trois périodes (2006, 2010, 2013). Nos résultats montrent que la construction de la compétence 
rédactionnelle se ferait à partir du dialogue entre les aides à domicile, en tant qu'acte professionnel et ressource 
pour le collectif. De plus, l'activité rédactionnelle a remanié les représentations du métier, en le rattachant très 
fortement à la dimension relationnelle et à la notion d'aide et en le dissociant de la dimension ménagère, interrogeant 
ainsi le rapport entre écriture professionnelle et identité professionnelle. 
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SESSION ORALE « DIVERSITE & EVALUATION » 

 
Diversité en évaluation : milieux d'administration des tests 
Alina N. Stamate (stamate.alina@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
André Durivage (Andre.Durivage@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Sabrina Poirier (SPoirier@epsi-inc.com - EPSI) 
Renée Michaud (Renee.Michaud@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
 

L'évaluation en ligne est considérée actuellement comme un des plus importants sujets de recherche en 
psychologie industrielle et organisationnelle (Meade, Michels, & Lautenschlager, 2007; Vecchionne, Allessandri, & 
Barbaranelli, 2012). Malgré ses avantages indéniables (plus efficace, plus parcimonieuse et perçue plus positivement 
par les candidats; Lievens & Burke, 2011), l'administration des tests à distance en milieu non-contrôlé soulève 
d'importantes préoccupations concernant, entre autres, la sécurité des tests, la possibilité de tricherie, la 
standardisation et l'équivalence des  scores  obtenus  en  milieu  contrôlé  versus  le  milieu  non-contrôlé.  Comme  
la  vitesse  d'essor  et  d'adoption  des technologies ne coïncide malheureusement pas avec le rythme d'avancement 
de la recherche dans le domaine de l'évaluation, cette problématique devrait être mieux étudiée (Schmitt, 2014). 
Bien que la recherche sur les tests en milieu non-contrôlé ait récemment commencé à s'accumuler dans la littérature 
(Beaty et al., 2011; Kantrowitz & Dainis, 2014), les chercheurs s'attellent à étudier l'administration des tests cognitifs 
en ce type de milieu (Carstairs & Myors, 2009; Tippins et al, 2006). Qui plus est, les études en milieu contrôlé ont 
identifié des différences de scores aux tests d'habileté cognitive entre les hommes et les femmes (Lynn & Irwing, 
2004). Cette étude vise à vérifier l'équivalence de l'administration des tests cognitifs en milieu contrôlé versus en 
milieu non-contrôlé et si les différences de genre existent également pour ces tests administrés en milieu non-
contrôlé. Les données proviennent d'un contexte réel de sélection du personnel d'une grande entreprise québécoise. 
Un test d'habileté cognitive (TH-CAT, EPSI, 2008) a été administré. L'échantillon est composé de 5161 candidats, dont 
4036 hommes et 1125 femmes. Dans cet échantillon, 2706 participants (75,8% hommes et 24,2% femmes) ont passé 
ce test en milieu contrôlé en 2013 - 2014 et 2455 (80,8% hommes et 19,2% femmes) en milieu non-contrôlé en 2014-
2015. Des différences significatives de moyennes ont été observées au niveau de la performance au test entre le 
milieu contrôlé et le milieu non-contrôlé. Par exemple, pour l'habileté cognitive globale, les participants ont mieux 
performé dans un milieu contrôlé (M =33.29, ÉT = 6.80) qu'en milieu non-contrôlé (M = 29.87, ÉT = 7.13). Cette 
différence était significative t (5159)= 17.66; p .05. Toutefois, nous avons trouvé une différence significative entre les 
hommes (M = 29.56, ÉT = 7.08) les et femmes (M = 31.18, ÉT = 7.22) en milieu non-contrôlé : t (2453) = ¬-4.46; p = 
.01 ; d =. 23. Globalement, les candidats ont mieux performé aux tests lorsque l'administration a été réalisée en 
milieu contrôlé, et ce, contrairement aux attentes. Cependant, lorsqu'on regarde séparément les résultats pour 
chaque milieu d'administration, les femmes semblent mieux performer en milieu non-contrôlé que les hommes. Des 
variables modératrices et/ou médiatrices auraient pu intervenir (exemple : personnalité, formulation des items), 
ce qui nécessite des analyses ultérieures.  
 
 

Diversité des évaluations : l'approche 360° en orientation 
Philippe Chartier (philippe.chartier@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Utilisée principalement en ressources humaines, l'approche 360° ou « évaluations à évaluateurs multiples » ou 
encore « évaluation multisource » (Matuchet et al., 2005) consiste à recueillir des informations sur une même 
personne à partir de différentes sources : lui-même, son supérieur direct, ses pairs, ses clients…L'objectif est de mettre 
en mouvement, d'inciter à la réflexion sur soi et de contribuer ainsi au développement personnel (Levy-Leboyer, 
2007). Principalement utilisée pour évaluer les qualités managériales (Mihalcea et al., 2015) cette approche reste 
assez rare, à notre connaissance, dans le domaine de l'orientation. Elle pourrait pourtant s'appliquer aux 
questionnaires d'intérêts afin de disposer d'une diversité d'évaluations permettant d'enrichir le travail de réflexion 
sur soi. Nous avons élaboré un tel dispositif pour évaluer les intérêts professionnels. Dans une première expérience, 
des élèves scolarisés en classe de Seconde (N = 81) doivent remplir un questionnaire d'intérêts et sélectionner des 
personnes de leur entourage (parents, amis, adultes de référence…) qui vont également remplir ce même 
questionnaire par rapport à l'image qu'elles ont d'eux (5 à 7 personnes par lycéens, N = 454 au total). Ce questionnaire 
comporte une cinquantaine d'items et permet le calcul de 6 scores selon le modèle RIASEC de Holland (Vrignaud 
et Bernaud, 2005). La restitution des résultats permet à l'élève, classiquement, de repérer les secteurs 
professionnels qui peuvent l'intéresser (approche classique des questionnaires d'intérêts) mais surtout, et c'est là la 
spécificité de notre approche, de prendre conscience de l'image que les autres peuvent avoir de lui et d'enrichir 
ainsi la réflexion sur soi. Une seconde expérience (en cours) utilise le même matériel mais s'adresse cette fois à des 
adultes. Dans cette communication nous présenterons les résultats portant sur ces deux échantillons en nous 
questionnant sur : 1° la concordance entre les résultats du questionnaire rempli par la personne et les résultats 
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moyens de l'entourage (confrontation entre la représentation de soi et la représentation « moyenne » des 
autrui), 2° la concordance avec les résultats de chaque personne de l'entourage (quelle personne est la plus proche, 
versus la plus éloignée,  de  l'auto évaluation ?), 3° le niveau de concordance entre les différents autrui sur la vision de 
la même personne, 4° les effets perçus par les bénéficiaires de ce dispositif. Les premiers résultats (les analyses sont 
encore en cours) montrent que, globalement les évaluations concordent mais on observe des situations de décalage 
important (entre autrui, et/ou entre élève et autrui, et/ou entre items…) qu'il convient d'analyser plus précisément. 
Ce sont ces situations qui peuvent permettre d'enrichir la réflexion sur soi. Les intérêts et limites de cette 
approche feront l'objet de la discussion  
Références :  
Levy-Leboyer, C. (2007). Le 360°, outil de développement personnel. Paris : Editions Eyrolles.  
Matuchet, S., Somat, A., Testé, B. & Lucet, E. (2005). Emergence, développement et utilités de l'évaluation 360 degrés, 

Psychologie du travail et des organisations, 11, 211-226.  
Mihalcea, A. & Mihalcea D. (2015). Management skills assessment using 360° feedback- MSF 360, Procedia- Social and Behavioral 

Sciences, 187, 318-323.  
Vrignaud, P. & Bernaud, J-L. (Eds., 2005). L'évaluation des intérêts professionnels. Sprimont : Mardaga. 

 
 
 

Les non-réponses dans les outils d'évaluation multi sources : quel rôle pour la dimension 
culturelle ? 
Alain Lacroux (alain.lacroux@univ-tln.fr - Université Toulon) 
Martine Brasseur (martine.brasseur@parisdescartes.fr - Université Paris V Descartes) 
Laurent Magnien (lmagnien@krauthammer.com - Krauthammer International) 
 

1. Introduction : les non-réponses ont elles un sens ? Lorsqu'un sujet est amené à remplir un questionnaire de type 
évaluatif, le fait de ne pas répondre à certaines questions peut être envisagé comme une forme particulière de 
réponse qui mérite d'être étudiée. Pourtant, ce type de message est souvent ignoré, en raison de l'utilisation de 
procédures statistiques visant à éliminer, voire remplacer les non-réponses. L'objectif de cette communication est de 
contribuer à l'étude de certains déterminants des non réponses dans un questionnaire d'évaluation multi source de 
type 360°, en montrant que celles-ci ne sont généralement pas dues au hasard, et peuvent être influencée par 
certains traits culturels, ce qui incite à la prudence quant à la généralisation interculturelle de ce type d'outils. 2. 
Les déterminants des non-réponses Dans cette étude, le rôle des déterminants externes du comportement de non 
réponse ont été explorées par la culture nationale de l'organisation. Les rares études (ex : Brutus & al, 2006) traitant 
de l'influence de la culture organisationnelle sur les pratiques d'évaluation multi sources suggèrent que certains traits 
comme l'individualisme impacteraient sur la manière d'évaluer les autres salariés. 3. Etude empirique : Notre étude 
s'appuie sur la base de répondants à un outil dévaluation à 360, utilisé par un cabinet de consultants international. 
L'échantillon retenu comporte 6216 sujets appartenant à 186 organisations de 11 pays différents. Les traits culturels 
sont mesurés grâce à la grille du GLOBE Leadership Survey (House et al, 2004), qui décline et étend l'analyse 
dimensionnelle des cultures initiée par G. Hofstede au niveau des pratiques. La grille distingue 9 dimensions 
(assertivité, collectivisme institutionnel et organisationnel, orientation vers le futur, égalité des genres, orientation 
vers la performance, bienveillance, distance hiérarchique, évitement de l'incertitude). Après la vérification par une 
ANOVA que les moyennes de non-réponses varient bien en fonction de la nationalité des organisations, nous avons 
analysé les corrélations entre le nombre de non-réponses et les scores sur l'échelle GLOBE. 4. Résultats et 
conclusion : La moyenne de non- réponses varie significativement en fonction des pays : F(13, 6059) = 7,09, p 
=.0001. Sur les 9 dimensions, toutes les corrélations sont significatives à l'exception du trait « égalité des genres » 
; on trouve des corrélations moyennes ou fortes (0,2 à 0,6) sur la majorité des traits. - Les traits associés à une 
propension à laisser peu de non-réponses (refus de réponse rare) sont les suivants : Évitement de l'incertitude ; 
Collectivisme ; Forte distance hiérarchique ; Bienveillance. - Les traits associés à une propension à laisser davantage 
de non-réponses (refus de réponse significatif) sont les suivants : Individualisme ; Assertivité ; Orientation vers le 
futur ; Orientation vers la performance. Il ressort de nos résultats que la non réponse dans le dispositif est dépendante 
de traits culturels de l'organisation typique des cultures pragmatiques et individualistes. Ces traits peuvent induire un 
comportement individuel de retrait face au dispositif d'évaluation mis en œuvre. Nous concluons sur les 
enseignements pour la recherche et les pratiques.  
Références  
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Effet de la tonalité de la voix sur le jugement du recruteur lors d'un entretien d'embauche : le cas 
des professions de guide touristique et de téléconseiller bancaire 
Hélène Maire (helene.maire@univ-lorraine.fr - Université de Lorraine) 
Marie-France Agnoletti (marie-france.agnoletti@univ-lorraine.fr - Université de Lorraine) 
 

Les études relatives aux effets de variables affectant la décision du recruteur lors d'un entretien d'embauche ont mis 
l'accent sur le rôle du sexe du candidat, de son attrait physique, de ses aptitudes ou de son niveau de qualification 
sur la probabilité d'embauche (e.g. Desrumeaux, De Bosscher & Léoni, 2009; Pansu & Dubois, 2002). Peu de 
recherches se sont intéressées à l'effet de la voix du candidat sur le jugement du recruteur, car dans ce contexte elle 
est considérée comme un facteur de jugement secondaire (O'Sullivan, Ekman, Friesen, & Scherer, 1985). Toutefois, il a 
été montré que le ton et le timbre de la voix permettaient de se former une impression à propos d'autrui (McAleer, 
Todorov, & Belin, 2014). En outre, certaines qualités vocales seraient associées à des traits de personnalité spécifiques 
(Berry, 1992; Scherer, 1978). On peut ainsi se demander si dans le contexte d'un entretien d'embauche, certaines 
qualités vocales traduisant aussi des traits de personnalité ne sont pas préférées à d'autres par les recruteurs. Plus 
précisément on s'interrogera sur le fait de savoir si pour un poste nécessitant de parler avec des tiers, une voix 
extravertie ne sera pas mieux évaluée que des voix introvertie, consciencieuse ou neutre. Pour répondre à cette 
question, nous avons réalisé deux études. Dans chacune d'elles, on demandait à des participants de donner un 
jugement de recrutabilité, sur échelle en 7 points, de candidates à un poste de guide touristique (Etude 1) ou de 
téléconseiller bancaire (Etude 2) sur la base de leur CV et d'un extrait sonore de l'entretien d'embauche. Les extraits 
variaient selon la tonalité de la voix de la candidate: extravertie, introvertie ou neutre (Etude 1), et extravertie, 
consciencieuse ou neutre (Etude 2). Les résultats obtenus dans les deux études montrent que la voix extravertie affecte 
favorablement le jugement de recrutabilité, mais les résultats diffèrent sensiblement pour les deux profils. En effet, 
pour le poste de guide touristique, la voix extravertie est préférée à la voix introvertie, mais son effet sur le 
jugement de recrutabilité ne diffère pas de celui d'une voix neutre. Pour ce qui concerne le poste de téléconseiller 
bancaire, les voix extravertie et consciencieuse apparaissent plus souhaitables qu'une voix neutre. Les résultats sur 
l'effet de la tonalité de la voix seront discutés au regard de l'adéquation voix-profil de poste.  
Berry, D.S. (1992). Vocal types and stereotypes: Joint effects of vocal attractiveness and vocal maturity on person perception. 

Journal of Nonverbal Behavior, 16, 41-54.  
Desrumaux, P., De Bosscher, S., & Leoni, V. (2009). Effects of facial attractiveness, gender, and competence of applicants 
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McAleer, P., Todorov, A., & Belin, P. (2014). How do you say ‘Hello'? Personality impressions from brief novel voices. PloS One, 

9(3), e90779. 
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SESSION ORALE « TIC » 

 
Le métier des ressources humaines face à la digitalisation : la proximité en jeu. 
Philippe Poupard (philippe.poupard@orange.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Katia Kostulski (katia.kostulski@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Le  métier  des  ressources  humaines,  historiquement  est  en  charge  de  gérer  la  vie  du  salarié  dans  l'entreprise  
:  du recrutement à la retraite en passant par la paie, les référentiels métiers, le développement des compétences, 
l'évolution professionnelle et la formation. Le responsable des ressources humaines est en charge de décliner, 
faire partager la politique des ressources humaines sur un territoire donné en proximité avec les managers, les 
salariés et les élus du personnel. Aujourd'hui, il doit faire avec des moyens de plus en plus immatériels et 
médiatisés. En effet, la numérisation croissante transforme le monde du travail. Simultanément, l'activité de 
services met en évidence de nouveaux modes d'organisation du travail basés sur de la production immatérielle, 
des services très hétérogènes, et des systèmes d'élaboration, de production de ces services co-construits avec les 
clients. La relation interpersonnelle cède la place aux réseaux sociaux, comme dans cette grande entreprise de 
services, où l'on pense le recrutement de demain comme une mise en relation directe entre le recruteur et le 
candidat grâce au recours à ces réseaux. Les réseaux sociaux d'entreprise offriraient l'opportunité de localiser les 
compétences, de mettre en relation directe les pilotes de projets avec les porteurs de compétences. Mais qu'en est-
il de la question du travail, de la relation interpersonnelle, du dialogue, questions centrales et historiques des métiers 
des ressources humaines ? Que devient le métier lui-même, aujourd'hui laconiquement qualifié de 
« RH » ? En effet, cette transformation touche le métier des ressources humaines dans ses dimensions de gestion 
comme de relations. Imbriquées toutes deux, la numérisation et l'implantation servicielle suscitent un autre rapport 
au travail : les gestes de travail deviennent des « gestes numériques », médiatisés et dématérialisés, des gestes 
plus langagiers et symboliques que matériels, relationnels et intersubjectifs source possible d'incompréhensions 
mutuelles, de distance et d'éloignement dans une relation de plus en plus dématérialisée. Nous sommes en train 
de mettre en place, au sein d'une entreprise de téléphonie, une intervention en Clinique de l'Activité visant à 
permettre aux professionnels des Ressources Humaines de se saisir de ces transformations de leur travail dans un 
dispositif d'analyse du travail en utilisant la méthode de l'instruction au sosie. Nous rendrons compte du dispositif 
mis en place au sein de la filière RH de l'entreprise, et visant à montrer comment les professionnels des Ressources 
Humaines développent des stratégies pour maintenir la dimension interpersonnelle de leur métier malgré les 
transformations des tâches et des environnements de travail.  
Clot, Y Les caprices du flux – les mutations technologiques du point de vue de ceux qui les vivent champ social 2001  
Scouarnec A. Le DRH de demain : Esquisse d'une rétro-prospective de la fonction RH Management Prospective Ed. « Management 

& Avenir »  
Clot, Y. (2008). Travail et pouvoir d'agir, Paris : Puf.  
Kostulski, K. (2012). La diversité fonctionnelle du langage : usages et conflictualités dans l'activité. In Y. Clot (dir). Vygotski 

maintenant. (pp237-255). Paris : La Dispute. 

 
 

Influence de la gêne ressentie du passage aux e-services dans le cadre de l'adoption d'une 
technologie d'eGRH d'une entreprise internationale 
Alban Amiel (alban.amiel@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Cécile van de Leemput (cecile.van.de.leemput@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Les technologies d'e-GRH se caractérisent par une organisation en réseau, structurée généralement au sein d'un 
progiciel de gestion intégrée (PGI) et par des principes d'étendue et de flexibilité des ressources informationnelles. A 
la différence des modules PGI centrés sur des métiers spécifiques (finances, gestion des stocks), l'e-GRH concerne 
l'ensemble des personnels d'une entreprise (membres de la direction, responsables RH, managers, employés) leur 
permettant de gérer directement leurs dossiers RH ainsi que ceux de leurs éventuels collaborateurs. Ainsi, le 
passage de la GRH à l'e-GRH questionne les pratiques professionnelles quant aux processus internes liés à la 
gestion du personnel et au rapport à l'organisation. En particulier lorsque l'entreprise est implantée 
internationalement, avec de multiples sites géographiques, le questionnement sur l'e-GRH porte sur l'intégration et 
la standardisation des processus de gestion des ressources humaines, telles que l'obligation de centraliser et 
d'harmoniser certaines procédures RH (congés, notes de frais, etc.), de diffuser des informations RH, de déléguer 
aux managers des fonctions RH, de standardiser des procédures RH jusqu'ici gérées localement, alors même que les 
contextes économiques et juridiques locaux et ceux de l'entreprise-mère peuvent différer. Notre recherche vise à 
étudier les mécanismes d'intégration et d'adaptation des interfaces d'e-GRH et à appréhender leurs influences sur 
les processus d'acceptation et d'utilisation des outils technologiques. Alors que la mission des RH réside dans la gestion 
de relations avec les salariés, cette recherche fait l'hypothèse qu'avec la venue de l'e-GRH, certains personnels 
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puissent la considérer comme dérangeante ou gênante, compte tenu de cette dématérialisation de la relation 
humaine. Se basant sur les modèles d'acceptation des technologies (TAM) de Davis (1989) et ses dérivés, cette 
communication porte son attention sur l'étude des déterminants de la facilité d'utilisation perçue dans le cadre 
d'une plateforme complexe multifonctionnelle d'e-GRH. A partir d'une méthodologie par questionnaire, d'un 
échantillon de 1400 répondants membres du personnel d'une entreprise internationale, et d'analyses statistiques 
basées sur des modélisations par équations structurales, les résultats mettent en évidence l'impact direct de la facilité 
d'utilisation de l'e-GRH et de la gêne ressentie du passage à l'e- GRH sur la facilité d'utilisation perçue. Ils mettent 
également en lumière des effets indirects du niveau de maîtrise de la langue de l'interface (anglais), de la fréquence 
d'usage et du niveau de compréhension des intitulés et textes de  la plateforme. La gêne ressentie par rapport à l'e-
GRH apparaît comme une contrainte perçue par rapport à l'activité de GRH. La relation directe avec les ressources 
humaines disparaît au profit d'un système complexe « sans relation humaine ». Ces résultats seront discutés dans 
une double perspective de recherche, centrée sur les modèles d'acceptation des technologies, et d'interventions 
ergonomiques. 
 
 
 

Étude de l'acceptation d'un logiciel de gestion de procédure à travers l'analyse de la perception 
par des techniciens de maintenance 
Emma Cippelletti (ecippelletti@yahoo.fr Université de Grenoble) 
Aurelie Landry (aurelie.landry@upmf-grenoble.fr - Université de Grenoble) 
Dongo Remi Kouabenan (Remi.Kouabenan@upmf-grenoble.fr - Université de Grenoble) 
 

Dans l'industrie, les technologies de l'information et de la communication (TIC) sont nombreuses et visent des 
objectifs différents. Cependant, ces technologies peuvent impacter l'activité des salariés qui doivent sans cesse 
s'adapter à de nouvelles procédures ou supports de travail. La théorie unifiée de l'acceptation et de l'utilisation des 
technologies (UTAUT) (Venkatesh & al, 2003) montre que l'utilisation d'un système est prédit par l'intention 
d'utilisation qui, elle-même est influencée par plusieurs facteurs (attente d'effort, de performance…) et variables 
modératrices (genre, âge…). La présente communication porte sur l'étude de la perception d'un logiciel de gestion 
de procédures par les utilisateurs dans le domaine de la maintenance industrielle. Soixante et un techniciens 
répondent à un questionnaire conçu suivant le modèle de l'UTAUT et visant à évaluer l'acceptation du logiciel par 
les techniciens. Ce dernier est constitué de plusieurs dimensions (utilité perçue, facilité d'utilisation, compatibilité, 
attitude, influence sociale et conditions facilitatrices) ainsi qu'une mesure de l'intention comportementale et de l'usage 
auto-rapporté. Les résultats montrent que les techniciens perçoivent peu de difficultés dans l'utilisation du logiciel. Les 
éléments perçus négativement sont liés à l'utilité, la compatibilité et l'attitude. De plus, la compatibilité du logiciel, 
c'est-à-dire l'adéquation du logiciel avec l'activité des techniciens, apparaît comme un élément important car c'est 
le prédicteur le plus fort pour expliquer l'attitude, l'intention et l'utilisation du logiciel. Les résultats révèlent aussi que 
l'âge et l'ancienneté sont des modérateurs des liens entre les facteurs (utilité perçue, facilité d'utilisation…) et 
l'intention d'utilisation, l'utilisation et l'attitude. Le résultat le plus étonnant est l'absence de lien entre l'intention 
d'utiliser le logiciel et l'utilisation rapportée par les techniciens. Une méta-analyse de Turner & al. (2010) montre 
que la proportion moyenne des variables du TAM (utilité, facilité d'utilisation et intention) prédisant l'utilisation est 
plus haute lorsque la mesure de cette dernière est objective (observée). Dans notre étude, nous avons utilisé 
une mesure subjective de l'utilisation du logiciel. En analysant nos données, nous constatons que certains techniciens 
déclarent utiliser le logiciel 35h par semaine ; ce qui pose la question de la définition de l'utilisation du logiciel. Est-ce 
que par exemple le simple fait d'allumer le logiciel peut être considéré comme une utilisation ? Dans le contexte 
étudié, il existe une grande variabilité des activités et des matériels à réparer. Les techniciens ne perçoivent pas le 
logiciel comme étant tout à fait compatible avec leur travail ; Or c'est le facteur le plus important pour prédire 
l'intention et l'usage. Pour une utilisation plus systématique et plus efficace, ce logiciel de gestion de procédures 
doit pouvoir s'adapter à la diversité des matériels à réparer et être compatible avec l'activité des techniciens.  
Venkatesh, V., Morris, M. G., Davis, G. B., & Davis, F. D. (2003). User Acceptance of Information Technology: Toward a Unified 

View. MIS Quarterly, 27(3), 425–478.  
Turner, M., Kitchenham, B., Brereton, P., Charters, S., & Budgen, D. (2010). Does the technology acceptance model predict actual 

use? A systematic literature review. Information and Software Technology, 52(5), 463-479. 
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Impact de l'informatisation d'une activité administrative sur la santé psychologique des 
fonctionnaires: le cas du ministère de l'économie numérique et de la poste du Gabon 
Joseph Medzo-M'engone (joseph.Medzo-M-engone@univ-lyon2.fr - Université Lumière Lyon 2) 
Marc-Eric Bobillier-Chaumon (marc-eric.bobillier-chaumon@univ-lyon2.fr - Université Lumière Lyon 2) 
Marie Préau (marie.preau@univ-lyon2.fr - Université Lumière Lyon 2) 
 

1. Introduction La présente étude s'inscrit dans le cadre d'une thèse portant sur l'impact des technologies de 
l'information et de la communication (TIC) sur le bien-être psychologique (BEPT) et la santé au travail dans 
l'administration publique. Les TIC peuvent constituer un atout dans la circulation rapide et structurée de l'information, 
l'élaboration des actions collectives et de nouvelles façons de les coordonner (Boitier, 2002). Si les TIC représentent 
des outils d'amélioration des capacités productives, elles peuvent en revanche, et dans certains cas, se révéler être 
peu bénéfiques pour les salariés et leur activité. En effet, des études ont montré que les TIC conduisaient à des 
reconfigurations importantes dans les modalités de collaboration et dans le contenu de l'activité, et qu'elles pouvaient 
conduire aussi à une dégradation de la santé des salariés (Amossé et al. 2010 ; Bobillier-Chaumon, 2011 ; Késous & 
Metzger, 2006). L'objectif de cette étude est d'appréhender les incidences du processus d'informatisation de 
l'activité des fonctionnaires sur leur état de santé psychologique. Ainsi, nous partons sur l'idée que le processus 
d'informatisation mise en œuvre aura des répercussions sur le BEPT et la santé de ces fonctionnaires, qui sont 
confrontés pour la première fois de leur carrière à l'usage de technologies dans leur travail. Pour ce faire, les modèles 
issus de des théories de l'activité (système d'activité d'Engeström, 1987) et de la qualité de vie (modèle théorique 
Bottom up de Dageanais-Desmarais, 2010 et le job strain model de Karazek, 1979) nous serviront d'appuis 
théoriques. 2. Méthodologie L'approche méthodologique proposée est basée sur des méthodes qualitatives et 
quantitatives. L'échantillon est constitué de 91 cadres fonctionnaires d'une grande administration Gabonaise. Des 
entretiens semi-directifs et des observations (de type papier-crayon) ont été réalisés sur les activités de ces salariés 
pour comprendre les spécificités de leur travail et voir aussi dans quelle mesure les technologies pouvaient constituer 
des ressources ou bien des contraintes dans l'exercice de leurs tâches. Des échelles de mesure du BEPT et du stress 
ont également été administrées afin d'évaluer le bien être psychologique de ces salariés. Pour traiter les données, 
nous avons utilisé le logiciel SPSS version 21. 3. Principaux résultats Les cadres fonctionnaires affirment que les 
TIC ont engendré de profondes réorganisations sur le travail, leur réclamant des réajustements d'ordres socio-
professionnels, collectifs (collaboration et coordination), organisationnels (organisation du travail et marges de 
manœuvre) et personnels (efficacité, réactivité et rapidité). En sus, les observations nous ont permis  de constater 
que  les cadres fonctionnaires  étaient confrontés à  plusieurs contradictions révélés par l'analyse de leur système 
d'activité (ie. la difficulté à les intégrer dans leur activité et à leur trouver un sens). Ces contradictions ont emmenés 
les cadres fonctionnaires à mettre en place, grâce aux mécanismes de régulation, un nouveau système d'activité plus 
souple et flexible. En outre, nos analyses statistiques indiquent que les TIC influencent positivement le BEPT. En effet, 
les TIC utilisées représentent 30% de la variation du BEPT ((R²=.309)  significatif  F(14,76)=2.428; p<.01). Par ailleurs, 
les TIC ont permis aux cadres fonctionnaires d'être plus actifs dans la réalisation de leurs activités. Elles influencent 
positivement la latitude décisionnelle de 26% soit (R²=.268) significatif F(14,76)=3.357 ; p<.0001. En parallèle, les 
TIC ont engendré une demande psychologique relativement élevée, soit une variation de 74% (R²=.74 significatif 
F(14,76)=15.636 ; p<.0001).  
Mots clés : Fonctionnaires cadres, Organisation, Condition de travail, TIC, Santé au travail. 
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SESSION ORALE « BURNOUT » 
 
 

 

Burnout et organisation du travail des employées congolaises à Lubumbashi 
Philippe Kasongo Maloba Tshikala (malobaphil@yahoo.fr - Université de Lubumbashi) 
 

Cette étude exploratoire en cours, vise la mise en évidence de l'épuisement professionnel des femmes employées, eu 
égard à leur état matrimonial et la composition de ménages. Rencontrées sur le lieu de travail, l'étude examine si 
cette interaction est source de fierté ou de frustration. Les événements stressants (travail et surcharge familiale) 
dénoncés par certaines femmes, renvoient dans la littérature, au conflit travail-famille où le nombre et l'âge des 
enfants, le soutien du conjoint ou l'organisation du temps de travail sont évoqués. Pour St-Amour et al (2005), des 
mères monoparentales à trop plein temps de travail, éprouvent de réelles difficulté. Molinier (2009) montre 
l'inadéquation du rapport homme-femme suite à la place occupée dans la division sexuelle du travail salarié ou 
domestique. Hors son milieu professionnel, la femme continue avec des tâches ménagères souvent sans soutien 
du conjoint. De ce qui précède, la charge familiale induit-elle l'épuisement professionnel chez les femmes 
travailleuses de Lubumbashi ? Comment le vivent-elles au quotidien et quels sont les moyens mis en œuvre 
pour le contrer ? Partant de l'hypothèse selon laquelle la charge familiale influerait sur le plan professionnel, 
l'étude a eu recours au Maslach Burnout Inventory (MBI), à l'observation, l'entretien individuel et de groupe et à la 
méthode clinique en ce qu'elle accorde une importance particulière au rôle des sujets (Clot et Leplat, 2005). La 
valeur modérée de la moyenne obtenue des scores de chaque facette (SEP, SD et SAP) du MBI de 75 participantes, 
conduit à l'inexistence du burnout chez elles. Cependant l'analyse singulière révèle 16 cas de burnout avéré non 
tributaire, ni de l'état matrimonial, ni de la charge familiale, car parmi les victimes, il y a aussi les célibataires et les 
mariées sans enfants. Grâce à l'échantillonnage théorique (Luckerhoff & Guillemette, 2012 ; Lejeune, 2014), les 
nouvelles données collectées auprès de groupes différents, sont analysées au fur et à mesure suite à un aller-retour 
entre leur analyse et ladite collecte. Cette circularité inspirée de la méthodologie de la théorisation enracinée 
débouche à la conclusion selon laquelle la charge familiale n'induit pas l'épuisement professionnel et n'a aucun 
impact sur l'organisation du travail des participantes. Leur cahier de charge leur permet d'accomplir de manière 
efficiente leurs tâches. Les facteurs émergents du burnout sont plutôt la nature du travail, le manque de 
reconnaissance par l'employeur, le sentiment d'abandon, la perte de motivation et l'inadéquation entre tâches 
et salaire. La remédiation vise la réduction du temps de travail et le respect du temps de repos durant les week-end 
et congés. Le recours au logiciel SPSS envisagé testera l'indépendance entre variables.  
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Adéquation personne-environnement et dissonance émotionnelle. Leur impact sur le burnout 
Marie Andela (marie.andela@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
 

Parmi les stresseurs potentiels, la dissonance émotionnelle est longtemps restée ignorée. Définie comme l'écart 
entre les émotions ressenties et les expressions pré requises du rôle professionnel, celle-ci a pourtant été 
identifiée comme une source d'épuisement considérable (Bono & Vey, 2005). Or, aucune étude n'a analysé l'impact 
de la dissonance émotionnelle sur le burnout en tenant compte de l'interaction entre l'individu et son environnement 
de travail. Le rôle de cette interaction dans le processus de burnout est développé dans le modèle adéquation 
personne-environnement (person- environement-fit, Kristof-Brown, Zimmerman, & Johnson, 2005). Celui-ci 
distingue 4 niveaux d'inadéquations entre la personne et son environnement de travail prédictifs du burnout : 
l'inadéquation entre la personne et son emploi, l'inadéquation entre la personne et son organisation de travail, 
l'inadéquation entre la personne et son équipe de travail et l'inadéquation entre la personne et son supérieur. 
Autrement dit, le concept de dissonance émotionnelle s'est développé en parallèle de ce modèle. Aucune étude ne 
s'est donc efforcée de lier ces différents champs de la littérature afin d'évaluer dans quelle mesure la dissonance 
émotionnelle confère un point de vue complémentaire à la compréhension du burnout. Il existe donc des évidences 
pour témoigner des effets négatifs de la dissonance et d'une inadéquation entre l'individu et son environnement sur 
la santé. Cependant, on ne sait pas grand-chose de leur contribution respective et comment ces concepts sont reliés 
entre eux. Notre objectif est donc d'étudier les impacts respectifs de la dissonance émotionnelle et des quatre niveaux 
d'adéquation de la personne à son environnement de travail sur le burnout. Participants Echantillon de 480 employés 
exerçant dans le secteur des services. L'âge moyen est de 36 ans (SD=12) Mesures Le burnout est mesuré avec le MBI-
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GS (Schaufeli, Leiter, Maslasch, & Jackson, 1996). La dissonance est évaluée avec l'échelle de Andela, Truchot et 
Borteyrou (2015). Les quatre dimensions adéquation-personne-environnement sont mesurées avec l'échelle de 
Chuang (2014). Les résultats des régressions multiples indiquent que : 1/ La dissonance émotionnelle explique une 
part de variance supplémentaire une fois prise en compte la part de variance expliquée par les quatre niveaux 
d'adéquation de la personne à son environnement. Le R² évolue de .19 à .31 pour l'épuisement émotionnel, et 
de .30 à .41 pour le cynisme. 2/ Les principaux prédicteurs de l'épuisement émotionnel sont le manque d'adéquation 
de la personne à son organisation de travail (β= -.20) et la dissonance émotionnelle (β= .40). 3/ La dissonance 
émotionnelle médiatise les liens entre une faible adéquation de la personne à son emploi (à ses 4 niveaux) et 
l'épuisement émotionnel/le cynisme. Discussion Une adéquation de la personne à son environnement de travail 
impacte directement et indirectement l'épuisement professionnel via le sentiment de dissonance. La dissonance 
apparaît donc un élément essentiel dans le processus d'épuisement professionnel. Aussi, dans une logique de 
prévention du burnout, il semble important de porter une attention particulière à l'adéquation de la personne et son 
organisation de travail et son sentiment de dissonance. 
 
 

Régulation des émotions et burnout chez les médecins généralistes: le rôle de l'équité perçue. 
Didier Truchot (didier.truchot@univ-fcomte.fr - Université de Bourgogne-Franche-Comté) 
Gaelle Humbert (gawelle8@gmail.com - Université de Franche-Comté) 
 

Les médecins généralistes (MG) sont particulièrement frappés de burnout (Truchot, 2009). Chez eux le burnout 
a des conséquences négatives à la fois aux niveaux physique et psychologique (Lheureux, Truchot & Borteyrou, 2015). 
Il est associé à un désengagement vis-à-vis des patients (Truchot, Roncarie & Bantégnie, 2009). Comprendre les causes 
du burnout des MG a donc un intérêt à la fois théorique et pratique. Au cours de cette recherche, nous nous 
intéressons à une variable qui n'a jamais été prise en compte dans l'étude du burnout des MG : le travail émotionnel. 
Le travail émotionnel Tout groupe professionnel développe des règles d'affichage qui prescrivent les émotions qui 
doivent être exprimées dans une interaction particulière, leur intensité, leur durée. Cette nécessité de réguler ses 
émotions est connue sous l'appellation de travail émotionnel (TE) Pour manifester les émotions prescrites, les 
individus utilisent deux grandes stratégies, l'acting de surface et l'acting de profondeur. Avec l'acting de surface, les 
individus expriment la réponse émotionnelle prescrite même s'ils ne la ressentent pas (Allen, Pugh, Grandey, & 
Groth, 2010). Ils simulent l'émotion appropriée. Avec l'acting de profondeur, les individus cherchent à ressentir 
réellement l'émotion prescrite. Globalement les travaux montrent que l'acting de surface est lié positivement au 
burnout : plus les individus simulent l'émotion appropriée, plus ils ressentent du burnout. En revanche l'acting de 
profondeur est généralement associé négativement, où n'est pas associé au burnout. Les deux premiers objectifs 
de ce travail sont : -Répliquer, auprès de MG, l'association entre TE et burnout. -Vérifier que le travail émotionnel 
explique un pourcentage significatif du burnout une fois pris en compte la charge de travail objective. Par ailleurs une 
des variables qui impactent le burnout des MG est l'équité perçue dans la relation avec les patients (Truchot, 2008). 
Le troisième et principal objectif de ce travail est de tester l'interaction entre équité et TE sur le burnout : Le travail 
émotionnel est-il lié au burnout en cas d'équité perçue ? Méthode: 428 MG ont renseigné un questionnaire 
comprenant: -Le MBI-HSS (Maslach & Jackson, 1986) pour évaluer le burnout (épuisement émotionnel, 
dépersonnalisation et accomplissement personnel). -La charge de travail objective : nombre d'actes par jour, de demi-
journées et d'heures par semaine. -L'échelle « Emotional Labour Scale » (Brotheridge & Lee, 1998) pour évaluer le 
TE (Intensité et variété des émotions, acting de surface et acting de profondeur). -Une échelle inspirée de la formule 
de Adams (Truchot, 2009) pour évaluer l'équité perçue dans les interactions avec les patients. Résultats et discussion. 
Les analyses de régression révèlent un lien positif entre l'intensité des émotions d'une part, l'acting de surface 
d'autre part et le burnout. Par ailleurs, le TE explique une part de variance du burnout au-delà de la charge de 
travail objective. Toutefois, le TE (intensité des émotions et acting de surface) est lié au burnout dans les situations 
d'inéquité perçue mais non dans les situations d'équité perçue. Une somme grandissante de travaux montre l'impact 
du TE sur le burnout. Nos données confirment ces résultats auprès de MG mais signalent une limite importante à 
cette association. Elles pointent la nécessité de prendre en compte l'équité perçue quand on étudie l'impact du TE 
sur le burnout.  
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SESSION ORALE « COACHING » 

 
Le coaching en entreprise : les paradoxes de la prescription de développement 
Anthony Moulin (anthonymoulin@psychologiedutravail.org CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Katia Kostulski (katia.kostulski@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Le coaching en entreprise, comme levier d'accompagnement des salariés, est une activité prescrite en réponse à des 
enjeux managériaux. Il est souvent considéré, dans les milieux professionnels qui accueille cette pratique, comme 
une forme de reconnaissance par la hiérarchie. Sa prescription managériale, adossée à des objectifs d'évolution du 
salarié-coaché dans ses compétences (techniques ou relationnelles) et/ou dans sa posture (dans un changement 
stratégique de fonction au sein de l'entreprise par exemple), peut aussi potentiellement flouter des interstices de 
l'activité, interstices pas  forcément partagés explicitement entre le salarié et sa direction, parce que méconnus ou 
difficilement dicibles. Une des zones de conflictualité du coaching professionnel en entreprise se situe dans le 
paradoxe par lequel d'une part il se déploie entre une volonté managériale de rationalisation et d'individualisation 
des problématiques organisationnelles, tout en offrant d'autre part un espace d'expression au coaché à qui on 
propose une voie de développement de ses propres ressources et de son pouvoir d'agir au sein de l'organisation. 
L'objectif de cette recherche est de mieux cerner en quoi l'interaction entre un coach et un coaché est une source 
potentielle de développement dans la vie psychique du coaché. Nous émettons l'hypothèse que la mobilisation de 
tiers, dans le discours du coaché, couplés à une stratégie discursive utilisée par le coach peuvent constituer un 
moyen potentiel de transformation de la posture identitaire du coaché au sein de l'organisation. C'est donc une 
analyse de cette activité symbolique et professionnelle que représente le coaching que nous proposons de présenter, 
dans ses dimensions dialogiques, langagières et interactionnelles et en tant qu'activité symbolique mobilisant des 
instruments psychologiques au sein de la dyade coach-coaché, en référence à une finalité prescrite : celle du 
développement du pouvoir d'agir du coaché au sein de l'organisation. Sur la base d'un enregistrement de 6 séances 
complètes d'un coaching réalisé en situation professionnelle réelle et afin de restituer toute la dynamique de 
l'interaction entre le coach et le coaché et les processus psychologiques à l'œuvre, nous optons pour une 
articulation méthodologique en mobilisant à la fois l'analyse interlocutoire des interactions verbales enregistrées en 
vidéo sur l'ensemble des 6 séances ainsi que des entretiens d'autoconfrontation simples réalisés avec le coach puis 
avec le coaché sur des fenêtres d'observation reparties sur tout le continuum du coaching (du premier entretien 
tripartite jusqu'à l'entretien final de clôture). Les résultats en cours de recueil et d'analyse, laissent déjà apparaître 
des premiers éléments d'analyse intéressants sur le plan des stratégies discursives utilisés par le coach et la 
mobilisation par le coaché de différents tiers dans son discours, tiers mobilisés comme ressources favorables ou non 
dans le développement de son pouvoir d'agir.  
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Pratiques du coaching professionnel & séminaires de formation : quel impact sur la gestion du 
capital humain. Cas d'une multinationale spécialisée dans les centres d'appel au Maroc 
Abdellah Essiyedali (aessiyedali@gmail.com - Centre Régional en Métiers de l'éducation et de la Formation(CRMEF)) 
 

Depuis les travaux de Schultze (1961) et Becker (1964) les organisations s'intéressent à investir davantage dans le 
développement de leur capital humain. Pour l'Organisation de Coopération et de Développement Economique 
(OCDE, 2001), le capital humain comprend «l'ensemble des connaissances, qualifications, compétences et 
caractéristiques individuelles qui facilitent la création du bien-être personnel, social et économique. ». Certains 
travaux ont montré l'impact positif de la gestion du capital humain sur la performance organisationnelle (Skaggs 
& Youndt, 2003). Dans cette optique, plusieurs entreprises marocaines investissent dans différentes types de 
formations continues. Les formations sur le facteur humain sont aussi présentes mais présentent certaines difficultés 
en termes d'impact sur le comportement organisationnel. Selon nos observations ces difficultés résident dans le 
fait que les formations programmées sont des formations à la carte, il s'agir de séminaires de formations isolé 
sans aucun suivi. Dans cette perspective vient s'inscrire ce travail qui vise la traduction et la partage d'une pratique 
de terrain visant le développement du capital humain par le biais la formation continue. L'entreprise cliente « 
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ATTENTO » est une multinationale dont le siège central situé si à Casablanca. Cette entreprise évolue depuis plus 
de 15 ans dans le domaine de la sous-traitance de la télécommunication avec un effectif de 2032 employés. Son 
activité commerciale est repartie sur quatre zones géographiques. Notre tâche consiste à mettre en place un plan de 
formation, anime les séminaires et assurer le suivi. Notre population est composée de 184 employés, elle comprend 
quatre catégories à savoir les gérants(04), les coordinateurs(16), les superviseurs(152) et les techniciens(12). Pour 
la récolte des données, nous nous sommes basés sur les techniques suivantes : focus groupe (superviseurs & 
techniciens), entretiens semi structurés (gérants & coordinateurs) et questionnaire de satisfaction (bénéficiaires & 
administration). Le dépouillement de données récoltées a permis de dégager un ensemble de problématiques qui 
sont en relation étroite avec le facteur humain. Dans cette optique, il a été décidé d'accompagner notre population 
par le biais d'un cycle de séminaire de formation composé de trois modules étalés sur un an avec un suivi en termes 
de coaching individuel. Les périodes inter modules ont été réservées à la mise en pratiques et au transfère des 
apprentissages sur le terrain. Comme modalité d'évaluation nous avons utilisé un questionnaire de satisfaction et des 
entrevues semi structurées. L'analyse des résultats laisse observer que les bénéficiaires de la formation ont manifesté 
une satisfaction très significative par rapport aux différentes composantes de notre accompagnement (90% au 
niveau de « pertinence de l'ingénierie de formation », 86% au niveau de la « Boite à outil & techniques apprises 
»; 78% au niveau de « Utilité des outils et techniques apprises »; 89% au niveau de « Méthodologie de l'animation 
& qualité des supports pédagogiques ». Quant aux responsables hiérarchiques, l'analyse qualitative a montré leur 
grande satisfaction au niveau de « l'approche  de formation » et des « retombées positifs constaté sur le terrain au 
niveau des comportements des employés » (Baron & Morin, 2012). 
 
 
 
 
 

La diversité d'utilisation du tuteur d'un étudiant à l'autre, au-delà de la prescription. 
Pasquale Chilotti (pasquale.chilotti@sfr.fr - nstitut ISPEF Université Lyon 2) 
 
Depuis 2009, la formation des infirmiers, en France, est régie par un nouveau référentiel. Celui-ci prescrit pour la première fois 
dans l'histoire de ce métier, les modalités d'encadrement des étudiants en stage et ce autour de trois acteurs aux fonctions 
différenciées : le maître de stage (fonction administrative), le référent de proximité (fonction de compagnonnage), le tuteur 
(fonction pédagogique). Ce dernier a pour mission prescrite d'accompagner l'étudiant pour qu'il acquière une posture 
réflexive. Il doit aussi réaliser l'évaluation des compétences avec l'apprenant à mi-stage et en fin de stage. Ce dispositif est 
engageant puisque le novice adresse le discours au tuteur qui validera ou pas les critères de compétences. Libre à l'étudiant à 
l'issue de l'entretien de se réinterroger sur son engagement dans le terrain de stage, dans sa formation universitaire et sa 
responsabilité dans les résultats de l'évaluation. C'est la place que l'apprenant donne à l'argumentation pour son propre 
développement professionnel et la place de l'entretien bilan de stage dans une histoire commune partagée avec l'ensemble des 
étudiants. L'espace tutoral, lors de l'entretien bilan de fin de stage est le lieu où l'étudiant a la possibilité d'avoir une activité 
conversationnelle en retraçant par le discours l'histoire de son activité de soin durant son stage, avec son tuteur. Ce faisant il co-
construit une activité discursive (négocier le niveau d'acquisition de compétences, exprimer un affect en lien avec une situation 
clinique vécue…) en lien avec une activité non discursive (auto-évaluation, comprendre un problème clinique…) (Kostulski, 
K., 2004). Notre recherche a donc porté sur l'usage fait par l'étudiant en soins infirmiers du tuteur dans l'entretien d'évaluation. 
Pour ce faire nous nous sommes attachés à analyser la façon dont les étudiants se saisissent de l'espace tutoral, et plus 
particulièrement de l'entretien bilan, comme possibilité développementale d'une part et à montrer l'usage fait du tuteur par 
l'étudiant dans une perspective instrumentale d'autre part. Sur le plan théorique, notre travail  se  propose  de  compléter  la  
théorie  instrumentale  de  Rabardel  (1995)  en  proposant  une  théorie  instrumentale humaine. Nous pensons que le tuteur est 
potentiellement un instrument psychologique tel que défini par Vygotski (1934). Nous faisons l'hypothèse que la manière dont 
le tuteur incarne l'espace tutoral d'une part et que l'étudiant éprouve cette incarnation d'autre part, peut permettre à l'apprenant 
d'instrumentaliser le tuteur afin non seulement d'acquérir et développer des compétences mais également de développer son 
identité professionnelle. Pour ce faire, nous avons suivi une cohorte de 10 étudiants du début de leur deuxième année 
jusqu'à la fin de la troisième année et avons filmé les entretiens d'évaluation de fin de stage. Puis nous avons réalisé avec 
ces futurs infirmiers des entretiens d'autoconfrontation. L'analyse des verbatim effectuée s'est attachée à rechercher ce qu'ils ont 
fait en situation de ce que leur disait le tuteur pour faire ce qu'ils ont à faire selon la tâche, à savoir co-construire l'évaluation. 
Ceci nous a amené à identifier les concepts organisateurs de l'activité des étudiants dans l'entretien d'évaluation permettant en 
fonction du régime de situation de co-construire ou pas l'évaluation. C'est à partir de ces concepts que nous avons élaboré la 
structure conceptuelle de la classe de situations « entretien d'évaluation de fin de stage ». Par ailleurs, l'étude des différents 
modèles opératifs nous amène à distinguer deux groupes d'étudiants : ceux qui ont un développement exogène (médié par autrui) 
et ceux qui ont  un  développement endogène (développement assisté par leurs actions et par eux-mêmes). Nous discuterons de 
la nécessité de repenser la formation des étudiants d'une part et des tuteurs d'autre part afin de prendre en compte la diversité 
des modèles cognitifs d'apprentissage. Nous conclurons en présentant le schème de l'interaction tutorale tel que nous l'avons 
défini. En effet, la tâche de l'entretien d'évaluation est définie par un but (être en capacité de s'auto-évaluer), un objet 
(acquérir les dix compétences pour pouvoir être diplômé) sur lequel s'exerce l'action de l'étudiant (argumenter, se taire, 
expliquer, s'excuser…) mais aussi celle du tuteur (donner la parole, prendre en compte les arguments, définir un concept 
scientifique…). Le professionnel peut agir sur des éléments de la situation pour amener l'étudiant dans la zone 
d'instrumentalisation potentielle. Mais nous ne souhaitons pas limiter notre réflexion à l'analyse de cette tâche du point de vue 
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de l'interaction de tutelle au sens donné par Bruner : « Bien que depuis les premiers mois de sa vie, un enfant résolve 
naturellement des problèmes de son propre chef, il arrive que ses tentatives soient aidées et encouragées par d'autres 
personnes qui sont plus expertes que lui (…) et il se trouve d'ordinaire d'autres personnes disposées à l'aider en chemin » (Bruner, 
1983, p.261 - 262). Mais bien du point de vue de l'étudiant, en quoi il modifie son système de pensée et d'action dans la 
situation d'évaluation. Vergnaud a articulé le modèle de la tutelle et le concept de schème, nous donnant ainsi « un modèle 
théorique pour comprendre comment, dans l'expérience de l'action en situation peuvent se former et se transformer nos capacités 
pour agir. » (Mayen, 2007, p. 202). Vergnaud nous dit donc que les schèmes sont structurants aussi des interactions humaines. 
Il nous autorise, il soutient, il défend par ce postulat théorique notre hypothèse. Car pour Vergnaud le schème n'est pas uniquement 
un schème d'utilisation des choses mais c'est notre manière d'être en relation avec le monde. La relation avec autrui mobilise des 
schèmes. De même que les théoriciens de l'attachement tels que Bowlby et Winnicott reconnaissent l'existence de schèmes 
d'attachement, nous pensons pouvoir parler d'un schème de l'interaction tutorale. Et s'il y a des schèmes d'interaction, il y a 
donc des schèmes qui portent sur les relations humaines. C'est ce que nous nous proposons de développer. 
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SYMPOSIUM « CONCILIATION 1 »  

 
CONCILIATION VIE PROFESSIONNELLE – VIE PRIVEE : INFLUENCE DE LA VIE PRIVEE ET DES 
MOMENTS DE REPIT, ET APPORT DE SOLUTIONS 
David Emmanuel Hatier (david.emmanuel.hatier@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Sandrine Schoenenberger (Sandrine.SCHOENENBERGER@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 
 

Le but de ce symposium est de présenter des résultats de recherches sur la conciliation vie privée – vie 
professionnelle, le répit et l'apport de solutions. Les effets négatifs d'une mauvaise conciliation ne sont plus à 
démontrer alors que les actions restent peu étudiées. La première communication s'intéressera à l'effet positif du 
travail sur la vie privée, dimension peu étudiée et pourtant source d'actions. La deuxième étude proposera une 
synthèse empirique de la littérature de la fin de semaine sans travail et des effets de ce répit sur le retour au 
travail. La troisième présentation traitera des effets de la rumination et de ses effets sur la santé psychologique. 
La dernière communication visera à réfléchir sur les mesures de conciliation vie privée – vie professionnelle auprès 
d'un échantillon de cadres ayant suivi une formation en vue d'améliorer l'harmonisation travail – famille. 

 
Communication 1 : Interaction travail – vie privée : quid des interactions positives du travail sur la 
vie privée ? 
Sandrine Schoenenberger  (Sandrine.SCHOENENBERGER@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 

 
Pour traiter du lien entre vie professionnelle et vie privée plusieurs termes sont utilisés dans la littérature, 
anglophones comme francophones, sans que les différences terminologiques ne soient expliquées par une différence 
conceptuelle. Parfois, dans un même article, ces termes différents se succèdent. On parle notamment de work-life 
balance, work home interaction, work family conflict, work family enrichment, conciliation vie privée vie 
professionnelle, interface vie privée vie au travail. Ici, nous allons nous focaliser sur la conception et définition de 
Geurts et al (2005) qui permet d'envisager le lien travail / vie privée dans ses deux sens (impact du travail sur la vie 
privée et impact de la vie privée sur le travail) ainsi que dans ses effets (impact négatif ou impact positif). Dès lors, 
on se rend compte que les recherches se focalisent sur les impacts négatifs du travail sur la vie privée, tant dans 
leurs origines (demandes et exigences au travail, charge de travail) que leurs conséquences dans l'augmentation de 
troubles psychosociaux (burnout) 
; dans la satisfaction que l'individu a de son travail ou son intention de quitter son emploi. Dans certaines recherches, 
les auteurs n'interrogent pas les sujets sur la question des impacts positifs du travail sur la vie privée. Or, le travail 
peut avoir des impacts positifs sur la vie privée ce qui pourrait être envisagé comme un levier d'action à renforcer 
au sein des entreprises.  Une première étude, basée sur un questionnaire rempli par 444 employés d'un hôpital 
français, indique un lien entre les interactions négatives du travail sur la vie privée et les conditions, exigences du 
travail (par exemple les demandes psychologiques,  le sentiment  que des améliorations sont nécessaires dans les 
conditions de travail). En revanche, peu de composantes liées au travail semblent corrélées à l'interaction positive 
du travail sur la vie privée (par exemple le soutien social, la latitude décisionnelle). Au vue de ces résultats, il nous 
semble que les interactions négatives du travail sur la vie privée proviendraient des exigences du travail. Celles-ci 
n'ont pas de lien avec les interactions positives du travail sur la vie privée. En revanche, les interactions positives du 
travail sur la vie privée proviendraient  des  ressources que l'individu trouve dans son travail et en périphérie de celui-
ci. Ce constat nous interroge sur les facteurs contribuant à une interaction positive du travail sur la vie privée. 
Nous supposons que les exigences du travail contribuent à l'interaction négative du travail sur la vie privée et que 
l'interaction positive du travail sur la vie privée résulte des ressources de l'individu au travail. Pour tester cette 
hypothèse, une seconde étude est en cours de recueil de données.  
BIBLIOGRAPHIE  
Geurts, S.A.E., Taris, T.W., Kompier, M.A.J., Dikkers, J.S.E., Van Hoof, M.L.M., Kinnunen, U.M. (2005). Work-home interaction from 

a work psychological perspective: Development and validation of a new questionnaire, the SWING, Work and Stress, 19(4), 319-
339. 

 

 
Communication 2 : Fin de semaine sans travail : archaïque ou salutaire ? 
Audrey Murray (audrey.murray@umontreal.ca - Université de Montréal)  
David Emmanuel Hatier (david.emmanuel.hatier@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Sofia El Mouderrib (sofia.el.mouderrib@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Guillaume Deprez (guideprez@gmail.com - Aquitaine - Université Bordeaux 1)  

 
INTRODUCTION Plus du quart des travailleurs européens seraient particulièrement stressés au travail, proportion 
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qui tend à augmenter (Agence européenne pour la santé et la sécurité au travail, 2002). La fin de semaine typique 
sans travail (FSST), débutant le vendredi soir et se terminant le dimanche soir, permettrait de réduire les effets du 
stress sur la santé  des travailleurs (Drach-Zahavy et Marzuq, 2012; Fritz et al., 2010; Ryan et al., 2010). En ce sens, 
la FSST est une occasion récurrente et substantielle de se couper des demandes du travail et de recharger ses 
batteries (Fritz et Sonnentag, 2005). Toutefois, bien que les études tendent à montrer que les travailleurs 
expérimentent une meilleure  santé  psychologique  durant  la  FSST,  il  n'est pas aussi clair que les effets positifs de la 
FSST se répercutent au début de la semaine de travail. La grande variété d'indicateurs de santé psychologique, de 
santé physique et de performance utilisés dans les études ne permet pas de tirer de conclusions sans une 
exploration approfondie. Cette étude propose donc de fournir une première synthèse empirique des effets pré-post 
de la FSST sur la santé et la performance au travail des individus. MÉTHODE Une revue systématique a été effectuée 
à l'aide des moteurs de recherche PsycINFO et Google Scholar avec les mots-clés « Fin de semaine », « Santé » et « 
Performance », et leurs équivalents en anglais. Une première sélection de 26 articles et thèses pertinents a été 
effectuée parmi 250 résultats, puis huit articles (N = 2200) ont été retenus en fonction des critères d'inclusion 
suivants : présences d'une fin de semaine typique; d'au moins une taille d'effet pré et post pour un indicateur de 
santé (santé physique, bien-être ou détresse) ou de performance; d'un échantillon de travailleurs à temps plein. 
RÉSULTATS La taille d'effet combinée, en effectuant une comparaison pré-post, suggère que la FSST  aurait un effet 
marginal sur les retombées de santé et de performance mesurées pour l'ensemble des études (k = 8; g de Hedge 
= 0,16; p = 0,09). L'hétérogénéité inter-étude est cependant très élevée (H = 4,14; I2 = 94 %). Lorsque les retombées 
sont testées séparément, l'effet de la FSST est significatif pour la détresse psychologique (k = 8; g de Hedge = 0,16; p 
= 0,04) et marginalement significatif pour la santé physique (k = 5; g de Hedge = 0,31; p = 0,06). L'effet de la FSST 
est non significatif pour le bien-être psychologique (k = 5) et pour la performance (k = 3). Une analyse de méta- 
régression contrôlant d'abord l'effet du genre indique que l'âge modérerait marginalement l'effet de la FSST sur 
l'ensemble des indicateurs de santé (k = 8; β = 0,05, SE = 0,02, p = 0,06), de telle sorte que les travailleurs plus âgés 
bénéficieraient davantage de la fin de semaine. DISCUSSION Globalement, la FSST semble permettre une faible 
amélioration de la santé psychologique et physique individuelle lors du retour au travail, avec des effets 
possiblement plus importants chez les travailleurs plus âgés. En revanche, aucun effet significatif n'a été détecté 
pour la performance au travail. La prudence reste de mise face à ces résultats en raison du petit nombre de tailles 
d'effet répertoriées, particulièrement pour la performance au travail. Maintenir ou établir des horaires de travail 
visant à protéger la FSST dans les secteurs sans impératif de productivité 7 jours sur 7 serait une mesure 
salutaire pour la santé des individus et la santé organisationnelle. 
 
 

Communication 3 : Le rôle modérateur de la rumination dans les liens entre le travail émotionnel, 
la vigueur et l'épuisement : une étude d'échantillonnage d'expériences 
Roxane Sinclair (sinclair.roxane@courrier.uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  

Julie Ménard (menard.julie@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  
Sarah-Geneviève Trépanier (trepanier.sarah-genevieve@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  
 

INTRODUCTION Le travail émotionnel, qui consiste à modifier ses émotions (jeu de surface ou de profondeur) de 
manière à exprimer des émotions acceptables dans le cadre du travail (Hoschild, 1983) est largement employé dans 
les professions de relation d'aide et est lié  à  la santé psychologique au travail (p. ex., Grandey, 2000). Parmi les 
mécanismes pouvant expliquer ce lien se trouve la rumination, soit la tendance à penser de façon répétée et 
négative à certains aspects de son travail. Or, la façon dont s'articulent les liens entre le travail émotionnel et la 
rumination, de même que leur influence conjointe sur le fonctionnement des travailleurs demeure sous-étudiée. 
Cette étude a pour objectif de déterminer la nature de la relation entre le travail émotionnel, la rumination et le 
fonctionnement des  travailleurs  en termes de vigueur et d'épuisement. MÉTHODE Les participants ont été recrutés 
au sein de l'Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec (N=50). Un devis d'échantillonnage 
d'expériences a été utilisé afin de tester les hypothèses. Les participants ont complété un questionnaire initial puis, 
à l'aide d'une application mobile, recevaient un signal sur leur téléphone portable six fois par jour pendant sept 
jours pour un total de 42 points d'observation par participant. Le travail émotionnel, la rumination, l'épuisement et 
la vigueur ont été mesurés à chaque observation. Les données recueillies ont été soumises à des analyses multi-
niveaux, afin  de  tenir  compte  de  la non- indépendance des données recueillies. Des analyses de médiations 
modérées ont été effectuées. RÉSULTATS Les résultats révèlent que l'épuisement au cours de la journée de travail 
joue un rôle médiateur entre le jeu de surface et l'épuisement après le travail, ainsi qu'entre le jeu de profondeur 
et l'épuisement après le travail. Dans les deux cas, plus les travailleurs usent de stratégies de travail émotionnel, 
plus ils sont épuisés au cours de la journée de travail, ce qui est ensuite lié à l'épuisement en soirée. La rumination 
après le travail est un modérateur dans ces deux médiations, de sorte qu'un niveau élevé de rumination est 
associé à davantage d'épuisement en soirée qu'un niveau faible de rumination. D'autre part, on observe que l'état 
de vigueur au cours de la journée de travail joue un rôle médiateur tant entre le jeu de surface que le jeu de 
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profondeur et l'état de vigueur en soirée. Ainsi, plus les stratégies de travail émotionnel sont utilisées, moins 
grande est la vigueur au travail, ce qui est lié à une moins grande vigueur après le travail. Dans les deux cas, la 
rumination après le travail est un modérateur du lien entre la vigueur au cours de la journée et la vigueur en 
soirée, de telle sorte qu'un niveau élevé de rumination est associé à moins de vigueur en soirée qu'un niveau faible 
de rumination. DISCUSSION La présente étude appuie l'hypothèse à l'effet que le travail émotionnel est une stratégie 
potentiellement nuisible pour la santé psychologique des travailleurs. On constate aussi l'importance du 
détachement psychologique, puisque la rumination après les heures de travail amplifie la fatigue et diminue la vigueur 
dans les moments de répit. Le devis d'échantillonnage d'expériences a permis de saisir avec finesse l'expérience 
quotidienne des travailleurs. Les limites de l'étude et les implications pour la théorie et la pratique seront discutées. 
 

 
Communication 4 :  - 
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SYMPOSIUM « SANTE MENTALE » 

 
SANTE MENTALE ET DIVERSITE : LEVIERS ET FREINS PSYCHOSOCIAUX A L'ACCES ET AU RETOUR EN 
EMPLOI DE PERSONNES AYANT VECU UN BURNOUT OU UNE DEPRESSION. 
Sonia Laberon (sonia.laberon@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
 

Les problèmes de santé mentale en milieu de travail croissent de façon alarmante. Dans ce  contexte,  considérer  la 
variabilité de la santé mentale dans les pratiques des organisations est un enjeu de la diversité. Les écueils à l'accès 
et au retour en emploi de personnes présentant des troubles de la santé mentale même courants (dépression, 
burnout) sont la stigmatisation et la méconnaissance. Ce symposium traite de quelques questions essentielles 
concernant les principaux acteurs de l'organisation. Deux communications présenteront et compareront des données 
franco-québécoises sur les liens entre les attitudes des employeurs/DRH et leur appréhension à embaucher ce 
type de personnes. Les communications suivantes compléteront la problématique en traitant du rôle du gestionnaire 
et de l'équipe de travail dans leur façon d'appréhender le retour et d'accepter les aménagements nécessaires. 
 
 

Communication 1 : L'embauche des personnes qui ont fait l'expérience d'une dépression est-elle 
sous-jacente à l'exposition de l'employeur et de son organisation à la dépression ? 
Marc Corbière (corbiere.marc@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  
Tania Lecomte (tania.lecomte@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Alessia Negrini (Alessia.Negrini@irsst.qc.ca - IRSST - Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail)  

Louise St-Arnaud (Louise.St-Arnaud@fse.ulaval.ca - Université Laval)  

Marie José Durand (Marie-Jose.Durand@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Marie France Coutu (Marie-France.Coutu@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Sonia Laberon (sonia.laberon@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  
 

Problématique : Les employeurs ou directeurs de ressources humaines expriment souvent des réticences à embaucher 
dans leur organisation des personnes avec une invalidité comme celles avec une dépression (Fraser et al., 2010). 
Les personnes avec un trouble mental (ex. dépression) en processus de recherche d'emploi mentionnent quant à 
elles que les employeurs ont des attitudes discriminantes à leur égard, lesquelles nuisent significativement à 
l'obtention d'un emploi (Kaye et al., 2011). L'objectif de l'étude est double : 1) documenter les facteurs qui facilitent 
ou gênent l'embauche d'une personne qui a fait l'expérience d'une dépression et ce, selon le point de vue des 
employeurs/DRH, 2) évaluer les facteurs qui prédisent les appréhensions des employeurs/DRH vis-à-vis de l'embauche 
de personnes ayant reçu un diagnostic de dépression. Méthode : Le devis de cette recherche est mixte et 
transversal. Pour le volet qualitatif, il s'agit d'interviewer 219 DRH ou employeurs (selon la taille de l'entreprise) 
du Québec: Dans votre organisation, y-a-t-il des facteurs qui incitent ou qui font obstacles au recrutement de 
personnes qui ont été diagnostiquées pour une dépression? Pour le volet quantitatif, les mêmes participants étaient 
invités à répondre à un questionnaire (adapté de Bayle, 2000) comprenant diverses variables de nature 
organisationnelle et personnelle, pour prédire leurs appréhensions en vue de l'embauche de personnes ayant reçu 
un diagnostic de dépression. Les appréhensions sont définies selon 3 énoncés (ex. les personnes avec une dépression 
causeront des problèmes de management dans votre organisation). En ce qui concerne les variables de prédiction, 
on compte les variables personnelles (ex. âge, sexe, attitudes stigmatisantes,  côtoiement  de  la  dépression,  fardeau 
perçu) et les variables organisationnelles (ex. santé de l'organisation, taille, l'expérience de l'organisation avec la 
dépression). Résultats : Pour le volet qualitatif, l'analyse du verbatim (par analyse descriptive interprétative; 
Gallagher, 2014) indique 3 grands thèmes : 1) Le contexte, les valeurs et les ‘attitudes'  de  l'organisation (ex. climat 
organisationnel, préjugés); 2) la structure de l'organisation pour accueillir des personnes qui ont fait l'expérience 
d'une dépression (ex. accommodements, procédure en place) et 3) les compétences et habiletés des personnes 
qui ont reçu un diagnostic de dépression (ex. travailler sous la pression). Pour ce qui est du volet quantitatif, les 
résultats d'une analyse de régression linéaire montrent que, les variables personnelles (i.e. fardeau perçu concernant 
les comportements et la productivité (+), le côtoiement de la dépression (-)) et organisationnelle (i.e la santé de 
l'organisation (-)) expliquent à elles seules 39% de la variance des appréhensions des employeurs/DRH vis-à-vis 
de l'embauche de personnes qui ont fait l'expérience de la dépression. Conclusions et implications : Quand il s'agit 
de comprendre l'embauche de personnes qui ont fait l'expérience de la dépression, il s'avère essentiel de considérer 
à la fois les caractéristiques de l'organisation et les attitudes des employeurs/DRH. Pour conclure, l'exposition d'une 
organisation et celle de son employeur/DRH à la dépression sont sans doute des éléments incontournables à 
l'embauche des personnes aux prises avec une dépression. La désensibilisation de la dépression en milieu 
organisationnel est donc de mise. 
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Communication 2 : Comment les attitudes des employeurs contribuent-elles à l'intention 
d'embaucher des personnes atteintes de dépression ? 
Sonia Laberon (sonia.laberon@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  
Nadia Scordato (nadia.scordato@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  
Marc Corbière (corbiere.marc@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
 

Le milieu de travail est propice à la stigmatisation. Particulièrement visibles lors du recrutement, de l'intégration 
en milieu de travail (Laberon, 2014) ou du retour en emploi (Laberon & Corbière, 2014), des discriminations 
s'exercent auprès des personnes présentant des caractéristiques à haut potentiel de stigmatisation comme peut 
l'être le handicap. Dans ses diverses formes, il préoccupe les employeurs. Mais c'est le handicap psychique qui 
recueille les plus mauvais jugements dans la sphère professionnelle (Al Adlouni, et al., 2011) du fait de ses liens 
supposés avec le manque de compétences et la dangerosité (Corrigan, Larson, & Kuwabara, 2007; Krupa, et al., 
2009). La discrimination est ainsi la barrière la plus citée pour l'obtention d'un emploi chez ce public (Rinaldi & Hill, 
2000). Si ces représentations stéréotypées sont tenaces, les individus qui sont plus familiers ou en contact direct 
avec des personnes atteintes de trouble psychique seraient moins susceptibles de présenter des attitudes 
préjudiciables (Holmes et al., 1999 ; Penn et al., 1999 ; Stuart, 2011). Une expérience professionnelle avec ce type 
de personnes donnerait aux employeurs une vision positive (Hand & Tryssenaar, 2006 ; Mizzoni & Kirsh, 2006) et les 
rendrait plus ouverts à leur embauche (Shankar et al., 2014). La présente recherche traite plus particulièrement 
de la dépression. Elle constitue actuellement une préoccupation prioritaire en termes de santé publique (OMS) et 
en milieu de travail (OIT). Avec ou sans reconnaissance d'un statut de travailleur handicapé, ce type de trouble, 
dès lors qu'il est divulgué, génère des craintes freinant l'accès, le retour et le maintien en emploi. Pour élargir le 
champ de la diversité au handicap psychique, nous avons construit un modèle prédictif des indicateurs  de  
l'ouverture/fermeture  à  l'embauche  de personnes atteinte de dépression. Il s'appuie sur la théorie du 
comportement planifié élaborée par Azjen (1991) adapté par Bayle (2000) dans le cadre du handicap. Ainsi, nous 
mettons à l'épreuve, auprès de 100 dirigeants d'organisations sur le territoire français, l'hypothèse d'un lien de 
prédiction entre des antécédents, notamment l'expérience de côtoiement personnelle et professionnelle de ce type 
de personnes (en tenant sous contrôle les caractéristiques socio-démographiques des sujets), des variables 
intermédiaires attitudinales vis-à-vis de la dépression, qu'elles soient générales (citoyennes ou stigmatisantes) ou 
spécifiques au travail (rejet ou intégratrices) et des indicateurs d'ouverture/fermeture à l'inclusion professionnelle 
(appréhension, motivation à l'embauche, intention d'investissement dans l'accommodement et intention 
d'embauche). Dans le cadre d'un projet de recherche financé par l'Institut de Recherche en Santé Publique, nous 
avons construit, sur la base d'une pré-enquête par entretien auprès de 29 employeurs, un questionnaire de 184 
items permettant de mesurer chaque variable ainsi identifiées. Les résultats, traités par régressions linéaires, 
montrent que si l'expérience de côtoiement engendre une diminution des émotions négatives, elle prédit 
finalement de façon très modeste l'intention d'embaucher. En revanche, les attitudes générales et spécifiques au 
travail prédisent significativement les différents indicateurs d'ouverture et de fermeture à l'embauche de personnes 
atteintes de dépression. Ces résultats seront discutés au regard de leur apport dans l'identification des leviers 
pour intégrer ce type de handicap dans les démarches diversité des organisations. 
 

 
Communication 3 : Comment le gestionnaire peut-il contribuer à la réussite du retour au travail 
des employés ayant reçu un diagnostic de dépression ? 
Alessia Negrini (Alessia.Negrini@irsst.qc.ca - IRSST - Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail)  

Marc Corbière (corbiere.marc@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  

Louise St-Arnaud (Louise.St-Arnaud@fse.ulaval.ca - Université Laval)  
Marie José Durand (Marie-Jose.Durand@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Marie France Coutu (Marie-France.Coutu@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Djamal Berbiche (Djamal.Berbiche@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Tania Lecomte (tania.lecomte@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Dans le milieu organisationnel, l'absentéisme représente une dépense coûteuse, autant pour les individus que pour 
les entreprises. Chez les personnes diagnostiquées avec un trouble mental courant, comme la dépression, 
l'utilisation d'accommodements de travail peut être bénéfique  afin  de  faciliter  et  de  soutenir  le  retour  au travail 
(RAT; Laflamme & Nadeau, 2011). Or, la mise en place d'accommodements de travail peut être appuyée par le 
gestionnaire (Nieuwenhuijsen & al., 2004). L'objectif de cette étude québécoise est d'évaluer le rôle du gestionnaire 
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dans le processus de RAT des employés ayant reçu un diagnostic de dépression. Le point de vue de 74 gestionnaires 
a été évalué à l'aide d'une grille d'entrevue téléphonique adaptée des travaux de Nieuwenhuijsen & al. (2004). La 
majorité des répondants est représentée par des femmes (66%) âgées entre 51 et 55 ans, détenant un diplôme 
universitaire (77%). Plusieurs gestionnaires travaillaient comme cadres supérieurs ou chefs de service (76%) dans le 
secteur publique (61%) et dans de très grandes entreprises (taille >500; 64%). Les gestionnaires y ont décrit le 
processus de RAT des employés qui s'étaient absentés au moins une fois au cours des trois années précédant 
l'apparition de la dépression. Aussi, l'inventaire des accommodements de travail et soutien naturels (WANSS, 
Corbière & al., 2014) leur a été administré afin de connaître les WANSS spécifiques qu'ils avaient mis en place 
au moment du RAT pour aider leurs employés. Les résultats révèlent qu'une grande proportion de gestionnaires 
entretenait une bonne relation avec leurs employés avant l'absence. Plusieurs ont maintenu le contact durant 
l'invalidité, principalement par le biais d'échanges téléphoniques qui portaient avant tout sur l'état de santé de 
l'employé. La grande majorité des gestionnaires a déclaré être motivée à faciliter le RAT de ses employés. Les 
gestionnaires ont mis en place des WANSS spécifiques à leurs besoins (p.ex. : introduire les tâches graduellement, 
flexibilité des horaires). En conclusion, les résultats de cette étude permettent d'identifier le rôle clé du gestionnaire 
dans le processus de RAT des employés ayant reçu un diagnostic de dépression. Ils indiquent que la qualité de la 
relation entre le gestionnaire et l'employé avant son absence, le maintien des contacts entre le gestionnaire et 
l'employé au cours de l'absence ainsi que le soutien du gestionnaire lors du retour facilitent le processus de RAT 
des personnes diagnostiqués d'une dépression. Les résultats de cette étude pourront être utiles afin d'élaborer 
des plans d'action concrets pour promouvoir le succès du RAT de ce groupe d'employés.  
Laflamme A.- M., Nadeau J., Lois et mesures favorisant l'intégration et le maintien en emploi des personnes souffrant d'un 

trouble mental, dans M. Corbière et M.-J. Durand, dir., Du trouble mental à l'incapacité au travail : une perspective 
transdisciplinaire qui vise à mieux saisir cette problématique et à offrir des pistes d'intervention, Québec, PUQ, 2011, 41-75.  

Nieuwenhuijsen K., & al., (2004). Supervisory behaviour as a predictor of return to work in employees absent from work due to 
mental health problems. Occupational Environmental Medicine, 61, 817-823.  

Corbière M., & al. (2014). Work accommodations and natural supports for maintaining employment. Psychiatric  Rehabilitation  
Journal. 37,  90-98. 

 

 
 
 
Communication 4 : Comment les collègues de travail perçoivent et réagissent aux aménagements 
offerts aux personnes souffrant de burnout ? 
Patrizia Villotti (patrizia.villotti@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  

Vincent Angel (vincent.angel@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  

Marc Corbière (corbiere.marc@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  
Donatienne Desmette (donatienne.desmette@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  

 
Problématique Le burnout est reconnu aujourd'hui comme un problème important en raison de sa fréquence et 
également de son coût social et économique considérable. Depuis le 1er septembre 2014, la loi belge exige que les 
organisations prennent des mesures (i.e., aménagements du travail) pour prévenir le burnout et faciliter    l'intégration    
des    personnes    souffrant de contraintes psychologiques suite à ce trouble. Objectif L'objectif de l'étude est 
d'investiguer la perception et la réaction des collègues de travail face à deux aménagements qui seraient 
particulièrement adaptés pour les individus souffrant de burnout : le partage de tâche et la flexibilité de la 
programmation du travail. Plus précisément, dans le cadre des deux modèles théoriques concernant l'acception des 
aménagements (Colella, 2001; Colella, 2004) et sur la base des travaux concernant les traitements préférentiels (e.g., 
Crosby, 2003; Heilman & Welle, 2006), nous faisons l'hypothèse que l'implémentation de ces aménagements 
impactera négativement les relations intergroupes, les attitudes et comportement au travail, via un plus fort 
sentiment d'injustice et un plus faible soutien organisationnel perçu. De plus, ces effets négatifs seront modérés par 
l'approche organisationnelle de la diversité, et la qualité et la quantité des contacts des participants avec des 
personnes souffrant de burnout. Méthode Nous avons utilisé trois scenarios présentant la réintégration d'une 
personne ayant été arrêté suite à un burnout et bénéficiant ou non de l'un des aménagements (partage de tâche, 
flexibilité, pas d'aménagement). Les scénarios furent distribués de façon aléatoire via un programme en ligne, à 88 
participants salariés d'une entreprise belge. Résultats Nous avons conduit des ANOVA à un facteur en inter-sujets 
pour analyser l'effet des différentes situations d'aménagement sur les attitudes au travail des collègues. Nous avons 
trouvé un effet significatif sur l'épuisement émotionnel [F(2, 85) = 3.105, p = 0.050], la justice organisationnelle 
perçue [F(2, 85) = 3.157, p = 0.048], et le soutien général perçu [F(2, 85) = 3.367, p = 0.039]. Les comparaisons 
post-hoc indiquent que les participants dans la condition “partage de tâche” rapportent des scores plus élevés de 
soutien général (M=4.18, SD=1.29) par rapport aux participants dans la condition “control” (M=3.43, SD=1.00), des 
scores plus élevés de justice perçue (M=4.32, SD=1.48) que les participants dans la condition “control” (M=3.48, 
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SD=1.27) et des scores plus faibles d'épuisement émotionnel (M=3.48, SD=1.37) comparativement aux participants 
dans la condition “control” (M=4.23, SD=1.27). La relation entre la mise en place du partage de tâche et l'épuisement 
émotionnel est médié par le soutien général perçu (effet indirect = -,20 ; SE= .08; BCa95%CI = [-.43; -.08]) et la 
justice organisationnelle perçue (effet indirect = -.17 ; SE=.07; BCa95%CI = [-.36; -.06]). Nous observons également 
une augmentation du soutien général perçu dans la condition “partage de tâche”, lorsque l'organisation est perçue 
comme supportant la diversité [Partage de tâche, T=3.26, p=.05; Contrôle, T=0.47, p=NS]. Conclusions La mise en 
place d'aménagements permettant l'intégration des populations issues de la diversité, notamment celles souffrant 
de contraintes psychologiques suite à un burnout, semble donc avoir un impact positif sur les attitudes (soutien et 
justice perçus) et le bien-être des collègues de travail. C'est en tout cas l'effet ici en particulier de l'aménagement 
du type « partage de tâche », alors que l'aménagement du type « flexibilité » ne semble pas avoir d'effet. Implications 
Mieux comprendre les perceptions et les réactions des collègues de travail concernant les aménagements du travail 
proposés aux personnes ayant des contraintes particulières, comme celles ayant vécu un burnout, est de toute 
importance pour les organisations et le développement des pratiques qui permettent une meilleure intégration des  
personnes ayant des besoins particuliers. 
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SYMPOSIUM « GENRE » 

 
NORMES DE GENRE ET VIE AU TRAVAIL 
Caroline Closon (ccloson@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Annalisa Casini (annalisa.casini@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
 

Dans le monde du travail, les catégories binaires usuelles sont bien ancrées, le masculin, le féminin participent tour à 
tour à la définition : 1) des aspirations professionnelles (la thématique sera abordée dans la communication de L. 
Gianettoni), 2) des environnements professionnels, A. Casini et F. Kittel discuteront, dans leur contribution, de la 
question de la reconnaissance professionnelle dans des contextes professionnels genrés 3) des rapports 
professionnels (Dans sa communication, A. Serghini présente des résultats qui questionnent « la dévaluation du 
mérite ») 4) des comportements professionnels, S. Aguirre, I. Rorive et C. Closon discuteront le lien entre 
comportements de non-conformité de genre et discriminations. Ce symposium propose de discuter de la question 
« Comment dans notre monde professionnel dit moderne, le genre et les normes de genre sont-ils encore si 
contraignants ? 
 

Communication 1 : Genre et aspirations professionnelles : reproduction des normes familiales et 
facteurs d'émancipation. 
Gianettoni Lavinia (Lavinia.Gianettoni@unil.ch - Université de Lausanne) 

 
Cette contribution s'appuie sur les résultats d'une enquête sur les aspirations professionnelles menée en 2011 
auprès de 3179 élèves Suisses en fin de scolarité obligatoire et auprès de leurs parents. Les jeunes ont été intérrogés 
sur leurs aspirations professionnelles, mais également sur leur perception et légitimation des rôles sexués, par le 
biais d'échelles de sexisme, et sur leur réseau familial et extra-familial. Les parents ont répondu à un questionnaire 
comparable, intégrant notamment les mêmes échelles de sexisme. Les résultats montrent que plus la famille d'origine 
des élèves adhère aux idéologies sexistes, plus ceux et celles-ci aspirent à des métiers typiques du point de vue du 
genre. Cette influence des normes de genre familiales sur les aspirations professionnelles des jeunes s'observe 
indépendamment de la classe sociale de la famille. Elle est par contre moins importante auprès des jeunes qui ont 
un réseau extra-familial important : les aspirations aytpiques sont plus fréquentes auprès des élèves dont le réseau est 
majoritairement composé de pairs qu'auprès de celles et ceux dont le réseau est plus centré sur la famille. 

 
 
Communication 2 : Je mérite plus pour avoir évalué une femme ! 
Aicha Serghini (Aicha.Serghini@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 

 
Le concept de « la dévaluation du mérite » (Major, 1987,1994) se réfère à l'intériorisation des  stéréotypes par les 
membres du groupe dominé, en particulier les femmes, de telle manière à ce que leur perception associée au 
mérite de leur travail soit sous-estimée autant au niveau de la qualité de leur travail que la quantité qui leur serait 
dues pour ce travail. La littérature propose de nombreux exemples confirmant « la dévaluation du mérite » Ainsi, 
des recherches montrent qu'à quantité et qualité de travail égales, les femmes ont tendance à dévaloriser leur travail 
et à moins se rémunérer que les hommes (Blanton, George & Crocker, 2001; Desmarais & Curtis, 1997; Jost 1997; 
Major & Adams, 1983; Major, McFarlin, & Gagnon, 1984). L'objectif de cette communication est de tester le concept 
de « la dévaluation du mérite » dans le cadre de l'évaluation de la performance. Les recherches sur « la dévaluation 
du mérite » ont généralement testé des tâches simples, scolaires. Nous avons voulu  tester  ici non seulement  si  le  
genre  de  l'évaluateur  impactait  le phénomène de « dévaluation du mérite » dans le cadre d'une évaluation de la 
performance d'un employé fictif, mais également si le genre de l'évalué avait  une incidence sur « la dévaluation du 
mérite ». Pour ce faire, nous avons élaboré une expérience en laboratoire. 155 étudiants de sexe féminin et masculin 
ont participé à notre étude. Dans un premier temps, nous leur avons demandé d'évaluer la performance d'une 
personne fictive (femme ou homme aléatoirement) travaillant comme gestionnaire du département IT de 
l'université. Pour ce faire, nous leur avons fourni un dossier qui comportait une description de la fonction et un 
rapport qui explicitait les comportements professionnels de la personne fictive (homme ou femme) à évaluer. Dans 
un deuxième temps, nous leur avons demandé d'évaluer la qualité de leur travail d'évaluation ainsi que le montant 
qu'ils pensaient mériter après avoir effectué cette tâche d'évaluation de performance. Contrairement à la littérature, 
nous n'avons pas observé de « dévaluation du mérite » lorsque les femmes évaluent la performance d'un employé. 
Quel que soit le genre des participants, nous n'observons pas de différence de moyenne en ce qui concerne le 
mérite perçu en terme de qualité de leur travail et de paiement dû. Par contre, et sans doute s'agit-il là d'un de nos 
résultats les plus surprenants, on observe des différences de moyennes au niveau de l'auto-évaluation quantitative 
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(paiement) des évaluateurs lorsqu'ils évaluent la performance d'une femme. En effet, nos résultats montrent qu'en 
moyenne, les évaluateurs pensent mériter 20% en plus en terme de rémunération monétaire lorsqu'ils évaluent la 
performance d'une femme travaillant dans  le  secteur  des  technologies de l'information. Une explication possible 
de ce résultat peut être l'effort cognitif requis pour arbitrer entre les stéréotypes de genre (incompétence des 
femmes travaillant dans les technologies de l'information) et l'évaluation de performance équitable qui a été faite 
par les participants (peu de différences entre l'évaluation de la personne fictive masculine et féminine). 
 
 

Communication 3 : Genre, reconnaissance professionnelle et bien-être des travailleurs.euses : 
quand l'adéquation entre la personne et son travail est en question 
Annalisa Casini (annalisa.casini@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
France Kittel (fkittel@ulb.acBe - Université libre de Bruxelles) 

 
La présente contribution porte sur la notion de reconnaissance professionnelle et ses liens avec la santé et le bien-
être des travailleurs.euses selon une approche de genre. Partant des résultats de travaux antérieurs qui ont pu 
montrer que le déni de reconnaissance professionnelle est un facteur de risque important pour la mauvaise santé 
des travailleur.euse.s (Casini, Godin, Clays, De Clercq, & Kittel, 2012; Casini, Mahieu, Clays, Godin, & Kittel, 2014), 
cette contribution vise à prolonger ce questionnement en s'attardant sur les cas des travailleurs.euses exerçant d'une 
profession atypique selon la dimension de genre. Le cadre théorique de l'adéquation entre la personne et son travail 
[person- environnement fit perspective (Edwards, 2008; French, 1973)] sera ici mobilisé pour envisager 
l'(in)adéquation potentielle entre le « genre psychologique » des individus et les représentations sociales genrées du 
travail (Casini & Sanchez-Mazas, 2005). Ainsi, soutenue par des analyses préliminaires (Casini, Godin, et  al.,  2014; 
Casini, Clays, Godin, & Kittel, 2012), cette contribution proposera une vérification empirique de l'hypothèse selon 
laquelle  le  déni de reconnaissance est d'autant  plus délétère pour le bien-être de la personne si celle-ci est active 
dans un contexte professionnel en concordance avec son identité de genre comparativement aux travailleurs.euses 
actifs.ves dans un contexte traditionnellement considéré comme inadéquat à leur genre. 
 
 

Communication 4 : Discriminations à l'emploi des personnes LGB et non conformité de genre. 
Sara Aguirre (saguirre@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  
Caroline Closon (ccloson@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  
Isabelle Rorive (irorive@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  

 
En droit, discriminer signifie « traiter de manière moins favorable une personne comparée à une autre personne 
placée dans la même situation ou dans une situation comparable et cela pour un motif interdit ». L'orientation 
sexuelle, l'identité de genre ainsi que l'expression de genre sont des motifs, aujourd'hui, explicitement décrits par 
la loi anti-discrimination. Cette loi et les chartes soutiennent donc un cadre qui condamne tous actes faisant 
référence aux schémas, aux préjugés et aux pratiques traditionnelles basés sur les rôles stéréotypés des hommes 
et des femmes (Bribosia et Rorive, 2013). Mais les stéréotypes ont la peau dure, ils sont très enracinés dans notre 
société. Casini et Sanchez-Mazas (2005) soulignent que les stéréotypes de genre comportent non seulement une 
dimension prescriptive (ce que doit être un homme et une femme) mais également une dimension prospective 
(ce que ne peut pas être une femme ou un homme). Dès lors, même s'ils bénéficient en théorie d'une égalité 
juridique, les personnes homosexuelles continuent de  faire l'expérience de discriminations visant à sanctionner le fait 
qu'elles ne correspondent pas à la norme d'hétéronormativé et qu'elles n'adoptent pas toujours les comportements 
attendus. Dans le cadre de cette étude, nous faisons comme hypothèse générale que les personnes LGB sont 
d'autant plus discriminées si elles adoptent des comportements qui s'écartent des modèles de masculinité et de 
féminité. Une étude récente (2014) menée en Suisse montre que les formes de discriminations les plus courantes 
sont la blague, le stéréotype, les clichés, les préjugés qui touchent en particulier les gays comme hommes efféminés 
et pas assez virils. Pour tester nos hypothèses, nous avons proposé à 268 personnes LGB au travail ou à la 
recherche d'un emploi de répondre à un questionnaire qui était composé d'une échelle de discrimination 
individuelle perçue (Bourguignon, Seron, Yzerbyt, & Herman ; 2006), de l'échelle des rôles sexués de Bem (1974) et 
une échelle d'estime de soi (Rosenberg, 1979). Nos résultats n'appuient que partiellement nos hypothèses. Premier 
résultat intéressant, nous n'observons pas de différences de moyenne significatives entre les hommes et les femmes 
au niveau des scores de « masculinité » et de « féminité ». Par contre, contrairement à nos attentes, on constate 
une absence de corrélation entre le score « non-conformité de genre » et le sentiment de discrimination individuelle. 
Et enfin, le sentiment de discrimination impacte sur l'estime de soi, au plus les personnes se sentent discriminées, 
au plus leur estime de soi est faible. 
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SESSION ORALE « DISCRIMINATION & GENRE » 

 
L'effet des types de discrimination sur l'évaluation émotionnelle, cognitive et comportementale 
des personnes stigmatisées 
Rabie Fares (fares.rabie@gmail.com -  Université Paris X Nanterre La Défense) 
Bernard Gangloff (bernard.gangloff@univ-rouen.fr -  Université Paris X Nanterre La Défense) 
Lahcen Abarri (lahcen.abarri@gmail.com -  Université Paris X Nanterre La Défense) 
 

Dans nos sociétés modernes qui promeuvent des valeurs et comportements égalitaires, l'expression des opinions 
discriminatoires est censurée, et la discrimination se manifeste donc de façon particulièrement subtile et latente 
(Tougas, Brown, Beaton & Joly, 1995). Si le racisme classique est « émotionnel, proche et direct », le racisme moderne 
est plutôt « rationnel, distant et indirect » (Pettigrew & Merteens, 1995). Ainsi un certain nombre de recruteurs 
ayant de vifs préjugés tentent de masquer et de déguiser leurs propos racistes, préférant utiliser des voies 
détournées pour les justifier (Ndobo, 2010). Face aux détours que prend la discrimination pour s'exprimer, les 
personnes stigmatisées se retrouvent alors dans des situations d'incertitude ou d' « ambiguïté attributionnelle » 
(Crocker, Major & Steele, 1998). Il devient alors difficile, pour ces personnes, en situation d'échec de savoir si elles 
ont été rejetées en raison du manque de leurs qualités personnelles ou à cause de leur origine. Une telle ambiguïté 
est globalement néfaste en ce sens  qu'elle  menace  le sentiment de contrôle et altère l'estime de soi des personnes 
stigmatisées. Dans un premier temps, nous nous sommes intéressés aux conséquences de l'activation de la situation 
de la discrimination (explicite vs ambigüe) sur l'attribution à la discrimination, les réactions émotionnelles et les 
intentions de comportements face à l'emploi. Nous supposons que les sujets sont plus enclins à attribuer leur 
refus de l'emploi à la discrimination, à exprimer plus de colère, d'anxiété et à manifester davantage d'intentions 
de recherche active d'emploi dans une situation de « discrimination explicite » que dans une situation de « 
discrimination ambiguë ». Les participant(e)s, au nombre de 92, étaient des français(e)s d'origine maghrébine (67 
hommes et de 25 femmes) qui ont été assigné(e)s de manière aléatoire dans deux conditions expérimentales. 
Alors qu'une moitié se retrouvait dans un contexte où la discrimination est explicite (N = 49), l'autre moitié était 
placée dans un contexte où la discrimination est potentiellement ambiguë (N =49). Dans la première condition 
(discrimination explicite), plusieurs attitudes racistes du futur employeur (François) lors de l'accueil et au cours de 
l'entretien du candidat ont été rendues saillantes. Le refus de l'emploi a été justifié sur la base du stigmate lié 
à l'appartenance catégorielle « ethnique » du candidat. En revanche, dans le cas de la discrimination potentiellement 
ambigüe, le refus de l'embauche a été justifié sur d'autres critères que la référence à l'appartenance catégorielle, 
comme la non-compatibilité avec le poste. Plusieurs attitudes bienveillantes du futur employeur lors de l'accueil et 
au cours de l'entretien ont été mises en avant. Après une lecture des situations décrites, les participant(e)s devaient 
répondre à l'ensemble des 4 échelles du questionnaire, en indiquant leur accord et/ou désaccord sur une échelle 
en 7 points allant de 1 (pas du tout d'accord) à 7 (totalement d'accord). Le questionnaire intègre une échelle de 
perception de discrimination individuelle, une échelle de mesure des émotions (dépression, anxiété, colère) issus 
du MACCL (Multiple Affect Affective Check List : Zuckerman, Lubin, Vogel & Valerius, 1964), et enfin 6 exemples de 
comportements actifs face à l'emploi (Rebzani & Delvigne, 2004). Nos hypothèses sont confirmées par les résultats. 
Nous les discuterons à la lumière des études sur la stigmatisation 
 

 
Les initiatives de gestion de la diversité sexuelle des entreprises : Perceptions et vécus 
d'employé.e.s lesbiennes, gais et bisexuel.le.s en contexte canadien 
Marie Geoffroy (geoffroy.marie@courrier.uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
Line Chamberland (chamberland.line@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
 

Malgré les gains au plan de l'égalité juridique, les recherches montrent la persistance de la victimisation des 
personnes lesbiennes, gais et bisexuel.le.s (LGB) au Canada, notamment dans le milieu de travail (Chamberland, 2007; 
Sasso & Ellard-Gray, 2015). Les impacts au niveau de la santé mentale de la victimisation homophobe vécue en milieu 
de travail sont multiples (Geoffroy et Chamberland, 2015). La présente étude explore les initiatives de gestion de 
la diversité sexuelle (IGDS), telles que les politiques antidiscriminatoires et les formations à la diversité sexuelle, 
qu'adoptent les employeurs et qui peuvent réduire la discrimination et l'homophobie en milieu de travail (Falcoz, 
2007; Paludi, 2012). À ce jour, des recherches ayant vérifié l'efficacité de ces initiatives suggèrent qu'il existe 
certaines limites à ces méthodes (Harding & Peel, 2007). Au Canada, les entreprises sont nombreuses à avoir mis en 
place des initiatives de gestion de la diversité (Haq & Ng, 2010), mais très peu d'études ont exploré les initiatives 
spécifiques à la diversité sexuelle, leur application ou leur efficacité (Hunt, Rayside, & Short, 2014). Afin de mieux 
comprendre les IGDS en contexte canadien, nous avons recueilli, par l'entremise d'entrevues semi-dirigées, les 
perceptions et les vécus en lien avec ces pratiques de 13 employé.e.s LGB travaillant dans des entreprises de plus 
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de 50 employé.e.s. La présentation fera état 1) des différentes formes et niveaux de formalité des IGDS adoptées 
par les employeurs, 2) des perceptions des employé.e.s LGB, notamment par rapport à l'efficacité de celles-ci, 
ainsi que 3) des pistes de réflexion et d'action. L'enquête révèle notamment que les employé.e.s LGB perçoivent 
un grand besoin d'éducation et de sensibilisation au sujet des enjeux de diversité sexuelle en milieu de travail, afin 
de réduire les formes subtiles d'homophobie encore présentes et de favoriser un climat organisationnel d'inclusion.  
Chamberland, L. (2007). Gais et lesbiennes en milieu de travail : Rapport synthèse de recherche. Montréal: Centre collégial 

de développement de matériel didactique.  
Falcoz, C. (2007). Les discriminations oubliées : le cas de l'orientation sexuelle. Dans I. Barth & C. Falcoz (dirs.), Le management 

de la diversité (pp. 91-107). Paris: L'Harmattan.  
Geoffroy, M., & Chamberland, L. (2015, sous presse). Discrimination des minorités sexuelles et de genre au travail : quelles 

implications pour la santé mentale ? Santé mentale au Québec, 40(3).  
Haq, R., & Ng, E. S. W. (2010). Employment equity and workplace diversity in Canada. Dans A. Klarsfeld (dir.), International 

Handbook on Diversity Management at Work (pp. 68-82). UK: Edward Elgar Publishing.  
Harding, R., & Peel, E. (2007). Heterosexism at Work: Diversity Training, Discrimination Law and the Limits of Liberal Individualism. 

Dans V. Clarke & E. Peel (dirs.), Out in Psychology: Lesbians, gay, bisexual, trans and queer perspectives (pp. 247-271). 
Chichester: John Wiley & Sons Ltd.  

Hunt, G., Rayside, D., & Short, D. (2014). The Equity Landscape for Sexual Minorities in Canada. Dans C. Agocs (dir.), Employment 
Equity in Canada (pp. 156-175). Toronto: University of Toronto Press.  

Paludi, M. A. (Ed.). (2012). Managing Diversity in Today's Workplace: Strategies for Employees and Employers (Vol. 3: Workplace 
Politics). CA: Praeger.  

Sasso, T., & Ellard-Gray, A. (2015). In & Out : Diverging Perspective on LGBT Inclusion in the Workplace. CCDI et Fierté au Travail 
Canada 

 

 
Quand discriminer nuit à la diversité dans l'embauche : une analyse jurisprudentielle du 
phénomène au Québec  
Pascale L. Denis (denis.pascale@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 

 
La Charte des droits et libertés de la personne du Québec interdit de discriminer un individu en fonction de plusieurs 
motifs (p.ex., la race, la couleur.) (art. 10) notamment, au moment de l'embauche (art.16). Favoriser la diversité du 
personnel et des pratiques non discriminatoires en embauche s'avère un défi important pour les organisations 
actuellement (p.ex., dilemme validité-diversité). Une analyse de 312 décisions portant sur des cas de discrimination 
en embauche aux États- Unis a fait ressortir que les plaintes pour discrimination portent principalement sur le 
sexe (33%) et la race (32.5%), que les tests de sélection sont au cœur de la majorité des causes (54.7%), que les 
plaignants ont gain de cause dans plus de 90% des cas et qu'ils reçoivent en moyenne 1 727 222 US$ en compensation 
(Williams, Schaffer et Ellis, 2013). Même si une telle analyse est absente de la documentation scientifique au 
Québec, Denis et al. (2015) ont démontré que des entreprises québécoises mettent en place des pratiques d'embauche 
parfois susceptibles d'entraîner de la discrimination. Compte tenu des coûts moraux et matériels importants 
qu'encourent ces plaintes, une analyse des décisions rendues par le Tribunal des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse dans les affaires d'embauche a été réalisée pour les décisions publiées entre 2000 et 2015 (n=16) 
afin de documenter cet aspect demeuré non traité à ce jour. Les résultats démontrent que les plaignants gagnent 
dans plus de 80% des cas. La discrimination survient plus fréquemment lors de l'examen médical (n = 5) et le 
handicap ou la perception de handicap (n=8) est le motif le plus souvent invoqué. Tout type de dommages confondus, 
les montants octroyés oscillent selon les affaires entre 2000$ et 102 076$. Les retombées de ces résultats pour la 
pratique tant des employeurs québécois qu'à l'étranger seront discutées. 

 
 
Discriminations à l'emploi à l'égard des personnes LGBT et programmes de diversité. 
Caroline Closon (ccloson@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Jan Van der Linden (janvdlin@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Sara Aguirre (saguirre@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Malgré la loi, malgré la multiplication de chartes, pour de nombreuses associations impliquées dans  ces  combats,  la 
question des discriminations au travail dues à l'orientation sexuelle et l'identité de genre est encore aujourd'hui 
une réalité avérée en Europe. Ces discriminations ne sont pas sans effet sur la santé mentale des personnes 
qui les subissent. Certaines organisations sont plus conscientes ou sensibilisées par ces réalités. Elles s'engagent 
alors, comme il semblerait que les textes de loi ne suffissent pas, à mettre en place des programmes de 
diversité, dans le but de diminuer la discrimination et les inégalités auxquelles les employés stigmatisés sont 
confrontés sur leur lieu de travail. Nous reprendrons la définition de Garner-Moyer (2006) pour définir la gestion de 
la diversité qui est l'ensemble des mesures prises par les employeurs pour recruter, conserver et perfectionner 
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des salariés issus de catégories sociales variées. La gestion de diversité est également comprise comme étant le 
fait d'accroître la présence dans les entreprises d'employés de nationalité, de sexe, ou d'origine ethnique différent. 
Dans le cadre de notre recherche, nous avons interrogé 598 travailleurs qui ne répondent pas à la norme 
d'hétéronormativité ou/et au modèle binaire des genres et nous avons voulu tester dans quelle mesure les 
programmes de diversité de leurs organisations peuvent avoir un impact sur leur sentiment de discrimination et par 
là-même sur leur anxiété et satisfaction au travail. Un premier résultat à souligner est que seuls 46% des travailleurs 
ont fait leur coming-out auprès de leurs collègues directs et 37% auprès de leur supérieur hiérarchique. A la question 
de savoir quelles sont les raisons qui ont motivé les répondants à faire leur coming-out auprès de leurs collègues 
directs, on observe que les répondants de l'enquête qui ont fait leur coming-out témoignent du fait que ce sont 
plus les raisons personnelles (que l'on a nommées « authenticité ») qui sont à la base du coming-out que 
réellement le climat « LGBT-friendly » de l'entreprise. C'est avant tout l'envie et/ou le besoin d'être au travail ce 
qu'ils sont vraiment qui les pousse à évoquer, à ne pas cacher cette caractéristique d'eux-mêmes. Ensuite, nous avons 
demandé aux personnes qui se sont définies comme LGB de se positionner par rapport à la lutte contre l'homophobie 
et aux personnes transgenres de se positionner par rapport à la lutte contre la transphobie au sein de leur entreprise. 
On constate que la majorité des personnes qui sont donc directement touchées par ces politiques, perçoivent de 
manière franche la présence d'une politique écrite de lutte contre les discriminations et de gestion de diversité (de 
manière générale). Cependant, ces répondants affirment que des campagnes de sensibilisation au sein de l'entreprise 
explicitement orientées vers l'homophobie et la transphobie ne sont pas suffisamment voire pas du tout présentes. 
Les personnes transgenres considèrent plus fortement que ce combat (identité de genre) est absent dans leur sphère 
professionnelle que les personnes LGB. Enfin, le fait de percevoir son entreprise comme engagée ou non dans les 
politiques de diversité qui mentionnent clairement les critères d'orientation sexuelle et identités de genre joue un 
rôle sur le sentiment de discrimination qui lui-même impacte leur anxiété et satisfaction au travail. 
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SESSION ORALE « COMMUNICATION ENGAGEANTE » 

 
Améliorer le lien des salariés distants à leur entreprise : apports de la communication engageante 
et perspectives de recherche 
Fabien Silone (fabiensilone@gmail.com - Université Bretagne Sud, Vannes) 
Sébastien Meineri (sebastien.meineri@univ-ubs.fr - Université Bretagne Sud, Vannes) 
Nicolas Guéguen (nicolas.gueguen@univ-ubs.fr - Université Bretagne Sud, Vannes) 
 

Les mutations économiques actuelles voient le modèle du salariat se modifier et laissent apparaitre de nouveaux 
modes d'organisation du travail tel que celui d'entreprises de prestation mettant leurs salariés à la disposition 
d'entreprises clientes en « régie » en fonction des missions attribuées ainsi que des besoins du client. Etant écarté 
d'un collectif de travail, le salarié mis à disposition du client peut ainsi difficilement percevoir le lien qui le relie à son 
entreprise, cette situation pouvant s'accompagner d'effet délétères à la fois pour les salariés (Everaere, 2014) et les 
employeurs. Pour traiter cette problématique nous avons privilégié le recours au paradigme de la communication 
engageante (CE) (Joule et al., 2007; Joule, Py, & Bernard, 2004) en élaborant une approche en 3 parties. 
Premièrement nous nous sommes attaché à approfondir la problématique appliquée par le biais d'entretiens 
qualitatifs exploratoires (25 salariés) ce qui nous a permis de constater que la distance physique telle qu'évoquée de 
prime abord se révélait être un facteur de distanciation vis-à-vis de l'entreprise mais que cette problématique était 
tout aussi prégnante chez des salariés présents dans les locaux de l'entreprise. D'autre part il semble que d'autres 
facteurs (satisfaction, relations interpersonnelles, management, communication, rapport groupe/agences…) soient 
considérés comme problématique par les salariés. Fort de ces premières pistes nous nous sommes intéressés aux 
théories et méthodes permettant de mesurer le lien des salariés à l'entreprise et avons opté pour l'identification 
sociale et organisationnelle, celle-ci étant associée à de nombreuses attitudes positives au travail (Bjerregaard, 
Haslam, Morton, & Ryan, 2015; Riketta, 2005) et permettant d'opérationnaliser le concept de « lien» à l'entreprise. 
Sachant que la communication engageante a déjà démontré ses possibilités dans un contexte d'entreprise (Grandjean 
& Guéguen, 2011; Grandjean, 2010) la problématique de départ avait pour objectif de tester son efficacité sur le lien 
des salariés en « régie » à leur entreprise. Cependant au vu du contexte social dans lequel s'inscrit la démarche, et 
puisqu'aucune étude (à notre connaissance) n'a investigué les effets du contexte social sur la CE, il nous a 
semblé opportun d'évaluer la portée de ces facteurs en amont de l'implémentation de la CE au sein de l'entreprise. 
Ainsi, dans la 2° partie de notre recherche, nous avons articulé des théories traditionnellement disjointes à savoir 
les théories de l'identité sociale et de la communication intergroupe (Tajfel, Billig, Bundy, & Flament, 1971; Tajfel 
& Turner, 1986) et les théories de l'influence et de l'engagement. A travers 3 expérimentations, cette démarche nous 
a permis d'affiner des techniques existantes afin de prendre en compte ce contexte social. La troisième partie (en cours) 
de ce  travail  de recherche, s'attachera à implémenter une stratégie de CE (à travers 6 interventions) qui 
contrôlera ces facteurs et en mesurera les effets au long cours sur le lien des salariés à l'entreprise dans une 
perspective longitudinale. La présente communication orale présentera donc : la démarche générale de recherche 
proposée pour répondre à la problématique organisationnelle, les résultats obtenus aux prétests et développements, 
les perspectives et méthodologies d'implémentation au sein de l'entreprise et les premiers résultats récoltés sur le 
terrain (expérimentations en cours). 
 
 
 

Conception d'une approche de communication engageante sur les risques classiques 
Robert Ngueutsa (ngueutsa@yahoo.fr - Université Lumière Lyon 2 (GREPS) 
Safiétou Mbaye (safietou.mbaye@edf.fr - EFD-R&D en Electricité de France (EDF) 
 

Les chutes de plain-pied et les accidents de trajet constituent des accidents dits classiques, de plus en plus nombreux 
dans les entreprises qui mènent des activités industrielles. Amener les salariés à se prémunir de ces accidents 
constitue un réel défi pour ces entreprises. La présente communication rapporte une étude réalisée dans une 
entreprise du secteur du nucléaire dont le but était de développer une approche de communication sur les risques 
classiques en vue d'optimiser leur management. L'étude s'inspire des approches qui proposent que pour engager les 
travailleurs à se prémunir des accidents, il serait intéressant a) de les associer au diagnostic de sécurité et à la 
conception des actions de prévention (Kouabenan, 1999), b) de montrer la pertinence de ces actions, puis susciter 
leur capacité à les appliquer (Bandura, 1997), c) de les amener à s'approprier ces actions et à s'engager à les 
appliquer (Devos-Comby & Salovey, 2002 ; Nielsen, 2014). L'étude est réalisée en deux temps dans 4 services de 
l'entreprise. Dans un premier temps, des entretiens individuels semi- directifs sont réalisés avec 4 responsables de la 
sécurité, 4 managers et 4 agents, en vue de porter un regard critique sur le dispositif de communication existant et 
de proposer des pistes d'amélioration. L'analyse des entretiens montre une communication essentiellement 
descendante dans les 4 départements. Pour tous les participants, cette forme de communication ainsi que les 
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mesures prescrites sont inadaptées et impertinentes pour la prévention des risques classiques. Les suggestions 
convergent vers une démarche participative de communication sur ces risques prenant en compte l'avis de tous. Dans 
un deuxième temps, une approche de communication sur les risques de plain-pied et de trajet est conçue à partir des 
résultats des analyses critiques et des suggestions qui en découlent. L'approche propose pour chacun des risques, d'en 
faire une évaluation préalable avec les travailleurs, de les amener à identifier eux-mêmes les bonnes pratiques 
qu'ils s'engagent à appliquer, d'évaluer la pertinence de ces pratiques dans le temps, puis de communiquer les 
résultats de ces évaluations auprès des pairs. L'approche est ensuite testée auprès de deux panels de 3 et 6 
travailleurs, à partir d'entretiens de groupe. Les résultats montrent que les deux panels d'agents se reconnaissent 
dans l'approche, la trouvent pertinente et sont prêts à s'engager dans son déploiement. Cette étude souligne le 
bien-fondé de la démarche participative dans la conception et la communication des dispositifs de prévention 
des risques en général. Elle suggère la participation des travailleurs à une communication ascendante, comme 
étant un moyen susceptible d'optimiser l'adhésion aux actions de prévention des accidents classiques au travail.  
Références  
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Coopération et efficacité des équipes de travail : le rôle et l'impact de la distance. 
Emeric Kubiak (emeric.kubiak@gmail.com -  Université Catholique de Lille) 
Henry Cléty (Henry.CLETY@univ-catholille.fr -  Université Catholique de Lille) 
 

La prévalence contemporaine du travail à distance adresse de nombreuses questions quant au sens de la 
dispersion spatiale et nourrit un débat antinomique quant à ses effets sur la dynamique et l'efficacité groupale. 
Pourtant, l'efficacité groupale semblerait déterminée par les distances d'interactions variables qu'impliquent les 
technologies : Kubiak et Cléty (2015), interrogeant le rôle et l'impact de la distance au sein des groupes de travail 
en situation coopérante, suggèrent en effet que le facteur « distance » tient un rôle modulateur dans la relation 
entre la coopération et l'efficacité groupale. Leurs rapports semblent ainsi varier en fonction de la distance séparant 
les équipiers (Kubiak & Cléty, 2015). Bien que la dualité entre coprésence et non-présence soit objet à débats, 
affirmer que la distance est morte reste alors un exercice prématuré. Toutefois, il convient de préciser qu'il 
existe de larges différences interindividuelles dans la perception des distances (Norman, Crabtree, Clayton & 
Norman, 2005). Aussi, la simple mesure objective de la distance serait insuffisante pour comprendre la fonction de 
celle-ci au sein des groupes de travail (Wilson, O'Leary, Metiu & Jett, 2008). Certains auteurs préconisent ainsi de 
considérer, au-delà de la métrique, la perception de la distance, construit cognitif et affectif négligé de la littérature 
(Léon & Bell, 2011). Au-delà de l'effet modérateur de la distance objective (Kubiak & Cléty, 2015), notre modèle 
d'analyse accorde alors un rôle modérateur à la distance subjective dans la relation coopération – efficacité de l'équipe 
: dans quelles mesures les effets de la coopération sur l'efficacité groupale varient selon la proximité perçue entre 
les équipiers ? Issues d'expérimentations en laboratoire associant la passation de questionnaires et l'observation de 
groupes en situation coopérante (N = 28 participants = 5 groupes), les conclusions suggèrent que le facteur « distance 
subjective » tient un rôle modulateur encore plus important [F(4,22) = 3.441, p< .025]. Les analyses par régression 
indiquent ainsi que 43.3% de l'efficacité groupale est expliquée par la coopération entre les équipiers, tandis que 
65.1% de celle-ci se justifie par l'interaction entre la coopération et la proximité perçue. Aussi, ces résultats 
permettent de réinterroger les travaux de Kubiak et Cléty (2015) relatifs à la distance objective, tout en illustrant la 
nécessité de considérer les dimensions affectives et cognitives de l'Homme au travail. En marge de ce constat, 
quelques voies de recherches sont détaillées en vue de préciser le concept de distance subjective, de déborder 
le cadre traditionnel des travaux sur les groupes, et d'inspirer des pratiques managériales adéquates.  
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Proposition d'une échelle de mesure des activités collectives 
Guillaume Gronier (guillaume.gronier@list.lu - Luxembourg Institute of Science & Technology)  
Annie Guerriero (annie.guerriero@list.lu - Luxembourg Institute of Science & Technology) 
Philippe Valoggia (philippe.valoggia@list.lu - Luxembourg Institute of Science & Technology) 
 

Analyser l'activité collective de l'homme au travail stimule depuis longtemps la recherche en psychologie du travail 
et des organisations (Caroly, 2010). Les approches sont variées, et si un pan important de ces recherches s'est 
consacré à la coopération en conception de produits, la gageure reste toujours de proposer un cadre d'analyse 
pertinent des situations de travail collectif afin de mieux les comprendre et, si possible, mieux les accompagner et les 
outiller par des technologies adaptées. Cette communication propose un cadre d'analyse des activités collectives 
qui puisse servir de support au choix de leur assistance technologique. En mobilisant différents courants théoriques 
issus de l'analyse de l'activité en psychologie du travail et des sciences de gestion, il est proposé un questionnaire 
auto-administré pour la mesure des activités collectives reposant sur un modèle théorique. Modèle théorique de 
l'activité collective. En accord avec Hatchuel (2015), nous considérons que l'action collective suppose, détermine ou 
influence deux types de rapports fondamentaux : 1. les rapports sujet-sujet ou sujet-collectif, définis comme 
processus de relation ; 2. les rapports sujet-objet, définis comme processus de rationalisation ou de formation des 
savoirs. Les rapports sujet-sujet renvoient aux différents types de contacts et de connexions, directs ou non, 
formalisés ou non, entre les acteurs de l'organisation. Ces relations constituent l'ensemble des différentes 
contributions entre individus afin d'atteindre un objectif donné. Les rapports sujet-objet sont naturellement associés 
aux connaissances, c'est-à-dire à l'ensemble des informations, représentations et savoir-faire, produits, partagés, 
mémorisés par tout ou partie de l'organisation. Ces  deux  types  de rapports (sujet-sujet et sujet-objet) constituent 
deux axes permettant de dessiner une taxinomie à quatre quadrants des activités collectives. 
Proposition d'une échelle de mesure de l'activité collective. A ce jour, il existe très peu d'échelles standardisées de 
l'évaluation de l'activité collective. Bien souvent, les activités collectives sont en effet analysées par l'intermédiaire 
des communications (verbales ou non-verbales) (Fauquet, 2006) ou par l'observation de l'activité des opérateurs. 
Pourtant, les échelles comme celle de la réflexivité en groupe de Carter et West (Facchin et al., 2006) sont très 
utiles pour appréhender les modes de collaboration perçus par les membres d'une équipe de travail. Sur la base du 
modèle théorique de l'activité collective présenté ci-dessus, nous avons défini une échelle standardisée auto- 
administrée comprenant 15 items, permettant de recueillir la façon dont les acteurs d'un collectif de travail 
organisent leurs activités collectives. Cette échelle a pour objectif d'une part de mieux comprendre les agencements 
du travail collectif au cours d'un projet, et d'autre part de faciliter l'outillage des activités collectives. Première 
validation de l'échelle. Cette échelle a été confrontée à un cas d'étude pédagogique de conception architecturale, 
auprès de 20 groupes d'élèves-architectes en dernière année d'étude issus de l'Université de Liège et de l'Ecole 
Supérieure d'Architecture de Nancy. Chaque groupe était composé de 5 à 6 élèves qui devaient collaborer pendant 3 
mois, par moments en présence et à d'autres moments à distance, pour la conception d'un projet concret répondant 
à un cahier des charges spécifique (par exemple concevoir un bâtiment thermal pour la ville de Nancy). Toutes les 
deux semaines, les élèves-architectes étaient invités à répondre à trois questionnaires, afin d'alimenter nos 
recherches sur le travail collectif : une échelle de confiance interindividuelle, une échelle de réflexivité en groupe et 
une échelle de mesure de l'activité collective, présentée dans cet article. Les résultats montrent notamment que 
l'échelle de mesure de l'activité collective permet de relever différents moments dans le processus collectif des 
équipes, représentant différentes trajectoires de la collaboration. Par exemple, les phases de collaboration structurées 
s'inscrivent dans la continuité de phases d'ajustement, pendant lesquelles les objectifs du projet peuvent être 
entièrement revus. Par ailleurs, le questionnaire proposé présente une bonne consistance interne, posant ainsi les 
bases de futures recherches en cours pour l'analyse du travail collectif. 
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SESSION ORALE « TIC TABLETTE » 

 
Et si j'utilisais mes doigts ? L'importance de l'expérience vécue pour les technologies tactiles 
Jan Van der Linden (jan.van.der.linden@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Nicolas Debue (ndebue@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Cécile van de Leemput (cecile.van.de.leemput@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Franck Amadieu (amadieu@univ-tlse2.fr - Midi-Pyrénées - Université Toulouse Jean Jaures) 
 

De par leur apparente flexibilité, les dispositifs technologiques tout-en-un intégrant une interface tactile tels que les 
tablettes ou les ordinateurs hybrides sont utilisés pour des activités de plus en plus diversifiées, dépassant le cadre 
strict des loisirs. En raison de leurs caractéristiques généralement perçues comme innovantes et ludiques, les 
interfaces tactiles se voient conférer communément des évaluations subjectives positives. Toutefois, des études 
basées sur des données plus objectives mettent en évidence des écarts entre ces appréciations et les performances 
réelles des utilisateurs. Ainsi, une de nos études en laboratoire d'utilisabilité indique que, comparativement à l'usage 
d'un clavier et d'une souris, l'usage de gestes sur écran tactile impacte négativement l'efficacité des utilisateurs pour 
des tâches de navigation dans un hypermédia (Van der Linden, Debue, van de Leemput, 2015). Dès lors, comment 
expliquer l'engouement pour l'usage d'interactions tactiles ? Basée sur l'approche User Experience (UX) et plus 
précisément sur le Components of User Experience-model (CUE-model) de Thüring et Mahlke (2007), nos recherches 
visent à déterminer les motivations et le vécu des utilisateurs. Le CUE-model a comme atout de concevoir l'UX comme 
une combinaison de trois composantes : (1) la perception de qualités instrumentales (QI) (croyances sur l'utilité et la 
facilité d'utilisation) ; (2) la perception de qualités non instrumentales (QNI) (appréciation des aspects esthétiques, 
symboliques et motivationnels) ; et les réponses émotionnelles de l'utilisateur vis-à-vis de la technologie. Ce modèle 
postule que ces trois composantes déterminent les intentions et modalités d'usage. Afin d'identifier les facteurs 
psychologiques déterminant l'usage des interfaces tactiles, une enquête par questionnaire a été élaborée. Ce 
questionnaire interroge les utilisateurs de tablette sur le type d'activités exécutées à l'aide de gestes tactiles, et 
comporte des questions de type Likert visant à mesurer les différentes composantes du CUE-model, ainsi que des 
échelles ad hoc mesurant le sentiment d'auto efficacité et l'attrait pour la nouveauté numérique. Si l'étude s'adresse 
à tout type d'utilisateurs de tablettes, différentes tâches en contextes d'utilisation seront investiguées. Les résultats 
visent à mettre en évidence respectivement l'effet des facteurs instrumentaux, c'est-à-dire de l'utilité perçue et de 
la facilité d'utilisation perçue, et ceux des facteurs non instrumentaux, c'est-à-dire l'appréciation esthétique, 
symbolique et motivationnelle de la technologie sur l'usage déclaré des utilisateurs, ainsi que les effets des émotions 
générées par ces interfaces tactiles. Cette recherche vise à corroborer la pertinence du CUE-modèle et à montrer 
l'importance de l'expérience d'utilisation dans les intentions d'usages.  
Références  
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Etude des conditions d'usage et d'adoption d'une tablette tactile chez des enseignants de collège: 
Le cas de l'iPad® 
Nicolas Paratore (paratore@aliceadsl.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Marc-Eric Bobillier-Chaumon (Marc-Eric.Bobillier-Chaumon@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Jacqueline Vacherand-Revel (jacqueline.vacherand-revel@ec-lyon.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
 

1) Contexte de l'étude et problème posé. La plupart des études sur l'usage des tablettes tactiles (Amadieu, 2015, Nogry 
et al, 2015) sont davantage tournées vers l'élève et les processus d'apprentissages médiatisés afférents que vers 
l'enseignant et sa capacité à l'assimiler dans ses pratiques pédagogiques ainsi qu'à l'intégrer dans son métier. Or, 
pour dispenser une formation idoine et efficace avec de tels dispositifs, faut-il encore que les potentiels utilisateurs 
et prescripteurs (les enseignants) soient eux-même convaincus de l'intérêt et de l'utilité de ces systèmes, qu'ils y 
trouvent un sens dans leur activité professionnelle. C'est dans ce cadre que s'inscrit notre recherche sur l'analyse des 
conditions d'acceptation située de ces tablettes tactiles auprès d'enseignants du secondaire. Pour ce faire, les cinq 
dimensions identifiées par Bobillier Chaumon et Dubois (2009) dans leur approche sur l'acceptation située des TIC 
devraient nous permettre de rendre compte des transformations qui peuvent résulter de l'usage de la tablette 
tactile par les enseignants dans leurs pratiques. Nous tentons ici de répondre à la question de savoir comment 
expliquer qu'une technologie comme l'iPad soit acceptée ou détournée, voire rejetée par les enseignants ? 

mailto:(jan.van.der.linden@ulb.ac.be
mailto:(ndebue@ulb.ac.be
mailto:(cecile.van.de.leemput@ulb.ac.be
mailto:(amadieu@univ-tlse2.fr
mailto:(paratore@aliceadsl.fr
mailto:(Marc-Eric.Bobillier-Chaumon@univ-lyon2.fr
mailto:(jacqueline.vacherand-revel@ec-lyon.fr


58  

Quels sont les processus psychosociaux et les déterminants favorisant l'usage réel de l'iPad dans l'activité 
enseignante ? 2) Méthode mise en oeuvre Nous recourrons à différentes méthodes de recueil de données 
(triangulation des méthodes au sens de Denzin, 1989) en nous appuyant sur la participation de 19 enseignants. 
Des entretiens exploratoires ont été menés, visant à la découverte de l'organisation, de l'activité de chaque 
enseignant, des outils utilisés dans l'activité. Puis, des entretiens semi-directifs sur la base d'un guide d'entretien 
articulé autour de 6 axes thématiques évaluant les différentes dimensions (organisationnelles, collectives, socio-
professionnelles, individuelles) susceptibles de favoriser ou d'entraver l'acceptation de la tablette tactile dans le 
contexte de travail. Ces entretiens ont également été complétés par la méthode des incidents critiques (Flanagan, 
1954) pour identifier et analyser les difficultés rencontrées avec l'usage des tablettes dans les pratiques 
enseignantes. Afin d'appréhender la manière dont cette activité médiatisée se produit dynamiquement en contexte 
(avec la classe), nous avons également menés deux observations filmées d'activités pédagogiques utilisant la 
tablette tactile. Suite à ces observations, des auto-confrontations simples (Theureau et Jeffroy, 1994) ont été réalisées 
sur la base d'entretiens d'explicitation (Vermesch, 1994). Les verbalisations obtenues ont fait l'objet d'une analyse 
de contenu et d'une catégorisation sémantique. 3) Résultats de la recherche Les résultats obtenus montrent que 
l'usage de la tablette tactile suscite des apports indéniables, comme la reconfiguration de  l'activité,  l'apport  de  
ressources  d'actions,  mais  accentue  également  toute  une  série  de  freins  pour l'usage : des problèmes techniques 
qui limitent le pouvoir d'agir des enseignants ; les caractéristiques des tablettes en inadéquation avec les objectifs 
poursuivis par les enseignants. L'activité étant alors contrariée ou empêchée (Clot, 1997), le pouvoir d'agir des 
enseignants se trouvant limité ; des enseignants sans formations idoines, empêchés alors de se mobiliser davantage 
dans l'activité, et devenir de véritables « concepteurs » de leur travail. 

 
 

Travailler sur tablette tactile. La performance est-elle au rendez-vous? 
Nicolas Debue (ndebue@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Jan Van der Linden (jan.van.der.linden@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Cécile van de Leemput (cecile.van.de.leemput@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 

 
À l'heure où les environnements professionnels se vivent flexibles, mobiles et numériques, les outils technologiques 
tactiles tels que les tablettes et les smartphones s'imposent de plus en plus comme des outils de travail. Permettant 
un accès en tous lieux et à tout moment à une information dématérialisée, ils sont utilisés dans des contextes 
professionnels de plus en variés. Les tablettes sont principalement utilisées pour accéder aux emails, agendas et 
réseaux sociaux à l'aide d'applications dédiées tirant pleinement profit des caractéristiques des dispositifs mobiles 
tactiles. Cependant, elles sont également utilisées pour des tâches plus traditionnelles, telles que la recherche 
d'information (intranet, web). Du fait des différences fondamentales entre un ordinateur traditionnel et une tablette 
(taille de l'écran réduite, mode d'interaction tactile), il y a lieu d'interroger l'impact que l'utilisation d'une tablette 
peut avoir sur la performance en recherche d'information (RI). Cette communication synthétise trois études visant 
à comparer la performance en RI entre un ordinateur portable et une tablette tactile, toutes trois menées auprès 
d'étudiants universitaires. Soixante-neuf participants ont pris part à une première expérience en laboratoire 
d'utilisabilité. Ils devaient effectuer des tâches de localisation d'information (Toms et al., 2007) à partir du portail 
Wikipedia (ouvrir une page spécifique, retrouver une information dans une page…), au moyen d'une tablette ou d'un 
ordinateur portable. L'efficacité et l'efficience aux tâches ont été utilisées comme indicateurs objectifs de 
performance et les résultats ont rapporté une efficacité aux tâches plus faible (t(67)= 3,25, p.05). La deuxième étude 
(N = 60) empruntait un design similaire et visait à évaluer l'influence de la complexité de la tâche (facile/difficile) et 
de la difficulté des gestes à mettre en œuvre (simples/complexes) sur la performance aux tâches de localisation 
d'information. La charge cognitive (Sweller, 2010) et l'absorption cognitive (Agarwal & Karahanna, 2000) ont été 
mesurées au moyen d'échelles autorapportées. Des systèmes d'oculométrie et d'analyse des expressions faciales ont 
également été utilisés pour compléter ces mesures. Les résultats confirment ceux précédemment obtenus, avec une 
baisse d'efficacité aux tâches pour le groupe tablette (F(3) = 5.348, p< .01), à l'exception des tâches les moins 
exigeantes cognitivement (F(1) = 11,438, p<.001). Les mesures de charge cognitive semblent appuyer l'hypothèse d'un 
effet de surcharge cognitive engendrée par l'utilisation de la tablette. La dernière étude a été menée afin d'analyser 
les liens entre les types de dispositif, la nature des tâches (localisation vs recherche d'information), la charge cognitive 
et l'engagement cognitif des participants. L'étude s'est déroulée en laboratoire auprès de 40 participants à qui il 
était demandé d'effectuer des tâches de récupération et de recherche d'information. Un système 
d'électroencéphalographie a été utilisé afin de récolter des mesures supplémentaires de la charge cognitive et de 
l'engagement dans la tâche. Une synthèse de ces résultats sera présentée avec une mise en perspective de leurs 
applicabilités en milieu professionnel.  
Agarwal, R., & Karahanna, E. (2000). Time flies when you're having fun: Cognitive absorption and beliefs about information 
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22(2), 123-138.  
Toms, E. G., O'Brien, H., Mackenzie, T., Jordan, C., Freund, L., Toze, S., & Macnutt, A. (2007). Task effects on interactive search: The 

query factor. In Focused access to XML documents (pp. 359-372). Springer Berlin Heidelberg. 
 

 

Diversité des plateformes d'administration des tests psychométriques  
Alina Nusa Stamate  (stamate.alina@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Pascale L. Denis (denis.pascale@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
 

L'intérêt dans l'utilisation de la technologie dans le testing a connu une croissance importante dans les dernières 
années (Vecchionne, Allessandri & Barbaranelli, 2012). Si l'équivalence des modes d'administration a été analysée 
entre le format papier-crayon et à l'ordinateur (Potosky & Bobko, 2004, Schmitt, 2014), l'impact de l'administration 
à l'aide des technologies  émergentes  - les tablettes - a été surtout analysé dans le milieu scolaire secondaire et 
collégial et seulement pour évaluer des compétences en lecture, écriture et mathématiques (Cayton-Hodge, Feng & 
Pan, 2015). Le peu d'études dans le domaine de la psychologie industrielle s'étant penchées sur cette problématique 
ont analysé seulement l'utilisation des téléphones intelligents  dans l'administration des tests (Illingworth, Morelli, 
Scott, & Boyd, 2015). Comme l'apparence et la manière d'utilisation des tablettes sont différentes des celles des 
ordinateurs, on se pose la question si la plateforme d'administration influence la performance aux tests (Laughlin, 
Kong & McBride, 2015). Notre étude testera l'équivalence des résultats obtenus lors de l'évaluation de l'aptitude 
cognitive générale et de la personnalité via les tests en ligne à l'ordinateur et ceux obtenus à l'aide de tablettes. 
Les données proviennent d'une étude réalisée en septembre 2015 auprès d'un échantillon de 215 étudiants 
provenant de deux universités du Québec. Deux instruments psychométriques ont été utilisés : le test d'aptitude 
cognitive générale Atman et l'inventaire de personnalité Atman (AtmanCo, 2015). L'échantillon est composé de 66 
hommes (30,7%) et 149  femmes (69,3%). Aucune différence de moyenne significative n'a été décelée pour 
l'inventaire de personnalité. Toutefois, pour l'aptitude cognitive générale, des différences significatives de 
moyennes ont été trouvées. Pour cette variable, les participants ont mieux performé sur une tablette (M =29.37, ÉT 
= 6.71) qu'à l'ordinateur (M = 27.55, ÉT = 5.99): t (213)=2.102; p<.05 ; d = .29. 
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SESSION ORALE « GOUVERNANCE ORGANISATIONNELLE » 

 
L'épreuve de la diversité des pratiques et des points de vue entre professionnels : l'exemple des 
encadrants de proximité d'un service municipal de la propreté 
Amélie Sandoval (amelie.sandoval@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Katia Kostulski (katia.kostulski@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Nous nous proposons de mettre ici en discussion le travail clinique réalisé avec des chefs d'équipe d'éboueurs, 
dans le cadre d'une intervention dans un service municipal de la propreté. Ces chefs d'équipe ont pour fonction 
d'organiser au quotidien le travail des éboueurs, d'en contrôler la réalisation et l'efficacité, ce en suivant un 
ensemble de procédures définies par leur propre hiérarchie. Rouages d'une organisation bureaucratique complexe, 
leur marge de manœuvre se révèle être relativement faible et ils peinent à faire face aux difficultés rencontrées 
dans leur activité réelle (telles que le désengagement et l'absentéisme des éboueurs, ou les attentes contradictoires 
des riverains). Conduite dans la perspective développementale de la clinique de l'activité (Clot, 2008 ; Vygotski, 
1997), l'intervention menée dans ce service tente de permettre à ces encadrants de proximité de trouver comment 
agir pour construire un cadre de travail plus approprié aux contraintes réelles de leur activité et de celle des 
éboueurs. Elle cherche à les amener à réaliser ce qu'ils font chacun individuellement et à le discuter collectivement, 
pour développer, dans la controverse entre pairs et la discussion avec leur hiérarchie, les modalités d'action 
possibles dans leur métier. Mais cette tentative bute sur de nombreux obstacles. La confrontation de la diversité 
des pratiques et des points de vue ouvre un espace d'incertitudes et de conflictualités, dont il faut être capable de 
faire l'épreuve, au sens fort du terme (Philipps, 2009). Dans le cas présenté ici, la discussion se heurte notamment à 
deux mouvements qui empêchent le dialogue réel sur les différences. L'un pousse les professionnels à les gommer 
pour s'exprimer d'une seule voix, notamment dans l'objectif de porter des revendications auprès de leur 
organisation. L'autre conduit à les rendre indiscutables en affirmant l'irréductible singularité des personnes ou des 
situations. Cette communication se propose d'essayer de comprendre comment l'action clinique engagée par les 
intervenants, à travers les différents cadres d'élaboration et de dialogue mobilisés (Kostulski, 2011), permet de mettre 
au travail ce type d'obstacles et les difficultés qu'ils révèlent du milieu dans lequel ils apparaissent, et comment elle 
contribue à faire de la diversité des manières de faire et de penser une ressource pour le développement du 
métier et l'investissement singulier du sujet au travail (Lhuilier & Litim, 2010). Il ne s'agira pas pour nous d'évaluer 
l'efficacité des méthodes employées, mais d'en analyser les ressorts et les effets cliniques, en nous appuyant sur des 
traces concrètes issues d'un premier cycle d'analyses mené pendant 18 mois : données d'observation, retranscriptions 
de séances de travail collectif, extraits d'auto-confrontations simples et croisées (Clot & al., 2000).  
Clot, Y., Faïta, D., Fernandez, G., & Scheller, L. (2000). Entretiens en autoconfrontation croisée : une méthode en clinique de 
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Effets du mode de gouvernance organisationnelle autoritaire vs. participatif sur la valorisation 
perçue par les salariés des CCO et de la déviance constructive 
Linda Dhondt (linda.dhondt@free.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Anaïs Rual (anaisrual@gmail.com - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Argitxu Elizagoyen (argi.eliza@hotmail.fr - Université Paris X Nanterre La Défense)  
Aurore Denos (aurore.denos@gmail.com - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Sandra Benacquista (sandra492@hotmail.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Anne-Marie Vonthron (vonthronam@wanadoo.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 

 
La question du rapport au prescrit et à la norme semble traverser les comportements au travail, qu'ils soient perçus 
comme contribuant ou non à l'efficacité et à la productivité de l'organisation. Les comportements de citoyenneté 
organisationnelle (CCO), censés être hors prescrit, ont généré de nombreux travaux. Qualifiés de « 
discrétionnaires, non directement ni explicitement reconnus par le système formel de récompenses », ils contribuent 
à l'efficacité de l'organisation par leurs effets sur le contexte psychologique, social et organisationnel au travail (Organ, 
1988, 1997). Williams et Anderson (1991) distinguent CCO orientés vers l'organisation (CCO-O) ou les individus 
(CCO-I). Une certaine forme de déviance, moins étudiée, semble aussi relever de comportements productifs hors 
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prescrit. Qualifiée de « positive » se caractérisant par une visée honorable et un écart substantiel à la norme pour 
Spreitzer et Sohnenshein (2003), de « constructive  »  (e.g. contourner certaines règles pour répondre au besoin d'un 
client) pour Galperin (2006), elle nous intéresse dans cette mise en perspective du rapport au prescrit et à la norme. 
Dans la théorie de l'échange social, les fonctionnements managériaux et de gouvernance organisationnelle peuvent 
influer sur la mise en œuvre de comportements hors prescrit (Paillé, 2013). On relève également des études sur la 
perception de normativité des CCO dans l'organisation (Hui, Lam et Law, 2000). Nous interrogeons, dans cette 
recherche, la perception de la valorisation de comportements censés être hors prescrit (CCO-O, CCO-I et déviance 
constructive) en milieu de travail, selon le mode de gouvernance organisationnelle (d'autoritaire à participatif : 
systèmes I à IV de Likert, 1974). Notre hypothèse est qu'en fonction du mode de gouvernance organisationnelle, les 
conduites étudiées sont perçues par les salariés comme différemment appréciées par leurs collègues (étude 1) ou 
leurs supérieurs hiérarchiques (étude 2). Ces études sont menées auprès de salariés dans des organisations 
variées (168 participants à l'étude 1 et 194 à l'étude 2), via un questionnaire standardisé auto-complété 
proposant 3 modalités de valorisation perçue (appréciation positive, négative, neutre). Les Khi2 calculés montrent 
que les CCO-O, CCO-I comme la déviance constructive sont perçus comme entraînant une appréciation positive de la 
part des collègues alors  que  la déviance constructive est perçue comme étant dévalorisée par les supérieurs 
hiérarchiques. Les régressions montrent pour l'étude 1 (appréciation perçue en provenance des collègues) que plus 
les modes de gouvernance sont considérés comme autoritaires (« exploiteur » en Système I, « paternaliste » en 
Système II) plus ils sont associés à une dévalorisation perçue des CCO et de la déviance constructive alors que les 
modes de gouvernance « consultatif » (Système III) et « participatif » (Système IV) sont significativement liés à une 
valorisation perçue de ces comportements. Les résultats de l'étude 2 (appréciation perçue en provenance des 
supérieurs hiérarchiques) sont plus nuancés. Les modes de gouvernance autoritaires conduisent à une dévalorisation 
perçue des CCO-I et de la déviance constructive mais aucun effet significatif n'est observé pour les CCO-O. Ces 
résultats seront discutés au regard des normes attachées aux comportements productifs hors prescrit en vigueur 
selon les contextes de travail, de l'existence d'une possible clairvoyance normative au sein des organisations. 

 
 
Une nouvelle variable d'analyse du travail au sein des organisations: le concept de gouvernance. 
Pie Ndengutse (ndengutsepie@gmail.com - Université libre de Bruxelles) 
Pierre Salengros (psaleng@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Au sens d'une analyse organisationnelle, le travailleur dispose de compétences, ainsi que d'un pouvoir personnel 
mobilisé pour rendre son activité possible, soit une mobilisation fondée sur la coopération, la négociation, 
l'interdépendance entre les différents acteurs de l'organisation. Une coopération menée grâce à un mode de gestion 
faisant cohabiter plusieurs personnes ou groupes d'individus, une diversité de « parties prenantes », que l'on 
appellera « gouvernance ». Au sens de ce concept, chaque salarié participe car il est acteur, une des parties 
prenantes à la gouvernance de l'organisation. Cette communication est consacrée à ce concept de gouvernance, au 
travers de l'analyse des pratiques des acteurs et du lien entre pouvoir et gouvernance. L'analyse de ces pratiques de 
gouvernance explique l'importance du concept comme élément structurant de l'organisation (Ndengutse, Salengros 
& Sylin, 2012 ; Ndengutse & Sylin, 2013). Ces pratiques de gouvernance sont déclinées à travers l'analyse de contenu 
(Bardin, 2007) des codes (niveau pays) et chartes de gouvernance (niveau entreprise), grâce à deux méthodes : la 
méthode du « Latent Semantic Analysis » (Cicon et al. 2010) et la méthode « Alceste » (Reinert, 1993). La première 
méthode appliquée aux codes de gouvernance des pays de l'UE (N=23) privilégie le thème «Gouvernance 
interne/Organisation du conseil d'administration». Au regard de l'application de ces codes, la gouvernance interne 
est davantage fondée sur une meilleure organisation du conseil d'administration. La seconde est appliquée aux 
chartes de gouvernance de grandes entreprises belges (N=15). Les résultats suggèrent que la mise en place d'un 
conseil d'administration mieux structuré, doté d'organes spécialisés, au sein des organisations devient une norme 
structurante à l'intérieur de chaque entreprise ; cette dernière étant l'un des modèles d'organisation, c'est-à-dire 
un lieu de structuration des relations articulées au travers notamment de normes définies. Ici, la notion de norme 
renvoie au standard de référence. Dans ce sens, chaque organisation est structurée par des normes, du pouvoir… 
L'étude s'attache aussi aux perceptions du concept de gouvernance décrit par différents discours (managérial, 
scientifique, politique…). Sur base d'un questionnaire traitant plusieurs volets de gouvernance, un exemple 
illustrera nos propos. Ainsi, un cas décrivant les modes de gouvernance au sein d'une organisation a été soumis à une 
population (N=54) pour appréhender les perceptions de ce concept. Les données sont traitées par analyse typologique, 
puis par « analyse binaire classique ». Les perceptions recueillies se structurent tant sur le formel que sur l'informel 
: la gouvernance est perçue comme un mode de gestion mettant en avant mécanismes formels (lois, règles) et 
informels (coopération, négociation), sans oublier la dimension individu (relations interpersonnelles, le pouvoir 
individuel) dans l'organisation. C'est en analysant cette dimension que l'on observe la relation existant entre 
pouvoir et gouvernance. On souligne que la gouvernance qui nous intéresse concerne davantage le volet interne de 
l'organisation, c'est-à-dire ce qui se passe à l'intérieur de l'organisation (gouvernance interne). Ainsi, les perceptions 
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étudiées montrent que la gouvernance dans les organisations renvoie davantage au management formel (pratique 
des règles, lois) ainsi qu'au management souple (pratique de la négociation, coopération, relation).  
Références  
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Mise en place d'un outil diagnostique du Traumatisme Organisationnel 
Pablo Alonso Peña (pablo.alonsopena@mil.be - École Royale Militaire)  
Jan Leysen (janleysenmilbe@gmail.com - École Royale Militaire)  
Michel Sylin (Michel.Sylin@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Matthew Bodson (m.bodson91@gmail.com - Université libre de Bruxelles) 
 

Les contextes socio-économiques des organisations les confrontent à une multiplicité d'évènements potentiellement 
déstabilisant, déstructurant voire même destructeurs. Si la majorité des organisations confrontées à de tels 
évènements ne subis que des perturbations passagères, d'autres finissent par en subir de manière chronique. Ce 
dernier cas de figure est spécifique aux traumatismes organisationnels (TO) (Alonso Peña, Van Den Broucke, Sylin, 
Leysen, 2015). L'étude a comme point nodal le concept de TO et le développement d'un outil diagnostic propre à 
cette « pathologie » organisationnelle. Elle introduit en première partie le concept de TO en tant que blessure qui se 
marquera soit au niveau des réalités affectives des acteurs de l'organisation soit sur le fonctionnement même de 
l'organisation (Alonso Peña, Arara, & Leysen, 2015). Ce type  de  traumatisme  est  l'aboutissement  dysfonctionnel  
d'un  processus  réactionnel  à  un  ou  plusieurs  évènements potentiellement traumatisant pour l'organisation. Lors 
de ce « processus traumatisant », l'organisation est confrontée à une crise qui met en exergue ses faiblesses. Par 
la suite, la perte de repères liée à cette crise entrainera une série de perturbations affectives qui sont 
compensées par des mécanismes de défense affectifs. Enfin, dans le cas spécifique des TO, l'organisation 
institutionnalise ces mécanismes défensifs créant ainsi une réponse chronique à un évènement passager. La seconde 
partie de la présentation se focalise sur le développement d'un outil permettant de déceler de telles pathologies. Cet 
outil diagnostic est créé à partir d'un questionnaire composite mesurant diverses caractéristiques propres au TO (par 
ex. : comportements de cohésion extrême, cristallisation des décisions organisationnelles). Il a comme élément 
central un questionnaire portant sur le fonctionnement de l'organisation. Ce dernier questionnaire, développé à 
partir de la méthode Delphi (Okoli & Pawlowski, 2004). Il est essentiel d'appréhender également les impacts 
organisationnels et non seulement les impacts individuels comme le stress ou la paranoïa centraux dans les études 
menées jusqu'à présent sur le TO (Burke, 2012; Byron & Peterson, 2002; Kibel, 2012). Enfin, par la description du 
TO et de l'outil permettant de mesurer son impact au sein de l'organisation, les questions des interventions 
possibles et des recherches à poursuivre seront finalement présentées.  
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SESSION ORALE « INTENTION DE QUITTER » 

 
Le pouvoir d'expertise des professionnels et l'intention de quitter dans les équipes de travail 
Marie-Françoise Mury (marie-francoise.mury@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Francine Roy (Francine.G.Roy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
 

Au Québec, quelques problématiques se posent dans le milieu de la santé. Celle de la pénurie de main-d'œuvre 
devient de plus en plus importante (Grenier, 2010). Les départs massifs à la retraite des baby-boomers ne sont 
plus un secret pour personne. Dans le monde hospitalier, l'impact sera d'autant plus grand que la demande de soins 
augmentera en raison du vieillissement de la population (Statistique Canada, 2011). Aussi, des coûts élevés de 
roulement de personnel sont à prévoir (Jones & Gates, 2007; Stone & Dawson, 2008). Cette situation crée ainsi un défi 
supplémentaire pour les employeurs : la rétention de leur personnel. Pour y parvenir, une piste est de comprendre 
ce qui pourrait être lié à leur intention de quitter. Le personnel du milieu de la santé est très souvent regroupé 
dans des équipes de travail. Ces équipes comprennent notamment des professionnels qui se réfèrent à leur expertise 
afin de mener à bien les tâches à accomplir (De Souza, 2001; Hudon, Martin & Perreault, 2009). Cette expertise leur 
confère un pouvoir, qui selon son utilisation peut avoir différents impacts sur les membres de leur équipe (Mintzberg, 
1986). Aussi, les deux buts de cette étude étaient les suivants : 1) Vérifier la structure factorielle d'un nouvel 
instrument sur l'utilisation du pouvoir d'expertise et 2) Vérifier la relation entre l'utilisation du pouvoir d'expertise 
des professionnels-experts au sein des équipes de travail du milieu de la santé et l'un de ces impacts potentiels, 
l'intention de quitter des membres de l'équipe. Dans cette étude, 431 travailleurs faisant partie d'équipes de travail 
comprenant des professionnels et œuvrant dans le milieu de la santé ont été recrutés dans différents établissements 
de santé et ordres professionnels du Québec. Ils ont répondu aux deux questionnaires de recherche, l'un pour la 
variable intention de quitter et l'autre pour l'utilisation du pouvoir d'expertise détenu par le professionnel-expert. 
Dans un premier temps, l'analyse par composantes principales faite sur le nouveau questionnaire d'utilisation du 
pouvoir d'expertise a révélé sept composantes: reconnaissance individuelle de la  valeur  de  l'expertise, attitude 
communicative, expression de son expertise, contrôle de l'expertise, respect de l'expertise  de  l'autre, reconnaissance 
de l'expertise par les membres de l'équipe, partage de l'information et de l'expertise avec l'équipe. Puis, à l'aide 
d'une régression multiple, un modèle significatif a été trouvé : F(8, 353)= 7,14, p = 0,001, r2 = 0,12). Des relations 
significatives ont été trouvées entre cinq des sept composantes d'utilisation du pouvoir d'expertise et les intentions 
de quitter des participants à cette étude: la reconnaissance de l'expertise par les membres de l'équipe (SR2= -
0,04), le respect de l'expertise de l'autre (SR2= -0,02), l'expression de son expertise (SR2= -0,02), l'attitude 
communicative (SR2= -0,01) et le contrôle de l'expertise (SR2= -0,01). Cette étude soumet une première 
opérationnalisation de l'utilisation du pouvoir d'expertise, mais surtout, fait valoir son impact sur l'intention de quitter 
du personnel du milieu de la santé. Les organisations peuvent donc envisager de considérer ces composantes dans 
leur formation et dans le soutien aux professionnels dans l'exercice de leur fonction au sein de leur équipe. 
 
 
 

Prestige de l'organisation, avantages personnalisés, et intentions de quitter 
Sylvie Guerrero (guerrero.sylvie@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Hélène Challiol-Jeanblanc (helene.jeanblanc@iut-tlse3.fr - Université Toulouse 3 - IUT) 
 

Attirer et retenir des salariés talentueux est une préoccupation d'importance croissante pour les entreprises, qui 
tentent d'y parvenir en construisant une image organisationnelle positive. Récemment, Rousseau et al. (2006) ont 
proposé pour ce faire de négocier à l'embauche des avantages sur-mesure, adaptés à chacun: les ‘ex ante idiosyncratic  
deals'  ou  ‘i-deals négociés à l'embauche'. Cette communication propose d'étudier les i-deals négociés à 
l'embauche comme un élément constitutif de l'image organisationnelle. L'image organisationnelle se compose de 
deux dimensions: les perceptions propres à l'individu sur l'image de l'employeur – forgées par les i-deals -, et les 
perceptions sur la manière dont les autres, à l'extérieur de l'entreprise, considèrent que leur entreprise est un 
‘bon employeur' – forgées par les perception de prestige externe perçu ou PEP -. Nous proposons que ces deux 
dimensions de l'image organisationnelle se combinent ensemble pour expliquer les intentions de quitter l'entreprise. 
La théorie de l'identité sociale permet d'expliquer pourquoi le PEP est relié négativement aux intentions de départ 
de l'entreprise: les individus valorisent leur appartenance à des groupes sociaux prestigieux pour construire une estime 
de soi positive (Tajfel & Turner, 1986). Lorsqu'un salarié perçoit que  son entreprise est vue comme un bon employeur, 
il s'approprie les caractéristiques positives de son entreprise et développe une image de soi positive, de sorte que la 
quitter conduirait à perdre une source importante de valorisation de soi. L'originalité de notre communication est de 
combiner le PEP aux i-deals négociés à l'embauche pour prédire les intentions de quitter. Nous proposons que lorsque 
les individus ont obtenu des avantages sur mesure à l'embauche, le lien entre le PEP et l'intention de quitter est renforcé 
car le fait d'obtenir un ou plusieurs avantages pour soi-même envoie le signal que l'employeur est à l'écoute de soi et 
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prêt à répondre à ses besoins, ce qui est cohérent avec l'image externe positive d'un ‘bon employeur'. Les effets 
combinés du PEP et des i-deals négociés à l'embauche sur les intentions de quitter ont été testés auprès d'un échantillon 
de 182 ingénieurs de la région toulousaine, réputée pour ses besoins élevés dans ce type de main d'oeuvre. Les résultats 
valident les hypothèses émises: le PEP et le score d'interaction (PEP x i-deals) sont tous deux reliés négativement aux 
intentions de quitter l'organisation, avec un lien plus fort lorsque les i-deals sont élevés. Les résultats de cette étude 
montrent que les organisations disposent d'une pluralité d'atouts pour développer une image organisationnelle 
positive. En offrant des avantages standardisés, ils favorisent les perceptions de prestige externe, ou de ‘bon 
employeur', ce qui est une source de fidélisation des employés. En offrant des avantages sur mesure par le biais des i-
deals, le lien d'emploi est consolidé par les perceptions que l'employeur est aussi bon pour soi-même.  
Rousseau, D. M., Ho, V. T., & Greenberg, J. (2006). I-deals: Idiosyncratic terms in employment relationships, Academy of Management 

Review, 31, 977–994.  
Tajfel, H., & Turner, J.C. (1986). The social identity theory of intergroup behaviour. In S. Worchel & W. G. Austin (Eds.), Psychology of 

intergroup relations (2nd ed., pp. 7-24). Chicago: Nelson-Hall. 

 
 
Plans de réduction des effectifs : quand « rester » est aussi très difficile… 
Gaëtan Bourmaud (gaetan.bourmaud@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Laurent Rossi (laurent.rossi@partenairece.fr - Partenaire CE) 
Xavier Rétaux (xavier.retaux@axergonomie.com - AXErgonomie) 
 

Dans cette communication, nous proposons une analyse des répercussions individuelles et collectives des plans de 
réduction des effectifs, de plus en plus souvent engagés dans les entreprises. Nous discutons de deux de ces 
types de plans sociaux – Plans de Sauvegarde de l'Emploi (PSE) et Plans de Départ Volontaire (PDV) – à travers plusieurs 
expertises CHSCT, en guise d'études de cas. Nous présentons, pour chacune des études de cas, le contexte général 
dans lequel le plan a été mis en œuvre, ainsi que le diagnostic que nous avons réalisé – sous forme de matrices. Au 
plan méthodologique, nous nous appuyons tout à la fois sur des entretiens individuels que collectifs. Très 
concrètement, deux matrices sont proposées, croisant plusieurs dimensions telles que : 1. le souhait personnel de « 
rester » ou non / le fait de « être conservé» par l'entreprise ou non ; comme doubles dimensions croisées pour la 
grille constituée pour l'analyse concernant les PSE ; 2. le souhait personnel de « rester » ou non / le pari économique 
sur le métier que fait l'entreprise (« métiers en croissance / en adaptation / en décroissance ») / le fait de « rester » 
ou non ; comme triples dimensions croisées pour la grille constituée pour l'analyse concernant  les  PDV.  Si les  PSE  
entraînent  des  départs  contraints,  les  PDV  offriraient  plus  de  latitude décisionnelle. Nous observons toutefois 
que les matrices constituées présentent un double constat très lourd pour les salariés, tout comme les 
organisations : 1. d'une part, si « être licencié » (PSE) ou bien « choisir de partir » (PDV) est très généralement 
entendu comme entrainant des situations individuelles ou collectives difficiles, d'autres situations moins négatives 
peuvent pourtant en déboucher ; 2. d'autre part, « être conservé » ou « choisir de rester » peut représenter des 
situations difficiles également, au-delà d'une sorte de « récompense » comme parfois entendu dans certaines 
entreprises. Face à ce constat de risque de souffrance au travail des salariés liés à une augmentation des tensions 
(Cf. « Modèle des tensions », proposé par l'ANACT1), l'entreprise se doit d'avoir une posture responsable et d'anticiper 
cette difficulté. Comme postulé par le modèle, le travail constitue l'outil principal de régulation des tensions 
pour les salariés. La question qui demeure et à laquelle l‘entreprise doit répondre est la suivante : les salariés 
auront-ils les moyens et les marges de manœuvre suffisantes pour y parvenir ? Il faut alors redonner aux salariés 
post-PSE/PDV une capacité à agir sur leur travail, à l'organiser. A l'inverse, ces tensions risquent d'être accentuées 
par une rigidification du travail, une augmentation de la prescription et une réduction du dialogue. 
Malheureusement, ces derniers effets sont typiques de la mise en place de démarches Lean « à la française 
»2, de plus en plus répandues (associées aux PSE/PDV d'ailleurs), où semblant de dialogue et de normalisation 
du travail conduisent déjà dans les entreprises stables, à de grandes difficultés psychologiques pour les salariés. 
L'entreprise doit donc faire face à une double difficulté : gérer le PSE ou le PDV avec ces départs couteux à tous points 
de vue, mais également préparer son futur, avec celui des salariés "restants". Pour les salariés, ces plans constituent 
aussi l'occasion de s'interroger sur leur place au sein de l'entreprise. Ce travail est issu d'une analyse appuyée sur 
quelques interventions et mériterait d'être poursuivi et approfondi, afin d'en explorer avec rigueur tous les aspects. 
Les plans de sauvegarde de l'emploi et les plans de départs volontaires sont l'occasion pour les salariés de s'interroger 
sur leur place au sein de l'entreprise.  
1- B. Sahler, M. Berthet, P. Douillet, I. Mary-Cheray (2007). Prévenir le stress et les risques psychosociaux au travail, Anact.  
2- F. Daniellou (2015). Communication au Colloque « Travail & Créativité », Novembre 2015, Cnam. 
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Étude longitudinale sur les facteurs psychosociaux qui influencent la décision de travailleurs 
seniors de partir à la retraite avant l'âge de la pleine pension 
Alessia Negrini (Alessia.Negrini@irsst.qc.ca - Institut de recherche Robert Sauvé en santé et en Sécurité du travail (IRSST)) 
Marc Corbière (corbiere.marc@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
Jacques Perron (jacques.perron@umontreal.ca - Valergon inc.) 
Miguel Chagnon (Miguel.Chagnon@InnoStat.ca - InnoStat Consultants inc.) 
Julie Hupé (hupe.julie@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
 

La décision de prendre sa retraite à l'âge de la pleine pension ou de quitter l'emploi avant d'avoir droit à la totalité 
de sa rente de retraite peut être influencée par différents facteurs. Le modèle Demandes-Ressources (Demerouti 
et al., 2001; Bakker & Demerouti, 2007) a été utilisé dans cette étude afin d'identifier les déterminants qui 
influencent les comportements de départ à la retraite de travailleurs âgés œuvrant dans une commission scolaire 
du Québec (CSQ). Les facteurs psychosociaux impliqués dans cette décision ont été conceptualisés comme des 
ressources (p.ex. flexibilité) ou des demandes (p.ex. stresseurs ressentis au travail). Ils renvoient respectivement aux 
aspects positifs ou négatifs de la santé psychologique (p.ex. : satisfaction au travail, épuisement). La collecte des 
données a été réalisée dans le cadre d'une intervention visant à promouvoir le bien-être et la santé psychologique 
des employés de la CSQ. Dix-sept cohortes de participants ont été suivies pendant une période de 10 ans. Les 
comportements de départ à la retraite ont été mesurés à l'aide de données objectives fournies par la CSQ. 
L'échantillon de cette contribution est composé de 127 participants (enseignants (69;54%); professionnels de 
soutien (26;21%); professionnels (10;8%); cadres (22;17%)), ayant  pris  leur retraite entre 2005 et 2015. Il est 
majoritairement composé de femmes (89;70%) et l'âge moyen est de 58 ans (é.t.=2.60). Deux types de 
comportements de retraite ont été observés: hâtive-RH (âge =60 et =35ans de services) et régulière-RR (départ à 
l'âge de la pleine pension sans pénalité financière). Les résultats d'un t-test ont permis de remarquer que le groupe RH 
(N=67) se caractérise par un niveau de satisfaction au travail inférieur à celui du groupe RR (N=60), ainsi que par 
des niveaux supérieurs d'amotivation, d'épuisement et de stresseurs ressentis au travail. Les résultats d'une 
régression logistique montrent que trois aspects de la santé psychologique au travail ont contribué significativement 
à la décision de départ à la retraite hâtive (R2-Nagelkerke=.397; p<.05) : la régulation introjectée-RINT, la régulation 
externe-REXT et la satisfaction au travail-SAT. Les rapports de cotes suggèrent que si les participants n'étaient pas 
satisfaits de leur travail, ne s'engageaient pas dans une activité pour maintenir leur propre estime de soi et 
étaient motivés par des récompenses extrinsèques, ils ont pris une RH. Les analyses de corrélation montrent que 
la SAT (aspect positif de la santé psychologie) est liée significativement aux stresseurs ressentis au travail 
(demandes), ainsi qu'à la flexibilité et l'autonomie au travail (ressources). La RINT est corrélé significativement à 
la sur-implication au travail et aux stresseurs ressentis au travail (demandes). Les hypothèses de médiation testées 
à l'aide de la démarche de test des effets indirects entre les variables par bootstrap ne sont pas confirmées. En 
conclusion, les résultats de cette étude suggèrent de cibler des actions orientées autour de conditions de travail 
favorables qui déterminent la SAT et la motivation des travailleurs, pour prévenir le départ hâtif et promouvoir 
leur maintien en emploi et en santé.  
Bakker, A. B. & Demerouti, E. (2007). The Job Demands- Resources model: State of the art. J Manage Psychol, 22, 309-328.  
Demerouti, E., Bakker, A. B., Nachreiner, F., & Schaufeli, W. B. (2001). The job demands-resources model of burnout. J Appl 

Psychol, 86, 499-512. 
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SESSION ORALE « FORMATION & PERFORMANCE » 

 
L'impact de la formation sur le changement organisationnel 
Mariam Anoune (mariam.anoune@gmail.com - Université Mohammed V Rabat Maroc) 
Youssef Sadik (youssefsadik@yahoo.fr - Université Mohammed V de Rabat) 
 

Au Maroc, la question du changement organisationnel occupe une place importante dans le domaine du 
management. Les contraintes d'adaptation à des exigences externes du marché et parfois à des normes 
internationales, forcent l'entreprise à établir des changements organisationnels et stratégiques. L'objectif de cette 
étude consiste à répondre à la question de la place de la formation comme outil de conduite de changement dans 
le milieu organisationnel, à comprendre et à vérifier le sens de la relation qui existe entre la formation et le 
changement organisationnel. Dans cette optique, notre problématique de recherche s'intéresse à étudier l'impact de 
la politique de formation sur le processus du changement organisationnel au sein de l'entreprise. En effet, « …un 
changement ne pouvait être énoncé par l'organisation que comme des problèmes de formation » (Saint-Georges, 
2001) . Méthodologie : Dans un premier temps, il a été question de mener une étude qualitative exploratoire auprès 
de 14 personnes ressources. Nous avons effectué des entretiens semi directifs individuels à partir d'un certain 
nombre de thèmes Prédéfinis, présentés dans le guide d'entretien, pendant la période du mois de Janvier-Mars 
2015. La durée des entretiens est en moyenne 1 heure. Cette étude qualitative exploratoire a pour finalité le 
recensement et l'analyse des représentations des employés, à propos de l'impact de la formation sur 
l'accompagnement du changement organisationnel. Quelques résultats de l'étude qualitative : 9 salariés sur 14 
estiment que la formation ne répond pas à leur besoins, elle reste généralement liée à des aspects techniques, 
focalisée sur les métiers de production plus que d'autres métiers d'aspect organisationnel. 12 salariés sur 14 
perçoivent que la formation n'accompagne pas les changements vécus dans l'entreprise.  
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Des pratiques de formation à la performance organisationnelle : une analyse par l'approche 
configurationnelle 
Jamal Ben Mansour (jamal.ben.mansour@uqtr.ca - Université du Québec à Trois-Rivières) 
Denis Morin (morin.denis@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
Roland Foucher (roland.foucher@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
 

Selon nombre d'écrits scientifiques, les pratiques de formation contribuent au développement des compétences des 
employés. Elles peuvent aussi augmenter la productivité et améliorer la performance organisationnelle, mais les 
résultats à ce chapitre varient. Nous formulons l'hypothèse qu'une des causes de cette divergence est la difficulté 
de catégoriser les pratiques de formation, entre autres parce qu'elles se qualifient dans plusieurs caractéristiques 
analytiques. C'est le problème que pose, par exemple, la typologie pourtant reconnue de Schuler & Jackson (1987), 
en vertu de laquelle les pratiques de formation se distribuent sur six continuums. Cette catégorisation présente deux 
limites conceptuelles ou méthodologiques : 1. une pratique peut appartenir à plus d'une catégorie ; 2. l'appartenance 
à une catégorie ne permet pas de prédire ses retombées sur la performance organisationnelle. Afin de surmonter 
ces obstacles théoriques ou empiriques, la présente communication propose une nouvelle catégorisation des pratiques 
de formation basée  sur  une  recherche utilisant une nouvelle approche statistique nommée configurationnelle. Cette 
façon de procéder permet d'isoler, parmi les catégories identifiées, celle dont les pratiques de formation sont les 
plus déterminantes de la performance organisationnelle. Les données de cette recherche ont été collectées au 
Québec à l'aide d'un questionnaire auto administré. Quelque 301 dirigeants de petites et moyennes entreprises 
provenant de plusieurs secteurs économiques y ont répondu. Les énoncés mesurés portent sur l'implantation de 
26 pratiques de formation (paiement des frais de scolarité auprès des employés, formation pour accroître la 
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polyvalence des employés, etc.) et sur la performance organisationnelle (productivité, qualité des biens et services). 
Les résultats des analyses statistiques à l'aide de l'approche des configurations latentes ou Latent Class Analysis 
permettent d'identifier trois groupes de pratiques de formation dans lesquels se classent les 26 pratiques prises en 
compte : GROUPE 1 : pratiques de formation avec très peu de ressources disponibles pour la formation et très 
peu de responsabilisation de l'employé-apprenant ; GROUPE 2 : pratiques de formation avec des ressources disponibles 
et très peu de responsabilisation de l'employé-apprenant; GROUPE 3 : pratiques de formation avec de nombreuses 
ressources disponibles en matière de formation et une forte responsabilisation de l'employé-apprenant. Les analyses  
statistiques révèlent également que ce sont les pratiques de formation du GROUPE 3 qui sont associées positivement 
à la performance organisationnelle. Sur les 26 pratiques de formation, il en subsiste 5 du GROUPE 3 pouvant être 
considérées comme les plus bénéfiques pour les organisations (ex. les actions que posent nos employés pour se 
former constituent un critère d'évaluation du rendement). Ces pratiques permettent à la fois aux employés de 
bénéficier largement des ressources disponibles en matière de formation tout en étant responsables du 
développement de leurs compétences. Seront notamment discutées, en conclusion, les retombées pratiques de 
cette recherche en termes de choix des pratiques de formation, d'implantation de ces dernières et de sélection 
des employés aptes à en profiter.  
Bibliographie  
Schuler, R. S., & Jackson, S. E. (1987). Linking competitive strategies with human resource management practices. The Academy 

Of Management Executive, 1(3), 207-219.  
(Contribution égale des trois auteurs) 

 
 
Le remodèlement d'emploi et son influence sur la performance au travail 
Philippe Letendre-Joachim (phil_9_23@hotmail.com - Université de Montréal) 
Jessica Bérard (jessica.berard.1@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Jessica Londei-Shortall (j.londei.shortall@gmail.com - Université de Montréal) 
 

Contexte théorique Le remodèlement d'emploi, un ensemble de comportements proactifs que les employés peuvent 
adopter afin d'apporter des changements à leur emploi (Berg, Dutton & Wrzesniewski, 2008), aurait la capacité 
d'influencer positivement la performance organisationnelle (Berg, Dutton & Wrzesniewski, 2008) et individuelle 
(Bakker, Tims & Derks, 2012). Toutefois, la mesure dans laquelle le remodèlement pourrait contribuer à la 
performance organisationnelle dépendrait du type de changements que les employés font (Wrzesniewski & Dutton, 
2001). Le remodèlement d'emploi s'opérationnalise selon trois dimensions distinctes : le remodèlement des tâches, 
où l'employé modifie le nombre, l'étendue ainsi que le type des tâches propres à son emploi, le remodèlement des 
cognitions, où l'employé change la perception de son emploi afin d'y ajouter plus de sens et le remodèlement des 
relations, où l'employé modifie la qualité et/ou la quantité d'interactions avec ses collègues (Wrzesniewski & 
Dutton, 2001). En termes de performance organisationnelle, le remodèlement d'emploi pourrait avoir un impact 
sur deux types de performance : la performance dans la tâche et la performance proactive. L'objectif de cette 
étude est donc de mieux comprendre l'impact des différentes pratiques de remodèlement d'emploi sur ces deux types 
de performance. Méthodologie Afin de répondre à l'objectif de cette étude, un échantillon de convenance de cent 
dix-neuf employés provenant de diverses organisations québécoises a été utilisé. Le devis de recherche est constitué 
de deux temps de mesure incluant un intervalle de six mois. Les participants ont répondu à des questionnaires en 
ligne afin d'évaluer leurs pratiques de remodèlement d'emploi (.70 ≤ α ≤.84; Slemp & Vella- Brodrick, 2013) au 
temps 1, ainsi que leur performance proactive au travail (α=.91) et leur performance de tâche (α=.71; Griffin, Neal 
& Parker, 2007) au temps 2. Résultats Des analyses corrélationnelles montrent que le remodèlement des tâches et 
le remodèlement cognitif sont tous deux liés positivement et significativement à la performance de tâches 
(respectivement, r = .32, p = .01 et r = .40, p = .01) et à la performance proactive (respectivement, r =.34, p =.01 et r 
= .40, p = .01), alors que le remodèlement des relations n'est pas lié à la performance de tâches et est faiblement 
lié à la performance proactive (r = .19, p =.05). Discussion Il appert donc que les trois dimensions du remodèlement 
d'emploi sont liées à la performance proactive, ce qui pourrait s'expliquer par le caractère proactif inhérent aux 
comportements de remodèlement d'emploi (Berg, Dutton & Wrzesniewski, 2008). Cependant, le remodèlement des 
relations ne serait pas lié à la performance de tâches, ce qui s'avère toutefois cohérent avec les résultats de 
récentes études de Tims, Bakker & Derks (2014), qui avaient trouvé que l'augmentation de ressources sociales au T2 
n'était pas liée significativement à la performance au T3, alors que les autres types de remodèlement l'étaient. 
De plus, ces résultats vont aussi dans la direction de ceux de Slemp, Kern & Vella-Brodrick (2015), où le 
remodèlement relationnel était le plus faiblement liée aux résultantes (bien-être et satisfaction au travail). Les 
implications pratiques de cette étude seront discutées. 
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SYMPOSIUM « BIEN-ETRE » 

 
BIEN-ETRE ET SATISFACTION AU TRAVAIL DANS LE SECTEUR EDUCATIF 
Eric Dose (eric.dose@outlook.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Laurent Sovet (laurent.sovet@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle 
 

Le secteur éducatif est un milieu professionnel particulièrement exigeant qui nécessite pour les personnels impliqués 
(enseignant-es, conseiller-es d'orientation, …) de s'engager dans de multiples activités et de se confronter à 
différents publics (élèves, parents d'élèves, membres du corps enseignant et direction, ...). Ces sollicitations ont des 
incidences sur le bien-être et la santé psychologique au travail. Ce symposium vise à comprendre les liens entre certains 
prédicteurs (demandes, ressources, soutiens,…) et la satisfaction et/ou le bien-être au travail. Plusieurs contributions 
ont été réunies autour de cette thématique dans des contextes socioculturels variés (Canada, France, Suisse). Les 
auteurs développent un axe spécifique dans la manière d'appréhender les questions du bien-être et de la satisfaction 
au travail auprès des acteur- trices majeurs de l'éducation. 
 
 

Communication 1 : L'effet modérateur des expériences de récupération sur les demandes de 
l'emploi, le bien-être et la détresse au travail : une étude comparative enseignants – non 
enseignants 
David Emmanuel Hatier (david.emmanuel.hatier@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Introduction Les expériences de récupération hors travail (c-à-d. le détachement psychologique, la relaxation, les 
expériences de maîtrise et de contrôle sur le temps libre) peuvent constituer des facteurs de protection permettant 
d'amoindrir l'effet des demandes de l'emploi sur le bien- être et la détresse psychologique (Siltaloppi, Kinnunen, & 
Feldt, 2009; Sonnentag, Binnewies, & Mojza, 2010). Bien que les caractéristiques propres à un emploi influencent le 
besoin de récupérer (Sluiter, 1999; Sonnentag & Zijlstra, 2006), on ne sait pas quelles expériences spécifiques 
hors travail sont protectrices de la santé psychologique dans un contexte d'emploi ou professionnel donné. À cet 
égard, certains types d'expériences hors travail pourraient s'avérer plus pertinentes que d'autres pour récupérer 
des demandes spécifiques de certains emplois ou professions. L'objectif de cette étude est d'explorer si le rôle 
modérateur des expériences de récupération peut varier dans un milieu scolaire selon que les personnes occupent 
un emploi d'enseignant ou non. Méthode Pour répondre à cette question, une étude par questionnaire a été réalisée 
dans le milieu scolaire québécois auprès de personnel enseignant (n = 1141) et de personnel non enseignant 
occupant des emplois administratifs ou de soutien (n = 1314). Des questionnaires validés d'expériences de 
récupération (Sonnentag & Fritz, 2007), de bien-être et de détresse au travail (Gilbert, Dagenais-Desmarais, & 
Savoie, 2011), ainsi qu'un questionnaire créé pour mesurer les demandes au travail (α = 0,76) ont été utilisés dans 
cette étude. La procédure de Hayes (2013) a été utilisée afin de tester l'effet modérateur de chacune des expériences 
de récupération dans la relation entre les demandes et le bien-être ou la détresse au travail. Une correction de 
Bonferroni a été appliquée pour interpréter les résultats compte tenu du nombre de modérations testées (p = 
0,05 / 8 = 0,006). Résultats Chez les enseignants, les expériences de relaxation, de maîtrise et de contrôle modèrent 
la relation entre les demandes et la détresse psychologique (mais pas le bien-être), de sorte que les enseignants 
percevant plus de demandes au travail bénéficient davantage de  ces trois types d'expériences hors travail. Ces 
résultats contrastent avec ceux obtenus auprès des  travailleurs non enseignants, pour qui seul le détachement 
psychologique modère les relations entre les demandes, d'une part, et la détresse et le bien-être, d'autre part. 
Discussion Cette étude suggère que l'efficacité des différentes expériences de récupération hors travail à atténuer 
l'effet des demandes du travail sur la santé psychologique soit tributaire de la profession occupée. Ces résultats 
mériteraient d'être répliqués avec d'autres échantillons. Dans un contexte de demandes élevées au travail, les 
enseignants auraient avantage à relaxer, à vivre  des  expériences  de  maîtrise  et  à  ressentir  du contrôle sur leur 
temps libre, alors que les non enseignants auraient surtout avantage à se détacher psychologiquement de leur 
travail durant leur temps de repos. Une formation sur les stratégies efficaces pour favoriser la récupération (inspirée 
par exemple de Hahn, Binnewies, Sonnentag, & Mojza, 2011) pourrait être offerte au sein des commissions scolaires, 
en tenant compte des spécificités propres à chaque profession. 
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Communication 2 : Effets du soutien au travail et du sentiment d'efficacité personnel perçu sur le 
bien-être psychologique au travail des Conseiller-es d'Orientation-psychologue. 
Eric Dose (eric.dose@outlook.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Jean-Luc Bernaud (jeanluc.bernaud@cnam.fr CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers)  
Merielly Dornelas Muzi (merydmuzi@gmail.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  

 
Introduction L'originalité de cette recherche est d'identifier les facteurs influençant le bien-être psychologique au 
travail (BEP) des Conseiller-es d'Orientation-psychologue (COPSy) au niveau individuel au travers du sentiment 
d'efficacité personnel perçu (SEP) et sur le plan organisationnel par le soutien social au travail. Dans l'Education  
Nationale,  le/la  conseiller-e  est  passé  d'un rôle d'expert à celui d'éclaireur et de médiateur (Bernaud et al., 2006). 
Le BEP correspond à une expérience individuelle positive qui se forme grâce au soi, aux relations sociales au travail 
et aux interactions avec son organisation (Dagenais-Desmarais, 2010). Il se présente comme un construit idoine et 
distinct du concept de bien- être général (Massé et al., 1998). Bandura (2002) qualifie le SEP comme la « croyance de 
l'individu en sa capacité d'organiser et d'exécuter la ligne de conduite requise pour produire les résultats souhaité » 
(p.12) et introduit la notion de résultats. Conformément aux travaux de Almeida Carapato et Petot (2004), nous nous 
attendons à ce que le SEP influence le bien-être psychologique des COPSy (H1). De nombreuses formes de soutiens 
existent et font référence aux différentes actions entreprises par des tiers pour venir en aide à autrui dans le cadre 
d'un « contrat psychologique » liant l'entreprise et le salarié (Schein, 1965). Pour Coyle-Shapiro et Kessler (2000), 
l'adéquation ou non des attentes entre l'individu et l'organisation influence la satisfaction professionnelle, 
l'implication organisationnelle et la performance. Par ailleurs, le soutien social (soutien hiérarchique et soutien des 
collègues) augmente le bien- être (Leroy, Desrumaux, Moundjiegout, & Lapointe, 2014; Zacher et al., 2014). Pour 
Gagné et Deci (2005), l'équipe peut être perçue comme une cible organisationnelle au même titre que le supérieur 
et l'organisation. Nous supposons que le soutien de la hiérarchie et le soutien des collègues contribuent au bien-
être psychologique (H2).  Comme il  existe une relation positive entre la perception du soutien organisationnel et 
le BEP (Eisenberger & Stinglhamber 2011), nous pensons que le soutien organisationnel expliquerait le BEP (H3). 
Enfin, l'effet du SEP sur le BEP serait médiatisé par le soutien de la hiérarchie (H4) et des collègues (H5). Méthode 
Les données ont été recueillies en 2015 auprès de 230 COPSy en France (28 hommes et 202 femmes, âge moyen 
de 40 ans (SD = 10,47). Ils déclaraient être à temps plein pour 87,39% d'entre eux et à temps partiel pour 20,87%, 
et avaient 13 années d'expériences professionnelles (SD = 10,27) dont 8,48 années dans le même établissement (SD 
= 8,55). Le questionnaire, composé de 144 items et 28 questions factuelles, était auto-administré majoritairement 
par internet. Résultats Les résultats suggèrent que nos hypothèses sont validées sauf pour le soutien 
organisationnel. En effet, le sentiment d'efficacité personnel  (β  .39  ;  p<.001)  ainsi  que  le  soutien  des collègues 
(β .26 ; p<.001) et le soutien hiérarchique (β .16 ; p<.001) expliquent le BEP. Les analyses de médiation indiquent 
un effet médiateur partiel du soutien hiérarchique et des collègues entre le SEP et le BEP. Une des limites de 
cette recherche est liée au contexte particulier d’évolution du métier de COPSy. A l’avenir, il serait intéressant 
d’élargir cette étude à d’autres métiers liés au counseling afin d’apprécier les facteurs influençant le BEP et de voir 
notamment l’incidence du soutien organisationnel. 
 
 

 
Communication 3 : Déterminants du bien-être au travail des conseillères et conseillers 
d'orientation exerçants auprès des élèves inscrits dans les écoles secondaires de langue française 
de l'Ontario 
Laurent Sovet (laurent.sovet@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers)  
André Samson (asamson@uottawa.ca - Université d'Ottawa)  

 
Jusqu'ici, peu d'études ont été conduites auprès de conseillers et conseillères d'orientation dans la province 
canadienne à majorité anglophone de l'Ontario. Or, un rapport éloquent publié par l'OCDE en 2004 indique que 
leurs pratiques professionnelles manquent de formalisation et que la multiplication des tâches à réaliser nuit à 
l'exercice du counseling de carrière auprès des élèves. Dans ce contexte, une étude a été conduite auprès des 
conseillères et conseillers d'orientation travaillant dans les écoles secondaires de langue française de l'Ontario en 
s'intéressant plus particulièrement aux déterminants du bien-être au travail. Un questionnaire de recherche a été 
adressé à l'ensemble des 12 conseils scolaires de langue française afin d'inviter les conseillers d'orientation à y 
répondre. Un taux de participation d'environ 58% a été obtenu. L'échantillon final se compose de 73 conseillers et 
conseillères d'orientation, représentatif de ce corps professionnel. Le bien-être au travail a été mesuré en prenant 
en compte à la fois la satisfaction professionnelle et les intentions de quitter de l'emploi tandis que les déterminants 
ont été appréhendés à partir de la satisfaction perçue vis-à-vis des conditions de travail. Les résultats indiquent que 
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le temps passé avec les élèves, les relations avec la direction et le soutien reçu dans l'accomplissement des tâches 
sont fortement associés à la satisfaction professionnelle. D'autre part, la relation avec les enseignants, les 
appréciations et le soutien reçus par la direction et les ressources matérielles sont fortement liés aux intentions de 
quitter l'emploi. Dans l'ensemble, ces résultats soulignent l'entrave des tâches administratives au détriment des 
pratiques de counseling de carrière sur le bien-être des conseillères et conseillers d'orientation. En discussion, des 
recommandations sur l'évolution de la profession et la gestion des activités des conseillers et conseillères d'orientation 
travaillant  dans les écoles secondaires de langue française de l'Ontario sont proposées. 
 

 
Communication 4 : Bien-être et satisfaction professionnelle des psychologues conseillers en 
orientation en Suisse 
Shékina Rochat (shekina.rochat@unil.ch - Université de Lausanne) 
 

Dans leur quête de conciliation entre les caractéristiques individuelles et celles des environnements professionnels, 
les psychologues conseillers en orientation sont des acteurs clés pour favoriser le bien- être et la satisfaction 
professionnelle des individus. Toutefois—les cordonniers étant toujours les plus mal chaussés—jusqu'alors, peu 
d'études se sont intéressées au bien-être et à la satisfaction propre des psychologues conseillers en orientation. Sur 
la base du modèle du stress professionnel de Siegrist (1996), cette étude va alors s'intéresser à l'équilibre entre 
les efforts fournis par les psychologues conseillers en orientation de Suisse Romande (en termes de charges effectives 
de travail, d'engagement au travail, ainsi que d'épuisement professionnel) et les récompenses reçues perçues (en 
termes de satisfaction et bien-être général, ainsi que de motivation et de perception de sens à son travail). 200 
psychologues conseillers en orientation travaillant dans des offices publics et privés de cinq différentes régions 
de la Suisse francophone seront interrogés au  moyen d'un questionnaire informatisé. Des analyses en cluster 
permettront d'étudier les différents profils de satisfaction professionnelle de psychologues conseillers en orientation 
à la lumière des caractéristiques de leur poste de travail. Les conditions de travail dans lesquelles les coûts sont 
élevés et les gains faibles étant particulièrement préjudiciables au bien-être physique et psychosocial des individus, 
des suggestions pratiques pour augmenter la motivation et la perception d'un sens aux activités de conseil en 
orientation seront proposées. 
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SYMPOSIUM « CHANGEMENTS & LEVIERS » 

 
CYNISME, RESISTANCE ET ENGAGEMENT DANS LE CHANGEMENT ORGANISATIONNEL : 
PROBLEMATIQUE ET LEVIERS D'ACTION 
Francois Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
David Emmanuel Hatier (david.emmanuel.hatier@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

Confrontées à une nécessité grandissante de s'adapter, nombre d'organisations misent sur une main-d'œuvre 
mobilisée dans le changement. Or, il s'avère que les salariés n'accueillent pas toujours favorablement la façon 
avec laquelle les changements organisationnels sont annoncés, développés ou implantés. En début de symposium, 
une étude méta- analytique et une étude théorique traiteront respectivement du cynisme et de la résistance face 
au changement organisationnel. Une étude de cas fera ensuite état des spécificités et des défis liés au changement 
en continu (versus le changement de rupture). Peu importe le type de changement, les organisations ont avantage à 
développer l'engagement de leurs membres, notamment par de bonnes relations entre les gestionnaires et les 
employés. Une étude empirique sur la contagion des états émotionnels abordera finalement ce thème. 
 
 

Communication 1 : Méta-analyse des modérateurs potentiels du cynisme face au changement 
organisationnel 
Sofia El Mouderrib (sofia.el.mouderrib@umontreal.ca - Université de Montréal)  

David Emmanuel Hatier (david.emmanuel.hatier@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Audrey Murray (audrey.murray@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School)  

 
PROBLÉMATIQUE Le cynisme face au changement organisationnel (CFCO) est une évaluation des conséquences 
futures de ce changement qui consiste en une combinaison de pessimisme à l'endroit du succès d'un changement 
organisationnel à venir et d'une attribution dispositionnelle selon laquelle les leaders du changement sont perçus 
comme démotivés ou incompétents (Wanous et al., 2004). Le CFCO représente un frein aux changements 
organisationnels, et ce, malgré une bonne volonté ou de bonnes aptitudes des personnes en position d'autorité 
(Wanous et al., 2000). Dans   de   telles   circonstances, diagnostiquer l'ampleur du cynisme des salariés face au 
changement peut s'avérer essentiel au bon fonctionnement de l'organisation. Conséquemment, les cadres supérieurs, 
intermédiaires ou de premiers niveaux peuvent déployer des mesures préventives tels qu'impliquer les salariés dans 
le processus de changement et prendre le temps de répondre à leurs préoccupations (Reichers et al., 2000). L'outil 
de mesure du CFCO (Wanous et al., 2000) se décline en deux dimensions, soit le pessimisme et l'attribution 
dispositionnelle, dont les racines résident respectivement dans la théorie des attentes de Vroom (1964) et la 
théorie des attributions de Jones et Davis (1965). Ainsi, le CFCO serait un processus cognitif acquis au fil des 
expériences de changement au travail (Wanous et al., 2004). Bien que le CFCO soit peu expliqué par des dispositions 
personnelles telles que le trait de personnalité d'affectivité négative (Wanous et al., 2000), il n'en demeure pas 
moins que certaines caractéristiques individuelles pourraient avoir un effet direct sur le niveau de cynisme face au 
changement. La présente étude propose une synthèse empirique visant à évaluer cet effet. MÉTHODE À partir des 
bases de données Web of Science, Scopus et ProQuest, une recherche des articles et thèses ayant cité les articles 
originaux du construit ainsi qu'une recherche par mots- clés ont permis de parcourir 150 ouvrages reliés au CFCO. 
Au total, 27 échantillons indépendants, comprenant 9698 participants, ont été retenus parce qu'ils présentaient 
des tailles d'effet mesurées adéquatement par l'instrument de mesure du CFCO et qu'ils présentaient 
suffisamment d'informations relatives à la méthodologie. RÉSULTATS Les modérateurs potentiels suivants ont été 
codés et analysés: le pays de provenance, l'âge moyen et l'ancienneté moyenne des participants, le pourcentage 
d'hommes, la méthode de recrutement (par l'entremise d'une organisation ou par contact direct avec des travailleurs), 
la taille de l'organisation et le  type d'organisation  (publique ou privée). Des méta-régressions à partir des moyennes 
obtenues avec l'instrument CFCO ont révélé qu'aucun de ces modérateurs n'expliquerait significativement une part 
de la variance inter-échantillonale, et ce, malgré une hétérogénéité initiale très élevée (H = 7,46; I2= 98,20%). 
DISCUSSION Ces résultats appuient la notion selon laquelle le CFCO serait largement attribuable à l'apprentissage 
suite aux expériences antérieures de changement organisationnel et peu attribuable aux caractéristiques 
démographiques des travailleurs. De ce fait, il semble difficile de dresser un portrait du cynisme face au 
changement organisationnel en se fiant uniquement sur les caractéristiques des travailleurs d'une organisation. Il 
s'avère alors pertinent, afin d'intervenir adéquatement, d'évaluer directement ce cynisme à l'aide d'un outil 
psychométrique ou d'un focus group. 
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Communication 2 : Résister et innover : les liens à établir 
Mylène Benoit (Mylene.Benoit@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School)  
Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  
François Courcy (Francois.Courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  

 
Un des grands défis des entreprises est la réussite de l'intégration des changements organisationnels. Selon une 
récente étude, seulement 38 % des gestionnaires soutenaient que le dernier changement dans leur organisation 
a été très ou plutôt réussi (Isern & Pung, 2007). La gestion du changement apparaît ainsi comme un facteur 
crucial, non seulement pour l'évolution des organisations, mais aussi pour la réalisation de leurs membres. Dans cette 
communication, nous expliquerons le concept de la résistance au changement selon une perspective historique, 
à l'aide d'une revue de littérature et proposerons  ensuite un modèle théorique pour l'intégration de cette variable 
avec les comportements d'innovation au travail. REVUE DE LA LITTÉRATURE Au départ, le concept de résistance au 
changement provient de Lewin (1947), qui a nommé ainsi le concept en faisant référence au concept présent en 
physique. Ses collègues Coch et French (1948) ont ensuite saisi ce concept pour l'étudier dans une organisation pour 
la première fois. Dans cette étude, ils indiquaient que la résistance était un résultat de l'adéquation entre le 
contexte de l'organisation et les employés. Par contre, la majorité des études sur la résistance qui ont suivi se 
centraient seulement sur les caractéristiques individuelles des employés qui résistaient. Ainsi, la résistance est apparue 
comme étant exclusivement le propre du travailleur. Elle a donc longtemps été considérée comme intrinsèquement 
nuisible (Thomas & Hardy, 2011). Pourtant, comme la résistance sera toujours présente, il y aurait avantage à savoir 
l'utiliser plutôt que de l'écarter. Actuellement, une nouvelle approche sur la gestion de la résistance éclot depuis 
quelques années. Elle vise à comprendre cette résistance et l'utiliser, pour mener  à bien le changement souhaité 
(Bareil, 2013; Ford & Ford, 2010). D'un autre côté, afin de mieux comprendre la résistance qui provient réellement 
de l'employé, Shaul Oreg (2003) a amené le construit de résistance dispositionnelle chez les employés. Ce  type  de 
résistance fait référence à un trait plutôt stable chez les individus qui fait en sorte qu'ils ont une tendance plus 
grande à résister lors de tout type de changement. Cette résistance est peu étudiée, mais les  organisations  ont tout 
de même avantage à la comprendre et à connaître comment la gérer afin de réussir leurs changements. MODÈLE 
THÉORIQUE Le modèle théorique proposé a pour but de comprendre l'impact de la résistance au changement sur 
les comportements d'innovation soutenant les changements organisationnels à travers une analyse approfondie des 
mécanismes modérateurs et médiateurs. L'attitude de résistance au changement et l'engagement affectif au 
changement seraient des médiateurs dans la relation entre la résistance dispositionnelle et les comportements 
d'innovation au travail. Quatre conditions modératrices, provenant autant de la personne que de son contexte 
organisationnel, influenceraient aussi cette relation :  la  compassion envers soi (facteur individuel), la relation avec 
l'équipe (facteur de groupe), la relation avec le  leader  (facteur relié au supérieur immédiat) et la communication des 
informations sur le changement (facteur organisationnel). L'analyse empirique de ce modèle permettra d'établir les 
premiers liens entre la résistance dispositionnelle et les comportements d'innovation au travail. Dans cette 
communication, les liens entre les construits et les hypothèses sous-jacents seront expliqués. 
 
 

Communication 3 : Les leviers du changement continu : une illustration à travers une étude de 
cas 
Trimo D. Rasamoely (rast01@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
Roland Foucher (roland.foucher@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  

 
PROBLÉMATIQUE Le terme changement évoque, chez nombre de personnes, celui de projet de changement ou de 
changement en rupture. C'est d'ailleurs la forme de changement la plus répandue. En revanche, dans un 
environnement en mouvance et difficile à prévoir, il est impossible d'ignorer l'importance du changement en 
continuité. C'est ce que montrent Autissier, Vandageon- Demurez et Vas (2010) en y consacrant la moitié de leur 
ouvrage sur les diverses conceptions du changement. Tel que le proposent celles qui traitent du changement continu, 
c'est lui qui permet à l'organisation d'apporter les micros changements nécessaires à son adaptation et l'aider à 
donner les suites requises à un changement en rupture. C'est ce dernier type de situation qui fera l'objet de notre 
présentation. MÉTHODE Le cas analysé est celui de la privatisation d'une société d'État en télécommunications. Il 
s'agit donc d'une étude de cas unique à niveaux multiples d'analyse (Yin, 2014). L'information a été colligée 
principalement par observation et par étude de documents couvrant près d'une décennie. Après avoir décrit 
sommairement le changement en rupture entraîné par le nouveau statut de l'organisation et les nécessaires 
transformations stratégiques, structurelles, technologiques, culturelles et humaines qui ont été apportées, un lien 
sera établi avec les pratiques de changement continu qui ont suivi. Ce dernier est conçu comme celui qui se fait 
par petits pas, de façon incrémentielle et souvent imperceptible, et qui donne la capacité de créer le changement 
cumulatif ou substantiel (Pettigrew et al, 2001). En revanche, ces caractéristiques ne signifient pas que le 
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changement continu est le résultat du hasard ou du laisser-faire. Des leviers peuvent en faciliter la réussite. 
RÉSULTATS C'est le déploiement de ces derniers qui fera l'objet de cette présentation qui vise ainsi à faire 
progresser la connaissance sur leurs rôles dans la réalisation du changement continu. Au cœur de ces leviers se 
trouve le leadership, particulièrement celui qui se manifeste aux divers niveaux de l'organisation comme  le  propose 
Senge (1999). Sont associées à celui-ci des leviers visant la consolidation des compétences individuelles et des 
capacités organisationnelles; ce sont les pratiques de transfert des connaissances, de soutien aux apprentissages 
et d'apprentissage organisationnel. Un autre type de levier déployé dans la nouvelle entreprise vise spécifiquement 
à favoriser ses capacités de changement et d'adaptation (Meyer et Stensaker, 2006). Enfin, un autre levier vise 
spécifiquement la pérennité; c'est celui de la préparation de la relève. DISCUSSION En conclusion seront traités les 
apports et les limites de cette étude de cas, ainsi que l'articulation originale ou modélisation proposée entre les 
leviers de changement continu qui  ont  été  analysés.   
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Communication 4 : La contagion des états émotionnels entre gestionnaires et employés 
Marjolaine Beaudry (beaudry.marjolaine@gmail.com - Université du Québec à Montréal)  
Julie Ménard (menard.julie@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  

 
PROBLÉMATIQUE La santé psychologique au travail est une préoccupation de plus en plus importante dans les 
organisations. Plusieurs éléments ont été identifiés comme étant des antécédents d'une bonne santé psychologique 
au travail, comme les émotions positives au travail (Ryan & Deci, 2001), l'engagement organisationnel (Schaufeli et 
al., 2007), ou un faible taux d'épuisement professionnel (Schaufeli et al., 2007). Plusieurs bénéfices y sont associés, 
dont la performance organisationnelle ou l'adhésion au changement. Afin de bien comprendre le développement 
de ces états émotionnels chez un employé, un élément important à considérer est la qualité de relation  de 
travail avec le gestionnaire. En effet, certains auteurs ont proposé que la relation avec le gestionnaire pourrait 
favoriser la santé psychologique des travailleurs (Gilbreath & Benson, 2004). Plus encore, il semble que les émotions 
exprimées par celui-ci influencent celles vécues chez l'employé, par voie de transfert (Johnson, 2008). Ce transfert 
d'émotions se nomme la contagion émotionnelle (Hatfield, 1994). Bien que cette contagion ait été observée entre 
gestionnaire et employé, le phénomène n'est pas encore bien expliqué. En effet, le mécanisme par lequel cette 
contagion s'opère n'est pas encore clair. L'objectif principal de cette étude est donc d'évaluer la contagion 
émotionnelle entre gestionnaire et employé, et ce, à travers l'effet modérateur de la qualité de la relation qu'ils 
partagent entre eux. MÉTHODE Un questionnaire électronique a été envoyé à environ 300 employés et gestionnaires 
travaillant dans le domaine de la vente automobile. Au total, 155 personnes ont répondu au questionnaire. De ce 
nombre, 125 étaient des employés, 18  étaient  gestionnaires,  et  12  avaient  un  double-rôle (c'est-à-dire qu'ils étaient   
à   la   fois   employés et gestionnaires). Les répondants étaient en majorité des hommes (77%), et 22% étaient âgés 
de 50 ans et plus. Les gestionnaires ont répondu au Positive And Negative Affect Schedule (Gaudreau et al., 2006), 
au Maslach Burnout Inventory-General Survey (Maslach et al., 1997), et à l'Utrecht Work Engagement Scale-9 
(Schaufeli et al., 2006). Quant aux employés, ils ont répondu aux mêmes questionnaires, en plus du Leader-Member-
Exchange (Graen et Uhl-Bien, 1995). RÉSULTATS Des analyses multiniveaux ont été effectuées sur les données afin 
d'observer s'il existe une relation entre les états émotionnels des gestionnaires et ceux des employés. Dans une 
seconde série d'analyses, l'effet modérateur de la qualité de leur relation (LMX) sera évalué. Les résultats 
préliminaires nous indiquent qu'il existe une relation positive entre l'épuisement professionnel du gestionnaire et les 
émotions négatives vécues par l'employé (r = .18, p = .05), puis une relation négative entre les émotions négatives 
vécues par le gestionnaire et le niveau d'engagement de l'employé (r = -.19, p = .05). Des analyses subséquentes 
nous permettront d'évaluer le rôle du LMX comme modérateur dans ce modèle. DISCUSSION Cette étude permet 
d'apporter une contribution empirique autant à la théorie de la contagion émotionnelle qu'à celle de la qualité de 
la relation de travail entre gestionnaire et employé. Elle permet aussi de faire la lumière sur la contagion émotionnelle 
réelle entre gestionnaire et employé, la majorité des autres études sur le sujet ne mesurant pas les états 
psychologiques du gestionnaire directement, mais plutôt à travers la perception des employés. 
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SESSION ORALE « DIVERSITE CULTURELLE » 

 
L'approche face à la diversité culturelle: Les hommes et les femmes ont-ils des perceptions 
différentes ? 
André Durivage (andre.durivage@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Alina Stamate (stamate.alina@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
Renée Michaud (renee.michaud@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Sabrina Poirier (spoirier@epsi-inc.com - Évaluation Personnel Sélection International) 
 

La façon dont nous percevons les autres dans notre milieu a des impacts importants sur nos agissements. La 
perception sélective, les stéréotypes, les préjugés, les jugements hâtifs, sont tous des biais qui contribuent à fausser 
nos perceptions. Au cours des dernières décennies, la croissance de l'immigration dans les pays occidentaux a posé 
de nouveaux défis aux travailleurs. Les personnes qui accueillent les nouveaux arrivants sont confrontées à des 
façons de faire et de penser qui diffèrent de leurs schèmes habituels. Trompenars (1998), Hoffstede (2001) et Hall 
(2001) ont relevé plusieurs éléments qui distinguent les différentes cultures. De façon générale, sept grands aspects 
peuvent être identifiés (Durivage, 2008) soit (1) la perception du temps (orientation passée vs. future), (2) l'expression 
des sentiments (émotivité vs. neutralité), (3) la gestion des ententes (approche relativiste vs. universelle), (4) le mode 
d'interaction (direct vs. indirect), (5) le tissu social (collectivisme vs. individualisme), (6) la gestion de l'incertitude 
(adaptation vs. évitement) et (7) la relation avec le pouvoir (hiérarchie vs. égalité). Par contre, on ne sait pas si 
les hommes et les femmes accueillent différemment les différences auxquelles ils sont confrontés ? Dans le cadre 
de formations visant à mieux comprendre la diversité culturelle, 347 participants (165 hommes et 182 femmes) ont 
complété le TAFAD, un outil psychométrique visant à évaluer la perception des différences culturelles. Dans 
l'ensemble, les résultats ont démontré qu'il n'existait aucune différence significative entre les sexes en ce qui a trait 
à l'ouverture générale à la diversité (F=1.73, p ≥ 0,05). Par contre, les femmes démontrent plus de tolérance par 
rapport aux personnes qui favorisent une approche individualiste (F=2,48 p ≤ 0,05) alors que les hommes 
démontrent plus d'ouverture face aux personnes qui évitent l'incertitude (F=2,78 p ≤ 0,05), qui favorisent les 
ententes formelles (F=2,83 p ≤ 0,05) ou qui expriment plus spontanément leurs sentiments (F=2,74 p ≤ 0,05). Ces 
résultats indiquent que le sexe peut jouer un rôle dans l'ouverture à la diversité. Les résultats ne permettent cependant 
pas de déterminer si ces différences sont dues au fait que les personnes partagent ces façons de faire et de penser, si 
elles sont plus ouvertes à ces dernières compte tenu qu'elles y font face de façon plus régulière ou si d'autres 
facteurs entrent en ligne de compte.  
Durivage, A., & Petterson, N. (2008). L'évaluation des compétences dans un contexte de diversité culturelle. Congrès bi-annuel 
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Adhésion aux valeurs et croyances culturelles et leadership féminin au Cameroun : le rôle 
médiateur des représentations 
Emmanuel Wassouo (emmanuel.wassouo@upmf-grenoble.fr - Université Pierre Mendes) 
Elisabeth Doutre (elisabeth.doutre@upmf-grenoble.fr - Université Pierre Mendes) 
 

Au Cameroun, être une femme et avoir le pouvoir ou le leadership surtout en politique est pour la plupart une 
contradiction (Eagly, 1987). Il s'agit donc là d'une question complexe susceptible de faire émerger chez les 
camerounais(e)s de nombreuses croyances et représentations imprégnées de stéréotypes de genre sur le pouvoir 
et le leadership en politique (Doutre, 2008 ; Bruckmüller & Branscombe, 2010). Or, « les représentations sociales sont 
des principes générateurs de prises de position » (Doise, 1986, p.85). En d'autres termes, les représentations 
apparaissent comme de bons indicateurs. L'objectif de cette étude est d'évaluer le comportement des camerounais 
vis-à-vis du leadership féminin notamment en politique à travers leurs intentions de comportement électoral. 
Ainsi, nous postulons qu'il y a un effet de l'adhésion aux croyances et valeurs culturelles d'une part (HR1), et 
des stéréotypes de genre d'autre part (HR2) sur les intentions de comportement électoral de nos participants. De 
même, nous faisons l'hypothèse qu'il y a médiation de l'effet de l'adhésion aux croyances et valeurs culturelles 
(HR3) ainsi que des stéréotypes de genre (HR4) sur les intentions de comportement électoral de nos participants 
par les représentations du leadership politique féminin. Un questionnaire composé de quatre échelles de mesures 
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a été administré à 338 camerounais(e)s. Pour tester l'hypothèse de l'effet de nos variables indépendantes (VI) 
catégorielle (dichotomique), sur nos variables dépendantes nous conduisons un test t de student. Pour les 
hypothèses de médiation, nous avons conduis des analyses de régression sur les variables continues à partir 
de l'approche de Preacher et Hayes (2004). Les résultats indiquent qu'il n'y a pas de différence significative dans les 
intentions de comportement électoral de nos participants en fonction de leur adhésion aux croyances et valeurs 
culturelles (t(336) = -.584 ; P = .560). Il y a cependant un effet significatif des stéréotypes de genre sur les intentions 
de comportement électorale de nos participants (t(336) = 2,37, P = .018). On note une médiation totale de l'effet de 
l'adhésion aux croyances et valeurs culturelles sur les intentions de comportement électoral par les représentations 
du leadership politique féminin (β = -.02, t(336) = -.39, ns, 95% CI [-.1065, -0212]). De même, il y a médiation 
partielle de l'effet des stéréotypes de genre sur les intentions de comportement électoral par les représentations 
du leadership politique féminin (β = .07, t (336) = 3,87, p = .000, 95% CI [.0014, .1433]). Les résultats de cette 
étude sont discutés à la lumière de la théorie des représentations sociales et montrent le rôle médiateur des 
représentations du leadership politique féminin dans l'ouverture aux femmes à des positions de pouvoir au 
Cameroun. Dès lors, la prise en compte de ces représentations semble donc fondamentale pour des actions efficaces 
de changement de comportement en faveur de la participation plus importante des femmes à la chose publique. 
L'impact social et économique d'une telle démarche est plus que évident, car aucun développement ne peut être 
envisagé si plus de la moitié de la population constituée justement de femmes ne participent pas véritablement à la 
prise des décisions qui les engagent. 
 
 
 

Validation factorielle de l'échelle des valeurs culturelles au travail en contexte gabonais 
Nadie Judicaëlle Pambo (pambo_nadie@yahoo.fr - Université de Franche-Comté) 
Dominique Ansel (dominique.ansel@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
Didier Truchot (didier.truchot@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
 

Introduction: L'étude des valeurs culturelles au travail (VCT) permet d'analyser l'influence de la culture nationale en 
contexte organisationnel. Parmi les outils les plus utilisés pour les évaluer figure l'échelle de Hofstede (1984) qui 
mesure les VCT en cinq dimensions: collectivisme (Coll.); évitement de l'incertitude (EI); distance au pouvoir (DP); 
masculinité (Masc.); dynamique confucéenne (DC). Cette échelle a fait l'objet de nombreuses études, témoignant 
de qualités psychométriques satisfaisantes. Par exemple, l'étude de Wu (2006) a testé sa validité 30 ans plus 
tard auprès d'employé américains et taïwanais de l'enseignement supérieur. Elle a révélé une bonne stabilité 
temporelle de l'échelle et que celle-ci peut être utilisée aussi bien chez les employés du secteur privé que ceux 
du secteur public. Cette échelle a été largement validée dans des pays américains, européens et asiatiques. 
Cependant, aucune étude à notre connaissance, n'a vérifié sa validité factorielle en contexte africain. La présente 
étude vise donc à éprouver la structure factorielle de l'échelle de Hofstede (1984) au Gabon. La dimension DC 
n'a pas été prise en compte du fait qu'elle évalue des réalités culturelles liées au développement économique 
rapide de nombreux pays asiatiques (Hofstede, 1987). Méthode: Après une traduction en français suivant la 
méthode de comité (Vallérand, 1989), la validité de surface a été confirmée auprès de 10 étudiants gabonais. 
L'échelle des VCT a ensuite été soumise à 650 employés gabonais du secteur privé. Elle est composée de 19 items 
accompagnés chacun de 5 modalités de réponses allant de 1 (de la plus haute importance) à 5 (très peu ou sans 
importance). Résultats: Outre les indices alpha acceptable (DP, α=.64) et satisfaisants (Masc., α=.71; Coll., α=.77; 
EI, α=.81), l'analyse par le logiciel AMOS a confirmé la structure factorielle du construit (GFI = .95; CFI =.94; RMSEA 
=.03), validant la version gabonaise de l'échelle des VCT. Discussion: La validité de construit n'a pas été réalisée et 
cela constitue l'une des limites à cette étude. Néanmoins, cela n'exclue pas la pertinence des résultats obtenus à 
partir de la validité de structure et la fiabilité des dimensions. Les résultats montrent que l'échelle peut être utilisée 
dans différentes cultures. Ils renforcent les arguments de la littérature qui reconnaissent la stabilité de l'échelle de 
Hofstede dans le temps (Wu, 2006). Cet outil est un instrument important pour les chercheurs désireux d'étudier 
l'impact de la culture dans les organisations employant des salariés de diverses cultures en contexte africain.  
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SESSION ORALE « TRAVAIL INFORMEL » 

 
Représentations sociales du travail informel et intention de s'engager dans les programmes de 
restructuration du travail informel 
Charles Le Grand Tchagneno Tene (tchagneno@yahoo.fr - Université de Grenoble-Alpes) 
Elisabeth Doutre (elisabeth.doutre@upmf-grenoble.fr - Université de Grenoble-Alpes) 
 

L'intention comportementale occupe une place centrale parmi les modèles de cognition-comportement (Abraham 
et Sheeran, 2003). La théorie du comportement planifié, l'une des plus étudiées (Ajzen, 2014), en présente les 
déterminants majeurs. Toutefois ceux-ci ne capturent qu'une variance limitée de l'intention (Emin, 2004), d'où la 
nécessité d'y intégrer d'autres variables (Krueger, Reilly et Carsud, 2000). Cette étude sur le travail informel s'inscrit 
dans cette perspective. Le travail informel est un travail qui se fait en marge de l'économie formelle. Il échappe au 
contrôle des institutions (Hart, 1973 ; ILO, 1972). En Afrique, il a pris de grandes proportions durant les dernières 
décennies, mobilisant divers programmes. Le taux d'informalité au Cameroun en 2010, 90,5% de la population active 
(INS, 2011), traduit l'échec des programmes successifs engagés pour le restructurer. Ce constat peut donc légitimer 
une interrogation sur les déterminants sociocognitifs de l'engagement dans ces programmes par les acteurs du 
travail informel. Cette recherche évalue l'apport de certaines variables non prises en compte par la TCP. Les 
représentations sociales, modalités pratiques de communication, ont entre autre fonction celle d'orienter les 
conduites. Elles renvoient au traitement des informations et aux connaissances qui en découlent. Certaines études 
(Levant-Bol et Moliner, 2010) les associent plus fortement à l'intention que les attitudes. Les représentations 
seraient donc très liées à la norme de motivation intrinsèque. La perception de la crédibilité apparaît aussi comme 
un antécédent de l'intention (Guerrero, Rialp, & Urbano, 2008). Ce concept implique ceux de connaissance et 
d'information qui structurent la représentation sociale. Ainsi, les représentations sociales du travail informel (H1), la 
perception de l'information sur les programmes (H2), la perception de leur crédibilité (H3), et leur niveau de 
connaissance (H4) prédisent l'intention de s'y engager. Par ailleurs, le lien entre la perception de l'information et 
l'intention serait médiatisé par le niveau de connaissance sur les programmes (H5). L'échantillon est constitué de 336 
travailleurs informels au Cameroun : 205 (60,80%) hommes et 131 (38,90%) femmes, âgés de 18 à 59 ans (M= 29,23). 
Il en ressort de la régression hiérarchique que la connaissance des programmes explique 11, 40% (p<.001) de l'intention 
de s'engager dans les programmes de restructuration du travail informel. Cette variance passe à 19,60% (p<.001) 
et à 26,80% (p<.001) lorsqu'on prend en compte dans le modèle, respectivement, la perception de la crédibilité des 
programmes et des acteurs et les représentations. Par contre, l'intégration de la perception de l'information ne fait 
pas varier l'intention. Toutefois, le test des effets indirects montre une médiation partielle de l'effet de cette 
dernière variable (VI) sur l'intention comportementale (VD) par le niveau de connaissance (VM). L'effet de la VI 
sur la VD, ß=0,29 ; t(334)=4,22, p<001, tout en restant significatif, diminue lorsque le médiateur est contrôlé ß = 
0,19 ; t(334)=2,80, p=005, [.0533, .1652]. Ces résultats vont dans le sens des hypothèses formulées. Cette étude 
présente une double portée théorique et pratique : - elle s'inscrit dans la perspective de l'élargissement de la TCP 
afin d'améliorer sa force de prédiction. - elle montre que la prise en compte de ces variables étudiées, peut permettre 
d'élaborer de meilleurs programmes. 
 

 
De l'impasse de l'éthique à l'éthique de l'impasse: Travail de supervision en groupes de pairs chez 
les professionnels des relations humaines 
Anne Marché Paillé (Anne.Marche-Paille@fsa.ulaval.ca - Université Laval)  
Filip Geerardyn (Filip.Geerardyn@UGent.be - Université de Gand)  
Kaatje Van Roy(Kaatje.Vanroy@UGent.be - Université de Gand)  
Stijn Vanheule (Stijn.Vanheule@UGent.be - Université de Gand) 
 

Les professionnels des relations humaines doivent au quotidien décider et agir, seuls, à propos de situations 
concernant un autre. Cette dimension donne à leur travail un statut d'acte, d'un acte conduit par une éthique. Une 
autre dimension participe de ce statut. Ces professionnels sont pris dans un jeu d'intersubjectivité où ils ne 
disposent pour tout instrument de leur intervention que d'eux-mêmes. Mais cette dimension est double. Elle a son 
pendant intersubjectif qui implique que l'intervention resterait sans effet si l'autre, celui à qui elle est destinée, 
n'en devient pas lui-même l'auteur. Avec cette spécificité du champ professionnel de l'intersubjectivité, comment 
juger de la pertinence d'une intervention à l'aune de protocoles, de programmes, ou autres normes des bonnes 
pratiques standardisées ? Le modèle d'une éthique codifiée au lieu de soutenir les professionnels des relations 
humaines, les laissent plutôt dans une impasse. Le travail des intervenants psychosociaux, des conseillers 
d'orientation, des enseignants, des soignants et des gestionnaires d'équipe est décrit depuis plusieurs décennies 
comme présentant les marques d'un malaise qui porte souvent les marques de cette impasse. Ce malaise s'inscrit 
dans un contexte plus général de changement des discours établis, changement touchant en même temps à la 
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dimension morale et à la structure du lien social. La pratique de ces métiers comprend une dimension particulière. 
Elle implique pour le sujet au travail une inscription suffisamment forte dans une forme de lien social dont l'éthique 
puisse le soutenir, non dans son « désir du métier » (Viviers, 2014), mais dans la décision qui met en acte ce désir. 
Or l'éclatement des collectifs comme symptôme de la dégradation du travail au cours du XXe siècle, mais aussi le 
caractère spécifiquement subjectif de l'acte du professionnel des relations humaines a conduit d'abord les médecins 
puis les gestionnaires et les enseignants à recourir à des formes externes de réflexivité collective pour traiter entre 
pairs des impasses rencontrées dans le champ pratique. Groupes Balint (Van Roy, Vanheule, & Deveugele, 2013), 
groupes de codéveloppement (Bourassa, Picard, & Leclerc, sous presse), groupes d'analyse de pratique (Blanchard-
Laville & Fablet, 2013), supervision (Omand, 2009), le point de départ méthodologique est toujours celui d'une 
adresse à partir de l'impasse rencontrée dans sa pratique. Toutefois, l'impasse est plus souvent considérée comme 
un manque à combler, un problème à résoudre que comme structurelle aux pratiques intersubjectives. Quel statut 
donner à l'impasse qui est à l'origine même des pratiques de supervision clinique? L'impasse relève certes d'un 
impensé à soumettre au travail d'intelligibilité soutenu par les groupes d'analyse professionnelle (Bourassa, Picard, 
Le Bossé, Leclerc, & Fournier, 2016). En nous appuyant sur le modèle lacanien de l'éthique de la psychanalyse 
(Lacan, 1986) et du lien social (Lacan, 1991), nous montrerons à partir d'une recherche qualitative des verbatim 
de 4 séances de groupes Balint et de 5 entrevues en profondeur avec des médecins participants à des groupes 
Balint comment l'impasse relève aussi de la structure du lien social dans lequel s'inscrit tout travail 
d'intersubjectivité. Les enjeux d'une éthique de l'impasse seront discutés comme contribution à la psychologie du 
travail et la pratique du travail de supervision et de soutien aux groupes d'analyse professionnelle. 

 
 
Instruire l'activité réelle avec le collectif de travail : un moyen pour transformer le travail 
Raouf Ghram (raouf_ghram@yahoo.fr - Université de Tunis El Manar) 
Abada Mhamdi (abada.mhamdi@fmt.rnu.tn - Université de Tunis El Manar) 
 

Les approches centrées sur l'activité de travail que l'on rencontre en ergonomie ou en psychologie du travail 
permettent de prendre en considération les ressources déployées par les opérateurs pour réaliser leurs tâches. La 
clinique de l'activité postule que le collectif de travail est capable de conduire les opérateurs à développer leur 
activité pour faire face aux contraintes qu'ils rencontrent (Clot, 2008). Un appareillage méthodologique basé sur 
les auto-confrontations simples et croisées permet en l'occurrence aux opérateurs de repenser leur activité et 
d'accroître ainsi leur pouvoir d'agir. C'est dans ce pouvoir d'agir que réside la possibilité pour l'opérateur de 
préserver sa santé et de construire des modes opératoires efficaces. Entre l'ergonomie et la clinique de l'activité, 
une recherche-action a été menée dans une entreprise de fabrication de fromage. Le poste concerné est ici celui de 
préparation du fromage édam et gruyère. L'intervention consistait à répondre à une demande initiale portant sur les 
troubles musculosquelettiques et les accidents de travail. L'analyse de la demande a mis en évidence des 
préoccupations relatives à la qualité des produits et aux transferts de compétences entre experts et novices, qui 
portaient à la fois sur le risque professionnel et la façon de réaliser des produits de qualité. L'intervention visait le 
développement du pouvoir d'agir chez les opérateurs et l'aménagement des situations de travail. Cela impliquait 
de s'appuyer sur les situations réelles de travail et sur l'expertise développée par certains membres du collectif. 
L'hypothèse principale est que les opérateurs mis dans une posture de co-analystes de leur activité sont conduits à 
la repenser et à la développer. Dès lors, l'activité réflexive amène les opérateurs à penser leur activité au cours des 
opérations de mélange et de moulage. Quant aux moins experts, ils la repensent pour la transformer et réaliser 
des produits de qualité tout en préservant leur santé. Cette réflexion sur le travail permet également de repenser 
ses conditions d'exécution et de participer à la réflexion sur l'aménagement des situations de travail. Sur le plan 
méthodologique les séquences à filmer pour l'auto- confrontation sont définies avec les opérateurs. Des auto-
confrontations simples ont été menées avec chacun des quatre opérateurs. Ils prennent ainsi conscience des actions 
effectuées pour réaliser la tâche et ils les explicitent. Puis une auto- confrontation croisée a été menée avec différents 
binômes sur l'enregistrement vidéo des séquences retenues. Le dispositif créait un débat entre les opérateurs. 
Différents moments de l'activité ont été choisis. Pour chacun de ces moments, après avoir débattu de leur activité, 
les opérateurs ont pris conscience des autres activités possibles et ils ont abouti à un partage de pratiques et de 
règles. Il en résulte aussi des recommandations techniques partagées par les opérateurs et le management. Le collectif 
de travail est donc une ressource pour développer le pouvoir d'agir de chacun à travers la création de règles partagées, 
autrement dit d'un genre (Clot, 2008). Si la méthodologie utilisée permet de comprendre le travail, elle situe 
l'opérateur comme acteur co-élaborateur de préconisations pour l'aménagement des situations de travail.  
Références :  
Clot, Y. (2008). Travail et pouvoir d'agir. Paris : PUF. 
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SESSION ORALE « VOUS AVEZ DIT QUALITE ? » 

 
Appropriation des démarches qualité et formes de régulation au travail. Etude comparative de 3 
établissements de santé 
Jorge Munoz (jorge.munoz@univ-brest.fr - Université de Bretagne Occidentale) 
Adeline Raymond (adeline.raymond@univ-brest.fr - Université de Bretagne Occidentale) 
 

Les établissements hospitaliers en France depuis le milieu des années 1990 ont fait l'objet d'une série de réformes 
s'adressant directement à l'organisation du travail (Moisdon, 2002, Pierru, 2007, Belorgey, 2010). La mise en 
place des démarches d'accréditation, de certification, les protocoles des bonnes pratiques, les recommandations, les 
pratiques d'évaluations, la nouvelle gouvernance hospitalière, la mise en place de la T2A sont autant d'éléments 
s'attaquant directement au cœur de l'activité de travail à l'hôpital. En effet, les mesures ne se limitent pas à un 
contrôle comptable de l'activité mais visent assez explicitement les modes d'organisation à l'interne. Comment 
poser un pansement ? Comment mesurer la douleur ? Comment remplir le dossier des soins ou le dossier 
patient ? Le travail de santé présente des particularités le rendant particulièrement difficile à rationaliser. Pourtant, 
ces mesures et ces dispositifs visent peu ou prou la rationalisation. À partir d'un travail d'enquête qualitatif et 
comparatif au sein de trois établissements : un centre hospitalier, un centre hospitalier universitaire et une clinique 
mutualiste, nous proposons de présenter le rôle de la régulation interne des établissements dans l'adoption et les 
effets de la mise en place des démarches qualité. En effet, la mise en place des démarches qualité a comme 
caractéristique principale de se décliner de manière homogène (Minvielle, 2003) . Toutefois, ce processus admet la 
possibilité au sein des établissements d'instaurer des ajustements pour  l'application.  Dans  quelle mesure et sous 
quelles conditions, cette possibilité peut déterminer la mise en place des démarches ? Si les trois établissements 
présentent des services techniques fortement planifiés, ils se distinguent par la densité de relations et par la possibilité 
de la mise en place d'une plus grande régulation conjointe. Alors que les enquêtes nationales montrent peu de 
différences entre les établissements publics et privés (Drees, 2014) et que la Haute Autorité de Santé poursuit la 
mise en place de la certification tout en s'interrogeant sur les effets de celle-ci. Autrement dit, les relations de 
travail (divisions des tâches, système d'autorité, coordination entre les professionnels, valeurs et normes) 
préexistantes à la mise en place vont orienter le mode d'usage des démarches. La communication propose de 
présenter différentes formes de régulations (Reynaud, 1988 et 1997) à l'œuvre dans ces établissements – 
traditionnelle, professionnelle, gestionnaire et coopérative- (ses caractéristiques, logiques, forme de 
fonctionnement…) et comment elles orientent le processus d'appropriation des démarches qualité. Le travail se 
fonde sur une série d'observations (352 heures) et d'entretiens semi-directifs auprès du personnel (60) et une série 
d'entretiens réalisés auprès de la direction (17). 
 

 
Quand l'évaluation de la qualité devient une menace pour la santé des agents de nettoyage des 
avions 
Sofiane Dahak (d_sofiane@live.fr - Université de Picardie Jules Verne) 
Gérard Vallery (gerard.vallery@wanadoo.fr - Université de Picardie Jules Vernes) 
 

Cet article a pour objet de présenter une partie de notre projet doctoral en ergonomie réalisé au sein d'une 
entreprise de nettoyage des avions, en région parisienne. La recherche porte sur les liens existant entre le mode 
d'évaluation de la qualité du travail et la santé. Plusieurs auteurs définissent la qualité sous forme de règles, modes 
opératoires et procédures définis par avance et transmis à l'opérateur pour organiser son travail. Le résultat est 
mesuré par des critères stables sous forme d'indicateurs de conformité (conforme - non conforme). L'activité de 
service associée au nettoyage des avions se caractérise par une grande variabilité, or la qualité est mesurée par des 
indicateurs stables et un temps de prestation non variable. La variabilité du nettoyage des avions est causée par 
deux grands facteurs : • Un ensemble de contraintes et aléas liés à l'exploitation aéroportuaire (le trafic en temps 
réel, pas de lumière à bord des avions). • La multiplicité des bénéficiaires du service nettoyage (compagnies, 
personnel navigant) et leurs exigences associées. Cette hétérogénéité des situations empêche la réalisation d'un travail 
de qualité. En parallèle de ces variabilités du travail, nous avons identifié une réduction volontaire de l'effectif de 
nettoyage, pour des raisons économiques. Dans ce cas, les opérateurs ne disposent pas ou difficilement des 
ressources nécessaires pour réaliser un travail de qualité. Ainsi, peut-on imputer une non-conformité à un opérateur, 
alors même qu'il ne dispose pas de moyens pour faire face aux aléas d'exploitations ? De plus, la qualité de 
nettoyage mobilise des exigences subjectives (auto-prescription par exemple) qui ne peuvent pas être mesurées 
par les outils d'évaluation actuels. Ces dimensions subjectives permettent aux opérateurs de se reconnaitre dans ce 
qu'ils font et de répondre à leur sensibilité au monde. Ainsi, l'activité réellement mis en œuvre devient le moyen de 
développer sa santé et donc de s'épanouir. C'est ce que Hubault appelle l'approche « constructiviste » du travail 
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: « est « saine », l'activité, la situation, l'organisation… qui «fait du bien », à soi, aux autres, au monde, au système 
que tout cela compose dans et par l'action du travail » (Hubault, 2009, p. 97-102). A cet effet, le mode de contrôle « 
conforme – non-conforme » reste un mode d'évaluation éloigné de la réalité de l'activité, il ne prend en aucun cas 
compte du contexte dans lequel l'avion était nettoyé. Cette situation laisse les agents dans une situation de souffrance 
et de non-reconnaissance de leur travail (Dejours, 2003). La non-prise en compte du travail réel dans le mode 
d'évaluation de la qualité laisse les agents dans  une  solitude d'arbitrage, dans une sensation d'être dans des choix 
impossibles : faut-il privilégier la qualité ou la rapidité ? Autrement dit, faut-il prendre le temps de faire un nettoyage 
de qualité ou bâcler le travail pour terminer dans les temps ? Pour conduire cette recherche, nous avons mis en 
œuvre dans les situations concrètes un dispositif méthodologique ergonomique qui permet de saisir : Une analyse 
du prescrit et une analyse de l'activité. Nous développerons la relation entre l'évaluation et la santé lors de la 
communication  
Références :  
Dejours, C. (2003). L'évaluation du travail à l'épreuve du réel : Critique des fondements de l'évaluation. INRA.  
Hubault, F. (2009). L'approche ergonomique des questions santé / travail. Mouvements 2 (n° 58), p. 97-102 
 

 
Analyse du discours des personnels de services hospitaliers sur les effets de la certification dans 
l'amélioration de la qualité des soins. 
Adeline Raymond (adeline.raymond@univ-brest.fr - Université de Bretagne Occidentale) 
Jorge Munoz (jorge.munoz@univ-brest.fr - Université de Bretagne Occidentale) 
 

Dire que le service public hospitalier est le théâtre de continuelles réformes est une lapalissade. En 2005 et 
2009, la gouvernance des établissements publics de santé se voit réformer en profondeur. Il s'agit de décloisonner 
les fonctions médicales, administratives et soignantes. Parallèlement à ces transformations qui touchent directement 
le cœur de l'activité de travail, la procédure française de certification connaît aussi de constantes évolutions au 
rythme de ses vagues. Cette méthode d'évaluation de la qualité des soins indépendante de l'établissement et de ses 
organismes de tutelle commence en 1999 et vise à promouvoir la mise en œuvre de démarches d'amélioration 
continue de la qualité. A la troisième vague (V2010) le dispositif est repensé pour permettre une certification plus 
continue et efficiente renforçant ainsi sa place en tant qu'outil de management interne aux établissements. Ces 
multiples modifications demandent aux acteurs de l'hôpital de repenser sans cesse leurs pratiques Même s'il ne 
fait aucun doute que la certification est globalement perçue comme positive par l'établissement, il apparait aussi 
que la charge de travail demandée semble trop lourde par  rapport  aux bénéfices qu'elle génère d'autant que les 
critères évalués ne sont pas forcément adaptés à la pratique quotidienne. Ainsi, Le baromètre 2012 de l'HAS (Haute 
Autorité de la Santé) pointe des aspects négatifs portés par l'expérience des personnels des établissements de santé. 
En effet, cette logique de gestion peut « heurter » la culture professionnelle des agents voire affecter leurs normes 
de relations au travail touchant par là leurs valeurs, leurs missions, et donc leur identité professionnelle. Recueillir 
le discours des personnels de santé de différents établissements sur la mise en place de la qualité permet 
d'appréhender les conséquences de cette nouvelle forme de gestion managériale des hôpitaux sur leurs attitudes et 
conduites. Ainsi 36 personnes (infirmières, aides-soignants et agents des services hospitaliers) issues de divers services 
de l'hôpital ont été interrogées dans le cadre d'entretien sur les effets de la certification. Le discours recueilli est, 
entre autres, analysé grâce à un logiciel de données textuelles (Alceste) qui permet d'y repérer des classes 
thématiques définies par le contraste du vocabulaire des énoncés. Il s'agit de cartographier les principaux lieux 
communs d'un discours. Communs dans le sens où ils sont plus souvent "habités" par les énonciateurs. Les résultats 
montrent des énoncés extrêmement riches sur les expériences de travail. Ils sont liés à la fonction du locuteur et 
porte sur sa tâche et l'organisation de ses conditions de travail. En effet, même si les entretiens portent sur la qualité 
et ses outils, les répondants s'attachent à décrire leur quotidien de travail. De plus, l'absence de certification 
concernant la qualité de vie au travail est soulignée. Ces sont ces éléments discursifs qui seront questionnées dans 
cette communication afin de mieux appréhender ce qui fait sens pour les professionnels de la santé quand il s'agit 
de qualité des soins. Le travail de santé présente des particularités le rendant difficile à rationaliser rapidement et 
fondamentalement. Pourtant, ces dispositifs visent justement la rationalisation. 
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SESSION ORALE « MILIEU DE L’ENSEIGNEMENT » 

 
L'impact du sentiment d'appartenance organisationnelle sur la qualité de la performance des 
enseignants universitaires 
Mansour Benzahi (benzahi2000@yahoo.fr - Université Kasdi Merbah de Ouargla)  
Abdelghani Dadene (dadene@gmail.com - Université Kasdi Merbah de Ouargla) 
Mohamed Saci Chaib (cmsbena@yahoo.fr - Université Kasdi Merbah de Ouargla) 
 

Les établissements de l'enseignement supérieur performants s'intéressent aux moyens qui leur permettraient de se 
distinguer face leurs concurrents. Or, ce ne sont pas les équipements et les moyens qui les distinguent, mais leur 
personnel pédagogique, sa compétence, son degré d'engagement envers l'organisation. Dans ce travail, on va 
s'intéresser a la notion de sentiment d'appartenance des enseignants envers leurs université et à son lien avec la 
performance pédagogique. Le sentiment d'appartenance est "un processus interactif par lequel les individus sont 
inter- reliés et se définissent en rapport les uns avec les autres en fonction de champs d'intérêts et d'affinités " 
(Guertin, 1987, p.4). Le sentiment d'appartenance organisationnelle est le degré d'attachement de l'employé à 
l'organisation qui l'emploie, cet attachement se développe sous l'effet de facteurs de gestion spécifique qui amènent 
l'employé a adopter des comportements des plus bénéfiques pour l'organisation et pour lui-même (DuBois, 2005, 
p 50). Selon Pierre DuBois, plus de 3000 études récentes qui ont été effectuées aux Etats-Unis, en Europe et 
en Asie et qui portent sur les effets individuels et organisationnels du sentiment d'appartenance et de l'engagement 
organisationnel, montrent que le sentiment d'appartenance et l'engagement présent un impact important sur le 
rendement au travail (DuBois, 1996, p.19). L'expérimentation a été effectuée en 2014 auprès de 121 enseignants 
chercheurs au sein de sept facultés de l'université Kasdi Merbah Ouargla. Un questionnaire mesurant le 
sentiment d'appartenance organisationnelle élaboré par les chercheurs spécifiquement pour cette recherche. Il 
comporte 19 items, une échelle allant de 1 (tout à fait d'accord) à 5 (pas du tout d'accord) et la structure interne du 
questionnaire a été vérifiée au moyen d'une analyse en composantes principales. La consistance interne totale 
du questionnaire s'est avérée satisfaisante (Alpha=.77). Un questionnaire d'auto évaluation mesurant la 
performance pédagogique des enseignants et comportant 15 items, construit par les chercheurs pour cette 
recherche, avec une échelle allant de 1 (tout à fait d'accord) à 5 (pas du tout d'accord). La consistance interne du 
questionnaire s'est avérée satisfaisante (Alpha=.87).  Les réponses aux questionnaires ont été traitées 
statistiquement par  le logiciel S.P.S.S., version 13. Les données obtenues ont été traitées essentiellement par : la 
moyenne arithmétique, l'écart type, l'analyse de corrélation et la comparaison des moyennes. Les résultats 
montrent que 72 % des enseignants ont un sentiment d'appartenance élevé par contre 28 % ont un sentiment 
d'appartenance moyen et 76 % des enseignants ont une performance élevée par contre 24 % ont une performance 
moyenne. Il n'existe pas de différences significatives en fonction du diplôme, l'université d'obtention du diplôme, et 
l'ancienneté a la performance des enseignants. Pour ce qui concerne le lien entre sentiment d'appartenance et la 
performance des enseignants, on constate que la corrélation est positive et significative. 
 

 
Analyse des perceptions du climat organisationnel en milieu universitaire 
Asmae Zinoun (asmazinoun@yahoo.fr - Université Mohammed V de Rabat) 
Abdelaziz Bahoussa (abahoussa@yahoo.fr - Université Mohamed V de Rabat) 
 

Introduction Les organisations possèdent, à l'instar de l'humain, une personnalité unique, nommée communément 
climat organisationnel (Moos, 1979; Anderson, 1982; Norton, 1984; Hoy, Tarter et Bliss, 1990; Hoy, Hannum et 
Tschannen- Moran, 1998; Brunet et Savoie, 1999; Brunet, 2001).Le climat, dans les organisations, renvoie à la 
perception que les individus ont de leur environnement de travail (Migneault et al., 2009). L'université, en tant 
qu'organisation sociale, n'échappe pas à ce fait. En effet, Lorsque l'on aborde le concept de climat dans un cadre 
scolaire, la majorité des auteurs préfèrent utiliser le terme « climat scolaire » (Brault, 2004, Debarbieux et Kohout 
Diaz, 2010), puisqu'il réfère spécifiquement à ce type d'organisation et permet ainsi de faire une distinction avec les 
organisations économiques.  Les travaux de  recherche réalisés sur le climat organisationnel en milieu universitaire 
sont relativement rares dans le contexte marocain. Dès lors, la présente recherche a pour objet d'analyser et 
d'appréhender les différentes perceptions du climat organisationnel à l'université. Problématique L'objectif de notre 
étude est d'analyser les perceptions du climat organisationnel à l'université. A cet effet, elle tente d'examiner et 
d'identifier, au travers d'une étude empirique, les types de climat tels que perçus par les enseignants, les étudiants 
et le personnel de l'école supérieure de technologie de salé (ESTS)- Université Med V- Rabat. En d'autres termes, il 
est question d'examiner et de comparer la perception des types de climat organisationnel chez les enseignants, 
les étudiants et le personnel administratif en milieu universitaire. Méthodologie de la recherche : Etude 
quantitative exploratoire Instrument de mesure : Le questionnaire sur l'environnement  socio-éducatif (QES)  de  Janosz 
2000). Echantillon de l'enquête : composé de 470 personnes (400 étudiants de l'ESTS (première et deuxième année 
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toutes filières confondues), 30 enseignants et 40 personnes du staff administratif Quelques résultats Climat 
d'appartenance : 22,5% des étudiants ne sont pas du tout fiers de leur école et 37,5% ne trouvent pas que leur 
école est un milieu apprécié. En revanche, Un taux important des enseignants (46,7%) et du personnel administratif 
(40%) approuve que les étudiants sont fiers de leur école. Par ailleurs, 37% des enseignants partagent la même 
perception que leurs étudiants et confirment que l'école n'est pas un milieu de vie apprécié Discussion : Nous pouvons 
déduire de cette étude que les différences perceptuelles des variables du climat organisationnel chez les enseignants, 
étudiants et administratifs révèlent que le climat organisationnel est une appréhension subjective qui pourrait 
impacter les résultats des étudiants. En fait, il a été confirmé que l'école, et plus spécifiquement la qualité de son 
climat d'appartenance et de sécurité, apporte une contribution significative à la santé des jeunes (Sangsue et Vorpe, 
2004).  
Références (non exhaustives) 
Brunet, L., Savoie, A. (1999). Le climat de travail : un levier de changement. Éditions Logiques, Montréal 6 
Brault,M.C, (2004). L'influence du climat scolaire sur les résultats des élèves :effet-établissement ou perception individuelle?. Faculté 

des arts et des sciences. Université de Montréal.  
Debarbieux,E. Diaz,M.K, (2010). Climat et violence dans les écoles élémentaires tchèques : la relation d'autorité en question 

dans un pays en transition ; Carrefours de l'éducation (n° 29).  
Janosz, M., Georges, P. & Parent, S., (1998). L'environnement socioéducatif à l'écolesecondaire, un modèle théorique pour guider 

l'évaluation du milieu, Revue Canadienne dePsychoéducation, vol.27 
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SESSION ORALE « RELATIONS SOCIALES » 

 
 
Eclairages psychologiques sur l'étude des relations du travail ou relations sociales 
Roland Foucher (roland.foucher@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Éric Gosselin (eric.gosselin@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Sébastien Rivard (srivard76@hotmail.com - Université du Québec en Outaouais) 
 

Depuis le milieu du XXe siècle, nombre de recherches se rattachant à la psychologie du travail ou mesurant des 
construits psychologiques ont jeté un éclairage sur diverses facettes des relations collectives d'emploi, nommées 
relations du travail en Amérique et relations sociales, par plusieurs, en France. Toutefois, contrairement aux apports 
de la psychologie du travail aux autres composantes de la gestion des ressources humaines (Foucher et Gosselin, 
2013), ceux qui touchent les relations du travail n'ont pas été synthétisés récemment. Même si le nombre de 
recherches ayant cet objet d'étude ont diminué avec les années, ce qui coïncide avec la baisse de la syndicalisation 
dans plusieurs pays (Blanchflower et Bryson, 2009) et l'accroissement du nombre de mécanismes d'expression autres 
que l'action collective (Benson et Brown, 2010), elles demeurent d'actualité et méritent une analyse attentive et 
renouvelée. C'est ce que propose cette communication divisée en deux sections inter reliées. La première rapporte 
une analyse de plus de 300 écrits scientifiques en les séparant, de façon originale, en trois objets d'étude 
complémentaires : 1. la dynamique organisationnelle comparée (pratiques de justice organisationnelle, fit 
organisationnel, engagement, satisfaction, etc.) entre organisations syndiquées et non syndiquées; 2. la dynamique 
(déterminants, effets) de la participation (attitudes, comportements) à l'activité syndicale (syndicalisation, griefs, 
grève, etc.), à partir de travaux traitant de facteurs tels que le style de leadership et les pratiques de communication; 
3. la gestion du conflit du travail, celui qui touche directement le lien d'emploi (sécurité d'emploi, conditions 
d'entrée et de séparation, intégrité physique et psychologique, etc.), et des conflits au travail, ceux qui concernent 
les rôles et les relations comme le harcèlement et les conflits dyadiques, pour lesquels la psychologie du travail a 
fourni des outils d'analyse et d'intervention. La présentation de cette première section comportera la définition des 
trois catégories retenues, la liste des variables psychologiques prises en compte, la description de recherches s'y 
rattachant, et les conclusions s'en dégageant. La seconde section reprendra cette catégorisation en modélisant les 
liens entre les trois types de variables : la dynamique organisationnelle, la participation syndicale, et la façon de gérer 
le conflit du travail et les conflits au travail. Des explications basées sur les recherches recensées seront alors fournies 
sur les raisons d'être des liens postulés et des hypothèses seront formulées sur ces derniers. Par exemple, il sera 
postulé qu'un contexte organisationnel marqué par l'injustice est propice à la naissance de conflits et à l'activité 
syndicale. Les avantages, les limites, les études futures du modèle seront examinés en conclusion.  
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La réaction des employés permanents à la présence de travailleurs intérimaires d'agence : Une 
question de comparaison 
Andréa Gill (gill.andrea@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Marie-Ève Lapalme (lapalme.marie-eve@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
 

Le recours aux travailleurs intérimaires d'agence par les organisations représente l'un des phénomènes les plus 
marqués des dernières décennies en matière de gestion de la main-d'œuvre (De Cuyper et al., 2008). La croissance de 
cette pratique a suscité un vif intérêt de la part des chercheurs, qui se sont principalement intéressés aux attitudes 
et comportements des travailleurs d'agence (Blatt, 2008 ; Connelly et al., 2011). Or, cette diversification de main-
d'œuvre implique bien souvent une cohabitation entre les travailleurs d'agence et les employés permanents de la 
firme qui peuvent être réticents face à l'arrivée de ces travailleurs externes à l'organisation. Malgré l'appel de 
plusieurs chercheurs (Briggs et Swaile, 2006; De Cuyper, 2008), encore peu d'études se sont penchées sur les 
réactions des employés permanents à la présence de travailleurs d'agence dans l'organisation (Georges et al., 
2015). Dans cette veine, notre étude porte sur les réactions des employés permanents dans un contexte de 
comparaison de traitement (justice procédurale) avec les travailleurs d'agence, soit spécifiquement à l'effet des 
perceptions d'injustice procédurale sur l'identification à l'organisation (IO) et les comportements déviants au travail 
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(CDT). Bien que le lien entre la justice organisationnelle et les CDT ait été démontré (Colquitt, 2001), peu d'études se 
sont penchées sur la justice procédurale sous un angle comparatif, ainsi que sur les mécanismes explicatifs de la 
relation entre justice et CDT. Suivant les travaux de Blader et al. (2001), l'objectif de notre étude est d'étudier 
l'effet médiateur de l'IO dans la relation entre les perceptions d'injustice des employés permanents et les CDT. 
De plus, afin d'ajouter à la compréhension des mécanismes entourant les perceptions d'injustice et l'IO, nous 
proposons d'évaluer l'effet modérateur des perceptions du recours futur aux travailleurs d'agence dans la relation 
entre ces deux construits. 211 employés permanents de 3 organisations du secteur de la santé québécois ayant 
recours au travail d'agence ont rempli un questionnaire évaluant les construits de l'étude. 6 items ont été utilisés 
pour mesurer la justice procédurale comparative (adaptation de Niehoff et Moorman, 1990), 8 pour l'IO (Mael et 
Tetrick, 1992) et un item pour la perception du recours futur au travail d'agence. Les CDT ont été évalués par les 
superviseurs de ces répondants en utilisant une échelle à 6 items (Bennett et Robinson, 2000). Nous avons procédé 
à des analyses de médiation modérée (Hayes, 2013) afin de vérifier nos hypothèses. Nos résultats  montrent que  
l'injustice a un  effet indirect  positif sur les  comportements déviants  à travers l'identification à l'organisation. De 
plus, nos résultats montrent que l'effet négatif de l'injustice sur l'IO est plus important lorsque les employés 
permanents ont l'impression que le recours au travail d'agence augmentera dans le futur. Notre recherche 
contribue à la littérature en offrant une meilleure compréhension des mécanismes entourant les réactions des 
employés permanents à la présence de travailleurs d'agence. En intégrant la littérature sur la justice organisationnelle 
et les comparaisons sociales, notre recherche contribue aussi à l'avancement des connaissances entourant la justice 
organisationnelle comparative (Greenberg, 2007). Sur le plan pratique, notre recherche offre des outils aux 
gestionnaires afin de mieux composer avec la diversité des statuts au sein de leur main-d'œuvre. 
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SYMPOSIUM « SANTE PSYCHOLOGIQUE 1 » 

 
DE LA THEORIE AUX APPLICATIONS EMPIRIQUES : LA SANTE PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL 
ETUDIEE SOUS L'ANGLE DE LA THEORIE DE LA CONSERVATION DES RESSOURCES 
Marie Malo (Marie.Malo@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Irène Samson (irene.samson@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Thomas Aubin  (Thomas.Aubin@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
 

Alors que la santé psychologique au travail retient l'attention d'un nombre grandissant de chercheurs et de 
praticiens, plusieurs aspects du phénomène demeurent à explorer, dont la compréhension dynamique de ses 
antécédents et de ses conséquences. S'appuyant sur la théorie de la conservation des ressources (Hobfoll, 1989, 
2011), une théorie contemporaine du stress, le présent symposium regroupe 4 communications visant à apporter un 
éclairage sur ces questions. La prémisse suivante constituera le point de départ de l'ensemble des propositions 
empiriques : « les individus cherchent à retenir, protéger et consolider leurs ressources et c'est la perte, potentielle 
ou effective, de ressources importantes qui  est menaçante pour eux » (Hobfoll, 1989,  p. 516). Une discussion 
globale mettra en perspective les différentes contributions du symposium afin d'en souligner les retombées. 
 
 

Communication 1 : Le rôle médiateur du bien- être psychologique au travail dans la relation liant 
la santé physique et la justice procédurale à l'ajustement comportemental 
Samson Irène (irene.samson@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Anne-Marie Paiement (anne-marie.paiement@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
La santé psychologique au travail  s'évalue  notamment par la capacité de l'individu à fonctionner dans son 
environnement de travail (Gilbert, 2009; Kitchens, 2003). Or, peu d'études empiriques ont exploré le sujet. 
L'ajustement comportemental, qui renvoie aux comportements individuels répondant de manière adaptée aux 
demandes en emploi (Malo et al., soumis), est proposé comme indicateur de cette capacité à fonctionner. La 
santé physique et la justice procédurale, c'est-à-dire la perception que les processus d'attribution des récompenses 
sont justes (Colquitt, 2001), sont deux ressources susceptibles d'expliquer l'ajustement comportemental. En effet, la 
justice procédurale permettrait de se sentir compris par son superviseur (Cambell et al., 2013), ce qui constitue 
une ressource importante selon Hobfoll (2001), tout comme la santé physique. Suivant la logique de la théorie de la 
conservation  des  ressources  (Hobfoll,  1989,  2001),  un individu qui a la perception de posséder ces types de 
ressources vivrait plus de bien-être psychologique et serait dans de meilleures dispositions pour ajuster son 
comportement face aux demandes de  son environnement. Sur la base de cette explication théorique, la présente 
étude vérifie l'effet médiateur du bien-être psychologique au travail sur la relation unissant la santé physique et la 
justice procédurale à l'ajustement comportemental. Un questionnaire électronique a été administré auprès de 232 
directeurs d'établissement scolaire québécois, majoritairement des femmes (72%) et âgés en moyenne de 45,66 ans 
(ÉT = 6,80). La santé physique a été mesurée par 11 items décrivant des problématiques de santé indépendantes 
entre elles (α = .61), la justice procédurale par l'échelle francophone de Colquitt (2001; Jouglard-Tritschler & 
Steiner, 2005; α = .78), le bien-être psychologique au travail par l'échelle de Gilbert et al. (2011; α = .96) et l'ajustement 
comportemental par un instrument développé aux fins de l'étude (α = .89). Les résultats d'analyses acheminatoires 
indiquent que le modèle s'ajuste bien aux données (χ2[2] = 4.46, p = .107, χ2/dl = 2.23, CFI = .98, TLI = .94, 
RMSEA = .07). Obtenus grâce à une procédure de rééchantillonnage, les résultats montrent que la santé physique (-
.17,  95%  IC  =  -.24,  -.11)  et  la  justice procédurale (.10, 95% IC = .04, .17) ont un effet indirect sur l'ajustement 
comportemental à travers le bien-être psychologique au travail. Le modèle testé explique 26% de la variance de 
l'ajustement comportemental. Cette étude permet une meilleure compréhension des effets simultanés de la santé 
physique, de la justice procédurale et du bien-être psychologique dans l'explication de l'ajustement 
comportemental. Ce faisant, cette recherche offre un appui empirique à la théorie de la conservation des ressources. 
Des recommandations pratiques pour favoriser l'ajustement comportemental des directeurs d'école via le bien-être 
psychologique émergent des résultats. D'une part, ils pourraient être sensibilisés à la relation existant, chez les cadres 
exécutifs, entre le bien-être au travail et de saines habitudes de vie (Quick et al., 2000). D'autre part, les 
commissions scolaires gagneraient à consulter les directeurs d'école dans la façon de distribuer les ressources et 
dans la prise de décision afin de favoriser leur bien-être (Heponiemi et al., 2010). Dans une perspective future, il 
serait intéressant d'élargir la compréhension du réseau nomologique entourant l'ajustement comportemental. 
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Communication 2 : Investir dans le bien-être psychologique au travail et le soutien des collègues 
et du superviseur pour optimiser la performance de tâches 
Jonathan Couture (Jonathan.Couture2@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  

Thomas Aubin (Thomas.Aubin@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Véronique Lachance (Veronique.Lachance4@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  

 
Devant la préoccupation grandissante des gestionnaires à maximiser la performance de leurs employés, la santé 
psychologique au travail s'affiche comme un levier essentiel à activer (Gordon et al., 2015). De récents travaux 
montrent que la performance de tâches (comportements individuels faisant partie de la description de poste; 
Williams & Anderson; 1991) serait mieux expliquée par des indicateurs positifs de santé psychologique que par des 
indicateurs négatifs (Demerouti et al., 2015). Parmi les indicateurs positifs, le bien-être psychologique au travail 
(expérience subjective de nature positive, qui s'articule à travers soi-même et à travers ses relations interpersonnelles 
au travail; Dagenais-Desmarais & Savoie, 2012) apparaît être un construit d'intérêt. Bien que des études montrent une 
relation positive entre le bien-être psychologique et la performance de tâches (Lin et al., 2014), peu d'études se sont  
penchées  sur  le  rôle  des  antécédents  de  cette relation. Néanmoins, une récente étude (Aubin et al., accepté) 
montre que le soutien des collègues (aide tangible et soutien émotionnel qu'un employé reçoit de ses collègues; 
Hobfoll, 2001) et le soutien du superviseur (ensemble d'échanges sociaux à travers lesquels les employés constatent 
que leurs  superviseurs  accordent de l'importance à leur contribution et à leur bien-être; Eisenberger et al., 2002) 
sont positivement liés au bien- être psychologique au travail. Sous l'angle de la théorie de la conservation des 
ressources (Hobfoll, 1989, 2001), le soutien des collègues et le soutien du superviseur sont des ressources qui 
permettraient respectivement à l'employé de faciliter la gestion d'une charge de travail importante et de favoriser 
son sentiment de compétence grâce à des conseils liés à la tâche. Il est avancé que ces deux types de soutien 
guideraient l'employé vers une expérience positive au travail, le disposant à s'y investir de manière à favoriser sa 
performance de tâches. Sur la base de cet argumentaire, cette recherche vise à préciser l'effet indirect du bien-être 
psychologique au travail sur la relation unissant le soutien des collègues et le soutien du superviseur à la performance 
de tâches. À partir d'un échantillon de 210 participants ayant répondu à un questionnaire mesurant le bien-être 
psychologique au travail (α=0,94; Dagenais-Desmarais & Savoie, 2011), le soutien des collègues (α= 0,75)  et du 
superviseur (α=0,92; Bourbonnais, et al. 1996) et la performance de tâches (α=0.78; Williams & Anderson, 1991), 
un modèle d'équations structurelles a été testé. Les résultats d'analyses acheminatoires, employant la méthode du 
maximum de vraisemblance, montrent que le modèle s'ajuste bien aux données (χ2(2) = 3.61, p = .16, χ2/dl = 1.81, 
CFI = .99, TLI = .97, RMSEA = .06). Basés sur une procédure de rééchantillonnage, les résultats indiquent que le soutien 
des collègues (.12, 95% IC = .06, .19) et le soutien du superviseur (.10, 95% IC = .06, .17) ont un effet indirect sur 
la performance de tâches à travers le bien-être psychologique au travail. Le modèle testé explique 9% de variance 
de la performance de tâches. En somme, les résultats abondent dans le sens de la théorie de la conservation 
des ressources et des appuis empiriques. Cette étude souligne l'importance pour l'organisation de favoriser la 
performance de tâches en outillant ses gestionnaires à soutenir leurs employés et en créant un environnement 
qui encourage le soutien entre les membres. 
 

Communication 3 : Perspective positive de la santé psychologique au travail: effets des 
ressources organisationnelles et individuelles sur l'engagement professionnel 
Joanie Dubé (Joanie.Dube3@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  

Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
François Courcy (Francois.Courcy@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School)  

 
Bon nombre de chercheurs travaillent à identifier les antécédents de l'engagement professionnel (en anglais work 
engagement; Halbesleben, 2010), qui correspond à un état d'épanouissement et de réalisation  caractérisé par la 
vigueur, le dévouement et l'immersion au travail (Schaufeli et al, 2002). Breevaart et al. (2015) ont très 
récemment montré que la relation leader-membre (RLM, en anglais leader-member exchange; c.-à-d., les types de 
relation entretenue entre le leader et chacun de ses subordonnés; Liden et al., 1997) est positivement associée à 
l'engagement professionnel. Ces auteurs suggèrent que des ressources additionnelles, tant organisationnelles que 
personnelles, pourraient exercer une influence sur cette relation. Parmi les ressources d'intérêt se trouvent le climat 
d'apprentissage  (c.-à-d., une ressource organisationnelle qui renvoie à une structure de travail valorisant 
l'apprentissage, la maîtrise d'habiletés et la reconnaissance des efforts, du partage et de la coopération; Ames, 
1992) et l'ajustement cognitif au travail (c.-à-d., une ressource individuelle qui réfère à la perception d'avoir les 
connaissances et les habiletés relatives à la tâche, au groupe de travail et à l'organisation; Malo et al., soumis). 
Dans la perspective de la théorie de la conservation des ressources (Hobfoll, 1989), une relation de qualité avec le 
gestionnaire, donnant accès à plus de ressources, et un climat d'apprentissage légitimant le droit à l'erreur, 



86  

disposeraient l'individu à s'investir davantage dans son travail de manière à mieux comprendre son environnement. 
Ce faisant, il serait susceptible d'avoir un ajustement cognitif au travail plus élevé favorisant son engagement 
professionnel. Suivant cette logique, la présente étude explorera l'effet médiateur de l'ajustement cognitif au travail 
sur le lien entre la relation leader-membre, le climat d'apprentissage et l'engagement professionnel. Pour tester 
cette proposition, 183 travailleurs québécois œuvrant dans différents secteurs industriels ont pris part à une étude 
réalisée en 2 temps de mesure séparés par 3 mois d'intervalle. Au Temps 1, les participants ont rempli les 
questionnaires sur la RLM (α = .92; Villeneuve et al., 1989) et le climat d'apprentissage (α = .90; Nerstad et al., 2013), 
alors que les outils d'ajustement cognitif au travail (α = .90; Malo  et al., soumis) et d'engagement professionnel 
(α = .89; Schaufeli et al., 2006) ont été passés au Temps 2. Les résultats d'analyses structurelles montrent que le modèle 
s'ajuste mieux aux données (χ2/dl = 2.08, CFI = .92, TLI = .91, RMSEA = .08) que des modèles alternatifs présentant 
plus de relations entre les variables. Obtenus au moyen d'une procédure de rééchantillonnage, les résultats indiquent 
que la relation leader-membre (.21, 95% IC = .03, .44) et le climat d'apprentissage (.18, 95% IC = .05, .40) ont un effet 
indirect sur l'engagement professionnel à travers l'ajustement cognitif au travail. Le modèle testé explique 35% de 
la variance de l'engagement professionnel. En somme, cette étude soutient la proposition théorique et marque 
une avancée en testant, pour la première fois, l'effet simultané de la relation leader-membre et de certaines 
variables organisationnelle et individuelle pour approfondir la compréhension de l'engagement professionnel. Les 
résultats suggèrent de soutenir les gestionnaires dans l'accompagnement de leurs subordonnés et dans la mise en 
place de conditions de travail propices à l'apprentissage. 

 
Communication 4 : Un travailleur sain dans une organisation saine : effets réciproques des 
composantes de la santé psychologique au travail et du climat de travail 
Thomas Aubin (Thomas.Aubin@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Face à la pression grandissante exercée sur les travailleurs, la santé psychologique au travail apparaît comme l'un des 
enjeux contemporains importants. Le bien-être psychologique (correspondant aux cognitions et affects liés à un 
rapport positif à soi, autrui et au travail; Gilbert et al., 2011) et la détresse psychologique (composée de cognitions 
et d'affects liés à un rapport négatif à soi, autrui et au travail; Gilbert et al., 2011) constituent les principales 
composantes de la santé psychologique au travail (Keyes, 2003). Des études antérieures observent des relations 
linéaires entre les deux composantes et leurs antécédents, mais peu de travaux en ont étudié les effets réciproques, 
qui permettraient de brosser un portrait plus juste de la situation dans le contexte dynamique du travail (Hakanen 
et al., 2011). De plus, les rares études qui ont abordé la santé psychologique au travail sous l'angle des effets 
réciproques n'abordent pas simultanément les deux composantes (positive et négative) du phénomène. La présente 
étude a pour objectif d'approfondir la compréhension de la santé psychologique au travail avec les assises 
conceptuelles de la théorie de la conservation des ressources (Hobfoll, 1989, 2001, 2011). De  façon plus précise, cette 
recherche vise à tester les effets réciproques entre le bien-être psychologique, la détresse psychologique et un 
important antécédent de santé psychologique au travail, soit le climat de travail (Cotton 
& Hart, 2003). Pour mettre à l'épreuve les hypothèses, 128 enseignants québécois ont participé à cette étude 
réalisée en deux temps de mesure (soit un an d'intervalle entre les deux passations). Les participants ont rempli 
des  questionnaires  sur  le  climat  de  travail  (αT1-T2  = .88-.89; Roy, 1989), le bien-être et la détresse psychologiques   
au   travail   (respectivement   αT1-T2   = .93-.95 et αT1-T2 = .94-.94; Gilbert et al., 2011). Les résultats d'analyses par 
équations structurelles avec des scores observés, employant la méthode du maximum de vraisemblance, montrent 
que le modèle retenu s'ajuste mieux aux données (χ2(5) = 3.54, p = .62, χ2/dl = .71, CFI = 1.00, GFI = .99, RMSEA 
= .00) que des modèles alternatifs regroupant davantage de relations entre les variables. Les résultats indiquent que 
le climat de travail mesuré au Temps 1 est positivement lié au bien-être psychologique mesuré au Temps 2 (β = .15, 
p = .05), au-delà de l'effet du bien-être psychologique mesuré au Temps 1. Aucune autre relation significative n'est 
trouvée pour le climat de travail et la détresse psychologique mesurés au Temps 2, en contrôlant pour la mesure 
de ces mêmes variables au Temps 1. En somme, le climat de travail se révèle une ressource organisationnelle 
importante pour favoriser l'émergence du bien-être psychologique au travail. L'évaluation que l'employé fait de la 
manière dont il est traité aurait donc une influence positive sur l'expérience affective, cognitive et subjective qui 
émerge dans son environnement de travail. Les résultats appuient cette direction, plutôt que des effets 
réciproques entre les variables. À notre connaissance, aucune étude antérieure n'avait évalué sous cet angle la santé 
psychologique au travail. En ce qui a trait aux implications pratiques des relations dégagées, cette recherche montre 
la pertinence pour les gestionnaires de mettre en place un environnement qui favorise chez les employés une 
perception positive de leur relation avec l'organisation. 
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SYMPOSIUM « DIVERSITE 1 » 

 
DIVERSITE SOCIODEMOGRAPHIQUE ET CULTURELLE DANS LES ORGANISATIONS ET INCIDENCES 
SUR LES ATTITUDES, COMPORTEMENTS ET INNOVATIONS ORGANISATIONNELLES 
Christine Lagabrielle (christine.lagabrielle@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
Sabine Pohl  (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 
 

Certaines recherches sur la diversité sont relatives aux modalités les plus adéquates pour manager des attitudes 
fondées sur les différences interindividuelles, à son intégration dans les équipes de travail et aux comportements 
novateurs qu'elle suscite. L'intérêt ancien de la littérature scientifique à l'égard des dimensions socio-
démographiques et culturelles semble renouvelé par l'extension actuelle de cette notion dans le champ 
organisationnel en y apportant des questions supplémentaires. En ce sens, ce symposium entend amener des 
connaissances sur la façon dont de telles caractéristiques s'inscrivent dans le développement des organisations, (1) à 
travers l'hétérogénéité des attitudes associées à considérer, (2) les effets positifs ou négatifs de la diversité dans 
les équipes, (3) leur rôle dans les conduites innovantes ou (4) les innovations technologiques. 
 

Communication 1 : Diversité sociodémographique et attitudes en milieu de travail 
Christine Lagabrielle (christine.lagabrielle@u- bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
Marina Burakova (marina.burakova@univ-amu.fr - Université Aix-Marseille) 

 
La question de la diversité dans les organisations est propice à de nombreuses recherches, chaque pan du 
fonctionnement organisationnel apparaissant sollicité par la mise en place d'actions visant à la développer voire à 
la promouvoir. La diversité en milieu de travail n'est toutefois pas nouvelle. Si les politiques actuelles (politiques 
dites redistributives) insistent sur l'égalité des chances ou la lutte contre la discrimination de populations 
spécifiques, l'hétérogénéité des travailleurs en termes d'âge, de sexe, de niveau de qualification, d'ancienneté, 
d'expérience ou de compétences est ancienne et inhérente, de fait, à la vie des équipes et des structures. Selon 
Garner-Moyer (2006), la diversité repose sur des attributs observables, tels que les caractéristiques précédemment 
citées, ou moins observables comme l'orientation sexuelle, les croyances religieuses ou l'origine sociale. Dans 
cette perspective, les travaux explorent de façon récurrente le poids de telles particularités dans les attitudes, 
capacités et interactions professionnelles, tout en les considérants souvent à la marge (en tant que variables de 
contrôle). Certains d'entre eux se sont cependant plus spécifiquement centrés sur leur lien avec plusieurs dimensions 
privilégiées de la performance organisationnelle telles que le sentiment d'efficacité professionnelle, la satisfaction 
au travail ou l'implication organisationnelle. Les résultats y apparaissent parfois hétérogènes et variables selon les 
environnements de travail considérés (Andrade, 2013 ; Bhatt, 1998 ; Dirani, & Kuchinke, 2011 ; Evans, 2013 ; 
Giffords, 2009 ; Tanova, 2007 ; Youngoh, & Hee, 2015). En outre, si certaines caractéristiques individuelles 
n'apparaissent pas associées aux dimensions retenues, leur interaction modifie favorablement de tels résultats (cf. 
par exemple Ruth, 1996, concernant le lien entre âge, sexe, âge x sexe et auto-efficacité). Afin de mener une 
étude précisant les liens entretenus, nous avons investigué la participation de différentes caractéristiques socio- 
biographiques (sexe, âge, ancienneté dans l'emploi et niveau de qualification) aux dimensions d'auto-efficacité, de 
satisfaction au travail et d'engagement organisationnel (considérées seules ou en interaction). La population, 
interrogée par questionnaires auto-complétés : SEP professionnel (adapté de Battistelli & Odoardi, 2000) ; satisfaction 
dans l'emploi (Lagabrielle & Vonthron, 2011) ; engagement   organisationnel   dans   ses   trois   sous- dimensions, 
affective, normative et de continuité (Stinglhamber, Bentein & Vandenberghe, 2002) est constituée au total de 2593 
salariés. 1345 travaillent dans une administration publique et 784 dans une grande entreprise industrielle  soit deux  
secteurs français d'activité volontairement contrastés. Nos résultats indiquent des différences significatives 
transverses ou modulées par le type d'organisation. Ainsi l'engagement organisationnel de continuité constitue la 
sous-dimension la plus sollicitée par l'âge, le sexe ou l'ancienneté. Les liens avec la satisfaction dans l'emploi 
apparaissent, eux, davantage associés à la spécificité des secteurs professionnels. Les résultats seront présentés en 
détail, comparés à la littérature existante et la pertinence de les appréhender dans le cadre d'un management au plus 
proche de la diversité des travailleurs sera discutée. 
 

 

Communication 2 : La relation entre la diversité et les comportements d'innovation au travail : le 
rôle modérateur de l'échange leader-membre. 
Jorge Velilla (psi.jorgevelilla@gmail.com - Université de Bordeaux) 
Mirko Antino (m.antino@psi.ucm.es - Universidad Complutense Madrid) 
Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
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1. Problématique Innover est considéré dans le monde du travail comme une source importante d'avantage 
compé-titif (Crossan, & Apaydin, 2010). L'importance de l'innovation pour le développement écono-mique et social 
est clairement reconnue (Battistelli, 2014). Les équipes présentant un degré de diversité important  détiennent une 
plus grande gamme de connaissances et de compétences et ont plus la possibilité d'envisager les tâche sous des angles 
multiples ce qui peut conduire l'équipe à proposer des idées et des solutions plus innovatrices (De Dreu, & West, 
2001). Cependant, ces équipes ont à plus se subdiviser (Lau, & Murnighan, 1998), ce qui peut conduire par contre 
à des résultats négatifs (Thatcher, & Patel, 2011, 2012). La diversité des équipes peut jouer un rôle important (négatif 
et/ou positif) dans le développe-ment du  comportement  d'innovation au travail. Toutefois les effets de la diversité 
des équipes sur le comportement d'innovation peuvent être modérés par la relation des membres avec le leader. 
L'échange leader-membre (LMX) se définit comme la qualité de la relation dyadique entre le leader d‘équipe avec 
chacun des membres (Graen, 1976). L'objectif de cette recherche est de comprendre si la qualité de la relation 
avec le supérieur hiérarchique peut modérer la relation entre la diversité des équipes et le comportement 
d'innovation au travail. 2. Méthode L'échantillon est constitué de 244 salariés de 22 à 63 ans (M = 36,52 ; SD = 
7.77), en majorité de genre féminin (82%), organisé en 33 équipes de travail dans une entreprise sociale située à Ma-
drid (Espagne). La diversité dans le contexte de travail est évaluée par le genre, l'âge, la nationa-lité, la fonction, 
le temps dans l'organisation et dans l'équipe. Le degré de diversité est calculé à l'aide de l'index d'hétérogénéité de 
Blau (1977) et du coefficient de variation d'Allison (1978). Le comportement d'innovation au travail a été mesuré 
à l'aide de l'échelle de Janssen (2000) et le LMX avec l'échelle de Graen et Cashman (1975). Les analyses multi-
niveau sont en cours de réalisation. 3. Résultats et Discussion Cette étude contribue à la littérature sur le rôle de 
la diversité des équipes et la relation directe ou modéré avec le comportement d'innovation des équipes. Ces résultats 
vont fournir des indica-tions utiles pour la gestion des équipes de travail innovantes.  
 
 

Communication 3 : Reconsidérer la relation entre les variables socio-démographiques et le 
comportement d'innovation. 
Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u- bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 

Carlo Odoardi (carlo.odoardi@unifi.it - Università di Firenze)  

Mirko Antino (m.antino@psi.ucm.es - Universidad Complutense Madrid) 
Sabine Pohl (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

1. Problématique Les trente dernières années, la recherche sur le comportement d'innovation au travail a concentré 
son attention sur axes de recherche en montrant une distinction entre la créativité et l'innovation, en étudiant les 
différents stades du processus d'innovation et en mettant en évidence les antécédents du comportement 
d'innovation ainsi que les modérateurs de cette relation. La méta-analyse d'Anderson, De Dreu, & Nijstad (2004) 
résume assez bien ces différents axes de recherches en présentant un ensemble de facteurs individuels, d'équipes 
et organisationnels qui sont des facilitateurs ou des inhibiteurs du comportement d'innovation. La majorité de ces 
recherches a considéré les variables sociodémographiques comme des variables de contrôle. Très peu de recherches 
(avec la seule exception du niveau éducatif dans la recherche sur l'innovation d'équipe) ont examiné les relations 
directes ou indirectes que ces variables pouvaient avoir avec le comportement d'innovation. Toutefois ces dernières 
années, la littérature sur la diversité dans les organisations souligne l'importance de considérer les effets que les 
caractéristiques individuelles, en interaction avec les variables sociodémographiques peuvent  avoir sur  le  
comportement  d'innovation  des  individus  et  des équipes. Cette communication vise à mettre en évidence la relation 
entre les variables sociodémographiques et le comportement d'innovation. 2. Méthodologie  La recherche considère 
le comportement  d'innovation comme un processus multi-stades (Anderson et al., 2004; Janssen, 2001, 2003; Scott 
& Bruce, 1994) composé de différents comportements (génération d'idées, promotion et implantation des idées). 
Nous avons considéré qu'il existe de multiples chemins qui peuvent conduire à l'innovation en termes d'actions de 
génération et d'implantation. Nous avons étudié plus spécifiquement, comment les variables sociodémographiques 
(âge, ancienneté et éducation) en interaction avec les facteurs du contexte comme les typologies organisationnelles 
(privées, publiques, taille de l'entreprise, secteurs d'activités) et certaines variables individuelles (ex : engagement 
organisationnel) peuvent favoriser le comportement d'innovation. La recherche a été conduite sur 33 organisations 
de différents secteurs d'activités (services, santé, éducation, productions diverses). L'échantillon se compose de 
3347 employés provenant d'organisations publiques et privées. 3. Résultats Les  résultats confirment  la multi- 
dimensionnalité du comportement d'innovation (génération, promotion et implantation). Les variables 
sociodémographiques et l'engagement organisationnel sont globalement trouvés en relation avec le comportement 
d'innovation en confirmant ainsi les chemins multiples qui peuvent conduire au comportement d'innovation. 4. 
Discussion Les résultats de la recherche enrichissent la littérature existante sur les facteurs liés au comportement 
d'innovation et stimulent la recherche sur la diversité dans les organisations. 
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Communication 4 : Perception de la qualité d'un service innovant : une question de culture ? 
Alexandra Balikdjian  (alexandra.balikdjian@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Juliana Cândido Custodio (julianacandido83@gmail.com - Pontificia Universidade Catolica do Parana) 
Sabine Pohl (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

1. Introduction. L'innovation technologique n'entretient pas les mêmes relations avec les services qu'avec les biens. 
Dans les biens, la technologie est intrinsèque : elle fournit des caractéristiques d'usage (ou de service) alors qu'elle ne 
l'est pas dans les services (Gadrey, 1996). On ne peut donc exclure l'innovation organisationnelle d'une réflexion sur 
l'innovation dans les services ou dans les services scapes qui consistent en l'environnement physique accompagnant 
le produit ou le service offert (Bitner, 1992). Le caractère flou de l'output rend difficile de convaincre le client du 
degré de nouveauté du service. De nombreuses recherches ont mis en évidence l'importance des facteurs 
individuels tels l'innovativité et l'implication à l'égard de la nouveauté dans l'adoption d'une innovation. L'innovativité 
consistant en la tendance d'un individu à être attiré par de nouveaux produit (Steenkamp, ter Hofstede & Wedel, 
1999) et l'implication à l'égard de la nouveauté faciliteraient l'acceptation de produits inconnus chez les 
consommateurs (Mudd, 1990; Im, Bayus & Mason, 2003). Cette recherche a comme objectif d'analyser la relation 
entre la perception de l'innovation au sein d'un servicescape, l'innovativité, l'implication à l'égard de la nouveauté et 
la qualité perçue de ce service innovant. Nous postulons également que la relation entre perception de l'innovation 
et qualité perçue des services offerts dans ces ambiances est dépendante de la culture d'appartenance. 2. Méthode. 
Le domaine de service exploité dans la présente recherche est la restauration. Un restaurant innovant a été 
sélectionné. La recherche a été menée auprès de deux échantillons, l'un Belge et l'autre Brésilien. Un questionnaire 
évaluant la perception de l'innovation, l'innovativité, l'implication à l'égard de la nouveauté ainsi que la qualité 
perçue a été administré. 3. Résultats  et discussion.  Les résultats montrent une association positive entre perception 
de l'innovation au sein d'un service scape et qualité du service quelle que soit la culture d'appartenance. Par contre, 
la relation entre innovativité, implication à l'égard de la nouveauté et qualité perçue dépend de la culture 
d'appartenance. Cette recherche montre tout l'intérêt de tenir compte des diversités culturelles lors de 
l'implantation d'une innovation dans le secteur des services. 
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SYMPOSIUM « PLAFOND DE VERRE » 

 
LE PLAFOND DE VERRE AU SEIN DES ORGANISATIONS : ANALYSE DES PROCESSUS A L'ŒUVRE 
Klea Faniko (klea.faniko@unige.ch - Université de Genève) 
David Bourguignon (david.bourguignon@uclouvain.be - Université de Lorraine) 
 

Même si la diversité des genres s'est avérée bénéfique pour les entreprises, le nombre de femme dans les 
postes à responsabilité reste limité, laissant entrevoir l'existence d'un plafond de verre au sein des entreprises. C'est 
dans ce débat autour du plafond de verre que s'inscrit ce symposium qui vise à identifier les variables et processus 
pouvant rendre compte de ce phénomène. Alors que la première présentation abordera la question des stéréotypes 
de genre (Lagabrielle & Felonneau), la seconde traitera de la discrimination des femmes (Kleinlogel). Une troisième 
présentation (Gabarot et al.) examinera les processus à l'origine de la représentation des managers et de leur 
recrutement. La quatrième présentation (Faniko et al.) concerne les mécanismes pouvant augmenter le soutien des 
femmes managers envers la carrière des jeunes femmes et ainsi augmenter la diversité. 
 
 

Communication 1 : Evaluer l'identification aux stéréotypes de genre : proposition d'une 
méthodologie et résultats 
Julie Magne (julie.magne19@gmail.com - Université Bordeaux 2 Segalen)  

Marie-Christine Lagabrielle (christine.lagabrielle@u-bordeaux.fr - Université Bordeaux 2 Segalen)  
Marie-Line Felonneau (marie-line.felonneau@u-bordeaux.fr - Université Bordeaux 2 Segalen) 

 
Si, depuis les années  80,  il  est  classique  d'évaluer l'identification aux stéréotypes de genre avec le Bem Sex Role 
Inventory (Bem, 1971) ou le Personal Attribute Questionnaire (Spence & Hemlreich, 1978), certaines limites sont 
toutefois relevées (K'delant & Gana, 2009). D'une part, ils n'appréhendent les stéréotypes de genre qu'à travers 
des qualités jugées socialement désirables alors que les études ont montré depuis qu'ils combinent des 
caractéristiques aussi bien positives que négatives (Prentice & Carrenza, 2002). D'autre part, ils évalueraient plutôt 
de l'expressivité et de l'instrumentalité que de la féminité et de la masculinité (Spence & Buckner, 2000). Enfin, 
compte tenu des changements sociaux des 40 dernières années et de leur impact sur les  rôles endossés par les 
hommes et les femmes, la question de la stabilité temporelle des traits stéréotypés de genre semble légitime (Lopez 
Saez, Morales & Lisboa, 2008). Cette recherche a pour but de proposer une méthodologie d'évaluation de 
l'identification aux stéréotypes de genre qui intègrent ces différentes critiques, et d'en vérifier la validité. Dans 
cette perspective, un protocole basé sur celui mis en place par Bem a été utilisé, en intégrant les caractéristiques 
indésirables associées aux hommes et aux femmes. Une première étude exploratoire auprès d'étudiants de 
psychologie a permis de dresser deux listes de caractéristiques, l'une composée de celles associées aux femmes et 
l'autre de celles associées aux hommes. Elles ont ensuite été soumises à 574 personnes (41% d'hommes et 59% de 
femmes) afin de sélectionner les caractéristiques positives et négatives jugées typiques des hommes des femmes. 
Ces stéréotypes ont ensuite été proposés dans la présente étude à 542 personnes (33% d'hommes et 67% de 
femmes), à qui il était demandé d'indiquer dans quelle mesure ils s'appliquaient à eux. Les participants devaient 
également remplir le Personnal Attribute Questionary. En premier lieu, des analyses corrélationnelles montrent qu'il 
existe un lien modéré entre l'identification aux stéréotypes féminins positifs et les scores obtenus à la dimension 
expressive du PAQ (r = .378) ; entre l'identification aux stéréotypes masculins positifs et les scores obtenus à la 
dimension instrumentale du PAQ (r = .328). Par ailleurs, des analyses de variance confirment que les femmes 
s'identifient davantage aux stéréotypes féminins que masculins, qu'ils soient positifs ou négatifs. Les hommes, quant 
à eux, s'identifient davantage aux stéréotypes masculins que les femmes. En second lieu, les stéréotypes positifs  
et  négatifs  ont  été  regroupés  pour former deux échelles, l'une de stéréotypes féminins et l'autre de stéréotypes 
masculins. Une analyse en classification hiérarchique a permis de dégager quatre groupes d'individus : les féminins, 
les masculins les androgynes et les indifférenciés. Les analyses complémentaires montrent qu'il existe un lien 
modéré (v = .48) entre le sexe et l'identification aux stéréotypes de genre. Les femmes s'identifient majoritairement 
aux catégories féminines et indifférenciées et les  hommes aux catégories masculines et androgynes. Ces résultats 
viennent confirmer d'une part, la nécessité de ne pas réduire la féminité à de l'expressivité et la masculinité à de 
l'instrumentalité. Ils montrent d'autre part, qu'aujourd'hui, les personnes, quelles qu'elles soient, s'identifient 
davantage au modèle de la féminité qu'à celui de la masculinité. 
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Communication 2 : Est-ce que mes intentions discriminatoires sont éthiques ?! Le rôle du 
désengagement moral et de la situation dans l'expression des préjugés 
Emmanuelle  P. Kleinlogel (Emmanuelle.Kleinlogel@unil.ch - Université de Lausanne) 
 

Les femmes, victimes du plafond de verre, sont encore trop peu représentées dans les postes à responsabilité en 
entreprise. Comment expliquer que  les comportements de discrimination soient toujours présents dans une société 
se disant de plus en plus tolérante ? Dans ma recherche, je m'intéresse aux facteurs influençant la relation entre 
préjugés et discrimination en adoptant une approche éthique. . Je propose un modèle dans lequel le concept de 
désengagement moral joue un rôle moteur dans les comportements de discrimination  (p. ex.,  discrimination envers 
les femmes et les personnes d'origine étrangère). Le concept de désengagement moral a été développé par 
Bandura (1986) dans le but d'expliquer pourquoi certaines personnes sont plus à même de se comporter de manière 
non-éthique que d'autres. Le désengagement moral peut être défini comme une différence individuelle dans la 
manière de justifier des intentions non-éthiques afin de les rendre acceptable. A travers ce modèle, je propose 
que les individus ayant une tendance élevée au désengagement moral sont plus à même de discriminer que les 
individus ayant une tendance faible au désengagement moral (p. ex., ne pas embaucher une femme ou une personne 
d'origine étrangère pour un poste à responsabilité dans une entreprise). Toutefois, je fais l'hypothèse que cette 
relation est possible seulement dans les situations permettant aux individus de justifier leurs intentions 
discriminatoires. 177 étudiants ont participé à deux études dans lesquelles ils devaient principalement prendre des 
décisions quant à la sélection de candidats d'origine étrangère pour des postes à pourvoir. Dans ces deux études, le 
niveau de préjugés et de désengagement moral des participants ont été mesurés, et des facteurs situationnels ont 
été manipulés. Par exemple, dans une de ces études, les participants devaient se mettre dans la peau d'un 
manager et sélectionner des candidats pour un entretien d'embauche. Avant de prendre leur décision, ils recevaient 
une instruction d'un supérieur hiérarchique légitime ou illégitime (: manipulation de la légitimité du supérieur) de 
discriminer ou de favoriser la diversité (: manipulation de l'instruction) suivant la condition expérimentale dans 
laquelle ils se trouvaient. Les analyses de régression ont démontré, comme attendu, une interaction significative 
Préjugés x Désengagement Moral x Situation, révélant que parmi les individus ayant des préjugés élevés, ceux haut 
en désengagement moral ont sélectionné moins de candidats d'origine étrangère que ceux bas  en désengagement  
moral seulement lorsque la situation permettait de justifier ce type de comportement (: instruction de discriminer 
émanant d'un supérieur légitime). Les résultats de la deuxième étude répliquent les résultats quant à l'interaction 
Préjugés x Désengagement Moral x Situation dans un contexte différent. De manière générale, ces résultats 
permettent de mieux comprendre les mécanismes d'expressions des préjugés. Les implications de cette recherche 
sont nombreuses et suggèrent notamment d'agir sur les facteurs situationnels pour lutter contre la discrimination 
en entreprise. 
 
 

Communication 3 : Pourquoi les femmes n'atteignent que rarement le sommet ? Le rôle de la 
projection de genre dans la construction du prototype du manager 
Fabrice Gabarrot (fgabarrot@gmail.com - Université de Bourgogne)  

Pierre De Oliveira (pierre.De-Oliveira@u-bourgogne.fr Université de Bourgogne)  
Clémentine Bry (clementine.bry@univ-savoie.fr - Université de Savoie Mont Blanc)  

 
Bien que la situation globale des femmes en entreprise ait évolué ces dernières années, elles restent sous- 
représentées dans les hautes sphères organisationnelles. Un ensemble de facteurs sont susceptibles d'expliquer 
cette sous-représentation, tels que la présence de différences de genre en termes d'investissement en capital 
humain, d'ambition de carrière, mais également la présence de biais discriminatoires à l'encontre des femmes. Un 
nombre important de recherches en psychologie sociale proposent que ces biais reposent sur la perception d'une 
absence de correspondance entre le stéréotype (ou le rôle) de la femme et celui du manager. Cette 
communication tente donc d'examiner les mécanismes psychologiques, cognitifs et motivationnels, sous-tendant la 
construction du prototype du manager. Nous appuyant sur le modèle de la projection de genre, basé sur les 
théories de l'identité sociale et de la catégorisation de soi et sur le modèle de la projection de l'endogroupe, nous 
proposons qu'hommes et femmes projettent des caractéristiques stéréotypiques propres à leur groupe de genre sur 
leur représentation du manager, et que le recrutement  de  candidats  masculins  ou  féminins  à  ce type de poste 
découle de cette projection. Les deux études présentées dans le cadre de cette communication utilisent le paradigme 
des études indépendantes. Dans un premier temps, nous demandons aux participants d'estimer la représentativité 
de traits de personnalité pour les hommes et pour les femmes. Puis dans un second temps, après les avoir informé 
qu'une entreprise de grande distribution recrutait pour un poste à responsabilité, nous leur demandons d'estimer 
l'importance de ces mêmes traits pour ce poste. Dans la première étude, nous examinons comment la projection 
de genre, calculée sur la base de ces trois estimations, permet de rendre compte de l'écart dans la perception de 
compétence et dans l'attribution de salaire entre un candidat masculin et un candidat féminin. Dans une seconde 
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étude, nous examinons l'effet de l'identification au genre sur la projection de genre de participants masculins et 
féminins. Dans leur ensemble, les résultats montrent que, comparés aux femmes, les hommes projettent 
relativement plus de caractéristiques masculines que féminines sur leur représentation des managers, et ce d'autant 
plus qu'ils s'identifient à leur groupe de genre. Les implications de ces résultats seront discutées en regard des 
approches du genre en entreprise. 
 
 

Communication 4 : Comment les femmes pourraient plus soutenir la carrière des autres femmes? 
Nouvelles données sur le phénomène de la reine des abeilles 
Klea Faniko (klea.faniko@unige.ch - Université de Genève) 
Naomi Ellemers (N.Ellemers@uu.nl - Université d'Utrecht)  
Belle Derks (B.Derks@uu.nl - Université d'Utrecht)  
 

Quelqu'un pourrait penser qu'une représentation plus élevée des femmes dans les positions de direction pourrait 
avoir des effets positifs sur la carrière des autres femmes. Cependant, plusieurs études ont montré que certaines 
femmes, qui ont atteint des positions importantes dans des secteurs traditionnellement masculins, tentent à freiner 
l'ascension d'autres femmes dans le même domaine (Ellemers et al., 2012). Cette tendance a été décrite comme le 
phénomène «de la reine des abeilles» (Queen Bee). Afin de progresser dans leur carrière, certaines femmes se 
considèrent différentes des jeunes femmes et ont une attitude négative envers ce groupe de femmes: Plus 
concrètement, elles mettent en avant leurs traits stéréotypiquement masculins, leur capacité de leadership, et 
considèrent que leur engagement professionnel est plus important que celui des jeunes femmes. Dans le cadre de 
cette communication, nous examinons le phénomène Queen Bee auprès de 459 participant-es travaillant dans une 
université suisse. Nous avons mesuré les indicateurs du phénomène Queen Bee parmi les femmes et les hommes 
qui démarrent leur carrière (les doctorant-es : juniors)  et  ceux  qui  sont  affirmés  dans  leur  carrière académique 
(responsables d'enseignement, les professeur-es : seniors). Nos résultats ont montré que les femmes seniors se 
considèrent différentes des jeunes doctorantes en ce qui concerne leur engagement professionnel et leurs traits 
stéréotypiquement masculins. Au contraire, les hommes seniors ne manifestent pas les mêmes réactions envers les 
jeunes doctorants. En plus, nos données montrent que les comportements Queen Bee ne sont pas une caractéristique 
innée des femmes. Bien au contraire, leur origine se trouve dans les expériences professionnelles: les femmes 
seniors qui manifestent des réactions Queen Bee ont eu un parcours professionnel difficile, n'ont pas reçu le support 
de leur hiérarchie et ont dû faire beaucoup de sacrifices pour leur carrière. Nous discuterons comment ces résultats 
pourraient être utilisés pour réduire les comportements Queen Bee, augmenter le soutien envers les femmes, et 
ainsi promouvoir la diversité au travail.   
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SESSION ORALE « SANTE ET BURNOUT » 

 
La santé psychologique au travail en termes de burn-out et de bien-être en milieu hospitalier : 
quels liens avec la charge, la reconnaissance, les soutiens et l'assertivité ? 
Philippe Anton (philippe_anton@ville-limoges.fr - mairie de limoges) 
Evelyne Fouquereau (evelyne.fouquereau@univ-tours.fr - Université François Rabelais de Tours) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3 - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Murielle Ntsame Sima (muriellesima@gmail.com - Université Bordeaux 2 Segalen) 
Celine Belouzaa (celine.belouzaa@wanadoo.fr - bourges) 
 

Depuis 5 ans, les démarches de prévention des risques psychosociaux (i.e., RPS) et de préservation de la santé 
psychologique au travail (i.e., SPT) des personnels se succèdent au sein des établissements de santé. Sur la base 
de la définition de l'OMS (1946), les chercheurs s'accordent pour analyser la SPT, en prenant simultanément en 
compte son pôle négatif (e.g., épuisement émotionnel, détresse) et son pôle positif (e.g., bien-être, engagement, 
désir d'aller de l'avant/ équilibre). Si les travaux franco canadiens (Boudrias et al, 2011, 2014 ; Desrumaux et al, 2015) 
ont ainsi récemment testé un modèle des déterminants de la détresse et du bien-être dans une population 
d'enseignants, nous avons développé dans la présente étude une analyse des antécédents du bien-être et du 
burnout des personnels hospitaliers. Cette recherche qui s'appuie sur les travaux de Ntsame-Sima (2012) auprès des 
infirmiers et de Leroy et al. (2014) auprès des cadres a examiné les liens entre, d'une part, des facteurs 
organisationnels (i.e., justice organisationnelle), liés au travail (i.e., demandes reconnaissance, charge de travail 
perçue, soutien perçu des collègues, du supérieur et de l'organisationnel et personnel (assertivité) et, d'autre part, 
la santé psychologique mesurée en termes d'épuisement (i.e., épuisement émotionnel et dépersonnalisation) et de 
bien-être. Méthode Le questionnaire diffusé en 2015 auprès de 1500 agents d'un hôpital public français en région 
parisienne comportait 186 items. Au total, 315 participants (médecins, infirmiers, agents de service) l'ont complété. 
L'échantillon était constitué de 79% de femmes et de 21% d'hommes. Le métier d'infirmier était le plus représenté 
parmi les répondants (37%), le moins représenté étant celui de sage-femme (= 1%). Les classes d'âge les plus 
représentées étaient celles des 25-35ans (35%), des 46-55ans (27%) puis celles des 36-45ans (24%). Résultats 
Nous avons procédé à des analyses de régression pas à pas ascendante pour chaque indicateur de la SPT. Le modèle 
retenu pour l'épuisement émotionnel expliquait 27% de la variance de celui-ci (R2 ajusté = .27), (F [2,286] =53,93, 
p = .001) et incluait deux prédicteurs : « la perception de la charge de travail » (β = 0.32; p = .001) et « la 
reconnaissance perçue » (β = -0.30; p = .001). Le modèle considéré pour expliquer la dépersonnalisation expliquait 
17% de la variance de celle-ci (R2 ajusté = .17), (F [2,276]= 29,05, p = .001). Il incluait les prédicteurs « soutien de 
la part des collègues » (β = -0.28; p =.001) et « perception de la charge de travail » (β = -0.26; p = .001). Le modèle 
retenu pour le bien-être expliquait 17% de la variance de celui-ci (R²ajusté = .17, (F [2,286]=44,02, p = .001) et incluait 
deux prédicteurs : le « soutien des collègues » (β = 0.31 ; p = .001] et « l'assertivité » (β = 0.28; p = .001). En 
conclusion, cette étude exploratoire a permis de tester un modèle parcimonieux de la SPT en milieu hospitalier 
répondant aux préoccupations du terrain. Une analyse confirmatoire pourra être réalisée sur plusieurs groupes 
hospitaliers qui ont manifesté récemment leur intérêt pour cette approche. 
 

 
Entre conditions de travail et épuisement professionnel : quels rôles des types de 
comportements? 
Murielle Ntsame Sima (muriellesima@gmail.com - Université Bordeaux 2 Segalen) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
 

L'environnement de travail, la pénibilité et les risques liés au travail qualifient les conditions de vie au travail. Ces 
dernières constituent un débat d'actualité à cause de leurs effets délétères. De ce fait, il est apparu nécessaire de 
mettre en lumière des ressources, à la fois organisationnelles et relationnelles, favorables à l'amélioration de la 
qualité de vie au travail. Cette étude examine les liens entre la charge de travail et l'implication au travail, d'une 
part, puis l'épuisement professionnel (épuisement émotionnel, dépersonnalisation et manque d'accomplissement 
personnel), d'autre part. Elle vise également à identifier dans quelles mesures l'assertivité, ou l'affirmation de soi, 
pourrait constituer le processus par lequel la charge de travail et l'implication au travail influencent l'épuisement 
professionnel. Dans cette étude, l'assertivité se situe sur un continuum de comportements incluant un niveau faible 
(la passivité), des niveaux salutogènes (affirmation de soi et leadership) et des niveaux élevés (manipulation et 
agressivité). 204 enseignants (N = 108) et infirmiers (N = 96) ont répondu au questionnaire. Les enseignants viennent 
des écoles primaires et les infirmiers, des établissements hospitaliers.  La méthode de médiation de Hayes et Preacher 
a été utilisée pour tester les effets directs et indirects entre les variables de l'étude. D'après les résultats, l'effet de 
la charge de travail sur l'épuisement professionnel dépend totalement de l'agressivité. De plus, la charge de travail 
s'érige comme un facteur explicatif de l'épuisement émotionnel (β = .92, t (9,18), p = .01) et de la dépersonnalisation 
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(β = .44, t (3,98), p = .01). Quant à l'implication au travail, son effet sur l'épuisement professionnel est complètement 
médiatisé par la passivité et le leadership. Par ailleurs, l'implication au travail constitue un facteur explicatif de 
l'accomplissement personnel (β = .32, t (4,64), p = .01). Cette étude met en exergue la nécessité de sensibiliser 
les travailleurs à l'adoption d'une communication non violente, afin de préserver leur bien-être et, de façon globale, 
leur santé psychologique au travail sur le long terme. Particulièrement, il serait judicieux d'éviter toute attitude passive 
ou manipulatrice, tant par la force que par la ruse, à l'endroit de ses collègues de travail. En revanche, le 
développement des comportements d'affirmation de soi et de leadership participeraient à instaurer et à maintenir de 
bonnes conditions de travail. 
 

 
Moi, stressé(e) ? Ça dépend de ce que vous en pensez… Effets sur les comportements 
organisationnels et la santé au travail des normes socio- professionnelles associées au stress 
Florent Lheureux (florent.lheureux@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
 

Cette communication vise le développement d'une approche socio-normative du stress au travail et du burnout. Le 
point de départ est le constat que depuis les débuts de l'analyse scientifique du stress celle-ci met essentiellement en 
avant l'interaction de l'individu (selon ses composantes physiologiques, cognitives et émotionnelles) avec son 
environnement de travail (considéré selon les demandes qu'il lui adresse, les ressources disponibles et les 
récompenses dispensées). Ce faisant, la dimension sociale du stress et du burnout a été appréhendée de manière 
restreinte. En effet, la façon avec laquelle ces phénomènes sont pensés et jugés dans les organisations n'a fait 
l'objet d'aucune recherche approfondie. Pourtant, ce sont des phénomènes sociaux, médiatiques, stimulant un 
partage d'information propice à la formation de jugements sociaux, les connaissances étayant indirectement cette 
idée étant par ailleurs nombreuses. Ainsi, on peut considérer que les individus concernés sont sans doute jugés 
négativement (hypothèse 1) car perçus comme non conformes avec des normes socio-professionnelles largement 
répandues (compétence, performance, etc.), ce qui les orienterait vers des stratégies de coping plus individuelles 
(hypothèse 2) et diminuerait la propension au soutien social chez autrui (hypothèse 3). Six études quasi-
expérimentales ont été menées (cinq réalisées, sixième en cours), construites autour des paradigmes de l'auto-
présentation (études 1, 3 et 5) et des juges (études 2, 4 et 6). Les participants (N total = 658) proviennent pour 
la plupart (64,15%) de sept secteurs différents équilibrés en effectifs (médical/paramédical, industrie, artisanat, 
administration publique, éducation/travail social, grande distribution, enseignement/formation). Le matériel incluait 
les mêmes mesures (ordre contrebalancé pour les études 2, 4, 5 et 6) : (1) paradigme expérimental sur des échelles 
de stress perçu (études 1 et 2 : PSS10) et de burnout (études 1 à 3 : SMBM ; 4 à 6 : MBI-GS) : indiquer les 
réponses socialement « bien vues » et « mal vues » ou juger un travailleur y ayant répondu (trois niveaux présentés 
: faible, médian, élevé). (2) passation « standard » de ces échelles (i.e. les participants caractérisent leur état de santé 
actuel), (3) conditions de travail perçues : exigences/efforts, soutien social, contrôle, récompenses (études 1 à 4 : JCQ 
; 5 et 6 : ERI), (4) coping : résolution de problème, recherche de soutien social, évitement (études 1 à 4 : WCC ; 5 et 
6 : Brief-COPE) et (5) échelle de (contre)normativité perçue du stress créée pour l'occasion (études 3 à 6). Résultats 
principaux : Exprimer un haut niveau de stress et de burnout apparait contre-normatif et les individus avec des 
niveaux médians ou élevés induisent des jugements au mieux neutres (corrobore H1). Cette tendance est encore 
plus marquée lorsque l'état de l'individu est attribué à des causes internes. Par ailleurs, plus les réponses obtenues 
dans le cadre de ces paradigmes traduisent une contre-normativité importante moins les individus recherchent le 
soutien social et plus ils s'orientent vers la résolution (individuelle) de problème (corrobore H2). Les individus 
présentant des niveaux médians ou élevés de burnout induisent une propension à l'évitement (corrobore H3). Ces 
résultats sont significatifs lorsque l'effet des conditions de travail perçues est contrôlé. Ces résultats invitent à 
inclure le rôle des normes socio-professionnelles dans les théorisations actuelles. Cette prise en compte sur le 
terrain s'avère aussi cruciale, par exemple lors de l'animation de groupes d'analyse de la pratique, au cours de 
formations aux RPS ou au cours d'audit de stress (objectif : prise de conscience puis implémentation et suivi de mesures 
préventives). 
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SESSION ORALE « TRAVAIL EMPECHE » 

 
Conflits de critères : empêchements et ressources de l'activité de conception 
Rossitza Kaltchéva (rossitza.kaltcheva@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Katia Kostulski (katia.kostulski@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Cette contribution prend sa source dans une intervention en clinique de l'activité au sein d'un grand centre 
français de conception automobile auprès de concepteurs spécialisés sur les questions d'étanchéité des véhicules. 
Après une négociation de la commande impliquant l'ensemble des instances concernées (direction, syndicats) 
nous avons communément décidé de travailler à la mise en place d'une « expérimentation d'un dialogue sur les 
critères de qualité du travail ». Cette intervention a d'abord commencé sur les chaînes de montage en usine, et se 
trouve, depuis deux années, engagée dans l'ingénierie. Après de nombreux mois d'observation et d'analyse de 
l'activité des techniciens du secteur étanchéité, nous soutenons l'hypothèse suivante : si les conflits de critères sur 
la qualité du travail tels qu'ils sont vécus dans l'activité sont mieux soutenus dans le dialogue professionnel, les 
argumentaires techniques seront plus forts et développeront ainsi la qualité des arbitrages en conception, et en 
conséquence, l'efficacité et la santé des professionnels concernés. Nos observations nous ont en effet menés aux 
constats qu'une ultra-spécialisation du travail des concepteurs favorise une solitude dans leurs activités respectives. 
La très grande spécialisation des concepteurs du domaine favorise une absence de confrontation de points de vue, 
et laisse en effet chacun seul face à la difficulté de peser efficacement dans les arbitrages menés avec d'autres. Cet 
isolement est caractérisé par une vulnérabilité potentielle de leurs arguments dans les arbitrages techniques réalisés 
avec les autres concepteurs, arbitrages qui visent des compromis techniques complexes nécessaires à la cohabitation 
des contraintes pesant sur les différents composants d'un véhicule. Dans le cadre du dispositif d'intervention mis en 
place, nous cherchons à renforcer ces dialogues sur les critères de qualité du travail. Des premiers développements 
apparaissent et concernent la possibilité d'une controverse professionnelle (Kostulski, 2011) entre pairs et avec 
d'autres. Ces développements semblent reposer dans la possibilité pour ces concepteurs d'aller puiser, jusque dans 
le geste de dessin numérique ou de fabrication de la pièce automobile l'argument historique du métier (Kostulski, 
2012) qui pèsera efficacement dans les dialogues et dans les arbitrages. La confrontation entre points de vue 
individuels nourrit un point de vue collectif plus solide et, simultanément, ce dernier étaye l'activité singulière de 
chacun. C'est ce dernier point que nous chercherons a instruire et illustrer dans notre communication, en nous référant 
à des montages vidéo issus d'analyses en autoconfrontations croisées (Clot & al., 2000).  
Bibliographie  
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Construction et validation d'une échelle de sentiment de travail empêché 
Pierre-Henri François (pierre-henri.francois@univ-poitiers.fr - Université de Poitiers) 
 

Dans son ouvrage de 2010, Yves Clot met l'accent sur une source majeure de risque psychosocial : la qualité 
empêchée. Celle-ci apparait dans les situations où interviennent des obstacles pour faire son travail aussi bien 
qu'on le voudrait, particulièrement quand les critères de la qualité sont divergents dans l'organisation et restent non  
discutés.  Dans  un contexte théorique différent, celui de la théorie sociale cognitive d'Albert Bandura, l'attente de 
résultat est une composante essentielle des processus motivationnels et d'autorégulation. Il s'agit des croyances 
relatives aux conséquences des comportements. Dans le cas de la qualité empêchée, ou plus généralement, du 
travail empêché, les registres comportementaux qui seraient choisis librement (c'est-à-dire selon ses propres 
critères) par une personne ou un groupe pour faire bien son travail sont entravés. Dans les deux approches, les 
répercussions psychologiques de cet empêchement sont tout sauf anodines en termes de santé mentale et de 
dynamiques individuelle et du système de travail. Clot analyse de graves dysfonctionnements psychosociaux à l'aune 
de cet empêchement. Pour Bandura, travailler dans un environnement que l'on perçoit (ou non) comme propice à 
l'obtention de résultats escomptés peut mener à des dispositions aussi différentes que l'engagement productif, la 
revendication, le retrait ou l'auto-dévalorisation. Clot privilégie les approches qualitatives et Bandura a centré ses 
investigations sur l'autre composante majeure de la motivation humaine : le sentiment d'efficacité personnelle. 
Ainsi, à notre connaissance, nous ne disposons pas actuellement d'un outil d'évaluation du sentiment de travail 
empêché et il nous a paru intéressant d'essayer d'en construire un. Dans une pré-enquête auprès de 85 personnes 
issues d'une population active tout-venant, nous avons demandé à chaque répondant de relater deux événements 
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à l'occasion desquels il s'était senti empêché de faire son travail aussi bien qu'il l'aurait jugé nécessaire ou l'aurait 
souhaité. Nous avons ainsi recueilli 149 anecdotes sur la base desquelles une analyse de contenu a permis de 
rédiger 70 items en vue de la construction de l'échelle. Une enquête par questionnaire a été menée auprès d'une 
population active tout-venant (N=270). Le questionnaire comprend les 70 items et l'opérationnalisation de quelques 
variables d'intérêt et critères (caractéristiques socio-professionnelles, sentiment d'efficacité personnelle, satisfaction 
de l'emploi, engagement organisationnel, centralité du travail, satisfaction de vie et santé mentale …) L'analyse 
factorielle des réponses après rotation Varimax révèle 8 facteurs d'empêchement qui comptent nombre de liens 
significatifs avec les variables d'intérêt et les critères. L'analyse de fiabilité du questionnaire ainsi que les liens avec les 
autres variables étudiées sont présentés et discutés dans  les  perspectives théorique et appliquée.  
Clot, Y. (2010). Le travail à cœur. Pour en finir avec les risques psychosociaux. Paris :  La Découverte. 

 
 
"J'adore mon travail, mais..." Proposition d'un modèle compréhensif des rapports ambivalents au 
travail 
Jean-Yves Ottmann (jean-yves.ottmann@dauphine.fr - Université Paris IX Dauphine) 
 

Cultiaux, dans une lecture critique des concepts de bien-être et de mal-être au travail, les décrit comme 
nécessairement opposés (2014). Le bien-être au travail est, ou devrait être, une norme et que le mal-être est un 
dysfonctionnement qui devrait être évité. Cette lecture des concepts correspond à ce qui est implicitement suggéré 
dans la majorité des modèles compréhensifs, prédictifs ou explicatifs du mal-être ou du bien-être au travail, et ce 
quelle que soit leur discipline d'origine. Toutefois, des modèles d'analyse du rapport au travail proposent d'autres 
situations possibles : par exemple, le modèle demandes-ressources définit une matrice de quatre situations (Bakker 
et Demerouti, 2007), Gollac et Baudelot présentent une typologie en trois états (bonheur, malheur et retrait) 
(2002), Warr montre six états opposés selon trois axes (plaisir- déplaisir, enthousiasme-dépression, confort-anxiété) 
(2005), ou encore la psychodynamique du travail qui considère que souffrance et plaisir sont intrinsèquement liés 
(Dejours, 1990). De plus, des modèles présentent des limites quant à cette opposition dichotomique et implicite 
entre bien-être et mal-être au travail. Par exemple, on peut se demander quel serait le rapport au travail d'individus 
privés de soutien social mais confrontés à une charge de travail raisonnable dans le modèle demande-contrôle 
(Karasek et Theorell, 1990). Les modèles issus de la psychologie positive suggèreraient que ces personnes sont 
probablement dans une situation de mal-être (Ryan et Deci, 2001), mais ce n'est pourtant pas considéré comme 
significatif par le modèle statistique du Job Content Questionnary. Cette communication proposera un modèle 
d'articulation en matrice du bien-être et du mal-être au travail, à travers une définition du bien-être selon des 
modalités subjectives et du mal-être selon des facteurs analytiques. De fait, cette matrice suggère qu'il existe 
davantage de rapports au travail que les simples « bien-être » et « mal-être » et avance la définition d'au moins 
deux autres états, plus nuancés : le « retrait » et le « rapport ambivalent au travail». Construit à partir d'une 
revue de littérature très large et interdisciplinaire, ce modèle a été testé lors d'une démarche compréhensive et 
qualitative auprès d'une population atypique : les métiers de laboratoire. L'enquête a pris la forme d'une approche 
ethnographique dans quatre laboratoires d'un organisme public de recherche, permettant l'analyse approfondie de 
72 entretiens et d'un journal de terrain rassemblant 32 jours d'observation participante. Ce travail compréhensif a 
montré que dans ces métiers, le rapport au travail ambivalent domine nettement. En effet, l'engagement dans les 
métiers de la science permet à ces personnes d'être dans la durée en situation de bien-être subjectif ; mais 
simultanément des dimensions analytiques du métier, variables selon les statuts (chercheur, doctorant, technicien, 
etc.) et notamment dues aux évolutions des financements de la recherche publique, conduisent ces travailleurs 
à ressentir un véritable mal-être. En plus d'offrir une première validation au modèle construit à l'issue de la revue 
de littérature, ces résultats questionnent les modèles et théories déjà présents dans le champ : que ce soit leur 
capacité à faire émerger cette ambivalence du rapport au travail des scientifiques, ou même certains de leur 
présupposés (tels que l'autonomie et la reconnaissance comme panacées au mal-être au travail). 
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SESSION ORALE « VIOLENCE AU TRAVAIL » 

 
L'appartenance au groupe de travail comme vecteur de violence au travail : résultats d'une revue 
systématique de la littérature 
Laetitia Larouche (Laetitia.Larouche@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
François Courcy (Francois.Courcy@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Jacinthe Douesnard (Jacinthe_Douesnard@uqac.ca - ICMT - Université du Québec à Chicoutimi) 
 

En 2013, la Commission de Santé et Sécurité au Travail du Québec (CSST) indemnisait 2 563 travailleurs en raison 
de lésions attribuables à la violence en milieu de travail (VMT), ce qui représente plus de 16 millions de dollars 
canadiens. Bien que la VMT soit fréquemment étudiée, la plupart des modèles se concentrent sur les déterminants 
personnels et organisationnels en oblitérant le rôle des dynamiques de groupe. Or, plusieurs études conviennent 
que les dynamiques de groupe ont une influence sur les comportements de leurs membres. C'est le cas notamment 
du modèle du comportement planifié d'Ajzen (1991), selon lequel les normes sociales perçues, l'attitude envers le 
comportement à émettre et le sentiment de contrôle sont la source de l'intention d'agir d'un individu. De plus, 
certains éléments de cette dynamique pourraient influencer l'apparition de la VMT : homogénéisation des 
perceptions de groupe, stigmatisation sociale, etc. En vue de documenter le rôle des groupes dans la prolifération 
de la VMT, cette revue systématique de la littérature vise à investiguer/cerner/préciser l'influence des dynamiques 
de groupe de travail sur les manifestations de violence de ses membres. Tel que suggéré par Tranfield, Denyer et 
Smart (2003), cette revue procède à l'analyse d'articles répondant à certains critères. D'abord, les articles doivent 
concerner les dynamiques de groupe en lien avec des comportements de violence de ses membres et porter 
notamment sur leur conduite au travail. Ensuite, tous les ouvrages consultés sont des publications révisées par les 
pairs. D'autre part, les ouvrages dont les variables sont strictement individuelles ou organisationnelles sont exclus, 
tout comme les études où les phénomènes de groupes sont des conséquences des comportements de violence. Les 
recherches s'effectuent sur toutes les banques de données, incluant le domaine des sciences humaines, sociales, 
de la santé et de l'administration. Ces recherches sont menées à partir des mots clés : 
«groupe, équipe, travail, violence, mobbing, harcèlement, incivilité» et leur traduction anglophone : «group, 
team, work, violence, mobbing, harassment, bullying, incivility, emotionnal abuse». Les recherches préliminaires 
ont permis d'identifier vingt articles. Cette étude vise à augmenter ce nombre à cinquante par la consultation des 
références de ces articles. Cette communication fera état des connaissances au sujet de l'influence des groupes en 
lien avec les comportements de violence, mettra en exergue les consensus et les points de débat soulevés dans la 
littérature ciblée et présentera une réflexion quant aux lacunes de l'état des connaissances et aux pistes de recherche 
émergentes. En outre, cette communication mettra de l'avant les implications de l'étude des dynamiques de groupe 
dans les interventions pour contrer la VMT.  
Références  
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Stratégies opératoires face aux violences externes au travail : le cas de l'accueil en Caisses 
d'Allocations Familiales 
Gérard Valléry (gerard.vallery@wanadoo.fr - Picardie - Université de Picardie Jules Verne) 
Sylvain Leduc (sylvain.leduc@gmail.com - Provence/Alpes/Côte d'Azur - Université Aix-Marseille) 
 

Comme de nombreux services publics à finalités sociales, les Caisses d'Allocations Familiales (CAF) sont confrontée 
des actes d'incivilité dans les différentes composantes de sa relation de service (à l'accueil du public aux guichets, au 
téléphone...). L'analyse des enquêtes réalisées auprès des salariés des CAF, entre 2008 et 2012, montre une 
dégradation des conditions de travail en termes de stress, notamment lié aux violences externes. Celles-ci désignent 
des comportements mis en œuvre par des individus extérieurs à la structure de travail (usager, clients…) mais dont 
la victime est un salarié (agent d'accueil, conseil, vigile…) (Valléry, Leduc, 2014). Dans un contexte de crise 
économique, les agents en contacts avec un public sont souvent un des derniers recours pour des personnes en 
détresse sociale et psychologique. Les usagers confrontés à des situations de vie dégradées adoptent soit une 
posture de dépendance à la CAF, soit une posture de revendications de leurs droits pour faire entendre leurs voix. 
Les incivilités sont sans doute aussi liées au délitement du lien social qui se manifeste dans une société perçue comme 
de plus en plus violente où primerait des comportements individualistes. Dans ce contexte, la Caisse Nationale 
d'Allocations Familiales a lancé une recherche afin de mieux comprendre les situations et les mécanismes d'incivilités 
ainsi que leur gestion par les agents. Cette recherche s'inscrit dans les suites d'une recherche antérieure intitulée « 
Interactions sociales difficiles et les modes de régulation au travail » (Valléry, Bonnefoy, Eksl, Tédesco, 1996). Elle est 
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conduite sur 18 mois (2015-2016) par deux chercheurs avec l'appui d'étudiants de Master de psychologie du travail 
dans le cadre de leur formation et se déroule sur deux terrains : Caf de Paris avec 2 sites et Caf d'Avignon. Elle s'appuie 
sur une approche qualitative cherchant avant tout à comprendre des phénomènes complexes dans leur contexte 
et dans leur dynamique organisationnelle réelle, en développant deux étapes : - (1) une pré-enquête (avril/octobre 
2015) en vue de cerner la diversité des fonctions et des pratiques sur chaque site et de pouvoir appréhender les 
phénomènes d'incivilités ; - (2) une phase d'étude approfondie (novembre/juillet 2016) pour affiner les 
problématiques d'étude sur des postes identifiés en pré-enquête à partir d'une méthodologie adaptée (observations 
systématiques, auto- confrontations, enregistrements d'échanges « agent-allocataire »). Cette communication 
mettra l'accent sur le processus méthodologique mis en œuvre pour capter des phénomènes complexes diffus et 
émergeants (biais sociaux, modalités de recueil….) et sur la question d'une formalisation des formes de violences 
externes à la fois "vécues" et "observées". Nous présenterons également des résultats issus d'entretiens approfondis 
et d'interactions saisies in situ qui montrent la diversité des discours sur les incivilités et les stratégies opératoires 
mises en œuvre selon les postes étudiés. 
Valléry, G., Bonnefoy, M-A., Eksl, R., Tédesco, J. (1996). Les échanges « difficiles » techniciens-allocataires (ou comment se construit 

la qualité de service). Recherches et prévisions, Volume 45, Numéro, 45, pp. 15-26.  
Valléry, G, Leduc, S. (2014). Les risques psychosociaux. Paris : PUF  
Leduc, S. (2010). L'accueil dans les relations de service : Approche dynamique des compétences et de l'organisation du travail. 

Sarrebruck : Éditions Universitaires Européennes. 

 
 

Les comportements de violence au travail à l'endroit des cadres des services incendie du Québec 
Jacinthe Douesnard (Jacinthe_Douesnard@uqac.ca - Université du Québec à Chicoutimi) 
Laetitia Larouche (Laetitia.Larouche@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
 

Les services incendie du Québec regroupent près de 24 000 travailleurs agissant lors d'interventions critiques les 
confrontant à plusieurs risques et à la détresse humaine. Le bon déroulement de leurs interventions dépend 
grandement de la coordination entre les pompiers et leurs supérieurs. Or, si l'importance du soutien social entre 
collègues ne fait aucun doute (Douesnard, 2012), la cohésion particulièrement forte entre ces équipiers peut 
compliquer la transition de pompier à chef d'équipe, engendrant parfois des situations de violence hiérarchique 
ascendante. Par ailleurs, il existe une variété de comportements de violence qui réfèrent à des agissements 
différenciés s'inscrivant complètement ou partiellement dans le concept de la violence au travail. La présente 
recherche s'intéresse au mobbing (Leymann, 1996) et à l'incivilité (Pearson et al., 2001). D'autre part, plusieurs 
typologies de comportements ont été identifiées pour mieux catégoriser et comprendre la VMT. Considérant la 
nécessité d'une description détaillée des conduites pour comprendre les phénomènes de violence psychologique 
au travail et qu'aucune littérature scientifique n'est recensée au Québec, cette étude a pour objectif de dresser 
un portrait quantitatif des comportements violents dirigés contre le personnel-cadre des services incendie  du Québec. 
Cette communication propose d'aborder les résultats issus d'une recherche qui s'est déroulée auprès de 158 
cadres des services incendie québécois ayant répondu à un questionnaire en ligne en 2014. Celui-ci était constitué 
d'outils validés, dont : un inventaire de comportements hostiles : le Leymann Inventory of psychological terror 
(LIPT) évaluant la présence de 45 comportements de mobbing (Leymann, 1996), une échelle mesurant la fréquence de 
comportements d'incivilité à laquelle sont exposés les participants: le Workplace Incivility Scale (WIS) ayant un alpha 
de Cronbach de 0.89 (Cortina, Magley, Williams & Langhout, 2001) et des questions sociodémographiques. Cette étude 
présente des prévalences de 7 à 10.1% de violence dans les milieux incendie du Québec et a identifié la position 
hiérarchique ainsi que le nombre d'agresseurs. De plus, un examen des comportements observés en fonction de 
différentes typologies des comportements de violence soutient que les gestes violents les plus présents dans ce 
milieu appartiennent aux catégories des agissements «empêchant la personne de s'exprimer» et «visant à 
déconsidérer la personne auprès des collègues». Ces résultats portent à réflexion puisqu'issus d'un corps de métier où 
la cohésion d'équipe constitue un levier de la santé mentale au travail (Douesnard, 2012).  
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SESSION ORALE « ENSEIGNEMENT : PROD & PERF » 

 
Le rôle des préférences d'apprentissage de Kolb dans la prédiction de la performance académique 
Gabrielle Benoit-Chabot (benoit- chabot.gabrielle@courrier.uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 

 
Différentes variables sont utilisées afin de prédire la performance académique et en emploi, notamment l'aptitude 
cognitive générale (ACG) et la personnalité (Schmidt & Hunter, 1998). Depuis plusieurs années, les chercheurs 
s'intéressent à une autre variable qui a aussi une incidence sur la performance: les préférences d'apprentissage (Kolb, 
1984). Selon sa théorie de l'apprentissage expérientiel, les individus possèderaient des préférences d'apprentissage 
distinctes (i.e. expérience concrète, observation réfléchie, conceptualisation abstraite, expérimentation active), 
lesquelles mèneraient à des niveaux de performance différents en fonction de la tâche à accomplir et de 
l'environnement d'apprentissage (Kolb, 1984). Ceci étant dit, les liens entre l'ACG, la personnalité, et les préférences 
d'apprentissage dans la prédiction de la performance ont peu été étudiés de façon simultanée (Ackerman et 
Heggestad, 1997; De Raad et Schouwenburg, 1996; Duff, 2004). La présente recherche vise à tester empiriquement 
le rôle des préférences d'apprentissage dans la prédiction de la performance. Il est attendu que : 1) la personnalité 
et l'ACG seront liées aux préférences d'apprentissage; 2)  les préférences d'apprentissage seront liées à la 
performance. Les résultats préliminaires de notre étude exploratoire menée auprès de 238 étudiants démontrent 
que le facteur extraversion prédit positivement la préférence pour l'expérience concrète (β = .15; p< .05) alors que 
l'ACG la prédit négativement (β = -.14; p =.05). Quant à elle, l'expérience concrète prédit négativement la 
performance (β = -.33, p = .001). L'extraversion prédit négativement la conceptualisation abstraite (β = -.18; p =. 05) 
mais le facteur Conscience la prédit positivement (β = .18; p = .05). Quant à elle, la préférence Conceptualisation 
abstraite prédit négativement la performance (β = -.18; p = .05). Par ailleurs, l'extraversion prédit l'expérimentation 
active (β = .18; p = .05). Cependant, aucun lien significatif n'a été observé entre cette préférence et la performance. 
Bien que des analyses de médiation doivent être menées afin de clarifier le rôle des préférences d'apprentissage,  
nos résultats  laissent entendre que celles-ci doivent être considérées dans la prédiction de la performance et 
qu'une diversité de caractéristiques individuelles se combinent entre elles pour prédire la performance. 
 
 

Apport du diagnostic de dysfonctionnements dans la prévention de RPS : Le cas des pratiques 
nouvelles pour lesquelles les formations sont non abouties 
Valérie Saint-Dizier de Almeida (valerie.saint-dizier@univ-lorraine.fr - Université de Lorraine) 
Gérard Valléry (gerard.vallery@wanadoo.fr - Université de Picardie Jules Verne) 
 

Notre problématique s'articule  autour  de  l'étude  des  risques  psycho-sociaux  (RPS)  dans  le  cadre  de  
pratiques professionnelles nouvelles qui s'accomplissent à travers des échanges interpersonnels et pour lesquelles 
les formations ne sont pas stabilisées. Le cas traité ici est celui d'un dysfonctionnement survenu lors de l'animation 
d'une discussion à visée philosophique (DVP) en contexte scolaire. Les RPS sont définis par le CESRPS (2011) comme 
« des risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions d'emploi et les facteurs 
organisationnels et relationnels susceptibles d'interagir avec le fonctionnement mental ». La prévention des RPS 
vise à limiter l'émergence de troubles psycho-sociaux (stress, mal-être, burnout...) qui résultent de l'interaction de 
causes ou déterminants multiples dont l'identification requiert des approches globales (Couterel et al., 2015). 
L'animation des DVP repose sur une pratique professionnelle qui rompt avec la pratique enseignante classique. En 
DVP, les élèves prennent la main sur l'activité classe, l'enseignant s'efface et intervient essentiellement à travers des 
relances ce qui induit un rapport social inhabituel. Les DVP sous l'impulsion de l'UNESCO, tendent à se développer 
mais pour le moment les formations académiques à cette nouvelle pratique sont loin d'être formalisées. Le cas étudié 
est une situation de classe (CE1 - CE2) au cours de laquelle l'enseignante anime une DVP. Au cours de cette DVP qui 
était enregistrée, l'enseignante va stopper l'animation et demander au chercheur - spécialiste des DVP qui filme la 
séance - de prendre le relai. Capituler devant les élèves de sa classe constitue un dysfonctionnement qui n'est 
pas sans incidence et qui peut être considéré comme un événement susceptible d'une part de générer chez 
l'enseignante des troubles psycho-sociaux (crainte de revivre une telle expérience, stress, mal- être...) et d'autre 
part de déstabiliser les élèves. L'enjeu est d'établir un diagnostic de cette situation (identification des causes et 
de leur origine) et d'en tirer des enseignements. Les données collectées : les transcriptions de deux autres DVP 
conduites par l'enseignante, des informations sur l'enseignante (son ancienneté, son parcours professionnel), sur sa 
classe, l'avis du chercheur qui a sensibilisé/formé l'enseignante à la pratique de la DVP (ses sentiments à propos de 
l'enseignante et de sa pratique, les conseils dispensés), la transcription de la DVP au cours de laquelle apparaît le 
dysfonctionnement. Les méthodes d'analyse : analyse de contenu des données recueillies pour identifier des 
informations sur la situation et ses composants ; analyse structuro-fonctionnelle (Roulet et al, 1985) et de contenu 
(Rogalski, 1998) des DVP antérieures pour cerner le style d'animation de l'enseignante ; étude des éléments du 
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cotexte - i.e. les productions langagières émises antérieurement constituent les éléments du cotexte - et analyse 
interlocutoire (Trognon et Brassac, 1992) de la séquence au cours de laquelle apparaît le dysfonctionnement pour 
identifier les éléments qui ont contribué au retrait de l'enseignante. Les résultats d'analyses. Le retrait serait causé 
par des comportements d'opposition de l'élève face aux enchaînements produits par l'enseignante. Ces 
enchaînements dont l'analyse révèle qu'ils sont inappropriés seraient en partie liés à une consigne ambigüe 
communiquée par la formatrice. L'émergence des oppositions et donc du retrait aurait été favorisée par la classe 
ZEP où les élèves s'autorisent à exprimer leurs oppositions et désaccords quel que soit le statut de leur allocutaire. 
Pour conclure, la méthodologie permet d'approcher la situation dans sa globalité, elle est adaptée à l'étude de 
dysfonctionnements locaux, sources de troubles (stress, mal-être...), qui surviennent au cours d'interactions 
langagières et aboutit à des résultats permettant d'établir un diagnostic circonstancié et en amont peut déboucher 
sur des préconisations générales visant la réduction de ces risques. Ces éléments seront développés dans la 
communication orale. 
 
 

L'acceptation d'un ENT par les enseignants du primaire : Analyse à partir des pratiques 
professionnelles 
Elena Codreanu (elena.codreanu@web-education.net - Université Lumière Lyon 2) 
Marc-Eric Bobillier-Chaumon (marc-eric.bobillier-chaumon@univ-lyon2.fr - Université Lumière Lyon 2) 
Christine Michel (Christine.Michel@insa-lyon.fr - INSA-Lyon, LIRIS) 
Olivier Vigneau (olivier.vigneau@web-education.net - Web Services pour l'Education) 
 

Ce papier vise à évaluer l'acceptation d'un ENT (Environnement Numérique de Travail) par des  enseignants  d'école 
primaire. Le déploiement des ENT dans les écoles fait partie d'une démarche plus large de modernisation des écoles 
avec l'introduction des TNI (tableau numérique interactif), tablettes, ordinateurs et l'équipement en réseau des 
établissements scolaires. L'apparition des ENT vise aussi à ouvrir l'école à l'extérieur, à démocratiser cette 
institution et permettre aux parents d'y accéder. Cette ouverture de l'école par ce dispositif technique interroge 
le rôle que chaque acteur (parents et enseignants) doit tenir dans l'accompagnement éducatif de l'enfant, et pose 
aussi plus généralement la question des conditions d'adoption effectives de cet outil par ces différents usagers. Plus 
précisément, la problématique de l'acceptation de l'ENT que nous souhaitons aborder ici est traitée à travers la 
théorie de l'activité (Engestrom, 1999) qui fournit un cadre global d'analyse, ayant au centre le système d'activité et 
la situation d'usage. Le système d'activité des enseignants a pour objet les pratiques enseignantes quotidiennes qui 
suivent des règles de fonctionnement spécifiques et s'inscrivent dans une communauté éducative formée par les 
enseignants, les élèves, les parents et aussi les administratifs/direction. Dans la perspective de l'approche par 
l'acceptation située (Bobillier-Chaumon, 2016), on supposera que l'utilisation de l'ENT peut réclamer auprès des 
enseignants d'autres façons de penser, d'organiser son activité ou de collaborer (avec la classe, avec des collègues 
ou des parents), qui seront plus ou moins acceptables pour les enseignants. Plus précisément, on cherche à 
déterminer si les ENT contribuent effectivement au développement et à l'amélioration des activités (de quelle 
manière, à quels niveaux, de quels types) ou au contraire ils se révèlent être une entrave dans leur réalisation et 
dans leur reconnaissance et valorisation ? Sur le plan méthodologique, 20 enseignants ont été interviewés avec 
la technique des entretiens d'explicitation (Vermersch, 1994). Cette méthode avait pour objectif de décomposer 
l'activité réalisée sur ENT en plusieurs sous-tâches et à catégoriser ces activités en fonction du contexte d'usage, du 
contenu de l'action et du ressenti émotionnel de la personne. Nous avons aussi analysé les publications/productions 
réalisées sur l'ENT par 40 enseignants, avec la méthode spécifique de l'analyse ethnographique (Jouet & Le Caroff, 
2013). Ces deux types de résultats nous donnent une image globale à la fois du contexte de réalisation des actions 
sur l'ENT et du résultat de ces actions, sous la forme des publications Les résultats données témoignent d'une bonne 
acceptation de l'outil à travers des usages significatifs dans les écoles primaires et permettent de connaître les pistes 
d'amélioration de l'acceptation dans le futur dans ce milieu. Par ailleurs, la recherche montre des différences de 
pratiques entre les classes de maternelle et celles de l'école primaire (de CP à CM2), ce qui nous permet de construire 
des recommandations pour chaque catégorie d'utilisateurs. 
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SESSION « VULNERABILITES AUX FRONTIERES DU TRAVAIL » 

 
Vulnérabilité individuelle et organisationnelle : le cas de la fermeture d'un Centre Local de 
Développement (CLD) au Québec 
Didier Urli (didier_urli@uqar.ca - Université du Québec à Rimouski) 
Andrée-Ann Deschênes (Andree-ann_Deschenes@uqar.ca - Université du Québec à Rimouski) 
 

Crise, incertitude, complexité, turbulence, vulnérabilité autant de mots qui caractérisent l'environnement dans 
lequel nous vivons aujourd'hui. Les individus, les groupes, les organisations, les sociétés ont à faire face à des crises 
individuelles ou collectives qui ébranlent ces derniers. Même si, depuis les années 90, nous assistons à une 
croissance des publications dans les domaines de connaissance qu'est celui de la vulnérabilité, force est de constater 
qu'en management, le concept de vulnérabilité organisationnelle est plus récent et gagne donc à être étudié plus en 
profondeur. Il apparaît donc nécessaire de mieux comprendre pourquoi, quand, qui et comment les entreprises et 
organismes gérant des activités deviennent vulnérables tant sur le plan humain qu'organisationnel, ou à l'interface 
de ces différents plans. De façon corollaire, il nous apparaît nécessaire de s'appuyer sur les travaux antérieurs de 
Turner (1976) et de Shrivastava (1992) qui suggèrent que les crises managériales ne sont que les moments ultimes 
d'une accumulation de dysfonctionnements organisationnels ancrés depuis longtemps, mais souvent ignorés. Dans 
le même ordre d'idées, il nous semble également opportun d'appréhender la notion de crise en management par une 
vision processuelle de celle-ci (les anomalies, les vulnérabilités, les ruptures et les crises) telle que proposée par 
Roux-Dufort (2010). Ainsi, en retenant que la crise résulte à la fois d'une accumulation de fragilités et 
d'aveuglements à la présence de ces vulnérabilités, l'étude cherche à connaître quels sont les déterminants de la 
vulnérabilité individuelle et organisationnelle. Pour ce faire, nous avons réalisé une revue de littérature qui nous a 
permis de recenser un certain nombre de facteurs explicatifs. Par la suite, en priorisant une approche qualitative, et 
par le biais d'une série d'entrevues auprès d'un organisme public québécois ayant vécu une crise grave, nous avons 
pu réaliser une étude préliminaire sur les relations causales pouvant exister entre vulnérabilité individuelle et 
organisationnelle. À titre d'exemple, les résultats soutiennent un lien entre le type de leadership du gestionnaire 
de la crise sur la vulnérabilité individuelle et organisationnelle de l'équipe. Les résultats ainsi que les implications 
théoriques et pratiques de l'étude feront l'objet de la présentation.  
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Locus de contrôle et retour au travail. Adaptation et validation d'une échelle de contrôle perçu du 
chômage 
Anne Pignault (anne.pignault@uni.lu - Université du Luxembourg) 
Claude Houssemand (claude.houssemand@uni.lu - Université du Luxembourg) 
Raymond Meyers (raymond.meyers@uni.lu - Université du Luxembourg) 
 

Le locus de contrôle renvoie à la croyance selon laquelle un événement dépend de facteurs externes ou internes 
(Bruchon- Schweitzer, 2002). Nombre d'études ont permis d'étudier les relations entre locus perçu et stratégies 
de coping face au chômage (Wanberg, 1997), stratégies de recherche d'emploi (Kanfer, Wanberg, & Kantrowitz, 
2001) ou durée du chômage. Si de nombreuses échelles générales (Rotter, 1966) ou plus spécifiques (Furnham & 
Steele, 1993) existent, aucune n'est particulièrement appropriée aux demandeurs d'emploi. Or l'utilisation d'échelles 
spécifiques de locus présente deux avantages : 1) la prise en compte d'un contexte particulier pour l'évaluation 
de ce concept dépassant une mesure générale de ce trait de personnalité (Furnham & Steele, 1993) et 2) une 
validité prédictive meilleure lorsqu'elle est contextualisée (Wang, Bowling, & Eschleman, 2010). Nous proposons 
d'adapter, à la situation de  chômage,  les échelles MLCH (Multidimensional Locus of Control Health Scales ; Wallston, 
Wallston, & DeVellis, 1978) permettant de distinguer 3 dimensions : le locus interne et deux types de locus externes 
(renvoyant à la chance ou à des personnages tout-puissants). Ce choix est justifié par la longueur restreinte, les 
qualités psychométriques et la structure tridimensionnelle simple de l'échelle originale. Les items ont été rédigés 
en français puis modifiés sur les trois dimensions concernant les croyances de contrôle sur la situation de chômage, 
le processus de recherche d'emploi et les résultats de la recherche d'emploi. Cette nouvelle échelle a été testée 
une première fois auprès de 226 hommes et 158 femmes vivant au Luxembourg et nouvellement inscrits comme 
demandeurs d'emploi, et une seconde fois auprès de 97 d'entre eux, 6 mois après. Les trois sous-échelles montrent 
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une consistance interne acceptable (alpha de 0.60; 0.68 et 0.57) proche de celle des outils précédemment élaborés. 
Si ces indicateurs semblent a priori faibles, ils correspondent aux limites statistiques de ce type d'analyses et à ce 
type de données (nombres d'items et niveau de mesure ordinale ; Eisinga, Grotenhuis & Pelzer, 2013). Néanmoins, 
pour dépasser ces apparentes limitations, des analyses statistiques plus sophistiquées et mieux adaptées à ce type 
de mesures ont été réalisées selon la Théorie de Réponses à l'Item. Elles confirment l'ajustement des items sur 
chacune des trois dimensions latentes de locus. Enfin, une analyse structurale confirmatoire (Mplus 7.3) a permis de 
confirmer la structure de l'échelle et de contrôler l'ajustement du modèle théorique aux données empiriques selon 
les normes acceptées pour ce type d'analyse (Kline, 2011). L'outil a été utilisé dans deux projets financés par le Fond 
National de la Recherche Luxembourgeois. Les résultats montrent que les mesures de locus ne sont pas influencées 
par la période de chômage (pas de modification individuelle après 6 mois) mais permettent, avec d'autres 
dimensions psychologiques, d'estimer le risque de devenir chômeur de longue durée (Houssemand, Pignault & 
Meyers, 2014) et de décrire la représentation individuelle de la situation de chômage (Pignault & Houssemand, 
2013). Ainsi, cette nouvelle échelle, spécifique au chômage, possède une bonne validité prédictive du potentiel 
retour vers l'emploi. La communication sera l'occasion de présenter la validation et la structure de l'échelle de locus 
et de discuter notamment des liens entre le locus de contrôle des chômeurs et le retour au travail. 
 
 

Variabilité du fonctionnement exécutif en lien avec les exigences cognitives du travail et la prise 
de la retraite 
Sébastien Henrard (sebastien.henrard@umons.ac.be - Université de Mons) 
Agnès Van Daele (Agnes.VanDaele@umons.ac.be - Université de Mons) 
 

L'avancée en âge entraine des changements au niveau du fonctionnement cognitif. Cette variabilité présente des 
différences inter-individuelles. Celles-ci peuvent s'expliquer notamment par la pratique d'activités professionnelles 
plus ou moins exigeantes sur le plan cognitif. Ainsi, certaines caractéristiques du travail sont susceptibles de préserver 
du déclin cognitif lié à l'âge. Mais cet effet perdure-t-il après l'arrêt du travail ? Une étude de Bonsang et al. (2007) 
montre que la prise de retraite accélère le déclin cognitif. Le manque de stimulation cognitive dû à la prise de 
retraite entraînerait l'accélération du déclin naturel des fonctions cognitives. A l'opposé, Fisher et al. (2014) montrent 
un lien positif entre exigences cognitives du travail et performance cognitive avant et après la prise de la retraite. 
Cette étude met en évidence que plus le travail est exigeant cognitivement plus le déclin cognitif est ralenti. Au vu 
de ces résultats, nous nous sommes intéressés au lien existant entre exigences cognitives du travail, fonctionnement 
exécutif et prise de retraite chez des groupes professionnels particuliers. L'objectif de cette étude est de 
déterminer si un travail exigeant cognitivement permet de ralentir le déclin cognitif des fonctions exécutives lié 
à l'âge et ce, même après la prise de retraite. 90 participants répartis en trois groupes (30 interprètes de conférence, 
30 traducteurs et 30 travailleurs tout venants) et deux statuts (retraités ou non) ont pris part à l'étude. Tous les 
participants ont un diplôme universitaire. Il a leur été demandé d'évaluer l'exigence mentale requise par leur travail, 
sur une échelle de 1 (aucune) à 10 (très forte) et de réaliser cinq tâches informatisées évaluant différentes 
composantes des fonctions exécutives (mise à jour, inhibition, flexibilité, vitesse de traitement, double tâche). Les 
résultats de l'analyse de variance montrent une différence significative dans l'évaluation de l'exigence mentale du 
travail entre les trois groupes (F = 40,870 ; p = .001). Les interprètes évaluent leur travail comme cognitivement 
plus exigeant que les autres. A partir d'une analyse de covariance multiple, les résultats montrent que l'effet de 
l'âge est plus important chez les interprètes après la prise de retraite, dans les tâches évaluant la mise à jour de 
l'information et la vitesse de traitement de l'information. En ce qui concerne les deux autres groupes, l'âge a le même 
effet sur les performances, que ce soit avant ou après le passage à la retraite. Les résultats indiquent que la prise 
de retraite entraîne un effet plus important de l'âge chez les interprètes et ce, pour certaines fonctions exécutives 
(mise à jour et vitesse de traitement). Une piste explicative serait que la prise de retraite entraîne une baisse 
importante de stimulation des fonctions cognitives spécifiquement impliquées dans l'activité de travail, se traduisant 
par l'accélération du déclin cognitif de ces deux fonctions.  
Bonsang, É., Adam, S., Germain, S., & Perelman, S. (2007). Retraite, activités non professionnelles et vieillissement cognitif. 

Une exploration à partir des données de Share. Economie et statistique, 403(1), 83–96.  
Fisher, G. G., Stachowski, A., Infurna, F. J., Faul, J. D., Grosch, J., & Tetrick, L. E. (2014). Mental work demands, retirement, and 

longitudinal trajectories of cognitive functioning. Journal of occupational health psychology, 19(2), 231–242. 
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SYMPOSIUM « PRESENTEISME » 

 
PRESENTEISME AU TRAVAIL : MOTIFS ET CONSEQUENCES POUR LE TRAVAILLEUR ET 
L'ORGANISATION 
Nathalie Delobbe (nathalie.delobbe@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
 

Le présentéisme se définit comme étant le comportement du travailleur qui, malgré des problèmes de santé physique 
et/ou psychologique nécessitant de s'absenter, persiste à se présenter au travail. Le risque d'apparition de nouvelles 
pathologies, l'aggravation de certaines conditions de santé, ainsi que les retards dans le processus de réadaptation 
sont au nombre des conséquences que cette présence excessive peut avoir sur les travailleurs et leur santé. Qu'est-
ce qui peut justifier une telle façon de se comporter ? Quels sont les effets du présentéisme sur la santé des 
travailleurs ? Ce symposium offre de répondre à ces questions en présentant de nouvelles connaissances, pratiques 
et expériences permettant de mieux évaluer, contrôler et de réduire l'incidence délétère du présentéisme sur la 
santé des travailleurs et celle des organisations au sein desquelles ils travaillent. 
 

 
Communication 1 : Mieux comprendre ce qui incite le travailleur malade à se présenter au travail: 
Vers une mesure des motifs sous-jacents au présentéisme 
Karine Côté (cotk07@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  

 
Malgré l'intérêt relativement récent porté sur le présentéisme, force est de constater que ce comportement peut 
produire des conséquences lourdes sur la santé des travailleurs et sur la performance organisationnelle (Goetzel 
et al., 2004; Gustafsson & Marklund, 2011). Toutefois, la recherche démontre que le présentéisme est un phénomène 
complexe à détecter chez les travailleurs (Collins et al., 2005). En fait, peu d'études se sont penchées sur les 
méthodes permettant d'évaluer ce comportement. Considérant cela, l'analyse des motifs menant au présentéisme 
semble être de première importance. Ainsi, la présente étude propose de poursuivre les travaux entourant 
l'élaboration d'une échelle mesurant les motifs sous-jacents au présentéisme (Lauzier, 2012; Mélançon et al., 2013). 
Plus spécifiquement, cette mesure vise à estimer le caractère volontaire et involontaire de ce comportement. Cette 
étude emploie un devis de type transversal. 130 employés d'une université québécoise ont participé à cette 
recherche en complétant un questionnaire électronique.  L'échantillon est  composé  de  103  (79%) femmes et de 27 
(21%) hommes, dont l'âge varie entre 22 et 65 ans (M = 43,22; E.T. = 10,46). Dans l'ensemble, les résultats de 
l'analyse factorielle permettent de reconnaître quatre facteurs distincts. Les alphas de Cronbach pour les motifs 
reliés au présentéisme volontaire sont de 0,82 (contrôle de l'image) et 0,80 (intérêt intrinsèque pour les tâches), 
tandis que ceux pour les motifs reliés au présentéisme involontaire (charge de travail et conditions de travail) sont 
de 0,75. Les facteurs présentent tous un certain pouvoir prédictif quant aux variables dépendantes étudiées, soit le 
présentéisme, l'absentéisme et l'improductivité relative. Ces résultats nous amènent à reconnaître la diversité des 
motifs reliés au présentéisme, et démontrent que des outils évaluant les déterminants de ce comportement peuvent 
être utiles pour mesurer leurs effets aux niveaux individuel et organisationnel. Mots-clés : présentéisme, 
absentéisme, improductivité relative, motifs sous-jacents à la conduite  
Références  
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organisations. Montréal, Canada. 
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Communication 2 : Genre et présentéisme : état de la question et pistes de recherche 
Jessica Riel (jessica.riel@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
Anne-Renée Gravel (anne-renee.gravel@teluq.ca - TELUQ)  
 

Comme le soulignent plusieurs auteurs, le phénomène du présentéisme, c'est-à-dire le fait de se présenter au
travail en étant malade, est préoccupant pour les organisations (Vézina et al., 2011). Celui-ci engendre des
conséquences importantes, et ce, tant sur au niveau de la santé des travailleurs que de la performance des
organisations (Gosselin et  Lauzier,  2010;  Johns,  2010, 2011). L'état des connaissances permet de reconnaître
certaines différences dans la conduite de présentéisme entre les hommes et les femmes sans toutefois en expliquer 
les raisons (Johns, 2010; 2011; Vézina et al., 2011). Une analyse selon le genre s'avère donc nécessaire. C'est dans 
cette perspective que la recherche a voulu documenter les facteurs susceptibles d'expliquer les différences entre 
les hommes et les femmes en matière de présentéisme. La recherche s'est divisée en deux volets. Le premier volet 
(rétrospectif) s'est attardé aux études publiées sur le présentéisme au cours des 15 dernières années et a été réalisé 
à l'aide d'une grille de lecture systématique. Le second volet (prospectif) portait sur l'analyse de données recueillies
auprès de deux groupes d'employés d'un collège québécois (employé.es des services administratifs : N = 33H, 67F; 
enseignant.es : N = 29H, 68F) lors d'une enquête portant sur les motifs explicatifs du présentéisme. Pour les deux 
volets, une analyse selon le genre a été réalisée. Le volet rétrospectif révèle que des éléments propres au contexte des 
études recensées sont marqués par des effets de genre. Conséquemment, plusieurs facteurs affectant la conduite 
des femmes dans le présentéisme demeurent invisibles. Quant au volet prospectif, il permet de mettre en évidence 
l'effet différencié selon le genre de certains motifs explicatifs de la conduite de présentéisme. Les résultats aux deux
volets sont discutés dans l'esprit de considérer les effets de genre dans un modèle intégré des motifs conduisant au 
présentéisme et de proposer des pistes de recherches.  
Mots-clés : Présentéisme, analyse différenciée selon le genre, motifs à la conduite de présentéisme  
Références  
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Communication 3 : Faut-il autant se soucier du présentéisme que de l'absentéisme? Analyse 
comparative de leurs corrélats et effets sur les travailleurs. 
Nathalie Delobbe (nathalie.delobbe@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
Nicolas Raineri (nicolas.raineri@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  

 
Alors que l'absentéisme est depuis longtemps un indicateur indispensable à  la gestion  du personnel, l'importance 
du présentéisme n'est apparue que plus récemment, à la suite d'études attestant de la prévalence du phénomène 
et de ses effets dommageables pour la santé et la productivité des travailleurs (Demerouti & al., 2009; Ferreira & 
Martinez, 2012; Lu & al., 2013). L'exploration des réseaux nomologiques comparés du présentéisme et de 
l'absentéisme n'en est cependant qu'à ses débuts (Miraglia & Johns, 2015). Absentéisme et présentéisme ont-ils des 
effets comparables sur les travailleurs, en particulier pour expliquer les conséquences du stress  professionnel?  
Sont-ils sensibles aux mêmes leviers d'action organisationnels? Pour répondre à ces questions, une enquête a été 
réalisée sur un échantillon diversifié de 558 travailleurs belges, composé de 54% de femmes, ayant en moyenne 40 
ans et 17 ans d'ancienneté. L'analyse des données, à l'aide d'analyses  de médiations et d'équations structurales, 
met en évidence les résultats suivants. D'abord, les travailleurs souffrant le plus de douleurs et maux sont en 
toute logique aussi ceux qui rapportent le plus de jours d'absentéisme et de présentéisme. Les douleurs et maux 
ont plus largement des effets indirects significatifs sur la performance dans la tâche, sur la satisfaction au travail, 
sur la santé perçue des deux dernières semaines et sur l'intention de quitter l'organisation, effets qui sont pour 
l'essentiel médiés par le présentéisme et non par l'absentéisme. Douleurs et maux et présentéisme contribuent 
aussi à expliquer les effets indirects du stress sur ces quatre conséquences individuelles. Enfin concernant le rôle 
des facteurs organisationnels, le présentéisme est influencé par l'insécurité d'emploi, par le support du supérieur et 
par la justice distributive, ce qui n'est pas le cas de l'absentéisme. Bien davantage que l'absentéisme, le 
présentéisme contribue donc à rendre compte des effets du stress sur le vécu et les comportements des travailleurs 
et peut être modulé par les caractéristiques de  l'environnement  de  travail.  Ces  résultats  plaident clairement 
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pour considérer le présentéisme comme un indicateur tout aussi, voire plus, important que l'absentéisme. Mots-clés : 
présentéisme, absentéisme, stress, performance, satisfaction, santé, intention de quitter  
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SYMPOSIUM « EVALUATION » 

 
L'APPROPRIATION DU FEED-BACK EN EVALUATION DU POTENTIEL : OUTILLER LES CONSEILLERS 
POUR FAVORISER LE DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL 
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

L'évaluation du potentiel, par le biais d'outils psychométriques, est une pratique courante dans plusieurs contextes 
(p. ex. : sélection, orientation). À ce jour, peu d'études ont porté sur la façon dont les résultats sont retransmis à la 
personne évaluée afin qu'elle se les approprie et s'en serve pour se développer au plan professionnel. Or, 
l'appropriation suivant la restitution des résultats s'avère un facteur clé afin de prédire les efforts de développement. 
L'appropriation du feedback signifie que la personne intègre le feedback à ses représentations cognitives et qu'elle 
ait l'intention d'agir en concordance avec les recommandations reçues. Ce symposium propose trois 
communications afin de mieux comprendre les interventions, processus en jeu, ainsi que les variables modératrices à 
prendre en considération par les conseillers qui souhaitent stimuler l'appropriation du feedback. 
 

 
Communication 1 : Interventions des conseiller.ère.s lors de la restitution de résultats 
d'évaluation en situation de conseil d'orientation 
Rodrigue Ozenne (rodrigue.ozenne@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers)  

Alexandra Didry (didry.alexandra@gmail.com - Performanse, Groupe Bernard Julhiet )  

Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Luc Bernaud (bernaud.jl@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 

 
1. Problématique La littérature scientifique a démontré l'efficacité des entretiens de restitution au service du 
développement des personnes (Poston & Hanson, 2010). Néanmoins, la connaissance des processus à  l'œuvre lors de 
ces entretiens reste incomplète. Si des recherches ont questionné les liens entre interventions verbales et alliance 
de travail (Multon et al., 2003), aucune ne s'est intéressé à l'incidence des postures adoptées par le/la conseiller.ère 
sur l'appropriation du feed-back. En prenant appui sur une  modélisation récente de l'appropriation (Boudrias et al., 
2014), cette étude se fixe pour objectif d'identifier les modalités d'intervention pratiquées par les conseiller.ère.s 
pendant les entretiens de restitution pour les mettre en regard de l'appropriation du feed-back. 2. Méthodologie 
En marge d'un dispositif de consolidation du projet professionnel chez des étudiants du supérieur,  plusieurs 
conseiller.ère.s ont mené des entretiens de restitution d'un questionnaire de personnalité. Les entretiens de 18 
dyades client.e-conseiller.ère ont été enregistrés puis codés par trois psychologues selon une taxonomie qui 
distingue 12 modalités d'interventions en situation de conseil: le ‘Helping Skills System' de Hill (2009). 3. Résultats 
L'analyse s'intéresse à la fréquence des modalités interventions puis identifie deux profils d'utilisation de ces modalités 
d'interventions et les met en correspondance avec une mesure de l'appropriation du feed-back empruntée à 
Boudrias, Bernaud et Plunier (2014). Les interventions de type ‘information' et ‘questions' sont les modalités 
majoritairement appliquées (62,3%). D'autres modalités apparaissent très rarement: ‘Reflet des sentiments', 
‘Confrontation' ou ‘Répartie'. Certain.e.s conseiller.ère.s emploient un style de conseil plutôt directif, valorisent 
l'usage de questions fermées et énoncent un apport d'information sur la méthode. D'autres conseiller.ère.s 
privilégient un mode d'accompagnement plus réflexif, proposent un questionnement plus ouvert et centré sur les 
pensées du client. Contrairement aux attendus, les  conseiller.ère.s les plus ‘interventionnistes' semblent avoir une 
influence plus déterminante sur l'appropriation du feed-back que les plus ‘réflexifs'. 4. Discussion Cette étude 
questionne les postures adoptées lors de l'entretien et la manière dont elles bénéficient ou non à l'appropriation 
du feed- back. A l'opposé des conceptions actuelles du conseil en orientation (Nota & Rossier, 2015), ce sont ici 
les restitutions les plus directives, et non les plus réflexives, qui semblent le mieux répondre à la demande des clients 
et améliorent leur perception de la démarche ou leur intention d'agir. Toutefois, rien ne prouve que les restitutions 
modifient durablement les comportements. Les résultats soulignent la complexité des processus à l'œuvre lors 
d'une restitution et invitent à mieux documenter la dynamique de l'échange, tant pour parfaire les pratiques 
professionnelles que pour identifier des facteurs de changement. Certes, les conclusions sont limitées par la taille 
de l'échantillon considéré mais la démarche  d'analyse  fine  des  interventions  offre  des perspectives prometteuses. 
Si la méthode d'analyse retenue s'intéresse à la restitution du seul point de vue des interventions du conseiller, 
un codage des interventions des deux protagonistes permettrait  de mieux rendre  compte  de  l'influence  de  
l'interaction sur l'appropriation du feed-back (Hill, 2004; Cardoso et al, 2014) 
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Communication 2 : L'appropriation du feed-back en évaluation de potentiel: Les perceptions des 
conseillers et des candidats concordent-elles ? 
Lara Geinoz (lara.geinoz@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Marie-Hélène Gilbert (Marie-Helene.Gilbert@fsa.ulaval.ca - Université Laval)  

 
1. Problématique La congruence des perceptions entre l'évaluateur et l'évalué lors d'une évaluation physique ou 
psychologique permet d'augmenter la justesse du diagnostic sur lequel repose d'importantes décisions. On sait par 
exemple que dans le domaine médical, la forte congruence des perceptions entre les patients et leur aidant naturel 
permet aux médecins d'améliorer la qualité des traitements (e.g. Akin & Durna, 2013). En contexte d'évaluation du 
potentiel, on peut anticiper qu'un bon accord entre les perceptions du candidat et du conseiller favorisera 
l'appropriation du feed-back suivant l'évaluation, un élément critique pour que des changements comportementaux 
s'opèrent (Boudrias, Bernaud & Plunier, 2014). Plus précisément, cette étude s'intéresse à la congruence des 
perceptions par rapport à trois composantes de l'appropriation soit l'acceptation du feed-back, la  conscientisation 
et  l'intention d'agir. Certaines de ces réactions étant plus subjectives et plus complexes à évaluer pour les 
conseillers, il est attendu que le niveau de congruence diffère en fonction du niveau de visibilité de chacune des 
composantes de l'appropriation du feed-back. Ainsi, nous formulons l'hypothèse que les perceptions conseiller-
candidat par rapport à l'acceptation et l'intention d'agir seront corrélées positivement alors qu'aucune  corrélation 
n'est  attendue pour la conscientisation. 2. Méthodologie L'étude a été menée en collaboration avec une firme 
canadienne spécialisée en évaluation de potentiel. Un échantillon de 11 conseillers et 48 candidats ayant reçu un 
feed-back ont participé à l'étude. Deux questionnaires ont été administrés à la suite de la rencontre de feed-back, 
l'un destiné au candidat et l'autre destiné au conseiller. L'appropriation du feed-back des candidats a été mesurée 
avec l'instrument de Boudrias et al. (2014; .80 < α < .90). Les perceptions des conseillers quant à l’acceptation du  
feed-back, la  conscientisation et l’intention d’agir de leurs candidats ont été mesurées avec un instrument construit 
pour cette étude. 3. Résultats Cette étude étant encore en cours, les résultats présentés sont préliminaires. Les 
données recueillies à ce jour soutiennent partiellement l'hypothèse de recherche. Les perceptions des conseillers et 
des candidats sont corrélées pour l'acceptation du feed-back (r= 0,27; p= 0,03), mais  non pour l'intention d'agir 
(r= 0,10, p= 0,49). Tel qu'attendu, la corrélation pour la conscientisation est non significative (r= 0,01, p= 0,94). Il est 
à noter que les niveaux d'acceptation du feed-back rapportés coïncident dans plus de 60% des cas. 4. Discussion 
Cette étude innove en évaluant la concordance des perceptions entre les conseillers et les candidats quant à 
l'appropriation du feed-back, un aspect de la pratique de l'évaluation du potentiel encore inexploré à ce jour. Être 
capable de prédire correctement le niveau d'appropriation du feed-back des candidats permet aux conseillers de 
s'ajuster et d'adopter une approche favorisant cette appropriation. Les résultats préliminaires indiquent que les 
conseillers sont  en mesure de prédire le niveau d'acceptation de leurs candidats. Cependant, davantage de 
recherche est nécessaire afin d'identifier les variables responsables du faible niveau de concordance par rapport 
à la conscientisation et l'intention d'agir. Ceci est important compte tenu que ces dimensions de l’appropriation 
seraient les plus critiques pour favoriser l’adoption de nouveaux comportements. 
 

 
 
 
Communication 3 : Les bénéfices anticipés de l'évaluation du potentiel sont-ils associés à 
l'intention d'agir ? Tout dépend des dispositions qu'ont les candidats envers les objectifs. 
Frédérique-Emmanuelle Lessard (frederique.e.lessard@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-François Denis (DenisJF@filion.ca - André Filion & Associés)  

 
1. Problématique De plus en plus de firmes utilisent l'évaluation de potentiel et le feedback à des fins de sélection et 
de développement du personnel (Pease, 2010). Afin d'optimiser les retombées de ce processus, les chercheurs et 
psychologues s'intéressent à l'intention d'agir dans le sens du feedback, qui permet de prédire le comportement   
ensuite   adopté   en   emploi   (Plunier, Boudriaset Savoie, 2013). L'intention d'agir serait notamment prédite par 
des perceptions du candidat quant au processus d'évaluation (Boudrias, Bernaud et Plunier, 2014). Ainsi, plus les 
candidats seraient disposés favorablement envers le feedback et ses bénéfices, plus ils devraient avoir l'intention 
d'agir en ce sens. Selon Cropanzano, James et Citera (1993), l'attention portée à différents éléments du feedback 
variera selon les objectifs poursuivis par la personne recevant le feedback. L'orientation envers les objectifs est une 
représentation mentale qui explique le comportement en situation d'apprentissage (Dweck et Leggett, 1988). Elle 
pourrait éclairer sur quoi sera portée l'attention lors du feedback et ensuite le comportement adopté. L'orientation 
« maîtrise » sous-tend l'objectif de développer ses compétences, alors que l'orientation « performance » sous-tend 
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l'objectif de faire apprécier sa performance par autrui (VanderWalle, 1997). Ainsi, les bénéfices anticipés de 
l'évaluation prédiraient mieux l'intention d'agir dans le sens du feedback lorsque l'orientation performance est 
élevée ou lorsque l'orientation maîtrise est faible. 2. Méthodologie Ces hypothèses ont été vérifiées de manière 
préliminaire auprès de 54 clients d'une firme d'évaluation de potentiel (âge moyen = 42 ans (É.-T. = 9 ans), expérience 
en gestion moyenne = 5,9 ans (É.-T. = 6,5 ans), 49% hommes). L'étude est réalisée en deux temps. À la journée 
d'évaluation, la disposition des candidats envers les objectifs (VandeWalle, 1997 ; orientation maîtrise, alpha = .90; 
orientation performance, alpha = .70) et les bénéfices anticipés (alpha = .73) est mesurée. Puis, après la réception 
du feedback, soit quelques semaines plus tard, l'intention d'agir est mesurée (Boudrias et al., 2014; alpha = .71). 
Pour étudier le rôle des dispositions envers les objectifs dans les relations étudiées, la médiane a été utilisée 
comme seuil afin de créer des groupes bas ou élevé. 3. Résultats Conformément aux attentes, la relation entre les 
bénéfices anticipés et l'intention d'agir est plus forte lorsque l'orientation performance est élevée (r =  0,39; p< 0,05) 
que basse (r = 0,13 ; p = 0,23). Au contraire, une orientation maîtrise basse (r = 0,35; p =  0,05) plutôt qu'élevée (r 
= -0,07; p = 0,38) permet d'observer une relation plus forte entre ces bénéfices et cette intention. 4. Discussion 
Cette étude met en évidence l'effet des dispositions personnelles dans l'explication du processus d'appropriation du 
feedback. Les praticiens donnant du feedback gagneraient à mesurer ces dispositions, afin de mettre un accent 
particulier sur les bénéfices de l'évaluation du potentiel pour les candidats ayant une forte orientation « performance 
». Pour les candidats ayant une forte orientation « maîtrise », ceci n'aurait pas d'impact sur leur motivation à 
mettre en œuvre des recommandations. D'un point de vue empirique, cette étude soulève l'importance de tenir 
compte des dispositions personnelles des candidats comme variable modératrice dans les recherches futures sur 
l'appropriation du feedback. 
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SYMPOSIUM DIVERSITE 2 

 
 
NORMES ET IDEOLOGIES DU MANAGEMENT DE LA DIVERSITE  
Vincent Angel (vincent.angel@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
 

Les pratiques managériales de la diversité dépendraient de normes idéologiques. Deux perspectives idéologiques 
sont majoritairement étudiées (Berry, & Kalin, 1995) dans la littérature: l'assimilation qui propose d'ignorer les 
différences entre les groupes (Rosenthal & Levy, 2010 ; Wolsko, et al., 2000) au profit du point de vue dominant, et 
le multiculturalisme qui reconnait, au contraire, un intérêt aux différences dans la capacité d'adaptation et donc de 
performance de l'organisation (Takaki, 1993 ; Ryan et al., 2010). Au travers de trois recherches empiriques (Angel et 
al., Herman et al., et Tisserant et al.) ce symposium vise discuter le sens de ces concepts, leur réseau nomothétique 
et les perspectives de recherches notamment par la prise en compte d'autres idéologies prévues par certains modèles 
(e.g., Bourhis et al., 1997 ; Guimond et al., 2014 ; Shore et al., 2011). 
 
 

Communication 1 : Propension à intégrer : rôle des idéologies et des orientations 
motivationnelles dans le recrutement 
Vincent Angel (vincent.angel@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  

Ginette Herman (ginette.herman@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
Marilena Bertolino (marilena.bertolino@unice.fr - Université Nice Sofia Antipolis)  
 

Alors qu'on réfléchit à une extension du principe d'aménagement raisonnable du travail à tous les groupes 
minoritaires (Adam & Rea, 2010), ce principe de l'aménagement raisonnable du travail est plutôt méconnu et sous-
employé par les agents du recrutement. Ce principe prévoit une négociation entre les parties (candidats, clients 
et/ou recruteurs) et passe donc par un pré-requis de connaissances et d'acceptation de celui-ci par les recruteurs. 
Les recruteurs sont à l'interface entre des clients et des candidats. Ils font face actuellement à une tension entre un 
objectif de productivité (satisfaire un maximum de clients) et un objectif de respect des règles de non-discrimination. 
Nous cherchons à comprendre comment les recruteurs gèrent cette tension dans la mission. Nous postulons que les 
idéologies de  la diversité (assimilation et multiculturalisme ; Wolsko et al., 2006), les orientations motivationnelles 
(prévention et promotion, Wallace et al., 2009) et la prise de perspective (client vs candidat ; Todd et al., 2012) des 
recruteurs influencent leur propension à intégrer les personnes issues de la diversité, c'est-à-dire à rechercher des 
solutions dont les possibilités d'ajustement du travail. Dans une première étude, 166 recruteurs belges ont répondu 
à un questionnaire en ligne concernant leur gestion de la diversité dans leur activité de recrutement. Pour cette 
étude, il était question de la diversité au sens générale, les recruteurs étant confrontés à une pluralité de groupes. 
Dans une seconde étude, 85 recruteurs en France, ont rempli le même questionnaire focalisé sur la problématique 
de l'âge, un des critères de discrimination le plus fréquemment cité. Pour la première étude, nous observons que 
le multiculturalisme corrèle positivement avec l'orientation préventive (focalisation sur le respect des règles de 
non-discrimination), la prise en compte du point de vue du candidat, et avec la propension à intégrer. L'assimilation 
corrèle positivement avec l'orientation promotionnelle (focalisation sur la performance et la satisfaction du client), 
la prise en compte du point de vue du client, et négativement avec l'orientation préventive et la propension à 
intégrer. Les analyses en cours de la seconde étude confirme les mêmes patterns de résultats. Les résultats de 
médiation soutiennent l'hypothèse selon laquelle l'idéologie prédit la propension à intégrer via l'orientation 
motivationnelle et la prise de perspective. L'assimilation pousse les recruteurs à   augmenter   leur   focalisation   sur   
la   performance productive alors que le multiculturalisme augmente la focalisation sur la non-discrimination. La 
focalisation sur la performance productive pousse le recruteur à prendre à privilégier le point de vue du client (vs. 
point de vue du candidat) et réduire la propension à intégrer alors que c'est l'inverse pour la focalisation sur la 
performance de qualité. La tension motivationnelle face à cette double mission des recruteurs est donc fortement 
déterminée par les idéologies de la diversité. Prendre compte les orientations motivationnelles permet de mieux 
comprendre l'impact des idéologies. Celles-ci apparaissent comme des déterminants qu'il faut pouvoir contrôler dans 
le cadre organisationnel afin d'améliorer la propension à intégrer des acteurs clés du recrutement. Mots clés : 
idéologies, motivation, propension à intégrer, accommodement raisonnable, recrutement. 
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Communication 2 : Les entreprises solidaires sont-elles prémunies de la discrimination ? 
Olivier Brolis (olivier.brolis@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
Marthe Nyssens (marthe.nyssens@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
Ginette Herman (ginette.herman@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
Marie Courtois (marie.courtois@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  

 
La littérature en économie suggère que les entreprises solidaires mettent en place moins de pratiques 
discriminatoires à l'encontre des travailleurs d'origine étrangère que les entreprises à but lucratif. Les travaux en 
psychologie avancent que cette discrimination peut être diminuée si l'entreprise met en place une gestion de la 
diversité de type multiculturaliste. le multiculturalisme, considère les préjugés et la discrimination se développent, 
au moins en partie, en raison d'un manque de connaissance des autres groupes. Dès lors, l'idéologie qui sous-tend le 
multiculturalisme suggère d'accorder de l'attention aux différences entre les groupes, et de favoriser la 
compréhension et l'acceptation de ces différences (Takaki, 1993, in Rosenthal & Levy, 2010; Ryan et al., 2010). 
L'avantage de cette perspective est qu'elle respecte et valorise les appartenances spécifiques des individus issus de 
groupes dits minoritaires. L'étude présentée ici articule les apports de l'économie et de la psychologie. Elle analyse 
les relations entre les préjugés (en tant qu'antécédents de la discrimination) des responsables hiérarchiques envers 
les travailleurs immigrés et plusieurs caractéristiques des organisations dont l'orientation idéologique 
multiculturaliste. Un échantillon de 122 responsables hiérarchiques d'organisations titre-services en Belgique ont 
participé à cette enquête. Différentes entreprises  étaient concernées, les entreprises à but lucratif, les entreprises 
d'aides familiales et  les entreprises d'insertion.  Les résultats indiquent que les responsables des entreprises 
solidaires ont moins de préjugés que les responsables hiérarchiques des entreprises à but lucratif. Le secteur 
des entreprises solidaires n'est toutefois pas homogène : ce sont, en particulier, les responsables des entreprises 
d'insertion qui marquent la différence avec ceux des entreprises à but lucratif. Quant à la gestion de la diversité, 
il apparaît que, quels que soient les caractéristiques des organisations, plus les responsables hiérarchiques 
perçoivent que leur organisation est gérée de façon multiculturaliste, moins ils expriment de préjugés. Ces résultats 
contribuent à discuter l'impact du secteur sur l'orientation des pratiques managériales qui favorisent plus ou moins 
l'expression des préjugés. Par ailleurs, l'orientation de la mission (centrée sur le salarié vs. centrée sur le client) 
semble être  un  élément important pour l'orientation des attitudes envers la diversité. Ces différents seront discutés 
en lien avec les conceptualisations de la diversité au travail. 

 
 
Communication 3 : Idéologies de la diversité exprimées par les leaders et perçues par les salariés : 
une mesure de l'effet des politiques diversité sur l'individu dans l'organisation 
Pascal Tisserant (pascal.tisserant@univ-lorraine.fr - Université de Lorraine)  

Anne Lorraine Wagner-Guillermou (al.wagner.guillermou@gmail.com - Université Paris V Descartes)  

Stéphane Leymarie (stephane.leymarie@univ-lorraine.fr - Lorraine - Université de Lorraine)  
Sophie Grézault (sophie.grezault@univ-lorraine.fr Université de Lorraine)  
Valérie Fointiat (valerie.fointiat@univ-lorraine.fr - Université de Lorraine)  
David Bourguignon (david.bourguignon@univ-lorraine.fr - Université de Lorraine)  
 

L'intérêt récent des organisations à l'égard d'une prise en compte de la diversité (Tisserant & Bourguignon, 2016) 
amène la littérature en sciences de gestion à proposer de nombreux modèles pour étudier les types de politiques 
diversité défendues par les organisations. Cependant, les travaux cherchant à étudier les effets de ces politiques 
sur les salariés sont plus rares. En référence aux travaux sur les relations intergroupes, concernant les idéologies de 
la diversité (Guimond, de la Sablonnière & Nugier, 2014) et ceux sur l'acculturation en psychologie (Bourhis et al., 
1997), nous proposons un modèle reposant sur quatre idéologies de la diversité qui sont à la fois étudiées au 
niveau de l'organisation, en terme de politiques défendues et de normes perçues, et d'endossement personnel : - 
l'individualisme : absence de référence aux groupes de l'environnement de travail, pour se centrer sur les 
caractéristiques personnelles de chaque individu, - le multiculturalisme : reconnaissance et acceptation des 
différences entre les groupes en visant l'enrichissement mutuel, - l'assimilation : non reconnaissance des différents 
groupes et imposition du point de vue du groupe dominant, - la ségrégation : reconnaissance de certains groupes et 
utilisation de cette distinction pour les séparer selon un rapport de domination. L'hypothèse principale concerne 
l'adéquation des idéologies de la diversité entre le niveau organisationnel (politiques exprimées par les leaders et 
normes perçues) et le niveau individuel (endossement par les salariés). Ce modèle est testé, selon deux phases, 
auprès de cinq organisations luxembourgeoises employant au total plus de 8000 salariés. La première phase porte 
sur l'analyse lexicographique, réalisée avec le logiciel Alceste, de 34 entretiens réalisés auprès de leaders à l'égard 
des politiques diversité, permettant de distinguer ces organisations selon les quatre types d'idéologies de la diversité 
défendues. La seconde est une étude par questionnaires, comprenant une échelle adaptée de Guimond et al. 
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(2013) permettant de mesurer la perception de la norme et l'endossement des idéologies de la diversité culturelle. 
1329 répondants, majoritairement français, luxembourgeois et belges ont répondu à ce questionnaire. Les résultats 
de la phase qualitative traduisent une forme de bricolage en termes de gestion de la diversité culturelle par les 
leaders, dans un contexte très hétérogène au regard de cette caractéristique et distinguent l'organisation du secteur 
publique, davantage assimilationniste, des quatre autres du secteur privé. La phase quantitative confirme cette 
distinction entre les deux secteurs, tout en démontrant que, dans les cinq organisations, l'individualisme est 
l'idéologie de la diversité la plus fortement choisie (à la fois en terme de norme perçue et d'endossement individuel), 
suivie du multiculturalisme, et dans une moindre mesure, l'assimilation puis la ségrégation. L'hypothèse 
d'adéquation est donc vérifiée, démontrant l'intérêt du modèle proposé et de cette mesure de l'effet des politiques 
diversité sur l'individu dans l'organisation. Ces derniers résultats seront discutés à la fois au regard des travaux 
portants sur les politiques d'intégration à l'échelle des sociétés et de leurs conséquences pour l'organisation en 
matière de gestion de la diversité et d'impact sur le processus RH. 
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LES SESSIONS ORALES ET SYMPOSIUMS - MARDI 
 
SESSION ORALE « FEMMES ET DIVERSITE » 
 

 
L'impact des programmes de diversité de genre sur les employés de sexe féminin. 
Valérie De Cock (v.decock@hotmail.com - Université libre de Bruxelles) 
Caroline Closon (ccloson@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

En Belgique, comme dans toute l'Europe, la discrimination et l'égalité des chances sont devenus, ces dernières années, 
des thèmes de plus en plus actuels. L'Union Européenne (UE) essaie de combattre la discrimination et de stimuler 
ainsi l'égalité des chances par le biais de législations interdisant toute forme de discrimination. Malgré ces 
nombreuses lois visant à garantir le traitement égal entre les hommes et les femmes et même si l'accès des femmes 
au monde du travail remonte à plusieurs décennies, cette parité entre les sexes sur le lieu de travail est encore loin 
d'être une réalité. Différentes études font état d'un grand nombre de discriminations dans le contexte de monde 
du travail, principalement en matière d'âge, d'origine ethnique et de genre (Quereshi & Kay, 1986 ; McConahay, 
1983 ; Hosoda et al., 2003 ; cité par Pohl & Klein, 2007). Cette inégalité et la discrimination se traduit, entre autres, 
par le « plafond de verre », une métaphore indiquant que dans la structure hiérarchique les niveaux supérieurs ne 
sont pas accessibles à tous et soulignant la difficulté pour les employés de sexe féminin à accéder aux postes 
supérieurs. Comme il semblerait que les textes de loi ne suffissent pas, des programmes de diversité de genre sont 
souvent envisagés par les organisations afin de diminuer la discrimination et les inégalités auxquelles des employés 
de sexe féminin sont confrontées sur leur lieu de travail. Ces programmes de diversité (de genre) ont deux objectifs 
principaux. Un premier objectif est la stimulation de la performance des organisations (Kearney & Voelpel, 2012). Un 
deuxième objectif est l'augmentation de l'égalité des chances et la réduction de la discrimination dans le monde 
professionnel (Landrieux-Kartochian, 2004). La littérature ainsi que les organisations semblent se focaliser 
principalement sur le premier objectif à savoir la constatation que la diversité de genre et les programmes de 
diversité de genre ont un impact positif sur la performance humaine, commerciale et financière des entreprises 
(Landrieux-Kartochian, 2004). Selon nos recherches, peu d'études examinent l'impact des programmes de diversité 
de genre sur les femmes- mêmes. Par conséquent, la recherche présentée ici consiste à analyser si les programmes 
de diversité de genre ont une influence sur la santé psychique des employés de sexe féminin. A l'aide d'un 
questionnaire fermé, nous avons interrogé 629 femmes de 7 entreprises du secteur privé et public en Belgique. Les 
résultats montrent que la perception d'efficacité des programmes de diversité de genre prédit effectivement le bien-
être psychologique au travail et l'estime de soi et que ces relations sont partiellement médiatisées par la perception 
de discrimination des femmes. Nos résultats mettent également en évidence que la perception des actions prises dans 
le cadre du programme de diversité de genre ainsi que la perception de l'efficacité du programme de diversité de 
genre influencent la perception du plafond de verre. 
 

 
L'impact du genre sur les carrières scientifiques et académiques. Analyse des données d'une 
université francophone belge 
Annie Cornet (annie.cornet@ulg.ac.be - Université de Liège) 
 

Les politiques de gestion de la diversité visent notamment les politiques l'égalité hommes/ femmes dans différents 
contextes organisationnels. Nous allons nous centrer sur ces politiques d'égalité dans les universités, pour le 
personnel scientifique et académique. Il y a de plus en plus de filles dans les études universitaires. Les filles de plus en 
plus nombreuses en doctorat et dans les carrières scientifiques, les femmes progressent et prennent leur place 
dans les carrières académiques mais, dans la plupart des pays, il reste un plafond de verre avec 10-20% de 
femmes dans les niveaux académiques les plus élevés (Carvalho & Santiago, 2010) (Le Feuvre, 2009) (Meulders et 
al., 2011) (Linehan, Buckley, & Koslowski) (Pigeyre & Sabatier, 2011) et l'importrance des séjours à l'étranger 
(Meulders et al., 2011). Une partie importante de la recherche a été réalisé à partir des données statistiques. Les 
chiffres étaient collectés sur trois moments (2003/2008/2012) pour permettre d'analyser les évolutions du nombre 
et de la proportion de femmes au sein des différents corps composant la communauté universitaire ainsi que dans 
les instances de décision de l'Université. Certaines données ont été collectées manuellement, à partir de listes, 
faute de base de données sexuées, comme, par ex., le sexe des responsables des centres de recherche. Nous avons 
voulu aussi collecter l'avis du personnel scientifique et académique sur cette question de la sous- représentation des 
femmes dans le personnel académique. Notre questionnaire a été distribué à tout le personnel académique et 
scientifique soit plus de 2400 scientifiques et 640 académiques. 687 personnes ont répondu à l'enquête. A 
l'université, on est dans une situation très paradoxale : on a, d'une part, une pression politique et militante forte qui 
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pousse à mettre l'égalité hommes/femmes et le genre à l'agenda, d'autre part, un sentiment en interne que l'égalité 
est acquise, ou du moins en route et donc que ces plans d'action sont inutiles. Toutes les universités francophones 
ont ces deux dernières années désignées au niveau du rectorat un ou une responsable genre, responsable qui tente 
de collecter des données qui permettent d'objectiver la situation et de lancer des plans d'action dans un contexte, il 
faut bien l'avouer, rempli de scepticisme quant à l'utilité et à la pertinence d'un tel plan d'action. L'enquête que nous 
avons réalisée montre clairement ce poids des représentations, l'égalité est perçue comme acquise, même si les 
chiffres disent d'autres choses. On ne peut évacuer non plus l'effet plafond de verre qui reste bien là si on 
regarde le pourcentage de femmes dans les postes de professeur du plus haut niveau (professeur ordinaire). On 
doit bien constater que pendant plus de 15 ans, les % ont pu évolué. On a vu un redressement lors de la dernière 
promotion avec un bon spectaculaire de 10%, la question sera de voir si cela est conjoncturel ou structurel. L'analyse 
de la carrière académique aurait tout à gagner à pouvoir produire des données intersectionnelles qui permettrait 
notamment de poser la question de l'âge de la promotion, du nombre d'années d'ancienneté prise en compte, de 
la situation familiale. Un dossier qui reste un sujet tabou, traité de manière anecdotique, est la question du 
remplacement des académiques pour leurs cours pendant le congé de maternité, les règles sont loin d'être claires 
et notre enquête montre des pratiques très différentes d'une faculté à l'autre.  

 
 
Inadéquation perçue du travailleur agentique sur des postes féminins et de direction 
Charlène Soubrier (charlene.soubrier@univ-tlse2.fr - Université Toulouse II Jean Jaurès) 
Valérie Le Floch (lefloch@univ-tlse2.fr - Université Toulouse Jean Jaures) 
Jacques Py (py@univ-tlse2.fr - Université Toulouse II Jean Jaurès) 
 

Afin d'être perçu comme compétent et d'augmenter ses chances de promotion et d'embauche, un travailleur 
peut av oir recours à des stratégies d'auto-promotion de soi agentique (Rudman & Glick, 1999). Celles-ci consistent 
à fièrement pointer du doigt ses propres accomplissements et à parler directement de ses forces et talents. Or, 
du point de vue des attentes stéréotypiques, la promotion de soi agentique serait surtout liée à l'auto-promotion 
des hommes et non à celle des femmes ; en s'auto-présentant de manière trop agentique, les femmes se verraient 
dépréciées voire discriminées par rapport à leurs homologues masculins (Rudman & Glick, 1999). Les femmes au 
comportement agentique seraient pénalisées à cause de l'inadéquation perçue entre leur comportement 
professionnel (masculin) et les stéréotypes associés à leur genre (féminins). Cet effet ayant surtout été démontré 
aux E.U., nous avons cherché à savoir ce qu'il en était en France. Plus spécifiquement, nous avons testé l'effet du 
genre du travailleur agentique (homme vs. femme) sur le jugement d'adéquation à un poste, celui-ci variant selon 
son statut (haut vs. bas) et son domaine professionnel (typiquement féminin vs. masculin). Nous nous attendions 
donc à ce qu'un comportement agentique soit jugé plus adapté chez les hommes, pour les postes à haut statut et 
dans le domaine professionnel masculin. Méthode : Nous avons analysé les réponses de 454 étudiants (294 femmes, 
Mâge=22,49, SD=5,52) à 5 questions rendant compte du « Person-job Fit », une échelle d'attitude mesurant 
l'adéquation perçue entre une personne et un poste donné (Esses, Dietz & Bhardwaj, 2006). Les participants lisaient 
d'abord l'interview d'une personne au comportement agentique. Cette interview variait selon le genre du travailleur, 
le statut du poste et le domaine professionnel du poste. Résultats : Les résultats de l'ANOVA à plan 2(sexe du 
travailleur: homme, femme)*2(statut du poste: haut, bas)*2(domaine professionnel du poste: féminin, 
masculin)*2(sexe des répondants : homme, femme) montrent que globalement, la femme agentique (M=4,04, 
SD=1,21) et l'homme agentique (M=3,91, SD=1,18) sont perçus comme similairement adéquats pour un poste, 
F(1,438)=2,789, p=.095, η2=.006. Par contre, un travailleur agentique est perçu comme plus adapté à un poste 
dans le domaine masculin (M=4,18, SD=1,11) plutôt que féminin (M=3,76, SD=1,25), F(1,438)=14,203, p=.000, 
η2=.031, et moins adapté pour un poste à haut statut (M=3,84, SD=1,20) que pour un poste à bas statut (M=4,18, 
SD=1,16), F(1,438)=7,778, p=.006, η2=.017. Discussion : L'exclusion de travailleurs agentiques se ferait davantage sur 
la base d'un comportement masculin jugé inadéquat à un domaine d'activité (féminin) ou au statut d'un poste 
(haut) plutôt qu'à l'appartenance à un groupe social sexué (femme). Le genre de la personnalité (masculine, ici) 
impacterait davantage que le sexe du travailleur sur la perception de l'adéquation au travail. Ces résultats seront 
discutés au regard du statut des participants et des attentes actuels envers les travailleurs en terme de personnalité 
au travail. Une étude plus écologique auprès de salariés ou de responsables Ressources Humaines sera menée 
dans le futur afin de confirmer ces résultats.  
Esses, V. M., Dietz, J., & Bhardwaj, A. (2006). The role of prejudice in the discounting of immigrant skills. In R. Mahalingam (Ed.), 

Cultural psychology of immigrants (pp. 113-130). Mahwah, NJ: Lawrence Erlbaum  
Rudman, L.A., & Glick, P. (1999). Feminized management and backlash toward agentic women: The hidden costs to women of a 

kinder, gentler image of middle managers. Journal of Personality and Social Psychology, 77, 1004-1010. 
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SESSION ORALE « MOBILITE » 

 
Mobilité des chercheurs : des discriminations à l'engagement au bien-être au travail 
Catherine Hellemans (catherine.hellemans@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Emily Equeter (eequeter@gmail.com - Université libre de Bruxelles) 

 
La Commission européenne considère la mobilité comme un élément central permettant l'excellence scientifique 
(Morano- Faodi, 2005). Les chercheurs sont de fait de plus en plus exposés à l'injonction à la mobilité internationale 
(Vincent et al., 2010). Si l'Europe pense que la mobilité internationale des chercheurs est bonne pour l'Europe et 
pour l'individu, il existe finalement très peu de connaissances sur l'expérience personnelle d'une carrière académique 
internationale (Jepsen et al., 2014). Dans un premier temps, et au-delà des moteurs et freins à la mobilité 
internationale (séjours de recherche de longue durée), on présentera les facilitateurs et apports de ces mobilités à 
partir des analyses de contenu d'entretiens exploratoires menés avec 17 chercheurs-enseignants. Dans un second 
temps, suite à une large enquête par questionnaire réalisée auprès de 558 enseignants-chercheurs, on analysera 
les discriminations (en termes de genre et situation familiale) à la mobilité internationale, et on testera les liens 
entre conditions de travail avant mobilité, caractéristiques de la mobilité, et critères de bien-être au travail. La 
mobilité a été analysée en tant que plus ou moins volontaire, et plus ou moins réussie (Equeter, 2015). Les 
conditions de travail retenues concernent la charge de travail (ou effort extrinsèque ; Siegrist et al., 2004), la 
latitude décisionnelle et le soutien social (Karasek et al., 1998). Ces conditions de travail ont été interrogées en 
référence à « l'avant mobilité ». Les critères de bien-être retenus sont l'engagement au travail (Schaufeli et al., 
2002), l'engagement affectif à l'égard de l'organisation (Meyer & Allen, 1991), et le questionnaire de « bien-être 
général » de l'OMS (Bech et al., 2003). Parmi les résultats, des taux de mobilités très différents suivant le genre et 
la situation familiale, un lien significatif et positif entre mobilité perçue comme réussie et engagement et bien-
être au travail finalement peu surprenant, et une absence de lien significatif entre mobilité perçue comme réussie 
et implication affective à l'égard de l'organisation, ce qui est assez inattendu. Ce résultat, notamment, sera discuté 
en regard des notions de carrière académique et de contrat psychologique. 
 

 
Diversité et temps des conflits dans une situation de mobilité professionnelle ascendante 
Annie-Christine Martin (amartin@univ-tlse2.fr - Université Toulouse Jean Jaures) 
Jean-Luc Megemont (megemont@univ-tlse2.fr - Université Toulouse Jean Jaures) 
 

Dans le contexte actuel de diversification croissante des parcours de carrière (Greenhaus, Parsuraman & Collins, 
2001), les individus sont amenés à se déplacer de plus en plus souvent entre différentes positions professionnelles. 
Les phases de transition qui scandent ces parcours de mobilité sont propices à susciter, chez les sujets qui y sont 
engagés, des conflits entre les expériences de socialisation antérieures et les nouvelles options de vie ouvertes 
par ces situations de changement professionnel. La diversité, les enjeux et le rôle de ces conflits dans le 
développement des individus et de leur carrière ont été jusqu'ici peu étudiés. Ce constat nous amène, dans le cadre 
ce cette communication, à examiner la nature de ces conflits, à interroger les fonctions qu'ils assurent ainsi que les 
modalités de leur traitement lors de ces phases de transition professionnelle. Nombre d'approches théoriques et 
travaux qui examinent les conditions et conséquences des parcours de mobilité professionnelle tendent, d'une part, 
à réduire les conflits qu'ils peuvent générer au seul rapport entre le domaine du travail et celui du « hors travail 
», occultant ainsi la pluralité des sous-systèmes de vie que ces derniers recouvrent et, d'autre part à soutenir une 
approche « négative » du conflit dans laquelle celui-ci est conçu comme préjudiciable au développement de la 
personne. En contrepoint de ces approches et en référence au modèle d'une socialisation active et plurielle (Curie & 
Hajjar, 1987 ; Baubion-Broye, Dupuy & Hajjar, 2004), nous soutenons une approche dynamique du conflit qui 
considère que celui-ci correspond à un processus de traitement des contradictions entre une diversité de domaines 
et temps de socialisation, par lequel le sujet cherche à les articuler et à leur donner sens. En appui à cette 
perspective théorique, nous présentons les résultats d'une étude qualitative effectuée par entretiens semi- directifs 
approfondis auprès de quinze travailleurs sociaux en situation de mobilité ascendante qui accèdent pour la première 
fois dans leur carrière à des fonctions d'encadrement. Le corpus obtenu – après retranscription intégrale des 
entretiens – a été soumis à deux types de traitement : une analyse de discours informatisée assistée du logiciel 
ALCESTE et une analyse de contenu thématique. Les résultats indiquent que les conflits qui adviennent en ces 
situations transitionnelles s'actualisent sous différentes formes et qu'ils mettent notamment aux prises des normes, 
des pratiques, des valeurs, des attentes de rôle et des images de soi qui se réfèrent à diverses expériences de 
socialisation passées, actuelles et anticipées. Ils mettent au jour, chez les sujets étudiés, l'élaboration de stratégies 
de personnalisation qui constituent des voies de traitement des conflits auxquels ils sont confrontés. En ce sens, 
ils tendent à soutenir l'idée que les conflits de socialisation ne constituent pas nécessairement des obstacles au 
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développement de la personne mais qu'ils peuvent, au contraire, en être les ressorts.  
Bibliographie  
Baubion-Broye, A. (1998). Evénements de vie, transitions et construction de la personne. Toulouse : Eres.  
Martin, A.-C., Mègemont, J.-L., Roquefort, A., le Blanc, A. (2012). Nature et significations des échanges entre domaines de vie : 
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Construction du sens du travail dans le cadre d'une mobilité professionnelle: une étude 
qualitative auprès de personnels d'une université française 
Caroline Arnoux-Nicolas (caroline.arnoux@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Jean-Luc Bernaud (bernaud.jl@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Annamaria Di Fabio (adifabio@psico.unifi.it – Universita degli Studi Firenze) 
Odile Dosnon (odile.dosnon@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Noëlle Lallemand (noelle.lallemand@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Dans le contexte socio-économique actuel, les questions d'orientation renvoient de plus en plus à celles du « 
sens » (Bernaud, 2014). Ces dernières revêtent une importance toute particulière pour les salariés (Hartung & Taber, 
2013). La nature même des carrières se trouve modifiée, caractérisée par de nombreux changements et ruptures 
(Savickas  et Pouyaud, in press) qui font du sens trouvé dans le travail suite à une mobilité, une question d'actualité 
dont la portée sociale est évidente. Les mobilités, volontaires ou non, envisagées ici concernent toute modification 
dans les modalités d'exercice de l'activité professionnelle. Si la conceptualisation et la mesure du sens du travail 
font l'objet d'une littérature scientifique croissante (Rosso, Dekas, & Wrzesniewski, 2010), peu d'études ont été 
conduites sur la construction du sens du travail dans le cadre d'une mobilité professionnelle. Nous rendrons compte 
ici d'une étude qualitative qui vise à explorer les relations entre le sens du travail et la mobilité professionnelle. 
Elle est menée auprès de personnels administratifs d'une université française, de plus en plus confrontés à des 
réorganisations analogues à celles du secteur privé. A partir de dix entretiens semi-directifs recueillis auprès de 
personnel, ayant vécu au moins une mobilité, nous cherchons à préciser comment le personnel construit du sens 
dans son travail suite à cette expérience de vie particulière. Nous avons opté pour une démarche qualitative et 
inductive en ayant recours à des entretiens semi-directifs afin de laisser ouvert le recueil de données. A partir d'un 
guide d'entretien, l'interviewer sollicite l'expression des répondants en recourant à des relances au moyen de 
différentes techniques (reflets, reformulations, etc...) tout en adoptant une posture d'écoute attentive et de non 
jugement. Les données ont été analysées selon deux méthodes, d'une part, une application du logiciel Alceste 
2010, et d'autre part, une analyse du discours selon une méthode consensuelle ; les analyses des entretiens 
conduites indépendamment par deux chercheurs sont revues par un troisième jusqu'à l'obtention d'une vision 
unifiée des champs thématiques et des catégories. Les liens éventuels entre la mobilité professionnelle et le 
sens du travail ainsi que les modalités de construction du sens du travail dans le cadre d'une mobilité sont 
analysés. Les résultats montrent que les variables individuelles, celles inhérentes au poste lui-même ainsi que 
l'évaluation que la personne fait de sa mobilité figurent parmi les éléments à considérer. Les limites de cette étude 
qualitative réalisée à partir de données autorapportées dans un contexte organisationnel spécifique seront discutées.  
Bardin, L. (2003). L'analyse de contenu. Paris: Presses Universitaires de France.  
Bernaud, J. L. (2013). Le « sens de la vie » comme paradigme pour le conseil en orientation. Psychologie française. doi : 
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Savickas, M.L., & Pouyaud, J. (sous presse). Concevoir et construire sa vie : Un modèle général pour l'accompagnement en 
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Interaction entre personnalité et vécu professionnel dans la prédiction du turnover volontaire 
Anne Congard (anne.congard@univ-amu.fr - Université Aix-Marseille) 
Frédérique Gros (frederique.gros@gmail.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Alice Delicourt (delicourt_alice@yahoo.fr - Université Toulouse Jean Jaures) 
 

Problématique et hypothèses Les recherches portant sur les liens entre personnalité et vécu professionnel sont 
nombreuses (Huang, Ryan, Zabel, & Palmer, 2014) ainsi que celles qui montrent que la satisfaction au travail est 
un important prédicteur du turn-over et des intentions de quitter l'organisation (Peterson, Hall, O'Brien-Pallas & 
Cockerill, 2011). Cependant, peu d'entre elles envisagent les effets d'interaction entre personnalité et vécu 
professionnel dans l'explication de la volonté de départ (Dole & Schroeder, 2001). L'objectif de cette recherche 
est de montrer que l'interaction entre personnalité et vécu professionnel évalué par le salarié est un élément 
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intéressant dans la compréhension du turnover. Méthode L'échantillon interrogé est composé de 189 militaires 
recrutés dans la marine nationale française : 77 (54H et 23F) sont sous contrat et 109 ont décidé de quitter l'institution 
(98H et 11 F). Ils ont rempli un inventaire de personnalité de type big five au recrutement et ont été interrogés en 
moyenne 12 mois après leur entrée dans l'institution, sur sept dimensions du vécu professionnel : identification aux 
valeurs militaires, satisfaction vis-à-vis de la spécialité, satisfaction envers l'encadrement, satisfaction dans les 
relations interpersonnelles, difficulté à vivre l'éloignement, sentiment d'équité et stress perçu. Résultats Des 
régressions logistiques pas à pas ont été menées pour étudier les effets de la personnalité et du vécu professionnel 
sur le turnover ; au niveau du vécu, c'est l'insatisfaction vis-à-vis des valeurs militaires et de la spécialité, 
l'insatisfaction dans les relations interpersonnelles, le sentiment d'inéquité et la difficulté à vivre l'éloignement qui 
prédisent les volontés de départ. Des Modèles Linéaires Généralisés (GLM) binomiaux ont permis d'identifier des 
effets d'interaction entre ouverture et sentiment d'équité, névrosisme et stress perçu, caractère consciencieux et 
stress perçu, et agréabilité et satisfaction dans les relations interpersonnelles pour prédire le turn-over. Ainsi, les 
personnes ouvertes qui ressentent un faible niveau  d'équité dans les traitements ont plus  de probabilité de 
quitter l'institution. Les  personnes avec un haut névrosisme ou caractère consciencieux dans un environnement 
de travail jugé stressant sont plus enclines au départ volontaire. Il en est de même pour les personnes agréables 
qui évaluent négativement les relations interpersonnelles. Discussion Ces recherches offrent des perspectives 
d'ajustement de l'organisation pour conserver des individus adaptés au monde professionnel en travaillant sur la 
justice organisationnelle, les risques psychosociaux et la cohésion. Les perspectives de cette recherche concernent 
l'étude d'autres facteurs de vécu professionnel qui pourraient avoir un impact dans l'interaction avec la personnalité 
et l'analyse des sous-dimensions de la personnalité.  
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SESSION ORALE « METHODES & BIEN-ETRE » 

 
Une analyse de l'évolution des méthodes dans les actes des congrès de l'AIPTLF. 
Pierre Salengros (psaleng@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Claude Lemoine (claude.lemoine@univ-lille3.fr - Université de Picardie Jules Verne) 
 

Au Congrès de Florence nous avons présenté une analyse de l'évolution des thématiques des communications de 
quatre congrès de l'Association entre 1982 et 2012 (Lemoine, C. et Salengros, P. 2015). Son prolongement proposé ici 
porte sur les méthodes, avec les modalités directes ou indirectes de questionnement, ainsi que les instruments 
de mesure associés. L'hypothèse générale met en avant que les réponses techniques, méthodologiques, statistiques, 
reflètent les préoccupations des chercheurs répondant à la demande sociale voire institutionnelle, et permettent 
de mieux comprendre l'activité des psychologues chercheurs, y compris aux prises avec les modes actuelles. Le 
matériel de travail dans cette analyse provient des publications dans les actes des congrès retenus, en principe ceux 
qui ont déjà fait l'objet de l'étude précédente, sachant que les actes du premier congrès de 1982 donnaient peu de 
place aux aspects méthodologiques, et leur statut est discuté, tandis que les actes du congrès de Florence constituent 
une matière riche, car très actuelle. A l'analyse d'abord descriptive et classifiante suit une réflexion épistémologique 
sur le bien fondé des formules récentes. On constate ainsi l'appel à des « modèles », notamment multifactoriels 
appuyés sur la construction ou l'agencement de volets de questionnaires d'investigation. On note aussi une 
dépendance croissante aux techniques informatiques, aux méthodes statistiques élaborées, et le recours aux analyses 
abstraites sans référence aux situations de terrain. Les textes paraissent délaisser la construction d'outils sur mesure 
pour l'utilisation de tout ou parties d'instruments déjà apparemment validés dans d'autres contextes. L'analyse 
questionne la pertinence de ces modèles et des modes de questionnement indirects ou multiples, et envisage les 
conséquences du recours à ces méthodes afin d'évaluer nos ressources pour le futur.  
Lemoine,  Cl.  et Salengros, P. (2015) Perspectives travail : une analyse de l'évolution des thématiques des communications à 

l'AIPTLF au cours des trente dernières années. In: Di Fabio, A, Lemoine, Cl., Majer V. et Salengros, P. (Dir) : Conseil et orientation 
pour le travail.Paris, L'Harmattan, (sous presse). 

 
 
 

L'Intention Comportementale de Stabilité et le Distress / l'Eustress chez le Personnel de 
l'Administration Générale de Poste Maroc 
Abdelmajid Qourrichi (abdelmajid.qourrichi@gmail.com - Association Marocaine des Psychologues du Travail et des Organisations) 
 

Une intention comportementale de stabilité (de résistance des changements) face aux exigences du monde de travail 
peut affecter ou générer un certain type de stress (eustress /distress). Dans le sens où, les réactions psychiques de 
l'individu que celles de distress et d'eustress, peuvent être prédéterminées par une relation typique ou de densité 
avec les déterminants précédant l'action. Selon la Théorie du Comportement Planifié, L'attitude (A), les Normes 
Subjectives (SN) et le Contrôle Comportemental Perçu (PBC) sont des déterminants de l'intention (I) vers le 
comportement (B) dans la mesure où le BI permet  de  préconiser  le  B,  particulièrement  en  présence  d'un  degré  
de  Contrôle  Comportemental  Actuel  (ABC)  plus suffisant. L'étude a pour but de répondre aux questions suivantes 
: • Y-a-t-il une relation significative entre la manifestation des traits de stress (positif ou négatif) chez le personnel 
de l'Administration Générale de Poste Maroc et la présence probable d'une intention comportementale de 
stabilité au travail? • Existe-t-il des caractéristiques de stabilité à l'intention comportementale du personnel de 
l'Administration Générale de Poste Maroc? Démarche d'investigation Le BISS : (Bihavioral Intention Stability Scale) 
Il contient 38 affirmations ordonnées dans une échelle de 7 points. Le DES : Est une échelle élaborée dans le but 
de mesurer les traits de distress et d'Eustress. Elle regroupe 12 items ordonnés dans un intervalle de 7 points. 
Les deux échelles sont appliquées sur un échantillon de 116 sujets appartient à une population de 583, dont 38 
des non cadres, 44 des cadres et 27 des cadres dirigeants. Ces sujets sont exposés à une série des affirmations 
en fonction d'un scenario de changement au travail. Mots clés Distress : Selon l'AESST, il désigne l'état de « 
déséquilibre entre la perception qu'une personne a des contraintes que lui impose son environnement et la 
perception qu'elle a de ses propres ressources pour y faire face ». Eustress : Stress positif. est plus associé avec, 
la désirabilité de conséquences sains, la haute performance et l'engagement total (Debra L. Nelson, Burke. R, 2002. 
P. 235; Alexander-S. G, Antoniou, Lynn Cooper. C, 2005 P. 140). Intention Comportementale: elle est plus qu'une 
formulation explicitée. Est un construit psycho-dynamique plurivalent, associant des éléments attitudinaux, 
normatifs et comportementaux. Tout en interaction aux modérateurs implémentationnels de la situation donnée. 
C'est la prédisposition à engager dans une action donnée. Stabilité : Elle se réfère au système de sous-ensembles 
intentionnels offrant un sens de résistance face aux situations nouvelles. C'est le contraire de la dynamisation. 
Résultats - 54% parmi les sujets étudiés ont une intention pour qu'ils soient stables et 46% ont une intention pour 
qu'ils soient dynamiques. - Le BI est plus dépendant au A, avec un coefficient de corrélation de r=.75. - Le SN a un 

mailto:(psaleng@ulb.ac.be
mailto:(claude.lemoine@univ-lille3.fr
mailto:(abdelmajid.qourrichi@gmail.com


118  

effet important sur le BI avec un coefficient de corrélation de .58. - Le BI a un ratio de dépendance au PBC plus fort 
r=.74. - 63% des sujets présentent des traits de distress, pour autant qu'il y'a un pourcentage de 37% des sujets 
qui sont plus motivés (eustressés). - Le coefficient de corrélation entre le BI et le distress/Eustress est de r =.11. 
Conclusion Les résultats de cette étude confirment que l'intention comportementale de stabilité a un impact 
important sur la manifestation des traits de distress psychologique au travail.  
Références  
Fishbein. M, Ajzen. I. (2011). Predicting and Changing Behavior: The Reasoned Action Approach. Rutledge Taylor & Francis Group. 
New York 

 
 
L'impact du genre sur la perception des stresseurs et sur les habiletés de gestion du stress 
Nancy Brassard (nancy.brassard@enap.ca - École nationale d'administration publique) 
 

Le stress et sa gestion s'avèrent des sujets qui font l'objet de l'intérêt de nombreux chercheurs actuellement. 
Plusieurs statistiques ressortent en ce qui concerne les ravages que le stress cause dans les entreprises et ce, 
tant chez les travailleurs que chez les gestionnaires et les employeurs. En collaboration avec le Centre d'études sur 
le stress humain de l'hôpital Louis-H Lafontaine de Montréal, une vaste étude a été réalisée afin de mesurer 15 
hormones de stress chez plus de 1000 individus (Mesure du poids allostatique du stress par le taux de cortisol, de 
catecholamine et autres et ce, à des temps spécifiques durant la journée; Juster et. al., 2010; et passation d'un 
questionnaire soit l'Inventaire de Stress Social). On tente entre autres, de déterminer si le stress et la gestion du 
stress a un genre! Or plusieurs résultats concluants ressortent. On peut constater que certaines hormones de stress 
sont plus ou moins présentes dépendamment du genre de la personne. De plus, un questionnaire a été distribué aux 
participants afin d'identifier les stresseurs de chacun, de même que la nature ou leur perception de l'intensité de 
ces stresseurs. Ensuite, une analyse croisée de plusieurs variables a été produite afin de déterminer si les hommes 
ou les femmes réagissent différemment ou de la même manière en termes d'hormones de stress, mais aussi de stress 
perçu, et s'ils se sentent tout aussi stressés et en capacité ou non de gestion de leur stress. Des conclusions sont 
dégagées ainsi que des recommandations intéressantes permettant d'amener les  gestionnaires  voire même, toute 
personne, à une réflexion. Par exemple, nos résultats vont dans le sens de ceux des deux dernières décennies à l'effet 
que les hommes produisent une quantité plus importante d'hormone de stress que les femmes (Kirschbaum, 1995; 
Lupien, 2010). De plus, on constate qu'une augmentation du poids allostatique du stress est associée de manière 
significative avec l'augmentation du stress chronique, des symptômes d'épuisement professionnel (burn out), 
mais non significativement reliés aux symptômes spécifiques à la dépression. De plus en plus d'études démontrent 
qu'il faut aborder la santé mentale différemment selon le genre des individus (Juster, Egert et Lupien, 2015 reportage 
Radio-Canada). Ainsi, les conclusions de notre étude amènent à penser que hommes et femmes réagissent 
différemment aux stress du quotidien. 
 
 
 

L'analyse lexicale, un outil au service des designs mixtes 
Christelle Martin-Lacroux (christelle.martin@univ-tln.fr - Université Toulon) 
Alain Lacroux (alain.lacroux@univ-tln.fr - Université Toulon) 
 

1. Les designs mixtes. Les designs de recherche mixtes fondés sur la collecte et le traitement de données quantitatives 
et qualitatives se diffusent progressivement. Parmi les outils au service de ces designs, on note un intérêt croissant 
pour les analyses statistiques de données textuelles, reposant sur la construction de tableaux de fréquences 
multidimensionnels permettant d'analyser l'absence ou la présence de mots, ainsi que de comptabiliser leur fréquence 
d'occurrence dans divers contextes. L'objectif de cette communication est de montrer qu'il est possible d'utiliser 
ces analyses lexicales non pas séquentiellement mais conjointement avec des analyses de données numériques, 
comme outil de test d'hypothèses. 2. Une méthode mixte lexicale/numérique. La démarche générale d'analyse 
mixte que nous proposons consiste à insérer une question ouverte de justification concernant la variable 
dépendante, puis d'analyser le lexique recueilli en fonction des différents niveaux des variables indépendantes 
(contextes), conjointement avec une série de tests statistiques classiques. Par exemple, dans le cas d'une 
expérimentation mesurant l'influence d'un ou plusieurs facteurs sur une variable dépendante, on suit une procédure 
en trois étapes : a. La variable dépendante est discrétisée, pour pouvoir affecter un lexique propre à chaque 
niveau de variable. b. Un tableau de fréquences multidimensionnel est créé, sur lequel les tests statistiques 
classiques (ex : tests d'association) et l'analyse lexicale sont menés. Les tests lexicaux sont basés sur des analyses 
de similarités et la recherche de spécificités dans les lexiques propres aux différents niveaux des facteurs et de la 
variable dépendante. c. Les résultats des deux types de tests sont croisés et comparés. 3. Illustration empirique. À 
partir d'un modèle de la satisfaction salariale issu de la méta-analyse de Williams et al. (2006), trois hypothèses sont 
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testées sur un échantillon de 2454 salariés. - Le décalage salaire perçu/salaire souhaité, influe sur la satisfaction (H1) 
- La satisfaction influe sur l'intention de départ (H2) - La motivation extrinsèque par le salaire modère la relation entre 
décalage et satisfaction (H3). Les résultats issus des analyses statistiques et lexicales convergent : -Le décalage 
perçu influe sur la satisfaction (Chi²(1) = 266, p =.001 odd ratio = 16.6). Le lexique des salariés qui s'estiment bien 
payés est positivement connoté, et significativement différent de celui des salariés percevant un fort décalage 
salaire souhaité/salaire perçu. -La satisfaction influe sur l'intention de quitter (Chi²(1) = 60, p =.001 OR = 2.3). Le 
lexique des salariés qui ont l'intention de partir comporte des termes spécifiques dénotant une forte insatisfaction 
salariale. L'hypothèse H3 est partiellement validée : le niveau de satisfaction des salariés extrinsèquement motivés 
est différent des autres, mais la relation n'est pas statistiquement significative (rapport des OR des deux groupes = 
3.04, p = 0.08) 4. Conclusion. Plusieurs usages peuvent être envisagés pour cette méthode, dans le cadre de designs 
corrélationnels ou expérimentaux : l'exploration des relations de causalité, l'analyse des médiateurs et des 
modérateurs, mais également le contrôle des manipulations expérimentales (manipulation checks). 
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SESSION ORALE « HARCELEMENT AU TRAVAIL » 
 

Bullying au travail et performance des subalternes de la Brasimba- Lubumbashi 
Jacques Kalumba Ngoy (jacqueskalumba@yahoo.fr - Université de Lubumbashi) 
Philippe Kasongo Maloba Tshikala (malobaphil@yahoo.fr - Université de Lubumbashi) 

 
Plusieurs théories expliquent l'agression en milieu de travail. Le modèle GAAM (General Affect Aggression 
Model) de Anderson et Bushman (2002) épinglent les caractéristiques situationnelles et individuelles de l'agression 
en milieu de travail qui se manifestent par l'excitation, les états affectifs et cognitifs liés aux influences culturelles et 
aux expériences passées. Le bullying au travail est un comportement hostile, persistant et soutenu, qu'adopte un 
superviseur contre un subordonné ayant peu ou aucun pouvoir de représailles (Raynor & Keashly, 2005). Moody, 
Piguet, Barby et Jaffé (2013) montrent que la victimisation et les conduites agressives diffèrent selon le genre. 
Beaucoup d'études rapportées par Pozzebon et Baron (2007) décrivent la nature, les causes et les effets de bullying 
en milieu européen et nord-américain. Ayant constaté que certains superviseurs à la Brasimba s'adonnent au 
Bullying susceptible de générer certains comportements contreproductifs, deux questions nous préoccupent : 
Quelles sont les causes du bullying au travail et quels sont ses effets sur la performance des subalternes ? Cette 
étude analyse les causes du bullying et décrit ses effets sur la performance des subalternes de la Brasimba. En nous 
référant à la théorie de GAAM, les causes du bullying seraient situationnelles (liées au contexte professionnel et 
environnemental) et individuelles (traits de personnalité). Etant donné que Hoel, Eirnarsen et Cooper (2003) 
ressortent un lien entre être victime de bullying et la baisse de productivité, nous pensons que le bullying 
influencerait négativement la performance des subalternes. L'enquête par questionnaire, portant sur l'existence, les 
causes et les effets du bullying sur la performance, était menée sur 330 subalternes. Les questions étaient à choix 
multiple, et les participants, recrutés en entreprise, choisissaient la ou les assertion(s) correspondant à leurs 
opinions. Les passations se sont déroulées de manière indirecte. Le test de Chi-carré nous a aidé à tester la 
signification. Les résultats montrent que les causes du bullying sont liées tant aux variables situationnelles (comme la 
frustration, les conflits interpersonnels, les rivalités en dehors du travail) qu'aux variables individuelles (l'irritabilité 
des superviseurs, la crainte d'être remplacé par un subalterne, la croyance à la vengeance).Le superviseur adopte un 
comportement tyrannique et surcharge la victime par de nombreuses tâches, parfois difficiles, ou confie ses 
avantages à ses collègues. Le bullying engendre des comportements contreproductifs comme la flânerie sociale 
(les subalternes s'investissent moins dans le travail collectif), le coulage (ils arrêtent le travail ou gaspillent les 
matières premières) et le freinage (ils retardent la production). Le bullying est rare et s'exprime de manière subtile. 
Nos résultats rejoignent ceux de Salin (2003) selon lesquels le Bullying réduit la motivation et l'engagement 
organisationnel. De ce fait, des mesures d'encadrement des superviseurs devraient être mises en œuvre afin 
d'intégrer la dimension psychologique à la dimension économique pour diminuer les risques de souffrance 
psychologique chez les subalternes.  
Références bibliographiques sélectives  
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Stratégies comportementales résilientes pour contrer le harcèlement au travail d'un supérieur 
immédiat 
Daniel Blondin (daniel.blondin@videotron.ca - Université de Sherbrooke) 
François Courcy (Francois.Courcy@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Mélanie Couture (Melanie.Couture@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
 

Au Québec, chaque année, près de 2 000 travailleurs sont indemnisés pour des lésions physiques et 
psychologiques associées à de la violence au travail. Pour près de 90 % des cas, ce sont des supérieurs hiérarchiques 
qui sont désignés comme étant les instigateurs de cette violence. (Brun & Kedl, 2006; Lippel & coll., 2011). Le 
harcèlement psychologique qu'exerce le supérieur se manifeste par des difficultés relationnelles conflictuelles 
qui, au travers divers événements, perturbent le processus de communication entre lui et son subalterne (Chapell 
& coll., 2006; Leyman, 1996). En conséquence, les victimes s'enliseraient pour aboutir à une fatigue mentale, 
caractéristique d'un trouble de l'adaptation, de la dépression majeure, et dont la dégradation peut conduire au 
suicide (Dejours, 2001). Pour contrer le harcèlement qu'exerce un supérieur, il est reconnu que la résilience 
humaine a un impact positif chez des personnes exposées à des effets néfastes et à des facteurs de stress extrêmes 
(Asmundson & coll., 2006). L'incidence positive qui en découle est liée à des facteurs individuels et de protection et 
permet de trouver une solution provisoire à un traumatisme émotionnel reconnu. Cette étude vise à investiguer 
comment des subalternes, affichant de la résilience, ont su développer des stratégies efficaces d'adaptation pour 
prévenir un arrêt de travail, préserver leur emploi et trouver des voies pour se déprendre du harcèlement 
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psychologique de leur supérieur. Leur résilience est étudiée en fonction du modèle de Richardson qui permet de cerner 
les manifestations de ces facteurs de protection (Richardson, 2002). L'analyse se fonde sur la méthode de théorisation 
ancrée (Paillé, 1994) qui permet de cerner à partir d'entrevues les révélations d'expériences de neuf volontaires 
québécois présentant 1) un haut niveau de résilience au test de Wagnild et Young, (1993) dont L'alpha de 
Cronbach se situe à 0,82 et 2) une expérience de harcèlement subi auprès de leur supérieur. Chacun des participants 
est interviewé à l'aide d'une grille d'entrevue formulée en fonction des phases de déséquilibre et de réintégration 
du modèle de résilience de Richardson (2002). Les résultats décrivent un processus social discréditant qui met en 
lumière des stratégies de harcèlement que les subalternes ont subies de leur supérieur de même que les stratégies 
d'adaptation efficaces employées qui permettent de contrer ces conduites provenant de supérieurs immédiats. 
Ces premiers résultats d'investigation peuvent aider à cibler des stratégies efficaces pour contrer ces formes de 
harcèlement et mener à des travaux subséquents visant leur validation.  
Brun, J.-P. & Kedl, E. (2006). Portrait et analyse de plaintes déposées pour harcèlement psychologique au travail à la Commission 

des normes du travail.  
Lippel, K., Vézina, M., Stock, S., Funès, A. & Dupéré, C. (2011). Violence au travail: harcèlement psychologique, harcèlement 

sexuel et violence physique in M. Vézina, E. Cloutier, S. Stock, K. Lippel, É. Fortin, A. Delisle, M. St-Vincent A. Funès, P. Duguay, 
S. Vézina, P. Prud'homme (Éds.), Enquête québécoise sur des conditions de travail, d'emploi et de santé et de sécurité du 
travail. Montréal : IRSST.  
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Quand David contre Goliath s'inverse : un cas du harcèlement psychologique (HP) vertical 
ascendant dans le milieu policier. 
Genevieve Hervieux (hervieux.genevieve@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion)  
Nathalie Lemieux (lemieux.nathalie@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion)  
Benoit Cherré (cherre.benoit@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
 

Le cas prend forme au sein du service de police dans une municipalité au Québec, et fait état d'une dynamique 
de harcèlement psychologique (HP), dont le processus s'est étendu sur une période de trois ans. Au Québec, la 
définition retenue par la Loi sur les normes du travail retient les critères suivants à l'égard du HP : 1) la conduite 
vexatoire est constituée de comportements, de paroles, d'actions ou de gestes hostiles ou non désirés; 2) les actes 
sont répétés sauf dans le cas d'une conduite grave; 3) la conduite vexatoire porte atteinte à la dignité ou à 
l'intégrité psychologique ou physique du salarié et elle entraîne un milieu néfaste de travail. Ces critères sont tous 
relatés dans ce cas, qui illustre une forme rare de HP, le HP vertical et ascendant. Autrement dit, lorsqu'un 
subordonné ou un groupe d'employés harcèlent un supérieur (Leymann, 1990, Hirigoyen 1998, Wennubst, 2011). Il 
s'agit dans ce cas du chef de police, se disant harcelé par des membres de l'exécutif syndical ainsi que par la majorité 
des policiers. Ce cas a été documenté par des données écrites et or 
ales ainsi que des données dites observées (Hlady Rispal, 2000) lors du procès et dont les analyses résultent en un 
rapport d'expertise. Les données observées sont issues de la présence de l'experte de la partie accusée lors du 
procès. Parmi les données écrites, on distingue la documentation sur la municipalité, les politiques, loi et 
règlements propres au contexte policier, des rapports et documents administratifs (environ 1000 pages), et quatre-
vingt dix-huit (98) photos, de même que 125 pages de compte-rendu du procès et des entrevues initiales avec le 
chef de police. Le Leymann Inventory Psychological Terror (Niedhammer et al, 2006) a servi aux fins de confirmation 
des éléments constitutifs du HP. Les données orales sont axées sur les entrevues réalisées (7h30) avec le chef de 
police, les vidéos et enregistrements déposés en preuve. L'analyse des faits photographiques et des affichages 
compte des messages insultants et vexatoires (55), par exemple en comparant la victime à des excréments, des 
dictateurs déchus et assassinés, ou encore à des animaux qui copulent . Ces messages placardent le lieu de travail 
et sont parfois visibles publiquement. Des mises en scènes sur les lieux de travail, au caractère choquant et menaçant 
telles une bombe à retardement sur la porte de la victime, un pendu au mat du drapeau devant le poste de police, 
sont orchestrés par les policiers. Le cas met en exergue le HP vertical et ascendant et ses conséquences : climat 
de travail acrimonieux et toxique, incertitude dues aux procédures judiciaires, image négative de la municipalité dans 
les média, idées suicidaires de la victime, etc. qui en découlent. Ce cas révèle en outre la présence de plusieurs 
problématiques du travail telles que ; les rapports de pouvoir dans un contexte de travail syndicalisé, le phénomène 
de la pensée groupale, la qualité de la prestation de travail et la performance des employés, la culture et le climat 
de travail, bref une multitude de notions complexes enchevêtrées, rendant la situation difficile à gérer.Le jugement 
mettant en lumière la détresse réelle du chef et exigeant la réintégration en poste immédiate, n'a pas suffit à la 
municipalité pour reconnaitre l'existence du HP vertical et ascendant.Il eut fallu une volonté réelle de la municipalité 
à renverser cette situation délétère et une forte équipe multidisciplinaire pour parvenir à résoudre ce cas. 
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SESSION ORALE « DETERMINANTS ORGANISATIONNELS » 

 
Quels liens entre le sentiment de justice au travail et indicateurs de mal-être? 
Victor-Manuel Troyano (victor.troyano@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2)  
Sabrina Rouat (sabrina.rouat@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Philippe Sarnin (philippe.sarnin@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 

 
A partir des fondements de la justice motive theory (Lerner, 1980), Dalbert (2010) met en avant la relation entre 
croyance en un monde juste et certains bénéfices psychologiques ainsi qu'avec des mécanismes de coping appropriés. 
Dès lors, et, en deçà de la notion de croyance elle-même, on pourrait supposer qu'une absence de ces bénéfices 
psychologiques générée par le sentiment d'être traité injustement pourrait avoir des effets négatifs sur les vécus 
individuels et les mécanismes de coping. Ainsi, par exemple, Maslach et Leiter (1997) indiquent que l'absence 
d'équité dans l'organisation contribue au burnout. Il est donc apparu intéressant de vérifier si cette proposition se 
vérifiait en environnement professionnel. L'hypothèse posée est la suivante : - le sentiment d'être traité injustement 
dans son environnement professionnel est en lien avec les indicateurs de mal-être. Nous vérifions cette hypothèse 
sur un échantillon de 5950 salariés d'une entreprise industrielle de la région lyonnaise. À partir des données 
provenant des indicateurs PSS, HAD, Karasek et Siegrist, une analyse factorielle, nous permet de construire des 
échelles orientées sur la mesure de la justice perçue : justice des échanges sociaux, (α =.837), justice procédurale 
(α = .626) justice interactionnelle (α = .765). L'étude menée est corrélationnelle. Nous avons croisé les résultats à 
ces différentes échelles avec les résultats aux échelles de mesure du stress : PSS et d'anxiété et dépression : HAD. 
Les résultats obtenus sont les suivants : PSS HAD HAD : D HAD : A Justice de l'échange social R -.316 -.374 -.373 -
.313 Justice procédurale R -,343 -,430 -,455 -,336 Justice interactionnelle R -.376 -.447 -.444 -.375 Tableau 1 : 
corrélations obtenues entre les échelles de justice construites et les scores aux PSS et HAD (p = 001) On constate des 
liens négatifs significatifs entre les résultats à ces différentes échelles et les scores aux PSS et HAD. Nous trouvons 
donc des liens négatifs entre indicateurs de mal-être et justice perçue. Notre hypothèse est validée. Toutefois cette 
étude n'est pas en mesure d'identifier de liens de causalité. Les régressions linéaires multiples montrent des liens 
entre les VD et le croisement des différents sentiments de justice (R = .431 pour le PSS, R = .522 pour le HAD). 
L'ensemble des trois prédicteurs explique globalement 18% de la variation des résultats pour PSS (R2 ajusté = .185) et 
27% pour HAD (R2 ajusté = .272). Chacun des trois prédicteurs est relié négativement aux VD. Les coefficients de 
régression standardisés β montrent que la justice de l'échange social est moins discriminante que les justices 
procédurales et interactionnelles aussi bien pour PSS que pour HAD. Cette approche de la perception de justice 
dans l'organisation et de ses liens demanderait à être approfondie par une analyse des liens entre bien être réel 
mesuré et perception de justice. Cette étude introduit une recherche sur le besoin de croire en un monde juste 
(Lerner, 1980) en environnement professionnel.  
Références:  
Dalbert, C. (2010). The justice motive as a personal resource, dealing whith challenges and critical life events. New York: Kluwer 

Academics / Plenum Publishers.  
Lerner, M. J. (1980). The belief in a just world: A fundamental delusion. New York: Plenum Press.  
Maslach, C., & Leiter M. P. Burnout Le  syndrome d'épuisement professionnel. Paris : Les Arènes 

 
 
Équité perçue et engagement organisationnel chez des employés togolais : Rôle modérateur de la 
formalisation des pratiques en gestion des ressources humaines 
Nambè Christiane Mama (christiane.mamah@gmail.com - Université de Lomé) 
Pari Paboussoum (paripab@gmail.com - Université de Lomé) 
Kokou A. Atitsogbe (kokou.atitsogbe@gmail.com - Université de Lausanne) 
Laurent Sovet (laurent.sovet@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Résumé L'équité perçue a de nombreuses répercussions sur les attitudes et les comportements des employés 
tels que l'engagement au sein d'une organisation (Colquitt, Conlon, Wesson, Porter, & Ng, 2001). Au regard des 
implications que cela peut avoir sur la performance et la stabilité des entreprises, ce concept est progressivement 
devenu un élément central dans les pratiques en gestion des ressources humaines (voir El Akremi, Guerrero, & Neveu, 
2006). Si les effets de l'équité perçue font l'objet d'une littérature abondante, il reste encore à identifier les variables 
modératrices qui peuvent intervenir dans ce processus (Ambrose & Schminke, 2003). Bien qu'il existe dans les 
entreprises des pays de l'Afrique francophone une volonté manifeste de gérer de manière effective leurs ressources 
humaines (voir Tidjani & Kamdem, 2010), certaines pratiques organisationnelles manquent encore de formalisation 
au Togo. Dans ce contexte, nous pouvons supposer que le niveau de formalisation des pratiques en gestion des 
ressources humaines comme par exemple les procédures de recrutement, d'évaluation ou encore de promotion du 
personnel peut avoir un impact important sur la perception de l'équité au sein d'une entreprise. L'objectif de cette 

mailto:(victor.troyano@univ-lyon2.fr
mailto:(sabrina.rouat@univ-lyon2.fr
mailto:(philippe.sarnin@univ-lyon2.fr
mailto:(christiane.mamah@gmail.com
mailto:(paripab@gmail.com
mailto:(kokou.atitsogbe@gmail.com
mailto:(laurent.sovet@gmail.com


123  

étude est d'examiner les relations entre l'équité perçue et l'engagement organisationnel d'employés togolais en 
s'intéressant plus particulièrement au rôle modérateur de la formalisation des pratiques en gestion des ressources 
humaines. Un questionnaire mesurant la perception du niveau de formalisation des pratiques en gestion des 
ressources humaines, l'équité au sein de l'entreprise et l'engagement organisationnel a été administré auprès d'un 
échantillon de 102 employés togolais travaillant dans différentes entreprises dans la région de Lomé. Les résultats 
indiquent que l'équité perçue en termes de rémunération et  de  promotion  du personnel sont les principaux 
prédicteurs de l'engagement organisationnel. Le niveau perçu de formalisation des pratiques de rémunération 
modère significativement l'effet de l'équité perçue dans la rémunération sur l'engagement organisationnel des 
salariés. Les enjeux de la formalisation des pratiques en gestion des ressources humaines dans le développement et 
le fonctionnement des entreprises togolaises sont discutés.  
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Le bien-être psychologique au travail et le soutien organisationnel perçu : effet médiateur du type 
de motivation chez les travailleurs d'usine et de bureau. 
Stéphanie Allard (stephanieallard@hotmail.fr - Université de Montréal) 
Jessica Londei-Shortall (jessica.londei-shortall.1@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Adélaïde Vautier (adelaide.vautier@gmail.com - Université de Montréal) 
Véronique Dagenais-Desmarais (v.dagenais.desmarais@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

Problématique : Une organisation influence de différentes façons les individus qui y travaillent. Le soutien 
organisationnel perçu (SOP) est lié empiriquement au bien-être psychologique au travail (BEPT) selon Grawitch, 
Gottschalk et Munz (2006). Cependant, aucune étude ne s'est intéressée à l'explication de cette relation entre 
l'organisation et l'employé par l'impact possible d'une ressource émanant de l'employé lui-même. En effet, le SOP 
serait positivement corrélé à la motivation au travail et, plus particulièrement, à la motivation autonome par rapport 
à la motivation contrôlée (Gagné et al., 2010). Aussi, la motivation autonome favoriserait le bien-être de manière 
générale selon les mêmes auteurs. Il y a lieu de se questionner sur la présence d'une dynamique entre ces ressources 
de l'employé. Gagné et al. (2010) ont démontré que la motivation au travail varie dépendamment du secteur 
d'emploi en fonction du degré selon lequel les employés s'y sentent autonomes, compétents et reliés à autrui. 
Objectif : Déterminer l'influence de la motivation autonome et contrôlée sur le lien unissant le SOP au BEPT des 
employés. Établir si le type de travail (usine ou bureau) modère significativement ce lien. Ainsi, les hypothèses 
sont que la motivation autonome, par rapport à la motivation contrôlée, mènerait à un BEPT supérieur. De plus, la 
motivation autonome augmenterait davantage le BEPT des travailleurs de bureau alors que la motivation contrôlée 
aurait cet effet chez les travailleurs d'usine. Méthode : Un échantillon de 185 travailleurs a complété l'Indice de bien-
être psychologique au travail, le Sondage sur le soutien organisationnel perçu ainsi que le Motivation  at  work  scale.  
Des analyses de médiation ont permis d'observer les effets indirects de la motivation sur le lien associant le SOP au 
BEPT en fonction du type de travail. Résultats : L'effet indirect de la motivation autonome (b = .19, p = .001) sur le 
bien-être est plus grand que celui de la motivation contrôlée (b = .07, p = .001). La première explique donc plus 
fortement le lien entre le SOP et le BEPT. Le type de travail (bureau ou usine) n'a pas d'impact significatif sur le lien 
entre le SOP et la motivation au travail ni entre cette dernière et le BEPT. Le type de travail a toutefois un effet 
sur le niveau initial des variables, les travailleurs en usine ayant un niveau plus faible de soutien organisationnel 
perçu, de motivation au travail ainsi que de bien- être psychologique. Conclusion : La motivation autonome explique 
une plus grande part de la variance du lien unissant le SOP au BEPT que la motivation contrôlée. Ainsi, l'augmentation 
éventuelle de soutien organisationnel favoriserait surtout la motivation autonome, qui expliquerait l'augmentation 
du BEPT des employés et ce, nonobstant leur type de travail. Il serait pertinent d'explorer les variations dues au 
niveau initial de motivation des employés dans le futur.  
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Etude hebdomadaire sur le soutien organisationnel perçu, l'engagement au travail et le bien-être 
des employés 
Gaëtane Caesens (gaetane.caesens@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
Florence Stinglhamber (florence.stinglhamber@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
Marc Ohana (marc.ohana@kedgebs.com - Aquitaine - KEDGES Business School Bordeaux) 
 

Le soutien organisationnel perçu (SOP) se définit comme les croyances générales des employés quant à la mesure 
dans laquelle « leur organisation valorise leurs contributions et se soucie de leur bien-être » (Eisenberger et al., 1986, 
p.501). Les études précédentes ont indiqué que le SOP influence positivement le bien-être des employés notamment 
par le biais d'un plus grand engagement au travail (e.g., Caesens & Stinglhamber, 2014). A notre connaissance, 
les études sur la théorie du soutien organisationnel ont toujours considéré le SOP comme un construit stable au 
sein des individus au cours du temps. La présente étude a pour objectif d'examiner, pour la première fois dans la 
littérature, ces relations en utilisant un design de recherche de type hebdomadaire. Plus précisément, cette 
recherche examine la possibilité que le SOP puisse fluctuer au cours de plusieurs semaines de travail chez un 
employé. De plus, cette étude examine si le SOP fluctuant hebdomadairement a une influence positive sur 
l'engagement au travail hebdomadaire des employés qui, à  son  tour, prédirait positivement le bien-être hebdomadaire 
des employés. Les employés d'une petite entreprise belge ont été invités à participer à notre étude hebdomadaire 
réalisée par questionnaires électroniques. Tout d'abord, les participants ont complété un questionnaire général afin 
de mesurer nos variables d'intérêt en tant que construits stables. Ensuite, au cours de 12 semaines, 20 employés 
belges ont complété un questionnaire hebdomadaire en ligne. Les différents concepts étudiés ont été mesurés à 
l'aide d'échelles validées dans la littérature scientifique (e.g., le SOP a été mesuré à l'aide d'items de la SPOS; 
Eisenberger et al., 1986). Les résultats des analyses de régressions hiérarchiques multiniveaux (HLM ; en contrôlant 
pour les construits stables) ont indiqué que l'engagement au travail hebdomadaire des employés est médiateur de la 
relation positive entre le SOP fluctuant hebdomadairement et le bien-être hebdomadaire des employés (i.e., 
augmentation des affects positifs envers l'organisation et diminution des affects négatifs envers l'organisation et des 
tensions psychologiques, fluctuant hebdomadairement). Ce faisant, les résultats de notre étude contribuent 
grandement à la théorie du SOP (Eisenberger et al., 1986 ; Eisenberger & Stinglhamber, 2011) en montrant pour la 
première fois que la perception du soutien organisationnel varie au sein d'un employé au cours de plusieurs 
semaines de travail. En outre, à notre connaissance, c'est la première étude à investiguer le SOP fluctuant 
hebdomadairement en tant que prédicteur de l'engagement au travail hebdomadaire. Au niveau des implications 
pratiques, nos résultats soulignent l'importance pour les managers de prendre en considération les fluctuations 
hebdomadaires de SOP et donc de fournir des indices récurrents de soutien.  
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SYMPOSIUM « MINDFULNESS » 

 
L'APPORT DE LA PRESENCE ATTENTIVE EN MILIEU DE TRAVAIL 
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School) 
Grégoire Simon (gregoire.simon@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
 

Ce symposium vise à apporter de nouvelles connaissances sur les effets de la présence attentive (mindfulness) en 
milieu de travail et les variables qui modèrent et médiatisent ces effets. Dans le cadre d'un essai randomisé contrôlé, 
De Mondehare et al. (Canada) ont examiné les effets d'une intervention inspirée de l'approche d'acceptation et 
d'engagement sur la santé et la souplesse psychologique d'employés œuvrant dans le secteur de la santé alors que 
Ménard (Canada) a évalué la portée d'une intervention comparable auprès d'employés en transition de carrière. Strub 
et Molines (France) ont cherché à déterminer si les effets d'une intervention basée sur la présence attentive 
contextualisée au monde professionnel étaient médiatisés par le degré d'auto-compassion et d'attention dont font 
preuve les employés. Montani et al., (France), pour leur part, ont mené une étude transversale auprès de 
 
 

Communication 1 : Des ateliers basés sur l'approche d'acceptation et d'engagement pour 
promouvoir le bien-être des employés : Résultats d'un essai randomisé et contrôlé 
Laurance De Mondehare (laurence@cliniquemindspace.com - Université du Québec à Montréal)  
Laurence Morin (morin.laurence.2@courrier.uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  
Alexandra Nedelcu (Alexandra.nedelcu@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Grégoire Simon (gregoire.simon@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  

 
Une intervention basée sur l'approche d'acceptation et d'engagement (ACT) a été développée et offerte à 23 
professionnels travaillant dans un centre de réadaptation au Québec. L'intervention comporte 4 ateliers basés sur 
les 6 leviers de l'ACT : l'acceptation, la  défusion cognitive, la présence attentive (« mindfulness »), le soi- observateur, 
les valeurs & les actions engagées. Un devis contrôlé et randomisé a été utilisé pour évaluer le changement au 
niveau du bien-être et de la détresse psychologiques au travail et de  la  flexibilité psychologique à l'aide de 
questionnaires. Les analyses de variance ont démontré que le groupe expérimental rapporte une amélioration au 
niveau du bien-être et de la flexibilité psychologique ainsi qu'une diminution de la détresse lorsque comparé à un 
groupe contrôle de type liste d'attente.  Des  corrélations  à  partir  des  scores  de gain suggèrent que les changements 
au niveau du bien- être et de la détresse sont liés à l'augmentation de la flexibilité psychologique. Une évaluation 
qualitative de l'expérience des participants a également été effectuée à l'aide de focus groups après l'intervention 
et les employés ont partagé plusieurs exemples de l'application des habiletés acquises durant les ateliers dans leur 
vie quotidienne, autant au travail qu'à la maison. Ils ont mentionné avoir apprécié la possibilité de prendre une 
pause dans leur milieu de travail pour prendre soin de leur bien-être, clarifier leurs valeurs et faire des gestes 
concrets pour vivre une vie plus engagée et riche  de sens. L'intervention les aurait aidés à se connecter plus 
facilement au moment présent ce qui leur permettrait d'être plus concentrés et présents avec leurs collègues et leurs 
proches. Cette étude contribue au domaine de la psychologie du travail en introduisant une intervention ACT 
novatrice créée pour les employés et évaluée en regard de la flexibilité psychologique, une variable rarement 
mesurée par les recherches menées en milieu de travail. 
 

 
 
 
 
 
Communication 2 : Des ateliers basés sur la thérapie d'acception et d'engagement (ACT) pour 
favoriser la transition de carrière des médecins immigrants 
Julie Ménard (menard.julie@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
 

Partout dans le monde, les médecins ont un statut social hautement reconnu et valorisé, mais lorsque des médecins 
émigrent, leur diplôme et leur expérience professionnelle ne sont souvent pas reconnus, de sorte que leur 
formation est à recommencer. Or, au Québec, l'embuche principale est celle d'obtenir une place en stage une fois 
la formation complétée. Malgré les efforts et la volonté des médecins immigrants, ceci  demeure hors de leur contrôle 
et ils se retrouvent, majoritairement, en transition de carrière. Conséquemment, un programme de transition de 
carrière sous forme d'ateliers de groupe de 5 à 15 médecins pour accompagner les médecins immigrants dans le 
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développement d'une nouvelle carrière, soit par l'obtention d'un emploi ou par l'élaboration d'un plan de formation. 
Intégrés à ce programme, les ateliers ACT avaient pour objectif de développer la flexibilité psychologique, afin 
d'élargir les bénéfices du programme à l'ensemble du fonctionnement des participants. La présente étude a pour 
objectif de déterminer l'effet d'ateliers ACT auprès des médecins immigrants au Québec. Tous les participants ont 
effectué 72 heures d'ateliers de transition de carrière (démarche usuelle) et une cohorte sur deux a reçu 9 heures 
d'ateliers ACT en plus, sur 4 semaines (groupe expérimental). Au total, 41 médecins immigrants en démarche de 
transition de carrière au Centre local d'emploi Montréal-Centre-Ville ont complété un questionnaire avant et après 
les ateliers (devis pré-post). Les participants étaient majoritairement des femmes (61%), étaient mariés (59%) et 
sans emploi depuis leur immigration (63%). Les médecins immigrants ayant suivi les ateliers ACT en plus de la 
démarche usuelle de transition de carrière ont rapporté agir davantage en fonction de leurs valeurs au post-test 
qu'au pré-test, alors que ceux qui n'ont pas eu les ateliers ACT sont restés sensiblement au même point. La 
compassion envers soi de même que l'authenticité ont légèrement augmenté au post-test, mais sans que cela 
n'atteigne le seuil de signification. Cette étude montre que les ateliers  ACT sont bénéfiques aux médecins immigrants, 
au-delà de ceux de l'accompagnement en transition de carrière. ACT pourrait aider les travailleurs en transition, 
notamment en les aidant à mieux connaitre leurs valeurs et à agir en fonction de celles-ci.  
 

 
Communication 3 : Programmes de pleine conscience dans le contexte professionnel : Rôle 
médiateur de l'auto-compassion et de l'attention sur le présent 
Lionel Strub (Lionel.STRUB@grenoble-em.com - Grenoble École de management)  

Mathieu Molines (Mathieu.MOLINES@grenoble-em.com - Grenoble École de management)  

 
Si les programmes de pleine conscience sont de plus en plus représentés dans la littérature relative à l'exploration 
de bénéfices potentiels pour les environnements professionnels (Dane, 2013 ; Leroy & al., 2013 ; Strub & Tarquinio, 
2013 ; Grégoire & Lachance, 2015), les mécanismes qui les sous-tendent sont encore rarement l'objet d'études 
et font toujours débat (Bishop & al., 2004). Cette étude porte sur la mise en évidence du rôle de deux aspects clés 
de la pleine conscience et de leurs effets sur le bien-être via l'engagement au travail, le stress perçu, et l'épuisement 
émotionnel. En effet, tandis que l'attention sur le présent est une dimension inhérente à celle-ci, auto-compassion et 
pleine  conscience évoquent davantage une association à bénéfices réciproques (Neff, 2003). La recherche a 
consisté à appliquer différents programmes contextualisés à des populations plurielles issues d'entreprises de 
secteurs divers. Nous avons, à cet effet, eu recours à un design contrôlé avec mesures longitudinales. Nos hypothèses 
sont articulées selon trois axes : (1) les programmes induisent-ils des effets significatifs sur les variables mesurées 
chez les participants par comparaison aux groupes contrôle ? ; (2) l'auto-compassion et l'attention sur le présent 
jouent-elles un rôle médiateur entre la pratique de la pleine conscience et le bien-être au travail 
? ; (3) la nature des différents programmes implique-t-elle des effets modérateurs sur les variables mesurées ? 
L'objectif de cette étude est à la fois applicatif et théorique car il permet d'élargir nos connaissances sur les 
effets de programmes conçus pour répondre aux problématiques du monde professionnel en termes de bien-être et 
vise à mettre en évidence le rôle de vecteur de deux compétences cognitives clés développées au travers de la 
pratique de la pleine conscience par rapport à son amélioration. L'étude étant en cours de réalisation, les résultats 
seront présentés, discutés et interprétés lors du congrès. 

 
 
Communication 4 : L'effet modérateur de la présence attentive sur la relation curvilinéaire entre 
les stresseurs de rôle et le comportement innovant au travail 
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School)  
Gabriele Giorgi (prof.gabriele.giorgi@gmail.com - Università Europea di Roma)  
François Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Grégoire Simon (gregoire.simon@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  

 
Les connaissances actuelles sur la relation entre les stresseurs de rôle et l'innovation des employés sont rares et 
contradictoires. Afin de clarifier ce lien, les auteurs recommandent de tenir compte des relations non linéaires entre 
les stresseurs et les comportements innovants, et d'examiner le rôle que jouent certaines conditions modératrices 
(Byron, Khazanchi, & Nazarian, 2010). L'objectif de la présente étude est de tester une relation curvilinéaire 
modérée entre deux stresseurs de rôle (surcharge de travail et ambiguïté de rôle) et le comportement innovant au 
travail. Sur la base de la théorie de l'activation (Gardner, 1986) et du modèle transactionnel du stress (Lazarus & 
Folkman, 1984), il est proposé que des niveaux intermédiaires des stresseurs de rôle favorisent le comportement 
innovant des travailleurs lorsque ceux-ci ont un niveau élevé de présence attentive. La théorie de l'activation 
suggère en ce sens que l'augmentation des stresseurs accroîtrait le niveau d'activation de l'individu, ce qui affecterait 
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ses réponses comportementales (Gardner, 1986). Quand les stresseurs et l'expérience d'activation rejoignent des 
niveaux intermédiaires, les individus seraient ainsi stimulés de façon optimale pour produire des réponses 
innovantes de coping (p. ex., modifier certaines façons d'exécuter ses propres tâches pour mieux s'ajuster aux 
demandes excessives de travail) (Baer & Oldham, 2006; Gardner, 1990). Cependant, le modèle transactionnel du 
stress suggère que la réponse de coping face à l'évènement stressant serait plus favorable lorsque cet évènement est 
évalué comme moins menaçant et plus bénin (Dewe, Cox, & Ferguson, 1993). A cet égard, la présence attentive 
permettrait à la personne de se distancer par rapport à l'évaluation négative des évènements stressants (Weinstein, 
Brown, &  Ryan, 2009). Elle favoriserait dès lors une plus grande impartialité à l'égard de ces stresseurs, et ce, en 
augmentant les sentiments de défi et d'espoir qui sont nécessaires pour activer et poursuivre des stratégies 
innovantes de coping (Cooper, Liu & Tarba, 2014; Garland et al., 2009). Le modèle de relation curvilinéaire 
modérée a été testé sur un échantillon de 124 employés provenant d'une entreprise italienne dans le secteur de la 
mode au moyen d'un devis de recherche corrélationnel transversal. Des régressions hiérarchiques linéaires ont 
été utilisées pour analyser les données. Les résultats indiquent que des niveaux intermédiaires de surcharge de 
travail et d'ambiguïté de rôle augmentent le comportement d'innovation quand la présence attentive est élevée, 
mais non lorsque celle-ci est faible. Au plan théorique, ces résultats permettent de clarifier certaines conditions 
modératrices associées au lien stresseurs- comportements innovants et apportent de nouveaux éclairages 
concernant les bénéfices de la présence attentive en milieu de travail. Pour la pratique, cette étude souligne 
l'importance d'investir dans des interventions visant à développer la présence attentive en entreprise, et ce, afin 
d'aider les employés à s'adapter de manière innovante aux sources de stress auxquelles ils sont souvent exposés. 
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SYMPOSIUM « AJUSTEMENT »  

 
L'AJUSTEMENT INDIVIDUEL AU TRAVAIL : UNE EXPLORATION DU CONSTRUIT, DES ANTECEDENTS 
ET DES IMPACTS 
Véronique Goyette (veronique.goyette.2@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
David-Emmanuel Hatier  (david.emmanuel.hatier@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

Dans ce monde en constant changement, il devient de plus en plus impératif de développer des moyens pour se sentir 
bien au travail et pour y fonctionner efficacement. L'objectif de ce symposium est double : 1) explorer le construit 
et le rôle de l'ajustement et 2) examiner comment le soutien peut favoriser un meilleur ajustement et une santé 
psychologique au travail accrue. Plus précisément, la première présentation portera sur une opérationnalisation de 
l'ajustement. La deuxième présentation abordera son rôle médiateur dans la prédiction des comportements 
innovants au travail. La troisième présentation investiguera la fonction du soutien et de la personnalité proactive dans 
le développement de l'ajustement. Enfin, la dernière présentation évaluera comment le soutien des collègues peut 
amener un meilleur bien-être psychologique au travail. 
 

 
Communication 1 : Comment observer la santé psychologique au travail? Proposition d'une 
mesure d'ajustement comportemental au travail 
Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Anne-Marie Paiement (anne-marie.paiement@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Irène Samson (irene.samson@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal) 

 
Malgré le foisonnement des écrits  scientifiques  portant sur la santé psychologique au travail, l'opérationnalisation du 
construit demeure à préciser. En ce sens, les études empiriques ont pris peu en considération le fonctionnement 
individuel dans l'organisation, pourtant inclus dans plusieurs conceptualisations de la santé psychologique au travail 
(Gilbert, 2009). En contexte organisationnel, le fonctionnement des travailleurs est plus que jamais mis à l'épreuve. 
L'accélération des progrès technologiques, l'instabilité des marchés financiers et les restructurations ne sont que 
quelques exemples qui changent l'environnement de travail (Chand & Tung, 2014). Dans l'optique d'affiner la mesure 
de la santé psychologique au travail, il importe d'opérationnaliser des éléments du fonctionnement individuel dans 
l'organisation. En réponse à ce besoin, la présente étude vise à valider un instrument de l'ajustement 
comportemental au travail, défini par des comportements individuels adaptés à l'environnement de travail. Plus 
précisément, 16 énoncés ont été formulés pour mesurer l'ajustement comportemental de directeurs 
d'établissements scolaires du Québec. Un comité de travail possédant une connaissance approfondie de l'emploi et 
du système scolaire québécois a vérifié l'exactitude, la pertinence, la clarté et les biais potentiels des énoncés 
(Hogan, 2014). L'outil a par la suite été administré à 232 directeurs (72% de femmes, âge moyen = 45.66 [ÉT = 6.80]). 
Les résultats d'analyses factorielles exploratoires (rotation Promax) montrent que 2 valeurs propres (en anglais : 
eigen value) excèdent 1, suggérant une structure en 2 facteurs de l'ajustement comportemental au travail. Cette 
structure explique 53.95% de la variance commune  des énoncés de l'instrument. Présentant une saturation 
supérieure à .30 sur 2 facteurs, 2 énoncés ont été retirés (c.-à-d., énoncés 6 et 7). La structure factorielle finale 
comprend 14 énoncés. Les alphas de Cronbach rencontrent les standards généralement admis (respectivement α = 
.79 et α = .90 pour les 2 sous-dimensions et α = .89 pour le score global; Kaplan & Saccuzzo, 1993). L'outil présente 
une bonne validité critériée avec l'échelle du bien-être psychologique au travail (r = .51), de la détresse 
psychologique au travail (r = -.35) et de la résilience (r = .65). En somme, les résultats fournissent un appui 
préliminaire à la mesure de l'ajustement comportemental au travail comme indicateur de santé psychologique. Des 
parallèles peuvent être établis entre les sous-dimensions obtenues et les travaux de Huang et al. (2014) portant 
sur la performance adaptative. Spécifiquement, la première sous-dimension de l'ajustement comportemental  traduit  
des  comportements  émis  en réaction aux demandes de l'environnement (p. ex., faire ce qu'il faut quand il le 
faut), alors que la seconde renvoie à des comportements initiés de manière proactive pour améliorer 
l'environnement (p. ex., faire plus que sa part pour que le travail soit accompli). En dépit des liens possibles avec 
les écrits portant sur la performance, il s'agit des premiers efforts, à notre connaissance, à opérationnaliser la 
santé psychologique au travail en termes de fonctionnement individuel dans l'organisation. Cette perspective de 
la réaction adaptée et de la proactivité orientée comme mesure de l'ajustement comportemental commande 
l'étude de la structure et du réseau nomologique lors d'une prochaine étape. 
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Communication 2 : L'effet médiateur de l'habilitation psychologique et de l'ajustement cognitif 
sur le lien entre l'ambiguïté de rôle et les comportements innovants au travail 
Philippe Alexandre (Alexandre.Philippe@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Fannie Barrette (Université de Sherbrooke)   
Guillaume Daigneault (Université de Sherbrooke)  
Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School) 
François Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
 

Certains stresseurs en emploi sont connus pour avoir un impact négatif sur les comportements innovants au travail 
(Wang et Lin, 2012), définis par la génération,  la promotion et la réalisation de nouvelles idées qui vont au- delà de ce 
qui est attendu de l'employé (Janssen, 2000). L'ambiguïté de rôle, caractérisée par l'incertitude de l'employé face à 
ce qui est attendu de lui en ce qui a trait aux limites, aux tâches, aux directions ainsi qu'aux récompenses associées 
au travail (Thomas et Velthouse, 1990), compte parmi ces stresseurs. La littérature scientifique comporte certaines 
lacunes quant à l'explication des mécanismes sous-jacents à la relation entre l'ambiguïté de rôle et les 
comportements innovants au travail (Byron et al., 2010). La présente étude vise à y remédier en partie en testant 
l'effet de deux variables médiatrices, soit l'habilitation psychologique et l'ajustement cognitif au travail, sur la 
précédente relation. L'habilitation psychologique regroupe des cognitions traduisant le pouvoir ressenti par l'individu 
face à la réalisation de son travail (Boudrias et al., 2010), alors que l'ajustement cognitif au travail réfère à la 
perception d'avoir les connaissances et les habiletés relatives à la tâche, au groupe de travail et à l'organisation 
(Malo, 2014). Le modèle proposé s'appuie sur la combinaison de deux cadres théoriques complémentaires 
(Sacramento et al., 2013), à savoir la théorie du focus de régulation (Higgins, 1997) et le modèle des stresseurs 
défi/menace (challenge/hindrance; LePine et al., 2005). Plus précisément, il est avancé que moins le travailleur 
perçoit son rôle comme étant ambigu, moins l'environnement de travail lui apparaîtrait menaçant. L'individu serait 
alors motivé à réguler son expérience de travail dans une perspective de promotion des idées et d'atteinte des 
objectifs. Cette régulation orientée vers la promotion lui permettrait d'accéder à des ressources cognitives, comme 
l'habilitation psychologique et l'ajustement cognitif, favorisant la prise de risque requise pour émettre des 
comportements innovants. Pour mettre à l'épreuve cette proposition, 183 travailleurs québécois, issus de différents 
secteurs industriels, ont  participé  à une étude conduite en 2 temps de mesure séparés par 3 mois d'intervalle. Au 
Temps 1, les participants ont rempli les questionnaires sur l'ambiguïté de rôle (α = .81; Lachance et al., 1997), 
alors que les outils d'habilitation psychologique (α = .91; Boudrias et al., 2010), d'ajustement cognitif au travail (α 
= .90; Malo et al., 2015) et de comportements innovants (α = .94; Janssen, 2000) ont été passés au Temps 2. Des 
analyses de médiation ont été réalisées au moyen des procédures établies par Hayes (2013). Les résultats montrent 
que l'habilitation psychologique (-.20; IC 95% [-.32 – -.10]) et l'ajustement cognitif (-.12; IC 95% [-.22 – -.02]) ont un 
effet médiateur sur la relation unissant l'ambiguïté de rôle et les comportements innovants (β = .12, ns). Globalement, 
le modèle de médiation explique 28% de la variance des comportements innovants (F[3, 175] = 22,66, p = ,05). 
La présente recherche se démarque des travaux antérieurs en testant pour la première fois l'effet des ressources 
cognitives susnommées sur la relation entre l'ambiguïté de rôle et les comportements innovants au travail. Les 
résultats soulignent l'importance de clarifier les attentes à l'endroit des employés de manière à susciter des 
cognitions permettant de favoriser l'innovation au travail. 
 

 
Communication 3 : Comment favoriser l'adaptation des rapatriés? Une exploration du rôle de la 
perception de soutien organisationnel et de la personnalité proactive 
Véronique Goyette  (veronique.goyette.2@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal) 

 
L'internationalisation des marchés fait désormais partie intégrante de la réalité du monde des affaires, et de plus en 
plus d'organisations se retrouvent à étendre leurs activités à travers plusieurs pays. Un grand nombre d'expatriés 
sont ainsi  envoyés effectuer un  mandat spécifique dans les filiales internationales (Fisher, Wasserman & Palthe, 
2007). Cela amène forcément plusieurs défis en ce qui concerne la gestion de ce personnel, notamment ce qui 
touche leur adaptation en terre nouvelle. De fait, de nombreuses études ont exploré comment favoriser l'adaptation 
des expatriés (Bhaskar- Shrinivas, Harrison, Shaffer & Luk, 2004). Or, il est de plus en plus admis que plusieurs 
difficultés peuvent être associées à un retour d'un mandat à l'international. Celles-ci sont d'ailleurs parfois plus 
élevées que les difficultés vécues à l'international (Forster, 2000). Toutefois, un nombre nettement plus petit de 
recherches se sont penchées sur l'adaptation spécifique aux rapatriés. Cette présente étude tente donc de palier 
cette lacune en examinant le rôle de deux antécédents de l'adaptation: la perception du soutien organisationnel 
(PSO) et la personnalité proactive du rapatrié. Plus précisément,   des   pratiques   de   soutien   offertes   par 
l'organisation peuvent permettre de mieux anticiper les défis inhérents au rapatriement (Lazarova & Caligiuri, 
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2001). Les rapatriés sont également moins au fait des changements encourus lors de leur absence (Black, 
Gregersen, Mendenhal & Stroh, 1999). À titre d'exemple, ils peuvent rencontrer des difficultés lorsqu'ils veulent 
effectuer une tâche dont certains processus ont été modifiés et que ces changements leur sont inconnus. Outre le 
rôle de l'organisation, il est de plus en plus entendu que les employés doivent prendre un rôle proactif dans la 
gestion de sa carrière et que cette dernière ne revient donc pas uniquement qu'à l'organisation (Crant, 2000). 
Feldman et Tompson (1993) soulèvent l'importance pour les rapatriés de prendre en main leur carrière. En prenant 
l'initiative de rechercher l'information nécessaire et de préserver activement leur réseau social, ils peuvent agir 
concrètement sur la qualité de leur réintégration. Il est suggéré que la gestion des attentes agirait comme médiateur 
dans la relation entre la PSO et l'adaptation et dans celle de la personnalité proactive et l'adaptation. Un total de 125  
policiers revenant d'une mission à l'international ont participé à cette étude. Deux médiations ont été effectuées afin 
de tester les hypothèses, et ce, en contrôlant pour le temps écoulé depuis le retour de l'individu. Premièrement, 
il y aurait un effet indirect significatif des attentes sur la relation entre la PSO et l'adaptation (b = 0,20, BCa IC 
[0,05 – 0,35]), expliquant 30,77% de la variance de l'adaptation. Deuxièmement, il y aurait également un effet indirect 
significatif des attentes sur la relation entre la personnalité proactive et l'adaptation (b = 0,140, BCa IC [0,001 – 
0,328]), expliquant 30,26% de la variance de l'adaptation. Les résultats semblent donc soutenir les deux hypothèses. 
En d'autres mots, la PSO et la personnalité proactive amèneraient une augmentation de l'adaptation, et ce, en 
permettant aux rapatriés de se former des attentes plus réalistes face au rapatriement, quoique l'impact de la 
personnalité proactive paraisse moindre que celui de la PSO. Nos résultats suggèrent donc qu'autant l'organisation 
que l'individu auraient  un rôle à jouer dans l'adaptation des rapatriés. 

 
 
Communication 4 : Les rôles respectifs du soutien des collègues et du superviseur sur les 
composantes du bien-être psychologique au travail 
Véronique Lachance  (veronique.lachance4@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Jonathan Couture (Jonathan.Couture2@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  

Thomas Aubin (Thomas.Aubin@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Marie Malo (Marie.Malo@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
 

Le bien-être psychologique au travail (une expérience subjective positive au travail; Dagenais-Desmarais & Savoie, 
2011) est constitué de cinq composantes: l'adéquation interpersonnel au travail (perception subjective de vivre des 
relations interpersonnelles positives au travail), l'épanouissement dans le travail (sentiment que  le  travail  a  un 
sens  et  permet  la réalisation de soi), le sentiment de compétence au travail (sentiment d'être apte à réaliser 
efficacement ses tâches), la reconnaissance au travail (sentiment d'être reconnu pour sa personne et son travail) 
et la volonté d'engagement au travail (désir de s'investir au-delà de sa tâche). Une récente étude (Aubin et al., 2015) 
a mis en évidence que le soutien des collègues (l'aide tangible et le soutien émotionnel reçu de ses collègues; 
Jimmieson et al., 2010; Rousseau et al., 2009) et du superviseur (perception de l'employé de la reconnaissance 
de son superviseur à l'égard de sa contribution et du souci de ce dernier concernant son bien-être; Eisenberger et 
al., 2002) sont positivement liés au bien-être psychologique au travail. Toutefois, la littérature scientifique ne 
permet pas de clarifier le rôle respectif des types de soutien sur les composantes du bien-être psychologique au 
travail. La présente étude a tenté de répondre à cette lacune en documentant l'effet des différents niveaux du soutien 
des collègues et du superviseur, ainsi que leurs interactions possibles, sur les composantes du bien-être 
psychologique au travail. La présente étude vise à tester les hypothèses de recherche à l'aide d'un échantillon de 
210 participants ayant répondu à un questionnaire mesurant le bien-être psychologique au travail (0.82 = α = 0.92 
; Dagenais-Desmarais & Savoie, 2011), le soutien des collègues (α= 0.75; Bourbonnais, et al. 1996) et le soutien du 
superviseur (α=0.92; Bourbonnais, et al. 1996), par le biais d'une MANOVA. Les résultats indiquent une différence 
significative entre les niveaux de soutien des collègues sur l’adéquation interpersonnelle au travail (F[2,199] = 43.33, 
p ? .01, η2 =.30), l’épanouissement dans le travail (F[2,199] = 9.15, p ? .01, η2 =.08), la reconnaissance au travail 
(F[2,199] = 6.42, p ? .01, η2 =.06) et la volonté d’engagement au travail (F[2,199] = 6.24, p ? .01, η2 =.06). 
Également, les résultats montrent une différence significative entre les niveaux de soutien du superviseur sur 
l’épanouissement dans le travail (F[2,199] = 5.75, p ? .01, η2 =.06), le sentiment de compétence au travail (F[2,199] = 
6.35, p ? .01, η2 =.06), la reconnaissance au travail (F[2,199] = 31.45, p ? .01, η2 =.24) et la volonté d’engagement 
au travail (F[2,199] = 6.35, p ? .01, η2 =.06). Enfin, les résultats de l’étude montrent des effets d’interaction du 
soutien des collègues et du superviseur sur l’adéquation interpersonnelle au travail (F[2,199] = 3.68, p ? .01, η2 
=.07) et sur la reconnaissance au travail (F[2,199]  =  3.75,  p  ?  .01,  η2  =.07).  En  somme,  les résultats indiquent 
que le soutien des collègues et celui du superviseur ont une contribution distincte sur les composantes du bien-
être psychologique au travail. De plus, leur interaction permet d'expliquer davantage de variances sur certaines 
composantes. Les chercheurs et praticiens pourront profiter de l'explication des rôles respectifs des types de soutien 
pour mettre en place des interventions ciblées permettant d'accroître le bien-être psychologique au travail des 
employés.  
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SYMPOSIUM « INNOVATION 1 » 

 
CONTRIBUTION A UNE ANALYSE DES ANTECEDENTS DU COMPORTEMENT D'INNOVATION ET DES 
COMPORTEMENTS PROACTIFS ET LEUR CARACTERE DISTINCTIF 
Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
Sabine Pohl  (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Ce symposium vise d'une part à clarifier les différences conceptuelles entre les comportements innovants et les 
comportements proactifs et d'autre part à analyser le rôle joué par la déviance constructive (DC) et l'apprentissage au 
travail dans les comportements innovants. L'innovation se fait souvent à l'encontre des normes existantes, ce qui 
nous conduit à intégrer comme facteurs contribuant au comportement innovant des concepts tels la DC 
organisationnelle (Galperin, 2012) et la capacité d'apprentissage au travail. La première communication apporte une 
clarification conceptuelle entre le comportement d'innovation et les autres comportements proactifs. La seconde 
propose une échelle de DC validée auprès de travailleurs français. Les deux dernières communications examinent 
dans quelle mesure la DC et l'apprentissage au travail sont des antécédents du comportement innovant. 
 

Communication 1 : Les comportements d'habilitation : comment les mesurer et sont-ils différents 
d'autres comportements proactifs? 
Jean-Sébastien Boudrias (Jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Maryline Pigeon (Marilyne_pigeon@hotmail.com - Université de Montréal)  
Philippe Longpré (philippe-longpre@videotron.ca - Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais)  

 
1. Problématique Les comportements d'habilitation (« empowered behaviors ») renvoient à des comportements 
attendus des travailleurs que l'on souhaite habiliter (Boudrias et Savoie, 2006; Robbins, Crino, & Fredendall, 2002). Il 
s'agit de comportements actifs, relativement autodéterminés, orientés vers le maintien et l'amélioration de l'efficacité 
organisationnelle qui s'observent à travers des comportements discrétionnaires et des comportements d'implication 
dans la gestion des tâches. Des questionnaires spécifiques ont été développés pour mesurer ces comportements 
d'habilitation (Boudrias et Savoie, 2006; Pigeon, 2013), à partir de la présomption que les questionnaires alors 
disponibles mesurant des concepts connexes n'étaient pas suffisamment spécifiques. L'objectif de cette étude vise 
donc à présenter les propriétés métriques des instruments développés pour mesurer les  comportements 
d'habilitation et à étudier leur caractère convergent / discriminant par rapport à des mesures connexes 
(comportements de citoyenneté organisationnelle, d'innovation et d'auto-gestion). 2. Méthodologie Une première 
étude a été menée auprès de trois échantillons (N=274,  249,   151)   afin   de   vérifier   les   propriétés 
psychométriques des instruments mesurant les comportements d'habilitation (Boudrias et Savoie, 2006 & Pigeon, 
2013). Des analyses factorielles et de fiabilité ont été réalisées pour documenter les propriétés métriques de ces 
questionnaires. Puis, une seconde étude a été menée auprès d'un échantillon (N=104) afin d'évaluer les corrélations 
entre les instruments mesurant les comportements d'habilitation et  des  instruments mesurant des comportements 
de citoyenneté organisationnelle (Henry, 2004), d'innovation (Janseen, 2000) et d'auto-gestion (Houghton & Neck, 
2002). 3. Résultats Les résultats de la première étude indiquent que les instruments développés pour mesurer les 
comportements d'habilitation présentent des propriétés métriques satisfaisantes dans les trois échantillons (CFI, TLI 
> .95, SRMR = .05, RMSEA < .07; alpha > .80 pour chacune des dimensions). Les résultats de la seconde étude 
montrent que les différents comportements d'habilitation sont corrélés positivement avec les comportements 
d'innovation (r = .18-59, moyenne = .45), de citoyenneté organisationnelle (r = .30-.49, moyenne = .40) et d'auto-
gestion (r = .03-.37, moyenne = .20). 4. Discussion Les résultats de cette étude indiquent que les instruments 
développés pour mesurer spécifiquement les comportements d'habilitation présentent de bonnes propriétés 
psychométriques. D'autre part, ils permettent de constater que les comportements d'habilitation convergent, mais 
de façon modérée, avec des mesures comportementales connexes. De façon générale, les comportements 
d'habilitation présentent des convergences un peu plus prononcées avec les comportements d'innovation. Par 
contre, la taille des corrélations observées suggère que les instruments développés pour mesurer les  comportements 
d'habilitation ne sont pas redondants avec les mesures connexes. Ainsi, les chercheurs s'intéressant spécifiquement 
à l'habilitation  des  travailleurs gagneraient à utiliser les mesures des comportements d'habilitation puisque celles-ci 
ne s'avèrent pas interchangeables avec les autres mesures connexes considérées dans la présente étude. 
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Communication 2 : Déviance productive et comportement innovant : le rôle médiateur du climat 
de soutien à l'innovation 
Juliana Cândido Custodio (julianacandido83@gmail.com - Pontificia Universidade Catolica do Parana)  
Sabine Pohl  (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  

 
Le comportement innovant des employés dans leur travail est crucial pour le bon fonctionnement des organisations 
(West & Farr, 1990). L'innovation conduit bien souvent à la mise en place de nouveaux produits, de nouveaux 
services ou de nouvelles procédures de travail. L'innovation se fait souvent à l'encontre des méthodes de travail 
existantes (Pohl & Desrumaux, 2014). L'organisation devrait accorder, pour favoriser les comportements innovants 
chez les employés, plus de place à  la  transgression  des  normes  (Galperin, 2002). Spreitzer et Sonenshein (2004) 
suggèrent que la déviance organisationnelle  constructive qui  consiste en un ensemble de comportements 
intentionnels qui divergent des normes d'un groupe de référence de manière acceptable serait de ce fait un bon 
prédicteur des comportements innovants. Un climat organisationnel promouvant l'innovation permettrait aux 
employés innovants de mettre en œuvre les idées innovantes (West, 2000). Pour conceptualiser le comportement 
innovant, nous nous baserons sur le modèle de Janssen (2005). D'après cet auteur, le comportement innovant au 
travail se composerait de trois phases différentes : la génération  des  idées,  la  promotion  des  idées  et  la 
réalisation de ces idées. Par ailleurs, nombre d'études ont également mis en évidence que le comportement 
innovant est déterminé par des facteurs individuels tels la flexibilité cognitive (Dreisbach & Goschke, 2004). Nous 
émettons l'hypothèse que la déviance productive  ainsi que la flexibilité cognitive sont associées au comportement 
innovant et que le climat de soutien à l'innovation médiatise la relation entre déviance productive et comportement 
innovant. La recherche via un questionnaire anonyme est effectuée auprès de 140 personnes travaillant dans une 
entreprise innovante. Les résultats montrent que la déviance constructive est bien un prédicteur du comportement 
innovant. Cette relation est médiatisée par le climat de soutien à l'innovation.  
Quelques références  
Pohl, S. & Desrumaux P. (2014). Quelle Gestion des ressources Humaines face à l'impact de l'innovation sur les conditions de 

travail ? In : Gallouj & Stankiewicz F. (eds). La Qualité de vie au travail comme préoccupation.  In Management  des 
ressources humaines et dynamiques d'innovation. Bruxelles : PIE Peter Lang  

Galperin, B.L. (2002). Thèse : Determinants of Deviance in the Workplace: An Empirical Examination of Canada and Mexico. 
Unpublished  doctoral dissertation. Concordia University, Montreal, Canada.  
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Communication 3 : La déviance constructive : analyse française des propriétés de l'échelle de 
Galperin (2012) 
Guillaume Deprez (guideprez@gmail.com - Université de Bordeaux)  

Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  
Jean-Sébastien Boudrias (Jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université du Québec à Montréal)  
David Emmanuel Hatier (dehatier@gmail.com - Université du Québec à Montréal)  
 

Problématique Le comportement de déviance dans la littérature des organisations est considéré comme négatif par 
son intention volontaire de nuire à l'organisation ou aux pairs (Bennett & Robinson, 2000 ; Judge, Scott, & Ilies, 
2006). Cependant, la littérature sur la déviance constructive met en évidence l'apport positif des comportements 
déviants orientés vers l'aide et le changement organisationnel (Galperin, 2006, 2012 ; Spreitzer & Sonenshein, 
2003 ; Warren, 2004), mais aussi l'innovation (Acharya & Taylor, 2012). Les employés déviants des normes, dans le 
but d'augmenter le bien- être et la performance organisationnelle, sont considérés comme des pionniers de 
l'innovation et du changement (Galperin, 2012). L'analyse de ce construit est donc de prime importance. Pourtant, 
à ce jour, aucune étude n'a évalué cette mesure auprès d'une population française. L'objectif de cette étude est 
d'analyser les propriétés et l'adaptation d'une échelle de mesure en français évaluant la déviance constructive, auprès 
d'une population de travailleurs français. 2. Méthodologie Trois cent quatre- vingt-dix travailleurs ont participé à 
l'étude ; à ce jour, le recueil de données n'est pas clos. L'échantillon est dit de convenance. Il est essentiellement 
constitué de participant de genre féminin (83%) et ayant un diplôme égal ou supérieur au Baccalauréat (85%). La 
moyenne d'âge est de 32.85 (SD = 10.94). Les participants ont été recrutés via les réseaux sociaux sur la base du 
volontariat ; le questionnaire était soumis via la plateforme web Limesurvey. L'échelle a fait l'objet de la procédure 
de traduction retraduction avec intervention de personnes, aux phases requises, ayant une maîtrise totale des deux 
langues (voir Brislin, 1970). Une traduction exploratoire en neuf items a été retenue. 3. Résultats Après analyse 
de validité interne et conceptuelle, nous avons écarté de l'analyse deux items (un pour chaque dimension). Une 
analyse confirmatoire - en un, deux et trois facteurs - a été effectuée (MLR ; Mplus) et indique que le modèle 
en deux facteurs présente l'adéquation la plus satisfaisante (Modèle 2 facteurs ; χ2 = 34.45 (13) p = .001, RMSEA = 
.065, NFI = .972, CFI = .98, SRMR = .03). La fidélité de l'instrument de mesure a été calculée (α Total = .86), ainsi que 
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pour le facteur interpersonnel (α Inter = .71) et organisationnel (α Org = .81). Afin d'explorer la validité du construit, 
une analyse de validité externe par corrélations avec différents comportements tels la capacité d'expression (Voice),  
l'innovation   et   la   déviance   négative   sera présentée. 4. Discussion L'observation d'un modèle à deux dimensions, 
comprenant la déviance interpersonnelle et organisationnelle, confirme la théorie portant sur la structure du 
concept de la déviance constructive. Le modèle obtenu, malgré la suppression de deux items, suit la logique 
factorielle de celui présenté par Galperin (2012). Les implications pratiques de cette analyse, ainsi que les recherches 
futures, seront discutées. 

 
Communication 4 : La relation entre l'apprentissage au travail et le comportement d'innovation 
Odoardi Carlo (carlo.odoardi@unifi.it - Università di Firenze)  
Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux)  
 

1. Problématique La capacité des entreprises de rester compétitives et de se développer dépend de la motivation 
et des actions prises par les individus et les équipes de travail à l'égard des tâches qu'ils sont appelés  à accomplir 
tous les jours. Le management des entreprises du monde entier exhorte les travailleurs à adopter un comportement 
proactif et innovant, afin que ces derniers soient à même d'affronter et de gérer les changements et les demandes 
provenant du marché. De nombreux antécédents individuels ou organisationnels du comportement innovant ont 
été mis en évidence (Battistelli, 2014 Par contre aucune recherche ne s'est intéressée aux relations entre 
innovation et apprentissage. Innover, c'est apprendre à « faire de manière différente  ».  Par  ailleurs,  les  nouvelles 
connaissances qui se développent pendant les activités de travail peuvent également être des sources d'innovation. 
Apprendre à travers le travail et les expériences professionnelles est une opportunité d'amélioration des 
compétences. L'apprentissage permet également d'améliorer la capacité de résolution des problèmes 
professionnels, capacité nécessaire à l'innovation (Battistelli, 2014). Toutefois apprendre du travail et des 
expériences demande que les individus développent un processus de réflexion sur leurs propres activités et sur leur 
apprentissage. 2. Méthodologie Afin de comprendre le rôle joué par l'apprentissage au travail sur le développement 
du comportement innovant, nous avons mené une recherche dans une organisation publique (Employés Mairie, 
Service Ressources Humaines N=78) et dans 5 petites entreprises (N=63). L'apprentissage au travail a été mesuré 
à l'aide d'une échelle (Nikolova, Ruysselveldt, De Witte & Syroit, 2014) qui comprend quatre facteurs : apprendre 
à travers la réflexion, apprendre à travers l'expérimentation, apprendre des collègues et apprendre des supérieurs. 
Le comportement d'innovation a été mesuré à l'aide de l'échelle de Janseen (2004). Pour comprendre si le contexte 
organisationnel peut avoir un rôle dans l'apprentissage au travail on a intégré des mesures de climat 
organisationnel : flexibilité et tradition (Patterson, West, Shackeleton, Dawson, Lawthon, Maitlis, Robinson, Wallace, 
2005). 3. Résultats Les résultats montrent qu'il y a une relation entre une seule des dimensions de l'apprentissage 
au travail : apprendre à travers la réflexion. La dimension flexibilité du  climat organisationnel  a  une  relation  directe  
avec  le comportement d'innovation et l'apprentissage à travers la réflexion. 4. Discussion La présente recherche 
est une des premières qui cherche à comprendre la relation entre l'apprentissage au travail et le  comportement 
d'innovation. Ces premiers résultats nous permettent de confirmer que l'apprentissage au travail et particulièrement 
l'apprentissage par réflexion est associée positivement au comportement innovant. Ce résultat confirme que le 
comportement d'innovation nécessite un processus de réflexion et d'élaboration sur les pratiques et qu' un contexte 
perçu comme flexible, qui favorise donc la réflexivité, représente une condition favorable à l'apprentissage et à 
l'innovation au travail. 
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SESSION ORALE « DIRIGEANTS MANAGERS » 

 
L'épuisement professionnel des dirigeants de TPE & PME : Mythe ou réalité ? 
Chloé Casteloot (chloe.casteloot@gmail.com - Université Catholique de Lille) 
Catherine Demarey (catherine.demarey@univ-catholille.fr - Université Catholique de Lille) 
 

L'épuisement professionnel est un symptôme de notre société contemporaine, parfois attribué à tort à des 
manifestations physiques et psychiques associées au « craquage ». Bien que ce phénomène ait été largement décrit 
par Maslach (1981) et au regard des profondes mutations du travail, il convient d'interroger ce modèle théorique. En 
effet, elle propose un modèle tridimensionnel plaçant l'épuisement émotionnel en son cœur et concernant les 
professions aidantes. Pourtant, notre société souffre de plus en plus de maux associés à l'épuisement professionnel, 
malgré le manque de correspondance entre les dimensions circonscrites dans les modèles théoriques et les facteurs 
relevés dans l'apparition d'un « burnout  »  pour certaines catégories professionnelles. Des modèles adaptés aux 
professions autres qu'aidantes permettraient d'une part, un éclairage des facteurs et dimensions mis en jeu dans le 
développement d'un « burnout » et d'autre part, de vérifier si la réalité psychique manifestée correspond bien au 
« burnout ». Ainsi, notre étude porte sur l'apparition de ce phénomène chez les dirigeants de très petites et 
moyennes entreprises. La souffrance des dirigeants est un phénomène peu abordé en France. Aujourd'hui, 79 % 
des dirigeants de TPE & PME souffrent de stress et de ses conséquences, le burnout en touchant 38 %. Le dirigeant 
tient une place centrale dans ce type d'organisations, il est le pilier portant le projet et les valeurs de son entreprise. 
A l'image du « surhomme » (Torrès, 2012), il est capable de réaliser toutes les fonctions utiles et en assurer la 
compétitivité. La souffrance patronale apparaît alors comme une conséquence contemporaine de la surcharge de 
travail, des relations parfois tendues, mais encore du fait de se sentir personnellement responsable de son 
organisation, de sa pérennisation, mais également de ses salariés. Cependant, il semble que cette souffrance vue 
sous l'angle de l'épuisement professionnel soit en rupture conceptuelle avec le modèle de Maslach (1981). Il 
semblerait que le terme « burnout » ou encore « épuisement émotionnel » ne correspondrait pas au phénomène 
ainsi défini. Dans le cadre de notre étude, nous avons utilisé le MBI General-Survey (Maslach et al,.1996), adapté 
aux professions non aidantes. Il positionne l'épuisement émotionnel comme la dimension centrale à laquelle est 
ajoutée deux autres dimensions : le cynisme  et l'efficacité professionnelle. La littérature en Sciences de Gestion, nous 
permet d'identifier 4 facteurs touchants les dirigeants : isolement, responsabilité, polyvalence et incertitude (Torrès, 
2012), celles-ci complétant le MBI-GS. Les résultats au MBI-GS montrent qu'aucun dirigeant n'est en burnout selon 
les échelles de cotation au test (Maslach, 1981). Nous avons réalisés une analyse en composante principale (ACP) 
sur les 34 sujets répondants au questionnaire, et nos résultats montrent que les dimensions qui expliquent la plus 
grande part de variance sont : l'isolement, l'incertitude et l'épuisement émotionnel (25,3%). De plus, nous avons 
montré qu'un facteur central à la souffrance patronale correspondait à l'isolement. Ce facteur est corrélé 
positivement avec trois autres facteurs tels que l'épuisement émotionnel, le cynisme et l'incertitude. Peut-on 
parler de burnout chez les dirigeants ? Il semblerait qu'il y ait une rupture conceptuelle entre les modèles du 
burnout existants et le phénomène se manifestant chez les dirigeants. En effet, les dimensions de Maslach (1981) 
expliquent en partie nos résultats (épuisement émotionnel), alors que les dimensions isolées des travaux de Torrès 
(2012) notamment l'isolement et l'incertitude ont une importante part explicative.  
Maslach, C. & Jackson S.E. (1981). The Maslach Burnout Inventory. Research Edition, Palo-Alto, CA, Consulting Psychologists Press.  
Maslach, C. et al., (1996). The Maslach Burnout Inventory Manual, 3e éd., Palo Alto, CA, Consulting Psychologists Press.  
Torrès, O. (sous la direction de) (2012). La santé du dirigeant. De la souffrance patronale à l'entrepreneuriat salutaire. Bruxelles : 

De Boeck. 
 
 

Stress, conflits de rôle et soutien social chez des managers de proximité du secteur public 
Sylvie Codo (codsyl@yahoo.fr - Université de Bretagne Occidentale) 
Mokounkolo René (rene.mokounkolo@univ-tours.fr - Université François Rabelais de Tours) 
Marcel Lourel (marcel.lourel@espe-lnf.fr - École Supérieure du Professorat et de l'Éducation ÉSPÉ-Lille Nord de France) 
 

Résumé. Face à la mondialisation, la Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF) a dû engager une véritable 
« révolution managériale » (Fournier-Laurent, 2006). Sources de conflits et de stress (Lemyre & Tessier, 2003), 
ces mutations suscitent des oppositions, notamment des dirigeants de proximité (DPx), acteurs stratégiques de 
ces changements (Bourion & Thévenet, 2006). Objectifs : Nous analysons leur niveau de stress perçu, et les effets 
(1) de l'âge, (2) des conflits de rôle et (3) du soutien social. Hypothèses : Nous escomptons (1) un niveau de stress plus 
élevé chez les DPx âgés de 45 ans que chez ceux qui ont moins de 45 ans (De Zanet & Vandenberghe, 2005), et 
(2) que les conflits inter-émetteur, inter-rôle, individu-rôle et individu-climat accroissent le niveau de stress perçu 
des DPx (Schmidt & Neubach, 2007). (3) Conformément au « modèle d'atténuation du stress », nous escomptons 
que le soutien social matériel-informatif des supérieurs d'une part, et le soutien social informatif des subordonnés 
d'autre part influent moins directement sur le niveau de stress perçu, que sur la relation entre les conflits de 
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mailto:(rene.mokounkolo@univ-tours.fr
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135  

rôle et ce niveau de stress perçu. Méthodologie Population : La recherche a porté sur 94 DPx, dont 85 % d'hommes 
et 15 % de femmes, ayant en moyenne 42 ans (ET = 9 ans), 17 ans d'activité (ET=12 ans), et 8 ans dans la fonction 
(ET= 6 ans). Outils et procédure : Ils ont rempli un questionnaire auto-administré comprenant les échelles de stress 
perçu (Lemyre & Tessier, 2003), de conflits de rôle (Perrot, 2001), et des provisions sociales (Caron, 1996). Les 
réponses ont été recueillies sur une échelle en 7 points allant de (1) « ne correspond pas du tout » à (7) « 
correspond exactement ». Résultats : Des analyses de variance et de régression multiple ont été effectuées sous 
SPSS (version 17). (H1) Le niveau de stress est plus élevé chez les DPx âgés de moins de 45 ans que chez ceux âgés 
d'au moins 45 ans (F=7,544 ; p<0,007), (H2) en lien avec les conflits inter- emetteurs (R² = 0,117 ; β =0,31 ; t= 
2,328 ; p=0,024) . (H3) (a) Le soutien matériel-informatif des supérieurs réduit significativement le niveau de 
stress perçu uniquement chez les managers âgés de moins de 45 ans (R²= 0,22 ; β = -0,48 ; t= -3,775 ; p=0,000). (b) 
Le soutien informatif des subordonnés réduit le niveau de stress perçu de tous les DPx (R²= 0,078 ; β = - 0,296 ; t = -
2,943 ; p=0,004). (c) Le soutien matériel-informatif perçu des supérieurs amplifie la relation entre le conflit individu-
climat et le niveau de stress perçu chez l'ensemble des DPx (R²=0,095 ; β : 0,296 ; t : 2,700 ; p = 0,008). (d) Le 
soutien matériel-informatif des supérieurs amplifie la relation entre les conflits inter-rôle et le niveau de stress perçu, 
uniquement chez les managers âgés de 45 ans et plus (R²= 0,273 ; β =0,42 ; t=3,212 ; p=0,003). Discussion Bien que 
ces résultats ne soient pas généralisables, nous les discutons dans le sens d'une contribution au management du 
changement organisationnel, en éclairant le paradoxe du soutien social qui semble, soit sans effet, soit amplifier 
le stress de certains dirigeants de proximité, dans une entreprise publique en mutation forcée.  
Références bibliographiques  
Tessier, N. 2006. L’impact des modes de gestion des cadres sur le stress au travail. Management & Avenir 2(8) ,143-158. 

 

 
Vers un modèle intégrateur des indicateurs de l'efficacité des équipes de direction : les résultats 
d'une première étude exploratoire 
Emmanuelle Fortier (emmanuelle.fortier@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
François Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Phanie Rioux (prioux@harieka.com - Harieka Groupe Conseil) 
 

Chaque année, plus de 7 000 entreprises canadiennes déclarent faillite et la mauvaise gestion d'entreprise en 
est la principale cause (Sarra, 2009). Si la théorie des échelons supérieurs de Hambrick et Mason (1984) a démontré 
l'influence des équipes de direction (ED) sur la performance des organisations, la documentation demeure peu 
éloquente quant à la définition même d'une ED efficace. En effet, les études actuelles ont davantage pour objectif 
d'identifier les déterminants de l'efficacité, plutôt que de définir les résultats attendus d'une ED efficace. Qui plus 
est, la distinction même entre ces deux concepts est source de confusion. Vu le caractère unique de ces équipes 
(Neatby, Rioux & Aubé, 2015), la transposition des notions propres aux équipes de travail sur les ED ne peut pas 
se faire sans interroger la validité des conclusions émises. L'étude présentée poursuit donc l'objectif de définir les 
résultats attendus d'une ED efficace,  en identifiant les indicateurs de cette efficacité. Procédant selon la technique 
Delphi de Dalkey (1968), une première phase avait pour objectif d'identifier les indicateurs de l'efficacité des ED 
auprès d'un panel de 20 personnes appartenant ou gravitant autour des ED (par ex., président-directeur général, 
membre d'une ED, membre d'un conseil administratif). Cette diversité de participants a permis d'intégrer des 
perspectives différentes quant à l'efficacité des ED. Les indicateurs identifiés au travers de ces entrevues semi-
structurées ont ensuite été soumis à un processus de validation par une adaptation de la technique Delphi de Dalkey 
(1968), procédant d'abord à partir d'un questionnaire puis d'un groupe nominal. Enfin, les indicateurs retenus 
(p. ex., la prise de décision, la confiance attribuée à l'ED, les résultats financiers de l'organisation, etc.) ont été 
intégrés à ceux présents dans la documentation permettant ainsi d'élaborer un premier modèle intégrateur des 
indicateurs de l'efficacité des ED. Les conclusions présentées permettront aux chefs d'entreprises, consultants, 
chercheurs œuvrant auprès des ED, d'orienter leurs interventions sur la base d'un modèle offrant la possibilité 
d'observer l'efficacité de ces équipes autrement que par l'unique perspective des résultats financiers de 
l'organisation.  
Références  
Hambrick, D. C., & Mason, P. A. (1984). Upper echelons: The organization as a reflection of its top managers. Academy of 

management review, 9(2), 193-206.  
Neatby, J., Rioux, P. & Aubé, C. (2015). The Organizational Leadership Role of Top Management Team Members: A Multidimensional 

Conception. Organization Development Journal, 33(3), 55-77.  
Sarra, J. (2009). L'incapacité de saisir sa chance : étude empirique des faillites et propositions commerciales sous le régime 

de la Loi canadienne sur la faillite et l'insolvabilité. Document inédit, Université de la Colombie-Britannique. 
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La formation en management des cadres Sonatrach Algérie 
Najet Bezaid (nbezaid@yahoo.fr - Université d'Oran) 
 

Aspects théoriques, Problématique, Hypothèse Selon Cristol la formation professionnelle continue demeure un 
élément important de développement des compétences managériales, pour réussir la formation des nouveaux 
cadres. La formation propose l'acquisition de savoirs faire et le développement de méthodes de réflexion devant 
permettre aux cadres d'analyser les situations professionnelles et s'adapter aux évolutions attendues (Reinhardt).Il 
importe de connaître ou de situer le retour d'investissement de la formation pour être sûr de le rentabiliser Gérard 
(2003).Sonatrach se préoccupe de développer ses cadres en matière de management par la formation en 
management, celle-ci prend plusieurs formes et méthodes. Le but de l'étude est de confirmé si la formation en 
management révèle les différences significatives des compétences managériales entre les cadres administratifs et 
techniques formés et non formés? Hypothèse: Il existe des différences entre les significative en compétences 
managériales entre les cadres administratifs et techniquest formés et non formés en management. Méthode: Cette 
étude est réalisée dans l'entreprise Sonatrach, avec 420 cadres techniques et administratifs formés et non formés 
en management. Questionnaire contient 80 questions, mesure 06 compétences managériales: compétence 
encadrement et entraînement des équipes, communication et relation interpersonnelle, planification et organisation 
du travail, personnelle, situationnelle et d'apprentissage. Parmi les principaux résultats: L'analyse du test T pour 
échantillons indépendants ne montre pas de différence significative des compétences Encadrement et 
Entraînement des Equipes entre les cadres administratifs et technique formés en management: 
t(295)=(0,938):p<0.05;(p=0,34). Il existe une différence significative de compétences encadrement et entraînement 
des équipes entre les cadres administratifs et technique non formés en management: t(121)=(2,38):p<0.05;(p=0,01) 
Les résultats font apparaitre une différence significative de compétences planification et organisation du travail 
entre les cadres administratifs et technique formés en management: t(295)=(1,810):p<0.05;(p=0,71). Ils font 
apparaitre une différence significative de compétences planification et organisation du travail entre les cadres 
administratifs et technique non formés en management: t(121)=(1,800):p<0.05; (p=0,74) Discussion: Les résultats 
montrent que les compétences encadrement et entraînement des équipes et planification et organisation du travail 
chez les cadres technique non formés en management diffèrent par rapport aux cadres administratifs. La formation 
de base des cadres techniques et l'encadrement, des agents, les stagiaires et les étudiants universitaires et 
l'occupation des postes de responsabilités en intérim et les pratiques ont contribué à développer cette 
compétence sans être formé en management.  
Références 
Reinhardt, S., Cadre de santé : de la surveillante au manager gestionnaire. De nouvelles compétences pour une nouvelle 

fonction?, http://gree.univ- nancy2.fr/digitalAssets/53055_REINHARDT.pdf consulte le 04/03/14  
Cristol, D., La fabrique des cadres: Du rôle de cadre à l'identité de manager, http://centremagellan.univ-

lyon3.fr/fr/articles/301_617.pdf consulte le 04/03/14  
Gérard, F.-M. (2003). L'évaluation de l'efficacité d'une formation, Gestion2000, Vol. 20, n°3, 13-33 
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SESSION ORALE « ‘PANSER’ SA CARRIERE » 

 
Temporalités, sens et usages associés à une reprise d'études en vue d'accéder à l'enseignement 
supérieur 
Isabelle Olry-Louis (iolry@u-paris10.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Leïla Clémoux (clemoux.leila@hotmail.com - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Christie Dolon (christie.dolon@hotmail.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
 
Dans des environnements professionnels incertains soumettant les individus à de nombreux aléas, ceux-ci peuvent être incités 
à devenir les auteurs de leur propre vie en s'engageant dans la réalisation de projets qu'ils peuvent pleinement investir. 
Pour ceux d'entre eux non titulaires du baccalauréat, le retour en formation visant à préparer le Diplôme d'Accès à l'Enseignement 
Universitaire (DAEU), clé d'entrée aux études supérieures en France, constitue un défi majeur. S'ils constituent un effectif important 
(plus de 13000 selon les statistiques nationales disponibles) à s'engager dans cette voie peu contraignante quant à ses conditions 
d'entrée, on connaît assez mal le sens, les temporalités et les usages ultérieurs associés à cette reprise d'étude malgré 
quelques récentes tentatives (Doray et al., 2013 ; Vertongen, et al., 2009). Sollicités sur un site francilien de préparation au 
DAEU-A, dix adultes ayant obtenu ce diplôme l'année précédente ont donné leur accord pour participer à des entretiens 
biographiques. Portant sur le parcours passé, les motifs poussant à faire ce choix, le sens attribué à cette formation, son vécu, ses 
prolongements et les anticipations de soi dans le futur, ceux-ci constituent le matériau empirique de l'analyse de discours que 
nous présenterons. Comment rendre compte d'un évènement biographique tel qu'un retour en formation ? Quels processus y 
conduisent et en quoi celui-ci peut-il constituer une rupture ? Comment est-il investi et quelles sont ses issues ? Le cadre 
théorique sur lequel on s'appuie tente d'articuler les notions de transitions et de bifurcations professionnelles. Période « d'entre-
deux » ici choisie par des adultes, la transition met l'accent sur les transformations perçues dans les croyances, les rôles et les 
relations touchant aux différentes sphères de l'expérience, sur les remaniements identitaires et sur les ressources mobilisables 
(Baubion-Broye, 1998 ; Masdonati & Zittoun, 2012 ; Perret-Clermont & Zittoun, 2002 ; Schlossberg, 2005). Accordant une place 
de choix au matériau biographique, à ses dimensions temporelles et processuelles, la notion de bifurcation invite à adopter 
une perspective diachronique et située, centrée sur les enchaînements de situations, sur le sens donné au « turning point » en lien 
avec d'éventuelles insatisfactions plus anciennes, ainsi que sur les conditions sociales les rendant possibles (Bidart, 2006 ; Denave, 
201R ; Grosseti, 2006 ; Négroni, 2005). L'analyse a cherché, d'une part, à identifier la logique interne des récits, celle de 
l'élaboration du sens, à travers les évènements repérables comme marqueurs d'enchaînements, de continuité, de rupture, de 
régression dans la biographie des sujets. Elle s'est fixé, d'autre part, de repérer certains indicateurs langagiers renseignant sur 
l'élaboration de perspectives temporelles (Benveniste, 1974 ; Demazière, 2007 ; Demazière & Dubar, 2009 ; Hoornaert, 1973). Ont 
été ainsi analysées dans le discours : l'orientation (vers le passé, le présent, le futur), l'extension (en référence à l'empan des 
projets), la cohérence (liée à la probabilité de réalisation des évènements), la densité (quantité des contenus propres au 
présent, passé, futur) et les attitudes temporelles (contentement vis-à-vis du passé, présent, futur). Après l'exposé de 
données concernant l'ensemble des sujets, les résultats présentés se focaliseront sur les entretiens recueillis auprès de trois sujets 
ayant en commun de travailler dans le monde de l'art et du spectacle. Finement décrits en tant que groupe professionnel par les 
économistes et les sociologues (Menger, 2010), ces professionnels sont peu connus du point de vue des processus de construction 
identitaires mis en place dès la période de formation et au cours de bifurcations ultérieures (Danner & Galodé, 2008 ; Danner, 
2012). Mieux identifier leurs modalités d'élaboration constitue un enjeu important pour les générations actuelles de jeunes 
auprès desquels l'attrait pour ces métiers ne se dément pas (Pita Castro, 2013). En rendant présentes les conditions socio-
professionnelles de la reprise d'études, on rend compte de la négociation de sens qui se rejoue à chaque étape du parcours, 
confirmant la conception constructiviste de Savickas (2005, p. 43) selon lequel « les carrières ne se développent pas, elles se 
construisent quand les individus font des choix qui expriment leurs concepts de soi et quand ils inscrivent leurs buts dans la réalité 
sociale des rôles professionnels. »  
Baubion-Broye, A. (Ed.). (1998). Evénements de vie, transitions, et construction de la personne. Saint-Agne : Erès. Doray, P., Kamanzi, PC., 

Laplante, B., Street, M.C. (2012). Les retours aux études postsecondaires : une expression de l'éducation tout au long de la vie ? 
Formation emploi, n° 120 (4), pp. 75-100.  

Hoornaert, J. (1973). Time perspective: Theorical and methodological considerations. Psychologica Belgica, 13, 265-294. 
Masdonati, J., & Zittoun, T. (2012). Les transitions professionnelles : processus psychosociaux et implicati,ons pour le conseil en orientation. 

L'Orientation Scolaire et Professionnelle, 41 (2), 229-253.  
Perret-Clermont, A.N., & Zittoun, T. (2002). Esquisse d'une psychologie de la transition. Education Permanente, 1, 12-14. 
Pita Castro, J-C. (2013) Devenir artiste, une enquête biographique. Paris : L'Harmattan.  
Schlossberg, N. K. (2005). Aider les consultants à faire face aux transitions : le cas particulier des non événements, L'orientation scolaire et 

professionnelle, 34(1), 85-101.  
Vertongen, G., Bourgeois, É., Nils, F., (de) Viron, F., & Traversa, J. (2009). Les motifs d'entrée en formation des adultes en reprise d'études 

universitaires. L'orientation scolaire et professionnelle, 38(1), 25-44. 

 

 
Obtenir un arrangement individualisé pour sa carrière: l'importance du réseautage 
Sylvie Guerrero (guerrero.sylvie@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Hélène Challiol-Jeanblanc (helene.jeanblanc@iut-tlse3.fr - Université Toulouse 3 - IUT TC) 
 

Le réseautage représente une tactique politique visant à gérer sa carrière de manière proactive, en obtenant du 
soutien et du sponsorat pour atteindre ses objectifs de carrière. Cette communication étudie les effets des habiletés 
et des comportements de réseautage sur une nouvelle forme de sponsorat de carrière: les arrangements 
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individualisés de carrière (‘idiosyncratic deals' ou ‘i-deals' en anglais, voir Rousseau et al., 2006). Ces arrangements 
sont offerts sur-mesure à un seul individu. Ils se distinguent des formes de soutien de carrière plus standardisées, 
comme par exemple un programme de formation accessible à tous les hauts-potentiels. S'appuyant sur la littérature 
relative au sponsorat de carrière, la communication présente un modèle de médiation modérée qui permet de 
réponde à trois questions de recherche. (1) Par quels mécanismes le réseautage est relié à l'obtention d'arrangements 
individualisés de carrière ? Nous proposons que c'est par la mise en oeuvre de comportements de réseautage tels 
que la recherche active de soutien auprès de personnes influentes dans l'organisation. (2) Qui est le plus 
susceptible d'obtenir de type d'arrangements ? Nous postulons que les individus dotés de compétences ou 
d'habiletés politiques sont les plus aptes à obtenir des arrangements de carrière. (3) Dans quelles conditions les 
individus tendent-ils à utiliser le réseautage pour obtenir des arrangements individuels de carrière – nous 
proposons que le fait se sentir plafonné active le processus de médiation conduisant à l'obtention d'arrangements de 
carrière. Le modèle de médiation modérée a été testé auprès d'un échantillon de 261  ingénieurs travaillant dans la 
région parisienne. Les analyses effectuées avec la macro de Preacher et Hayes sous SPSS montrent que les 
comportements de réseautage (recherche de soutien) médiatisent partiellement le lien entre les habilités de 
réseautage et l'obtention d'arrangements individualisés de carrière. Le plafonnement hiérarchique modère le lien 
entre les habiletés et les comportements de réseautage, de sorte que le lien est plus fort lorsque les individus se 
sentent plafonnés. Ces résultats apportent plusieurs contributions à la littérature sur le sponsorat de carrière. Tout 
d'abord, ils montrent que les arrangements sur mesure peuvent être étudiés comme une forme à part entière de 
sponsorat de carrière, puisqu'ils ont pour antécédents des variables de réseautage traditionnellement reconnues 
comme favorisant l'obtention de soutien de carrière. Ils permettent aussi d'établir des ponts entre les littératures 
sur la carrière et sur les arrangements individualisés, qui pour l'instant ont évolué séparément, alors que les 
arrangements individualisés de carrière sont souvent présentés comme un moyen prometteur de promouvoir la 
carrière des salariés de talent.  
Références  
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Influence de traits de personnalité dysfonctionnels sur l'insertion professionnelle de jeunes 
adultes en difficulté 
Philippe Handschin (philippe.handschin@unil.ch - Université de Lausanne) 
Maxime Rochat (maxime.rochat@unil.ch - Université de Lausanne) 
Valentino Pomini (valentino.pomini@unil.ch - Université de Lausanne) 
Koorosh Massoudi Naraghi (koorosh.massoudi@unil.ch - Université de Lausanne) 
Jérôme Rossier (jerome.rossier@unil.ch - Université de Lausanne) 
 

Une partie des jeunes adultes qui ont achevé leur scolarité obligatoire connaissent des problèmes importants 
dans leur processus d'insertion professionnelle ; des termes comme « NEETs » (« Not in education, employment 
or training ») ont ainsi été utilisés pour décrire cette population (Eurofound, 2012). Face à ces difficultés 
d'insertion, le canton de Vaud (Suisse) propose des mesures visant à développer compétences et savoir-faire, 
élaborer un projet professionnel et le mettre à l'épreuve de la réalité via des stages. Sachant que certains traits de 
personnalité « dysfonctionnels » sont un facteur de vulnérabilité pour le fonctionnement professionnel (Györkös et 
al., 2015), on peut craindre qu'ils ne jouent un rôle fragilisant pour une partie de ces jeunes adultes et que celui-ci 
soit sous-estimé dans les suivis psychopédagogiques offerts par les mesures. Nous investiguons cette hypothèse par 
une recherche longitudinale et chercherons à préciser les relations entre traits de personnalité dysfonctionnels, 
l'employabilité objective et perçue et le sentiment d'efficacité professionnelle. Un groupe de jeunes adultes 
bénéficiaires de mesures d'insertion (n = 180) et un groupe de référence de jeunes adultes en emploi ou formation 
(n =180) participent à notre étude. Les participant-e-s ont rempli un ensemble de questionnaires de personnalité 
(NEO-FFI-R, Costa & McCrae, 1992 ; IPDE, Loranger et al., 1999), ainsi que sur leur perception de leur employabilité 
(Rothwell & Arnold, 2007), leur adaptabilité de carrière (CASS, Savickas & Porfeli, 2012) et leur sentiment 
d'efficacité personnelle (GES, Schwarzer & Jerusalem, 1995). Ils-elles seront recontacté-e-s 9 et 18 mois plus tard 
afin d'évaluer leur insertion professionnelle et, à nouveau, leur adaptabilité et sentiment d'efficacité. Les analyses 
statistiques préliminaires (MANOVA, ANOVA,  régressions) indiquent  que les  NEETs se  différencient statistiquement  
du groupe de référence par une employabilité perçue et un sentiment d'auto-efficacité plus bas, ainsi qu'un nombre 
plus élevé de traits de personnalité dysfonctionnels. Ce dernier, conjointement à certaines dimensions du NEO-FFI-R, 
est un prédicteur important de l'insertion professionnelle. Ces résultats préliminaires seront mis en relation avec 
des données objectives d'insertion professionnelle lors des phases suivantes de l'étude.  
Références  
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S'approprier sa vie en donnant sens à l'existence: la situation des personnes en réadaptation 
Alain Dubois (alain.dubois@fse.ulaval.ca - Université Laval) 
 

Vivre une situation de handicap dans sa vie professionnelle est un bouleversement majeur de l'existence d'une 
personne ayant subi un accident dont résultent des incapacités permanentes. Le processus de réadaptation 
socioprofessionnelle la confronte en effet à la nécessité de se redéfinir au plan identitaire et d'intégrer ses limitations 
afin d'envisager des opportunités réalistes d'insertion. La personne s'engage ainsi dans un processus d'adaptation 
provoqué par la perte de ses anciennes capacités (Livneh et Parker, 2005). Or elle perd du même coup ce qui donnait 
précédemment un sens à sa vie. Selon la littérature consultée, cette perte de sens entraine une souffrance qui place 
la personne dans un contexte de vie qui dévoile des manifestations de la dimension paradoxale de l'existence 
humaine (Dubois, 2008; Dubois, 2015; Dubois et Ratté, 2008; Dubois et Ratté, 2009). Après un bref retour sur ses 
fondements théoriques, les présentateurs exposeront les résultats d'une recherche doctorale menée dans un 
centre de réadaptation auprès de personnes ayant des limitations persistantes qui sont engagées dans un processus 
d'insertion sur le marché du travail. La recherche avait pour objectif de décrire les changements de l'expérience de 
soi à la suite d'un événement traumatique qui a précédé la mise en place d'un processus de réadaptation 
socioprofessionnelle. Pour ce faire, trois études de cas (deux femmes et un homme) furent menées selon les 
indications de Stake (1995; 2005; 2006), Van Wynsberghe et Khan (2007) et Yin (2003). La cueillette de données de 
chaque étude de cas s'est déroulée sur une année afin d'observer les changements dans l'expérience des 
personnes à l'aide de plusieurs modalités. Il est question de trois entrevues à des intervalles d'environ quatre 
mois, de l'utilisation d'un objet symbolique choisi par la personne pour soutenir son expression, de la tenue d'un 
journal personnel sur plusieurs mois, d'une activité réflexive sur l'identité et de la consultation du dossier de 
l'établissement avec l'autorisation des participants. Les données furent analysées à l'aide de la méthode 
phénoménologique interprétative développée par Jonathan Smith et ses collaborateurs (Smith, Flowers et Larkin, 
2009; Smith et Osborn, 2008). Parmi les résultats de la recherche qui seront présentés, il ressort que les participants 
ont vécu des expériences intenses auxquelles il leur a été difficile de donner un sens. Différents événements, qu'ils 
soient liés au déroulement de la réadaptation socioprofessionnelle ou à la vie quotidienne, ont suscité des moments 
de chaos qui alimentaient tout autant des réactions de lutte que d'abandon à ce qui se passe. Les résultats des trois 
études de cas proposent que les personnes aient donné sens à ce qui leur arrive en étant présent à l'alternance 
entre des moments de force avec d'autres d'impuissance. Ces fluctuations dévoilent des dimensions paradoxales 
de l'existence associées aux polarités identifiées par Schneider (1999, 2004, 2013), l'expansion et la contraction, ainsi 
que l'organisation de l'expérience d'une manière personnelle, associée au centre fluide, et d'une manière conforme à 
des normes culturelles, associée au centre conventionnel. La communication conclura sur les limites de la 
recherche présentée et les développements pour l'avenir. Une attention particulière sera portée à ses incidences 
pour l'accompagnement individuel et pour le soutien social des personnes en réadaptation socioprofessionnelle. 
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SESSION ORALE « CITOYENNETE ORGANISATIONNELLE » 

 
Le rôle du bien-être dans la relation entre l'utilisation des forces et les comportements de 
citoyenneté organisationnelle. 
Karel Belleville (karel.belleville@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
François Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Philippe Dubreuil (philippe.dubreuil@uqtr.ca - Université du Québec à Trois-Rivières) 
 

L'approche de la psychologie positive aborde un nouvel angle dans les organisations en proposant de miser sur les 
aspects positifs et les forces individuelles des travailleurs. Les forces sont des traits de personnalité spécifiques 
et relativement stables qui, lorsqu'elles sont utilisées et développées, entraînent l'épanouissement et le 
fonctionnement optimal des individus. La présente recherche s'intéresse à la relation entre l'utilisation des forces, 
le bien-être et les comportements de citoyenneté organisationnelle (CCO) présentés par les individus dans le cadre 
de leur travail. Les CCO sont, par exemple, l'entraide vis-à-vis les collègues et la recherche d'harmonie et sont 
considérés comme des indicateurs importants de la performance contextuelle au travail. Cette recherche vise à 
mieux comprendre le lien entre l'utilisation des forces par un travailleur et la fréquence des CCO adoptés par celui-
ci, en considérant le rôle du bien-être subjectif dans la relation. Plus précisément, deux hypothèses sont à tester: 
H1) l'utilisation des forces d'un travailleur prédit positivement la fréquence des CCO adoptés par celui-ci (H2) le bien-
être joue un rôle de médiateur partiel dans la relation entre l'utilisation des forces au travail et les CCO. Deux cents 
travailleurs seront recrutés et auront à répondre à un questionnaire en version électronique. Ce dernier mesurera la 
présence des forces, via la version courte et en langue française du VIA Survey (α = 0,79), le niveau d'utilisation des 
forces au travail, via la version française du Strengths Use Scale (α = 0,94 à 0,97) et les CCO, via l'échelle développée 
par Paillé (2007) et mesurant quatre dimensions (entraide, esprit d'équipe, altruisme, civisme). Le bien-être 
subjectif sera mesuré par la combinaison des versions françaises du Satisfaction With Life Scale (α = 0,87) et du 
Positive Affect Negative Affect Schedule, qui comprend deux dimensions, soit les affects positifs (α = 0,90) et les affects 
négatifs (α = 0,77). Des analyses de médiation seront effectuées selon l'approche proposée par Preacher (2004). Cette 
recherche permettra d'évaluer l'effet de l'utilisation des forces sur les CCO des travailleurs ainsi que de cerner le 
rôle médiateur du bien-être dans cette relation. Les résultats permettront de documenter la pertinence pour les 
organisations d'identifier et de développer les forces de leur personnel, notamment en regard de leur bien-être et 
de l'adoption de comportements positifs pour l'organisation.  
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L'influence relative du leadership authentique et transformationnel des représentants syndicaux 
locaux sur l'adoption de comportements de citoyenneté syndicale 
Chloé Fortin-Bergeron (chloe.fortin-bergeron@hec.ca - HEC Montréal) 
Marc-Antonin Hennebert (marc-antonin.hennebert@hec.ca - HEC Montréal) 
Olivier Doucet (olivier.doucet@hec.ca - HEC Montréal) 
 

Bon nombre d'études sur le leadership des représentants syndicaux locaux ont cherché à mieux comprendre ce 
phénomène et ses effets sur les membres (Cregan et al. 2009; Fortin-Bergeron et al. 2013; Hammer et al. 2009, 
Metochi, 2002; Twigg et al. 2007). Ces travaux se sont surtout intéressés au leadership transformationnel, laissant 
peu de place à l'étude d'autres comportements de leadership chez ces représentants. Pourtant, de plus en plus 
d'auteurs (Avolio, 2007; Derue et al. 2011) soulignent la nécessité d'intégrer simultanément différents comportements 
de leadership pour tenter d'envisager leur influence relative. Cette recommandation est d'autant plus pertinente à 
l'étude du leadership des représentants syndicaux étant donné la prédominance du leadership transformationnel 
dans cette littérature. L'objectif de cette étude est de tester simultanément l'influence du leadership authentique 
et transformationnel des représentants syndicaux locaux sur l'adoption par leurs membres de comportements de 
citoyenneté syndicale (CCS). Les CCS représentent des comportements volontaires qui peuvent être essentiellement 
dirigés de façon à soutenir le syndicat comme entité organisationnelle (CCSO) et/ou encore l'ensemble ou une partie 
de ses membres (CCSI). Prenant appui sur la perspective de l'apprentissage social (Bandura, 1986), nous avançons 
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que ces liens seront indirects et passeront chacun par des mécanismes intermédiaires représentatifs des processus 
d'influence spécifiques aux leaderships authentique et transformationnel, soit la congruence des valeurs 
représentant-membre et l'orientation collectiviste des membres. Afin de tester notre modèle, un questionnaire 
électronique a été distribué à 2978 professionnels syndiqués auprès de 11 différents syndicats régionaux d'une 
même Fédération syndicale. Les cinq construits de l'étude proviennent d'échelles validées. Le leadership 
transformationnel a été mesuré à l'aide de l'échelle de Podsakoff et al. (1990) (12 items; α = .96) et le leadership 
authentique a été mesuré à l'aide l'échelle de Walumbwa et al. (2008) (16 items; α = .94). L'orientation collectiviste 
et la congruence des valeurs ont été respectivement mesurées à l'aide des échelles de Metochi (2002) (4 items; α 
= .89) et de Cable et Derue (2002) (3 items; α = .97). Finalement, les CCSO (4 items; α = .90) et les CCSI (4 items; 
α = .89) ont été mesurés à l'aide de l'échelle de Skarlicki et Latham (1996). Au total, 343 questionnaires jugés 
admissibles ont été retournés pour un taux de réponse de 11.5%. Pour tester nos deux hypothèses principales, des 
analyses factorielles confirmatoires et d'équations structurelles ont été effectuées selon une méthode en deux temps 
(Anderson et Gerbing, 1988). Nos résultats révèlent que chaque style de leadership adopté par les représentants 
influence de manière différente et complémentaire l'adoption de CCS par les membres. Plus particulièrement, le 
calcul des effets indirects selon la technique de Bootstrapp démontre que l'influence d'un style authentique se 
manifeste par l'identification des membres aux valeurs soutenues par le représentant, alors qu'un style 
transformationnel a un impact sur les CCS des membres en favorisant leur orientation collectiviste, soit en les 
amenant à valoriser des formes plus collectives de représentation et de défense de leurs intérêts. Sur le plan des 
contributions, ces résultats permettent non seulement d'élargir notre vision des diverses manifestations 
comportementales du leadership des représentants syndicaux locaux, mais également de mieux comprendre les 
processus par lesquelles elles influencent l'implication des membres à la vie syndicale.  
Cregan, C., T. Bartram et P. Stanton (2009). « Union Organizing as a Mobilizing Strategy: The Impact of Social Identity and 
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Styles organisationnels et comportements de citoyenneté dans un contexte de diversité culturelle 
(Cas des managers des multinationales implantées en Tunisie) 
Alya El-Gueyed Kridis (alya_kridis@yahoo.fr - Université de Carthage) 
Bernard Gangloff (bernard.gangloff@univ-rouen.fr - Université de Rouen) 
 

Problématique et hypothèses Cette recherche a pour objectif d'étudier les dynamiques interactionnelles des 
environnements multinationaux et des caractéristiques du management interculturel par le biais du climat 
organisationnel en tant qu'indicateur de la qualité des relations au travail, d'une part, et des comportements et 
attitudes des managers à l'égard de l'organisation en tant que conséquence du vécu organisationnel, d'autre part. 
Le but est l'exploration et la description des problématiques liées au fonctionnement organisationnel et des 
conditions de travail dans un contexte de diversité culturelle. Il s'agit d'identifier les styles organisationnels 
prédominants dans les entreprises multinationales et d'examiner leurs effets sur les comportements de citoyenneté 
chez les managers. Le climat et la culture en tant que composantes qui reflètent les valeurs prédominantes de 
l'organisation agiraient comme une source de modelage des comportements des membres de l'entreprise. En 
référence au modèle des valeurs concurrentes de Quinn et Rohrbaugh (1983) qui tourne autours de deux variables 
: les exigences de l'environnement externe en matière de flexibilité ou de stabilité et l'orientation stratégique interne 
ou externe de l'entreprise, nous supposons que les caractéristiques organisationnelles des multinationales (en raison 
de la diversité culturelle) impliquent une culture et un climat spécifiques à ce type d'organisation. Par ailleurs, les 
comportements de citoyenneté organisationnelle (CCO) en tant que comportements discrétionnaires qui ne sont pas 
formellement prescrits par l'organisation sont influencés par le climat organisationnel (Organ, 1988). Ainsi, nous 
supposons que les styles organisationnels des multinationales ont un effet sur les comportements de citoyenneté 
des managers. Méthode utilisée La vérification des hypothèses a été opérée grâce à la méthodologie quantitative par 
questionnaires en ligne. - Le questionnaire Focus-93 (Culture/ Climat) comprend 75 questions et permet de décrire les 
valeurs et les modèles comportementaux suivant quatre cadrans : Soutien (S), Innovation (I), Objectifs (O), Règles 
(R). - L'échelle de citoyenneté organisationnelle de Borman, Buck et al. (2001) Coleman et Borman (2000), (version 
élaborée par Cormier 2008) comprend trois dimensions : Comportements de citoyenneté interpersonnelle (CCI), 
comportements de citoyenneté organisationnelle (CCO) et comportements de citoyenneté dans les tâches ou 
l'emploi (CCT). L'enquête porte sur 270 managers travaillant dans près de 80 filiales de multinationales implantées 
en Tunisie. Principaux résultats Les résultats mettent en exergue des éléments significatifs du fonctionnement 
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organisationnel  des  multinationales. L'analyse statistique a permis  d'identifier des  styles organisationnels 
intégrateurs favorisant un climat propice à l'atteinte des objectifs et au déploiement des CCO. Discussion et conclusion 
La discussion portera sur les éléments explicatifs de la réussite de la collaboration internationale.  
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Les comportements prosociaux au travail : quels liens avec l'empathie, les affects, la justice 
organisationnelle, l'engagement ? 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Véronique Léoni (veronique.leoni@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Méthode Claudien Boundenghan (claudien06@yahoo.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Sabine Pohl  (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Les comportements prosociaux au travail sont des conduites discrétionnaires qui peuvent être soit pro-
organisationnels et viser à augmenter l'efficacité d'une organisation, à préserver ses normes, à la développer 
(prosocialité de production, de propriété, politique), soit pro-individuels (aide, vertus civiques…), orientés vers les 
personnes et viser à augmenter le bien- être, les sentiments d'autonomie, de reconnaissance et d'estime dans le but 
de développer la qualité de vie des personnes au travail. Des liens significatifs ont été établis entre les comportements 
prosociaux (notamment l'aide) et l'empathie (Batson, 1991; Darrick & David, 2006; Dovidio et al. 2005 et 2006; 
Marsh et al., 2007). En effet, la composante cognitive de l'empathie est un bon prédicteur de l'engagement au 
travail ainsi que des comportements d'altruisme et de vertus civiques (Pohl, 2011) et est associée aux 
comportements de citoyenneté organisationnelle centrés sur l'altruisme et sur les vertus civiques (Pohl et al, 2015). 
Sur le plan organisationnel, la justice organisationnelle perçue explique aussi les CPT (Colquitt et al., 2013 ; Moorman 
& Byrne, 2005 ; Tepper & Taylor, 2003). Organ et Ryan (1995) ont constaté que  la satisfaction, la justice ou 
l'engagement présentaient des relations significatives avec les OCB (organizational citizenship behaviors). En 
particulier, l'engagement organisationnel affectif (AOC) et l'engagement organisationnel normatif (NOC) constituent 
de bons prédicteurs des comportements de citoyenneté organisationnelle (Meyer, Stanley, Herscovitch & 
Topolnytsky, 2002 ; Organ & Ryan, 1995 ; Podsakoff et al., 2000). Enfin, l'affectivité a été identifiée comme étant 
un antécédent dispositionnel important des OCBs (George & Brief, 1992 ; Organ, 1990). Notre recherche auprès de 
236 salariés d'entreprises du Nord de la France a testé les effets de la justice organisationnelle (échelle de Colquitt, 
2001) de l'engagement organisationnel (Nyock, 2007 ; Paillé, 2004 ; Vandenberghe, et al., 2001), des affects (PANAS 
de Watson et al., 1988) et de l'empathie (échelle JSPE de Hojat et al., 2001), sur les conduites prosociales au 
travail (échelles de Desrumaux et al., 2012 ; Paillé, 2009). Les résultats suggèrent que la justice organisationnelle 
perçue, et en particulier la justice procédurale, est positivement liée aux comportements prosociaux ce qui confirme 
les liens observés par Desrumaux et al. (2012). Ils révèlent également que l'engagement organisationnel, les affects 
et l'empathie constituent d'importants antécédents des comportements prosociaux. L'étude indique un impact 
significatif de l'engagement organisationnel, l'affectivité et l'empathie qui constituent des déterminants importants 
de la prosocialité au travail.   
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SESSION ORALE « SECURITE » 

 
Conception et évaluation d'une action de formation à la sécurité centrée sur l'optimisme 
comparatif, les sentiments d'effort/de contrôle/d'efficacité et les biais d'attribution. 
Pierre-Jean Marescaux (p-jean.marescaux@univ-bpclermont.fr - Université Blaise Pascal)  
Florence Morel (f_morel@chu-clermontferrand.fr - Service de psychiatrie – CHU Clermont-Ferrand)  
Solène Piano (spiano@chu-clermontferrand.fr - Liber'Addict– CHU Clermont-Ferrand) 
 

De nombreuses entreprises organisent en interne des campagnes de prévention et des formations à la sécurité 
centrées sur les risques techniques auxquels sont exposés les salariés. Ces actions ne prémunissent cependant 
pas contre tous les dangers, notamment contre certaines tendances humaines naturelles dans la perception et la 
prise de risque, aujourd'hui bien identifiées dans la littérature. De plus, si les formations s'adressent à des cibles 
aux univers professionnels variés, il n'est pas opportun de mettre l'accent sur des risques techniques particuliers. 
L'étude rapportée ici se situe donc dans la volonté de concevoir - et d'évaluer - une formation à la sécurité plus 
"généraliste". La formation, d'une durée de deux jours, a été réalisée au GRETA (GRoupement d'ETAblissements 
dispensant de la formation continue) de Clermont-Ferrand auprès de huit stagiaires, tous salariés de la SNCF mais 
émanant de services différents. Les contenus abordés ont porté sur : i) l'optimisme comparatif (qui désigne la 
tendance à croire, comparativement à autrui, avoir moins de probabilité de vivre des événements négatifs - ou plus 
de probabilité de vivre des événements positifs), ii) les sentiments d'effort, d'efficacité et de contrôle qui modulent 
l'optimisme comparatif (Desrichard, Verlhiac, & Milhabet, 2001), et iii) les biais d'attribution (biais dans les 
explications données pour rendre compte des accidents, voir Kouabenan, 1999). L'intervention a été articulée 
autour d'exposés et de discussions sur les thèmes retenus, en sus d'analyses d'accidents réalisées en groupe. La 
formation a été évaluée au moyen d'une tâche mesurant la prise de risque avant/après intervention et se déroulant 
sur ordinateur : la Balloon Analogue Risk Task (BART - voir Lejuez, et al., 2002). Cette tâche consiste à maximiser 
un gain total obtenu en gonflant des ballons au moyen de clics avec la souris. Chaque clic permet d'augmenter 
une somme temporaire pour le ballon en cours, somme qui peut venir s'ajouter à la cagnotte permanente - pour 
peu qu'on récolte cette somme temporaire avant que le ballon n'éclate. Les résultats montrent une diminution de 
la prise de risque pour sept participants, un seul participant ayant pris plus de risque à la fin de la formation 
qu'en début. Ces résultats sont discutés en regard de la pertinence de chercher à réduire l'optimisme comparatif, 
biais non nécessairement irréaliste (Causse, Kouabenan, & Delhomme, 2006) et qui plus est, se révèle très robuste 
(Milhabet, 2010).  
Bibliographie  
Causse, P., Kouabenan, D.R., & Delhomme, P. (2006). L'optimisme comparatif comme biais dans la perception des risques: Illusion 

ou réalisme? In, D.G. Kouabenan, B. Cadet, D. Hermand, & M.T. Munoz Sastre (Eds.). Psychologie du risque: Identifier, Evaluer, 
Prévenir. De Boeck, Bruxelles.  

Desrichard, O., Verlhiac, J.-F., & Milhabet, I. (2001). Beliefs about average risk, efficacy and effort as sources of comparativ 
optimism. International Review of Social Psychology, 14, 105-142.  

Kouabenan, D.R. (1999). Explication naïve de l'accident et prévention. Presses Universitaires de France, Paris.  
Lejuez, C.W., Read, J.P., Kahler, C.W., Richards, J.B, Ramsey, S.E., Stuart, G.L., Strong, D.R, & Brown, R.A. (2002). Evaluation of a 

behavioral measure of risk taking: the Balloon Analogue Risk Task (BART), Journal of Experimental Psychology: Applied, 8, 75-
84.  

Milhabet, I. (2010). L'optimisme comparatif. Presses Universitaires de Grenoble, Grenoble. 
 

 

 
 

L'optimisme comparatif et comportement préventif adopté par les conducteurs des véhicules 
poids lourds 
Adil Ghazali (ghazaliadil@hotmail.com - Université Hassan 2. Maroc) 
 

Actuellement, l'intérêt porté à la problématique de la sécurité routière au Maroc est une exigence économique, 
sociale et psychologique, à cause de ses répercussions néfastes (nombre croissant de morts et blessés). De ce fait, 
une mobilisation organisationnelle, psychologique et sociale s'impose, et c'est dans cette optique que nous avons mis 
au point une recherche. Celle-ci se penche sur les conducteurs professionnels, surtout des grands véhicules routiers, 
constituant une population à risque .En effet, les statistiques du CNPAC (2006) mettent en tête les conducteurs 
d'autocars avec un taux d'implication de 21%, suivis des conducteurs de taxi(20%),puis les conducteurs de camions 
(18%). Cette étude concerne l'optimisme comparatif de ces conducteurs, qui est la tendance à considérer le 
risque de subir un événement négatif inférieur à celui d'autrui. Cette croyance est susceptible d'affecter la 
perception du risque d'accident chez le conducteur de grand véhicule routier. Nous posons l'hypothèse suivante: plus 
cet optimisme est élevé, moins le conducteur développera un comportement préventif. En outre, cette perception du 
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risque d'accident est influencée par des facteurs sociaux et professionnels (âge, ancienneté et expérience directe 
d'accident). Cette recherche a été effectuée par questionnaire auprès de 250 conducteurs professionnels des autocars 
et des camions citernes au Maroc en 2015. . Dans un premier temps, les conducteurs ont été sollicités pour remplir 
un questionnaire portant sur l'optimisme comparatif en utilisant la méthode de mesure directe (Weinstein, 1980). 
Dans un deuxième temps, les sujets ont rempli un autre questionnaire relatif au comportement sécuritaire inspiré et 
adapté de la validation française de la WCC (Ways of Coping Checklist) par Cousson- Gélie et coll. (1996). Les 
données sont analysées à l'aide du logiciel SPSS.17. Les résultats révèlent que les conducteurs professionnels des 
grands véhicules ont tendance à sous-estimer le risque d'accident routier et à surestimer leurs capacités à affronter 
ce risque par rapport à autrui et ils développent un comportement moins préventif. Les jeunes conducteurs 
novices et les plus âgés, ainsi que les plus expérimentés sont plus optimistes. Et par conséquent, ils développent 
un comportement moins préventif. Cette recherche vise à proposer, pour les futures campagnes de prévention, des 
pistes pour changer les attitudes et les comportements des conducteurs à partir de l'étude des croyances développées 
par ces conducteurs professionnels, et aussi tenir compte des facteurs socio démographiques et des variables 
psychologique, dans l'élaboration des stratégies de prévention et la formation des conducteurs professionnels.  
Cousson-Gélie et coll. (1996). Analyse multidimensionnelle d'une échelle de coping : validation française de la W.C.C. (Ways of 
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La pratique de la route à l'épreuve de la croyance des conducteurs professionnels marocains 
Kaoutar Sallami (kaoutar.sallamipto@gmail.com - Université Mohammed V de Rabat) 
Abdelkarim Belhaj (abdelkrimbelhaj@yahoo.fr - Université Mohammed V de Rabat) 
 

La présente recherche se propose d'étudier le lien entre les croyances des conducteurs professionnels et le 
comportement qu'ils adoptent lors de leur pratique de la route. Dans ce contexte, il paraît que les croyances, 
notamment à référence religieuse, constituent le processus alimentant leur perception et leurs explications à l'égard 
des événements qu'ils rencontrent. Ces croyances mobilisées dans l'usage de la route, semblent marquer la manière 
par laquelle les conducteurs perçoivent les risques et expliquent les accidents de la route. De l'observation 
quotidienne, ces conducteurs aménagent leurs véhicules (poste de travail) avec des objets sous formes 
d'autocollants et d'accessoires comportant des symboles et des indications religieuses, leur servant comme repère 
d'orientation comportementale. Ces objets affichent des versets coraniques, des expressions évoquant Dieu, 
Destin, etc. Les observations nous ont amené à nous demander ce que ces conducteurs concèdent à de telles 
représentations. Est-ce que le recours à des autocollants, des produits audio (autoradio, Cd..) et d'autres objets 
fétiches référant aux différentes croyances découle du fait que la religion occupe une place primordiale dans l'esprit 
des conducteurs? Tendent-ils à croire que le pouvoir divin est pour quelques actions (protection, prédétermination..) 
et, à cet effet, ils adaptent leur perception des risques? Nous tenterons d'examiner le rôle défini par les croyances 
des conducteurs dans la causalité qu'ils réservent aux accidents et à la justification de leurs comportements lors de 
la conduite. Il s'agit de localiser ces professionnels en termes de contrôle (interne-externe), et de comprendre 
l'orientation manifestée lors de leur conduite routière. L'étude est réalisée auprès de 150 conducteurs d'autocars, 
âgés de 25 à 62 ans. Deux échelles sont utilisées : l'échelle de LOC I/E de Rotter (1966) et une échelle de 
comportement et pratique de la route. L'étude a confirmé les liens existant entre croyance et comportement 
adopté par les conducteurs, dont 96% affirment l'existence d'un contrôle divin avec une prédisposition de 
résignation à la prédestination aux occurrences (accidents) qu'ils manifestent. L'étude a permis de noter une tendance 
à l'externalisation des causes des accidents, avec une configuration et des usages accordés aux objets et accessoires 
fétiches qui la renforcent, animant, ainsi, leur croyance en permanence. Les accidents sont perçus comme 
événements incontrôlables, car c'est la volonté d'Allah omniprésente qui en décide. Une analyse de régression 
linéaire mesurant le lien entre les variables comportement et croyance a conforté notre hypothèse, et donc la variable 
croyance à connotation religieuse a un effet significatif sur le comportement adopté par les conducteurs (β=0.003 
p ‹ 0.01), Il s'est avéré que cette croyance constitue une référence capitale pour ces conducteurs au niveau des 
usages ayant trait à la conduite routière et l'explication des causes des accidents.  
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SESSION ORALE « GENERATION ET TEMPORALITE » 

 
Effet générationnel sur les attitudes envers l'organisation : le cas de trois générations (GenX, 
GenY et GenZ) 
Jamal Ben Mansour (jamal.ben.mansour@uqtr.ca - Université du Québec à Trois-Rivières) 
Kathleen Bentein (bentein.kathleen@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
 

Le paysage de la main-d'œuvre au Canada vit un changement rapide et profond particulièrement dans la population 
des demandeurs d'emploi : i) une génération X désirant prolonger la vie professionnelle “Active aging” en repoussant 
la retraite au-delà des 55 ans ou en retournant au travail après une année de retraite ; ii) une génération Y 
multicarrière et plus mobile 
; iii) l'arrivée sur le marché du travail d'une nouvelle cohorte de travailleurs associée aux jeunes de moins de 25 ans 
aussi appelés génération Z ; une génération peu connue et dont la spécificité est souvent réduite à l'usage accru des 
technologies de l'information. Dans un contexte de « guerre des talents », la diversification du marché du travail 
amène son lot de difficultés en termes d'adaptation de l'offre d'emploi et de l'expérience de travail promise aux 
demandeurs d'emploi issus de ces trois générations (X, Y et Z). L'objectif de la présente communication est de 
dépasser les clichés générationnels et d'élargir le champ de la réflexion sur la question des différences 
intergénérationnelles au regard des critères d'acceptation d'une offre d'emploi, et des attitudes durant la période 
d'entrée organisationnelle des nouvelles recrues issues des trois générations : GenX, GenY et GenZ. En d'autres 
termes, nous tenterons de répondre à la question suivante : la diversité apparente ou “Surface-level diversity” (ex. 
âge ou génération) est-elle un prédicteur de la diversité latente ou “Deep-level diversity” (ex. diversité des attitudes 
à l'égard du travail, diversité des attitudes au travail) ? Pour ce faire, nous clarifierons, dans un premier temps, le 
concept de génération ainsi que les trois concepts (Attraction, Application et Acceptation) sous- jacents au processus 
de choix d'un nouvel emploi. Nous présenterons les insuffisances des quatre théories explicatives des différences 
intergénérationnelles (life course theory, theory of cohorts, psychological contract theory, generational values 
differences). Ensuite, nous poserons les jalons théoriques relatifs aux besoins au travail (Work-Related-Needs) et 
à la motivation au travail (Self-Determination Theory) et leur rôle dans le processus de choix d'un nouvel emploi et 
de l'orientation des attitudes et comportements après l'entrée en fonction. Dans un deuxième temps, nous 
présenterons les résultats d'une étude longitudinale sur 12 mois menée auprès d'un échantillon de 834 infirmières 
nouvellement embauchées (issues des trois générations NGenX = 134; NGenY = 256 et NGenZ = 444) dans quatre 
centres hospitaliers universitaires au Canada. Les données ont été récoltées sur l'attachement affectif à 
l'organisation et à deux agents d'intégration des nouvelles recrues, dits proximaux : le superviseur et les membres 
de l'équipe de travail, sur 8 critères de choix d'un nouvel emploi, sur l'intention de quitter l'organisation et sur le 
roulement. Pour les critères de choix d'un nouvel emploi, les analyses des données ne révèlent aucune différence 
significative entre les trois générations, bien au contraire, une congruence s'est désignée autour de trois critères : 
type de travail, équilibre vie personnelle-professionnelle et climat au travail. Toutefois, les résultats révèlent des 
différences significatives entre les trois générations quant au rôle des agents d'intégration proximaux (superviseur, 
équipe) dans le développement de l'attachement à l'organisation. Enfin, nous discuterons les implications de ces 
résultats sur les pratiques d'attraction et de rétention des nouvelles recrues issues des trois générations. 
 
 

La « génération Y » : une représentation managériale discriminatoire ? 
Patrick Gilbert (gilbert.iae@univ-paris1.fr - Institut d'Administration des Entreprises de Paris) 
Nathalie Raulet-Croset (nathalie.raulet-croset@univ-paris1.fr - Institut d'Administration des Entreprises de Paris) 
 

Notion à la mode, la « génération Y », fait l'objet de toutes les attentions de la part des employeurs. Les appels à 
l'adaptation des dispositifs de gestion des ressources humaines et des modalités d'organisation du travail aux 
caractéristiques de cette population sont nombreux. Dans le cadre d'une enquête sur les représentations de l'avenir 
du travail chez les dirigeants, les auteurs, se sont interrogés sur la place centrale qu'elle prenait dans les 
catégorisations mobilisées par les interviewés : - Comment les dirigeants situent-ils cette catégorie par rapport aux 
autres salariés? - Quelles caractéristiques lui prêtent-ils ? - Quelles sont les conséquences du focus mis sur cette 
catégorie sur les dispositifs et les pratiques de gestion ? La « génération Y » est souvent considérée comme un 
moyen de rendre compte des évolutions culturelles objectives touchant les 18-30 ans. L'hypothèse des auteurs est 
qu'elle est plutôt une représentation sociale, comme telle porteuses de préjugés et potentiellement discriminatoire 
par ses effets psychologiques et sociaux. La question des stéréotypes associée à l'âge a été investiguée par plusieurs 
auteurs (notamment, Finkelstein et Burke 1998 ; Perry et Finkelstein, 1999). En particulier, la question de 
l'influence des stéréotypes sur les interactions entre travailleurs de groupes d'âges différents a été étudiée. Cette 
question est particulièrement intéressante pour considérer la dynamique relationnelle entre les dirigeants et une 
classe d'âge particulière, celle de la génération Y. Dans cette perspective, nous tenons pour acquis l'existence de 
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ces effets de catégorisation liés aux interactions entre groupes d'âge dans les organisations. Mais nous souhaitons 
analyser plus particulièrement la « matérialisation » de ces catégorisations dans des outillages, règles et dispositifs de 
gestion. Après avoir identifié les stéréotypes développés par les dirigeants vis-à-vis de groupes d'âge de la 
génération Y, nous proposons d'analyser comment et pourquoi ces catégorisations structurent des dispositifs et 
des pratiques de management et créent des formes d'auto-renforcement de la catégorisation. L'étude s'appuie sur 
un corpus de 33 entretiens conduits auprès de dirigeants d'entreprises. Les propos des personnes interviewées ont 
été intégralement enregistrés, retranscrits, puis soumis à une double analyse de contenu. Dans une première étape, 
le matériau a été exploité à l'aide d'un logiciel de traitement de données lexicales (Iramuteq, version libre du logiciel 
Alceste, lui-même appliquant la méthode d'analyse définie par Reinert (1986). Dans une deuxième étape, une analyse 
thématique a été réalisée, afin de repérer des extraits de verbatim où l'on pouvait identifier l'appel à la catégorie 
Y, les jugements qui lui étaient liés, ainsi que les dispositifs managériaux afférents. Au-delà de la mise en évidence 
de stéréotypes, la communication s'attache à montrer leur inscription dans des dispositifs de gestion qui, en la 
naturalisant, la renforcent et qui la justifient. La segmentation jeunes/senior en tant qu'elle relève d'une technologie 
de gestion, contribue à la naturalisation de formes de discrimination auxquelles elle donne le caractère d'évidences 
par le fait même qu'elle sont inscrites dans des outils de gestion (Chiapello, Gilbert, 2013) et qu'elle apparaît à ce 
titre peu discutable. 
 
 

Diversité des âges et motivation développementale : le rôle de la perspective temporelle future 
Donatienne Desmette (donatienne.desmette@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
Hélène Henry (helene.henry@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
 

Introduction Confrontées au vieillissement de la main-d'oeuvre, les organisations développent des pratiques de 
gestion des ressources humaines dans la perspective de l'allongement de la vie active. Jusqu'à récemment, la 
recherche a surtout analysé les variables socio-économiques, individuelles et les conditions de travail sous-tendant 
la décision de (pré)pension (Schalk & Desmette, 2015). L'objectif de cette communication est d'étudier le rôle de 
l'âgisme et de la gestion organisationnelle des âges dans la motivation des travailleurs âgés pour le développement 
professionnel. Des études ont en effet mis en évidence le rôle délétère de l'âgisme dans l'intérêt pour le 
développement professionnel (Gaillard & Desmette, 2010). Un climat favorable à la diversité des âges aurait par 
contre un effet positif sur les attitudes dans l'emploi (Boehm & Kunze, 2015). Mobilisant la théorie de la sélectivité 
socio-émotionnelle (Carstensen et al., 1999), nous faisons l'hypothèse que les effets seront médiés par la perspective 
temporelle future (PTF). La TTS suppose en effet que la priorité accordée par l'individu aux objectifs de développement 
est associée à la perception d'une PTF ouverte. Des travaux menés dans le champ organisationnel mettent en 
évidence la pertinence de la PTF professionnelle ainsi que l'influence du contexte de travail, en particulier pour les 
travailleurs âgés (Zacher & Frese, 2009, 2011). Hypothèses H1 : L'âgisme sera négativement et la gestion des âges 
sera positivement liés aux motivations développementales, les relation étant médiées par la PTF. H2 : Les effets 
indirects seront modérés par l'âge de telle manière qu'ils seront plus forts pour les travailleurs  âgés  que  pour  
les  travailleurs  jeunes.  Méthodologie  Les  données  ont  été  recueillies  par  le  moyen  d'un questionnaire online 
auprès de 180 employés d'une entreprise du secteur privé en Belgique. L'âge moyen est de 43,47 ans (E-T=11,45 ; 
rang : 21-63 ans). 55% des participants étaient des femmes. L'âgisme a été mesuré par 6 items de l'échelle de Lagacé 
et Tougas (2010), la gestion des âges par l'échelle de Iweins et al. (2013), la PTF professionnelle par une adaptation de 
Zacher et Frese (2009) et les motivations développementales par l'échelle de Henry et al. (2015). Résultats 
Confirmant H1, l'effet de l'âgisme et de la gestion des âges sur la motivation développementale est significativement 
médié par la PTF. Supportant partiellement H2, l'effet indirect de la gestion des âges sur la motivation 
développementale via la FTP est plus positif pour les travailleurs âgés (+1SD) que pour les travailleurs jeunes (-1SD). 
Par contre, l'effet indirect négatif de l'âgisme apparaît similaire pour tous les travailleurs, quel que soit leur âge. Des 
liens directs sont également observés, l'effet négatif de l'âgisme sur la motivation développemental n'étant toutefois 
significatif que pour les travailleurs âgés. Limites et perspectives La nature cross-sectionnelle de l'étude ne permet 
pas de tirer de conclusion en termes de causalité. Cependant, les résultats de cette étude soulignent l'importance 
de prendre en compte la perspective temporelle future comme facteur de développement professionnel et d'offrir 
des pratiques RH susceptibles de contribuer à une implication orientée vers le futur. 
 
 

La construction des perspectives temporelles chez les intermittents du spectacle : une approche 
psychosociale des liens entre temps et travail. 
Aude Beder (audebeder@live.be - Université Toulouse Jean Jaures) 
Alexis le Blanc (aleblanc@univ-tlse2.fr - Université Toulouse Jean Jaures) 
Jean-Luc Mégemont (megemont@univ-tlse2.fr - Université Toulouse Jean Jaures) 
 

Le contexte d'emploi actuel se caractérise par le développement des formes atypiques de contrats de travail et 
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par la précarisation des parcours professionnels (Castel, 1995 ; Paugam, 2000). L'intermittence peut être qualifié 
d'atypique : sa spécificité repose sur le fait que la précarité de l'emploi y est appréhendée comme un phénomène 
durable, jalonnant l'ensemble des carrières (Grégoire, 2013). Cette précarité est notamment définie sous l'angle 
de l'instabilité de l'emploi : l'intermittent est dit « précaire » lorsque son emploi est incertain et qu'il ne peut, par 
conséquent, se projeter dans son avenir professionnel (Fieulaine, 2006). Nous postulons donc que des dynamiques 
temporelles sous-tendent toujours les phénomènes de précarisation et teintent ces derniers d'une signification 
particulière. Cependant, définir la précarité professionnelle à partir du seul critère contractuel serait erroné : loin 
d'être réductible à l'instabilité de l'emploi, celle-ci doit être rapportée à la fois à une histoire de vie nécessairement 
subjective et à un ensemble d'insertions sociales objectives, non circonscrites à la seule sphère de travail. Selon 
une approche résolument psychosociale des rapports entre temps et travail, les phénomènes de précarité inhérente 
à l'intermittence du spectacle sont à analyser en fonction des comparaisons sociales (soi/autrui) et temporelles (soi 
dans le temps) que les sujets effectuent au carrefour de leurs de différentes sphères de vie. Nous supposons ainsi 
que ces comparaisons permettent d'éclairer la relation supposée entre la situation de précarité professionnelle et la 
construction des perspectives temporelles. L'objet de notre communication portera sur les résultats d'une 
recherche menée par entretiens auprès d'un échantillon d'intermittents du spectacle (N = 10) et aspirants à l'affiliation 
(N = 10). Les résultats, qualitatifs, montrent tout d'abord une forte diversité des perspectives temporelles, analysées 
sur les cinq dimensions classiquement définies dans la littérature (Hoornaert, 1973). Ils révèlent également que les 
comparaisons sociales et temporelles médiatisent le lien entre situation de précarité professionnelle et 
construction des perspectives temporelles futures, principalement sur ses dimensions de « cohérence » 
(appréhendée à partir de la typologie des formes temporelles de la narration biographique conceptualisée par 
Demazière, 2007), et d' « attitude future » (optimisme/pessimisme pour le futur), avec un impact différencié. Ainsi, 
si les comparaisons temporelles affectent la dimension « cohérence », la dimension « attitude future », elle, se 
façonne au carrefour des comparaisons sociales et temporelles. Par ailleurs, comme nous le postulions, ces relations 
dépendent moins de la situation objective d'emploi que de la privation relative (intrapersonnelle, interpersonnelle et 
intergroupe) ressentie par les sujets (Runciman, 1966), au sein des trois sphères de vie évoquées. L'analyse de ces 
activités de comparaisons laisse entrevoir le rôle malgré tout central du régime d'indemnisation pour ces 
professionnels, en ce qu'il apparaît être un compromis identitaire leur permettant de mettre en cohérence désirs de 
liberté et d'autonomie, d'une part et désirs de sécurité et de protection sociale, d'autre part et qui constitue, 
également, un support individuel et collectif prenant valeur de « statut » professionnel.  
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SYMPOSIUM « CONCILIATION 2 » 

 
 
CONJUGUER TRAVAIL ET VIE PERSONNELLE : CORRELATS ET MECANISMES SOUS-JACENTS 
Véronique Dagenais-Desmarais (v.dagenais.desmarais@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

Ce symposium présentera des avancées scientifiques sur les relations et mécanismes explicatifs de l'interface 
travail-vie personnelle, tant sous l'angle négatif du conflit entre ces sphères de vie que sous l'angle positif de 
leur enrichissement mutuel. Une première communication remettra en question la direction du lien entre le conflit 
travail-famille et l'épuisement professionnel. Une deuxième communication évaluera l'effet protecteur des activités 
sociales sur le niveau d'inquiétudes reliées au travail en fonction du trait de personnalité névrotique. Une 
troisième communication décortiquera le concept d'enrichissement travail-famille afin de préciser son apport à la 
satisfaction au travail. Une quatrième communication traitera du rôle médiateur de la performance au travail dans 
le processus de transfert du bien-être psychologique entre la vie personnelle et le travail. 
 
 

Communication 1 : Le conflit entre le travail et la famille : prédicteur ou conséquence de 
l'épuisement professionnel ? 
Émilie Champagne (emilie.champagne.2@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Véronique Dagenais-Desmarais (v.dagenais.desmarais@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Plusieurs études sur l'interface travail-famille ont émergé en réponse aux changements dans les rôles professionnels 
et familiaux, tels que l'augmentation des couples à double revenu et des femmes sur le marché du travail (Barnett 
& Hyde, 2001). Les problèmes associés aux difficultés de conjuguer, travail et  famille,  auraient des répercussions 
notables sur la santé. Au Québec seulement, la difficulté de concilier la sphère du travail et celle de la famille 
engendrerait des coûts de plus de 100 millions de dollars par année en soins de santé (Institut national de santé 
publique du Québec, 2005). Le conflit travail-famille (CTF), se produisant lorsque les pressions des domaines du 
travail et de la famille sont mutuellement incompatibles à certains égards (Greenhaus et Beutell, 1985), a beaucoup 
été étudié chez les travailleurs depuis les dernières décennies (Nomaguchi, 2009). Le CTF aurait des conséquences 
néfastes sur plusieurs indicateurs de santé psychologique tels que l'épuisement professionnel (p.ex. Demerouti, 
Bakker, & Bulters, 2004), un état affectif caractérisé par le sentiment d'être privé de ses énergies physiques, 
émotionnelles et cognitives (Shirom & Melamed, 2006). Plusieurs méta-analyses récentes ont démontré que le 
CTF était lié positivement à l'épuisement professionnel (p.ex.: Amstad et al., 2011). Toutefois, malgré la 
préoccupation croissante des chercheurs pour comprendre la relation entre ces deux variables, peu d'études 
longitudinales se sont intéressées à la direction de ce lien. La plupart d'entre elles ont considéré a priori que le CTF 
était un prédicteur de l'épuisement professionnel (ÉP). La direction inverse, où le CTF serait une conséquence de 
l'ÉP, a rarement été testée. Aucune étude à notre connaissance n'aurait comparé les deux directions possibles dans 
une même recherche. Cette étude a donc pour objectif de tester la direction des liens entre le CTF et l'ÉP à l'aide 
d'un devis prospectif  en panel permettant de tester les effets croisés différés qu'entretiennent ces deux variables. 
Pour ce faire, des données auto-rapportées ont été récoltées auprès d'un échantillon de 269 employés 
d'entreprises québécoises. Les participants ont complété des instruments mesurant le CTF (Carlson et al., 2000) et 
l'ÉP (Shirom & Melamed, 2006) à deux temps de mesure, espacés de six mois. Des analyses acheminatoires de 
modélisations par équations structurelles ont été réalisées et ce, en contrôlant pour les effets auto-régressifs et la 
covariance entre les variables à l'étude. Quatre modèles ont été testés. Un modèle de stabilité (M1) a été estimé 
afin de modéliser la stabilité des construits entre les deux temps de mesure. Les trois autres modèles spécifiés 
reflétaient la relation de causalité standard (M2) où le CTF prédit l'ÉP, inversée (M3), où le CTF est une conséquence 
de l'ÉP, et bidirectionnelle (M4), intégrant l'ensemble des modèles précédents. Le modèle inversé (M3) est celui 
présentant la meilleure adéquation aux données (χ2=5.42;   χ2/dl=1.36;   GFI=.99;   CFI=.99;   SRMR=.02; RMSEA=.04 
[.01; .10]). Il représente une amélioration significative par rapport au M1 (Δχ2 (2) = 16.59, p = .001), plus grande 
que celle du M2, tandis que le M4 n'apporte pas une amélioration significative par rapport au M3 (Δχ2 (2) = 
2.76, p = 0.25). Ces résultats démontrent l'importance d'étudier l'ÉP comme vecteur du CTF et sont théoriquement 
cohérents avec le modèle des ressources travail-famille (ten Brummelhuis  & Bakker, 2012). 
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Communication 2 : Les activités sociales : une stratégie efficace pour se distraire des inquiétudes 
quotidiennes reliées au travail? 
Annie Foucreault (foucreault.annie@courrier.uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  
Julie Ménard (menard.julie@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  

 
Les  inquiétudes  et  les  ruminations  reliées  au  travail nuisent au bien-être et à la récupération des travailleurs 
puisqu'elles favorisent une activation prolongée de l'effet des stresseurs propres au travail (p.ex., charge de travail) 
durant les périodes de répit (Brosschot et al., 2005). Afin de prévenir les problèmes de santé psychologique qui sont 
généralement associés à la présence d'inquiétudes et de ruminations chez les travailleurs (p.ex., épuisement 
professionnel), il est important de mettre de l'avant des stratégies de coping permettant de réduire leur fréquence 
et leur intensité. Les activités sociales (p.ex., sorties avec  des  amis) pourraient s'avérer efficaces à cette fin 
considérant qu'elles permettent aux travailleurs de se distraire et qu'elles leur offrent des opportunités de recevoir 
du soutien social. Toutefois, plusieurs études n'ont pas réussi à mettre de l'avant l'habileté des activités sociales à 
amoindrir la présence d'inquiétudes/ruminations chez les travailleurs (p.ex., Sonnentag & Bayer, 2005). La présente 
étude a pour objectif d'apporter un éclairage nouveau concernant l'effet quotidien des activités sociales sur le répit 
des travailleurs, et ce, en conciliant les résultats contradictoires des études antérieures. Elle vise, précisément, à 
vérifier si et comment les apports quotidiens des activités sociales varient en fonction du degré de névrotisme 
des travailleurs. En fait, puisque les individus dont le névrotisme est élevé ont tendance à s'engager davantage dans 
des conversations portant sur des sujets négatifs et stressants que ceux qui sont stables émotionnellement, il est 
attendu que, chez ces individus, effectuer des activités sociales entraîne une exacerbation plutôt qu'une diminution 
des inquiétudes/ruminations liées au travail. Au total, 49 employés d'une université canadienne ont participé à la 
présente étude. Ils ont d'abord complété un questionnaire initial évaluant leur niveau de névrotisme. 
Subséquemment, pendant 10 jours de travail consécutifs (du lundi au vendredi), ils ont complété un journal de bord 
avant leur routine du coucher, y indiquant le temps (en minutes) accordé à différentes activités sociales (p.ex., 
parler avec quelqu'un face à face, appel téléphonique, intimité/affection avec le partenaire) après leur journée de 
travail et l'intensité de leurs inquiétudes/ruminations liées au travail en soirée. Des modèles linéaires hiérarchiques 
ont été réalisés à l'aide de HLM7. Les résultats ont révélé que le temps consacré aux activités sociales amplifie la 
relation entre le névrotisme et les inquiétudes/ruminations liées au travail (γ12 = .04, p = .014). Plus précisément, 
les individus ayant un trait de personnalité névrotique élevé ont eu tendance à rapporter davantage d'inquiétudes 
et de ruminations reliées au travail les journées durant lesquelles ils ont accordé davantage de temps aux activités 
sociales. Cette étude suggère que les individus ayant un degré de névrotisme élevé sont moins susceptibles de 
bénéficier des différents mécanismes (p.ex., distraction et soutien social) associés aux activités sociales. Ainsi, les 
résultats de cette recherche indiquent qu'il s'avère essentiel de prendre en considération à la fois la nature des 
stratégies individuelles employées par les travailleurs afin de se distraire (p.ex., les activités sociales) et leurs 
caractéristiques personnelles (c.-à-d., leur degré de névrotisme) afin de mieux comprendre et d'intervenir sur la 
fréquence et l'intensité de leurs inquiétudes/ruminations liées au travail.  
 

 
Communication 3 : L'impact de l'enrichissement travail-famille sur la satisfaction au travail 
Jean Bouchard (jean.bouchard.2@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Céline El-Soueidi (celine.el-soueidi@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Alexandre Tavares-Brum (alexandre.tavares-brum@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Yanick Provost Savard (yanick.provost.savard@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Émilie Champagne (emilie.champagne.2@umontreal.ca - Université de Montréal)  
 

Selon Statistique Canada (2009), près de 25% des travailleurs et travailleuses âgés entre 25 et 54 ans seraient 
insatisfaits en emploi. Par ailleurs, l'enrichissement travail-famille (ETF), soit la mesure dans laquelle des expériences 
vécues dans un rôle améliorent la qualité de vie d'une personne dans un autre rôle (Greenhaus et Powell, 2006), 
serait lié à la satisfaction au travail (ST; Beutell & Wittig-Berman, 2008). Dans cette optique, la présente étude tente 
d'enrichir les connaissances sur le lien entre l'ETF et la ST. L'enrichissement est séparé en deux voies, tel que décrit 
dans le modèle de Greenhaus et Powell (2006). La voie instrumentale est utilisée lorsqu'une ressource peut être 
transférée directement d'un rôle à l'autre dans le but d'améliorer la performance dans le deuxième rôle.  La voie 
affective fait référence à une ressource qui, une fois générée dans le premier rôle, cause un affect positif dans ce 
même rôle, ce qui entraîne une augmentation de la performance ainsi que de l'affect positif dans le deuxième rôle. 
L'objectif de la présente étude est d'établir quelle dimension de l'ETF (parmi le développement, l'affect et le capital) 
prédit la ST. La dimension «développement» se définit comme une augmentation de la concentration due à 
l'implication dans un rôle qui peut être transférée dans l'autre rôle (Carlson et al., 2006). La dimension «affect» fait 
référence au fait que l'implication dans un rôle amène un état émotionnel positif à l'individu, lui permettant de 
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mieux performer dans l'autre rôle (Carlson et al., 2006). La dimension «capital» implique une augmentation des 
ressources psychosociales dans un rôle qui aide la personne à mieux exceller dans l'autre rôle (Carlson et al., 
2006). Il semblerait que plus les répondants ont un score élevé au niveau des dimensions capital, affect et 
développement de l'ETF, plus la ST est élevée (Greenhaus & Powell, 2006). Selon un devis transversal, 
215 travailleurs de milieux divers ont répondu à un questionnaire en ligne. Celui-ci comportait des instruments de 
mesures dont le Work-Family Enrichment Scale (développement : α = .82; affect : α = .93; capital : α = .91; Carlson, 
Kacmar, Wayne & Grzywacz,  2006) ainsi que le Job Satisfaction Survey (α = .89; Spector, 1994). Les résultats 
d'une régression multiple indiquent que la dimension affect (β = .302, p.05) et capital (β = 
.169, p>.05). Ces résultats semblent indiquer que le fait d'avoir un état émotionnel positif plus important chez un 
travailleur (affect) serait plus lié à la ST que le fait d'avoir une meilleure concentration (développement) ou une 
augmentation des ressources psychosociales (capital). Ainsi, les résultats soulignent l'importance de la voie affective 
dans la présente étude, étant donnés les résultats obtenus dans la dimension affect dans l'ETF. 

 
 
Communication 4 : Exploration du processus de transfert de bien-être psychologique de 
l'extérieur du travail vers le travail : la performance au travail comme médiateur? 
Yanick Provost Savard (yanick.provost.savard@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Véronique Dagenais-Desmarais (v.dagenais.desmarais@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Les travailleurs sont de plus en plus préoccupés par la conciliation travail-famille (Ordre des CRHA, 2014), et ce, 
avec raison puisque le stress vécu au travail peut provenir non seulement du travail lui-même, mais également du 
stress vécu dans  la vie personnelle (Crompton, 2011). Cependant, l'extérieur du travail n'entrerait pas uniquement 
en opposition avec le domaine du travail, puisque la synergie entre ces différents domaines pourrait aussi engendrer 
une expérience de transfert positif (p. ex. : Sieber, 1974). Or, les études portant sur ce transfert, défini comme la 
relation entre un construit hors travail et un construit au travail (Edwards & Rothbard, 2000), sont principalement 
de nature corrélationnelle, ce qui ne permet pas de comprendre des structures causales en jeu (Edwards & 
Rothbard, 2000). Il en résulte un manque d'évaluation empirique des processus proposés théoriquement. Apportant 
des éléments  de réponse à  cette préoccupation, la théorie de l'enrichissement (Greenhaus & Powell, 2006) propose 
que la performance au travail puisse constituer un médiateur du lien entre le bien-être psychologique   hors   travail   
et   au   travail.   Ainsi, il semblerait que l'augmentation du  bien-être psychologique hors travail favorise un meilleur 
engagement au travail (Rothbard, 2001) et donc une meilleure performance au travail, qui elle pourrait favoriser le 
bien-être psychologique au travail (p. ex. : Ford, Cerasoli, Higgins, & Decesare, 2011). L'objectif de cette étude est 
d'explorer empiriquement le processus de transfert entre le bien-être psychologique hors travail et au travail. Plus 
précisément, le processus par lequel la performance au travail serait une variable médiatrice du lien entre le bien-
être psychologique hors travail et au travail sera évalué. 436 travailleurs québécois du milieu de la santé ont 
rempli des questionnaires à deux occasions, espacées de six à neuf mois. L'échantillon comportait 90% de femmes, 
81% de travailleurs à temps plein et présentait une moyenne d'âge de 40 ans. Des mesures de satisfaction dans 
la vie (α = .88-.89; Diener, Emmons, Larsen, & Griffin, 1985), un indicateur de bien- être psychologique hors travail 
(Diener, 1984), de performance au travail (α = .92; Podsakoff, MacKenzie, Moorman, & Fetter, 1990; Van Scooter 
& Motowidlo, 1996)  et  de  bien-être  psychologique  au  travail  (α  = .94-.95; Dagenais-Desmarais & Savoie, 2012) 
ont été utilisées. Afin de répondre à la question de recherche, des analyses de médiation ont été effectuées. Bien 
que statistiquement significative (p = .036) la médiation  du lien entre le bien-être psychologique hors travail et 
au travail par la performance au travail possède une faible taille d'effet (κ2 = .035). Des analyses supplémentaires 
suggèrent que la médiation du lien entre le bien-être psychologique hors travail et la performance au travail par 
le bien-être psychologique au travail serait plus représentative  du  processus  étudié  (p  =  .001,  κ2  = .103). En 
somme, la performance expliquerait faiblement le processus de transfert de bien-être entre l'extérieur du travail et 
le domaine du travail. Elle pourrait plutôt constituer une conséquence de ce transfert. Les résultats supportent une 
remise en question de la théorie de l'enrichissement. 
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SYMPOSIUM « TESTS SITUATIONNELS » 

 
TESTS DE JUGEMENT SITUATIONNEL : RETOUR D'EXPERIENCE 
Benoit Lothe (Benoit.Lothe@ulg.ac.be - Université de Liège) 
Isabelle Hansez (ihansez@ulg.ac.be - Université de Liège) 
 

Ce symposium propose un retour d'expérience de trois organisations qui développent et utilisent des Tests de 
jugement situationnel dans leur processus de sélection du personnel. Une première communication présente un 
cadre de références théoriques élaboré sur base d'une revue actualisée de la littérature. Trois interventions sont 
ensuite structurées autour de deux questions : en quoi les TJS constituent-t-ils une opportunité dans la sélection et 
dans quelle mesure la méthodologie d'élaboration, d'implémentation et de validation est-elle garante de la valeur 
ajoutée ? Chaque exposé souligne l'importance de croiser les perspectives scientifiques et pratiques. La contribution 
attendue est de permettre l'échange de pratiques sur base des retours d'expérience et de discuter des implications 
et synergies pour les praticiens et chercheurs.  
 

Communication 1 : Etat de l'art sur les Tests de jugement situationnel 
Benoit Lothe (Benoit.Lothe@ulg.ac.be - Université de Liège)  
Isabelle Hansez (ihansez@ulg.ac.be - Université de Liège)  

 
Les Tests de Jugement Situationnel (TJS)  constituent une méthode de sélection du personnel qui implique 
classiquement de présenter au candidat une série de descriptions de situations de travail hypothétiques et de leur 
demander d'exprimer un choix ou une évaluation sur base d'options de réponse. Ils représentent une alternative, 
aux entretiens situationnels ou assessment centers, applicable auprès d'effectifs importants. Sur les cinq dernières 
années, le nombre de publications scientifiques sur les TJS a doublé. L'engouement se traduit également dans la 
pratique où de nombreuses organisations implémentent ce type d'outil (Campion, Ployhart & MacKenzie, 2014). La 
littérature démontre clairement que ces tests présentent une bonne validité de critère (Lievens, Peeters et 
Schollaert, 2008) et l'opportunité d'un incrément de validité lorsqu'ils sont associés aux outils classiquement utilisés 
en sélection (Clevenger, Pereira, Wiechmann, Schmitt et Harvey, 2001; O'Connell, Hartman, McDaniel, Grubb et 
Lawrence, 2007). Les TJS offrent en outre plusieurs avantages comme, par exemple, être favorablement perçus 
par les candidats (Banki & Latham, 2010) ou encore impliquer une moindre discrimination envers les minorités 
comparée aux tests d'habilités cognitives. L'engouement pour les TJS réside également dans le fait qu'ils proposent 
une grande adaptabilité dans le type de construits latents qui peut être investigué (Christian, Edwards et Bradley, 
2010), procurant ainsi des solutions standardisées et facilement applicables pour évaluer des cohortes importantes 
de candidats. Au regard des avantages précités, s'ils sont parfois considérés comme une « alchimie psychométrique 
» (Landy, 2007), les TJS présentent également certaines limites et demandent une rigueur importante dans leur 
développement, validation et application afin de rencontrer les qualités qui leur sont reconnues. Cette 
communication propose un état de l'art actualisé des recherches sur la thématique des TJS qui s'articulera sur les 
aspects méthodologiques et pratiques conseillés pour un développement et/ou une utilisation efficiente de la 
méthode. Certaines questions récurrentes seront abordées : appréciation de la fidélité, modèles théoriques sous-
jacents, perspectives de nouveaux construits,  importance  relative  de  la  contextualisation, etc. Cette contribution 
vise également à introduire le socle théorique et méthodologique facilitant l'intégration des trois retours 
d'expérience présentés dans le symposium. 
 
 

Communication 2 : Tests de jugement situationnel pour la Défense 
Françoise Bertrand (Francoise.Bertrand@mil.be - La Défense / Defensie)  

Vicky De Nil (Vicky.DeNil@mil.be - La Défense / Defensie)  

Veerle Tibax (Veerle.Tibbax@mil.be - La Défense / Defensie)  
Sylvia Draulans (sylvia.draulans@student.ulg.ac.be - Université de Liège)  
Benoit Lothe (Benoit.Lothe@ulg.ac.be - Université de Liège)  
Helga Peeters (Helga.Peeters@howest.be - Hogeschool West-Vlaanderen (Howest))  
 

Les tests de jugements situationnels sont connus pour être des instruments ayant une bonne validité prédictive 
(Lievens, Peeters & Schollaert, 2008), une bonne validité incrémentielle par rapport aux tests d'habileté ou aux 
inventaires de personnalité (O'Connell, Hartman, McDaniel, Grubb & Lawrence, 2007), et un plus faible adverse 
impact (Whetzel & McDaniel, 2009). Etant donné que ces tests sont liés à un contexte de travail précis, ils donnent 
aux candidats une image positive de la sélection et réaliste du contenu du travail (Banki & Latham, 2010) et cela 
influence positivement la rétention du personnel une fois engagé. La Défense Belge souhaite implémenter un test 
de jugement situationnel mesurant les compétences clés nécessaires pour réussir la formation militaire de base 
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(collaborer, loyauté, intégrité et flexibilité). La construction de ce genre d'outil demande une méthode rigoureuse. 
Dans notre cas, le SJT a été élaboré suivant la  méthode proposée  par Weekley, Ployhart, et Holtz (2006), et 
reprise récemment par Lothe, Bertrand et Hansez (2012) dans leur processus de développement. Ces derniers 
considèrent l'item d'un SJT comme étant constitué de quatre composantes, à savoir, la description de la situation, 
les options de réponse, l'instruction de réponse, et le choix de l'efficience des réponses et de la clé de correction. 
Cette présentation vise à exposer ces quatre étapes de développement ainsi que la validation de cet instrument. Les 
difficultés rencontrées lors du développement seront exposées. Les implications et recommandations pratiques pour 
la sélection seront discutées, notamment les questions relatives au type de scoring à utiliser pour ce genre 
d'instrument. 
 
 

Communication 3 : Les tests de jugement situationnel: élaboration, mise en place et recherches 
au sein de l'administration belge. 
Cédric Danloy (cedric.danloy@selor.be - Selor) Van den Bon Bieke (bieke.vandenbon@selor.be - Selor)  

Damien Debot (damien.debot@selor.be - Selor) Verlinden Koen (koen.verlinden@selor.be - Selor)  
Helga Peeters (Helga.Peeters@howest.be - Hogeschool West-Vlaanderen (Howest))  
Benoit Lothe  (Benoit.Lothe@ulg.ac.be - Université de Liège)  

 
Selor, le bureau de sélection de l'administration, applique un modèle d'évaluation spécifique, appelé Modèle de 
screening, pour les missions de sélection qu'il est appelé à mener pour ses clients. La première partie de ce modèle 
de screening, commune quelle que soit la fonction à pourvoir, vise à vérifier la présence de compétences 
nécessaires à l'exercice de toute fonction au sein de l'administration. Cinq compétences, « les compétences clés », 
sont notamment attendues chez chacun. Il s'agit des compétences « S'auto-développer », « Atteindre les objectifs », 
« Agir de manière orientée service », « Faire preuve de fiabilité » et « Travailler en équipe ». Ces cinq compétences 
comportementales peuvent être évaluées grâce à l'apport d'un test de jugement situationnel (TJS). Outre l'utilisation 
du TJS dans ce cadre, d'autres TJS ont vu le jour au Selor, pour évaluer des compétences en seconde phase du 
modèle de screening, lorsque les compétences propres à chaque fonction sont alors visées. Selor trouve en effet dans 
les TJS un outil qui permet de proposer à un groupe conséquent de candidats, en un temps limité, une mesure 
automatisée, acceptée de la majorité et construite pour évaluer, suivant les besoins, des hard skills comme des 
soft skills. Un feed-back individualisé peut en outre découler de la passation de ce test. L'objectif de la présentation 
est de retracer les différentes phases de développement et de mise en place de l'outil, de la phase initiale d'analyse 
(au travers de la tenue d'entretiens d'incidents critiques) à sa mise en place effective, illustrée par différents exemples. 
Au-delà de l'application pratique du TJS en sélection du personnel, Selor abordera différents questionnements qui 
subsistent pour une utilisation optimale de l'outil ainsi que les recherches scientifiques qu'il met en place à ce 
propos, dans le cadre de l'amélioration continue de ses outils et procédures (l'analyse des différentes échelles 
possibles pour permettre aux répondants d'évaluer les réactions ; le rôle joué par la capacité du candidat à identifier 
le critère mesuré ; la nécessité de contextualiser la réaction à évaluer ;…). 
 
 
 

Communication 4 : Valeur et performance contextuelle en sélection : la perspective d'un test de 
jugement situationnel 
Davy Salmon (Davy.Salmon@solidaris.be - Solidaris)  
Benoit Lothe (Benoit.Lothe@ulg.ac.be - Université de Liège)  

 
Dans le cadre de son nouveau projet d'entreprise, un système de  7  valeurs  a été  défini  par  la Direction  de Solidaris 
dans le but de permettre à chaque collaborateur de les faire vivre concrètement dans leurs missions et services à 
l'affilié. Le service talents a été interpellé afin de s'assurer, lors des sélections, que les candidats tendent à produire 
des comportements en adéquation avec les valeurs de l'organisation. Pour ce faire, et dans un souci d'objectivité, 
le service talents a souhaité collaborer avec l'Université de Liège pour développer un nouveau test. Le Test de 
Jugement Situationnel (TJS) a été développé en interne en  suivant  les recommandations de la littérature scientifique 
(Lothe, Bertrand & Hansez, 2012 ; Weekley, Ployhart & Holtz, 2006). De par sa proximité avec les valeurs de 
l'organisation, un choix de dimensions du concept de citoyenneté organisationnelle (Organ, Podsakoff & Podsakoff, 
2010) a été retenu comme construit sous- jacent du TJS. Une étude de validation croisée, auprès d'échantillons 
d'employés en formation (N=117) et de candidats en procédure de recrutement (N=55) a été réalisée afin de s'assurer 
des qualités du test : validité critérielle, validité incrémentielle par rapport à la procédure existante, réaction des 
candidats et possibilité de feindre les réponses au test. Les résultats empiriques indiquent que le TJS démontre 
certaines qualités dans l'évaluation des comportements citoyens (r = .42; p<.001) et procure un incrément de validité 
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lorsqu'il est ajouté à un inventaire de personnalité. La perception des candidats envers le TJS est relativement 
positive et aucune relation significative n'a pu être relevée entre la capacité du candidat à identifier les critères 
mesurés et leur habilité à répondre correctement au test. Cette communication expose la réflexion stratégique 
d'implémentation d'un TJS au sein de la procédure de sélection    ainsi    que    la    démarche    méthodologique 
inhérente au développement et à la validation. Cette étude est une des premières à s'intéresser à l'utilisation d'un 
test pour mesurer le potentiel des candidats à investir les comportements de citoyenneté organisationnelle. Seront 
également discutés les principales recommandations et limites émergentes de cette démarche. 
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SYMPOSIUM « DIVERSITE & GENRE » 

 
LES POLITIQUES DE GESTION DE LA DIVERSITE COMME LEVIER POUR COMBATTRE LES INEGALITES 
ENTRE HOMMES ET FEMMES 
David Bourguignon (david.bourguignon@univ-lorraine.fr - Université de Lorraine (à Metz) France) 
Klea Faniko (klea.faniko@unige.ch - Université de Genève) 
 

La diversité de genre est devenue une réalité pour une majorité d'entreprise créant tantôt de la richesse, tantôt des 
tensions et des inégalités. Afin d'en accentuer les bénéfices, les entreprises ont développé des politiques de gestion 
de la diversité. C'est dans ce cadre que s'inscrit ce symposium qui tentera au travers de 4 présentations de mieux 
les comprendre. Alors qu'une première présentation (Toma et Phillips) traitera des antécédents de la valorisation 
de ces politiques, la deuxième (Taillandier et al.) s'intéressera aux pratiques de discrimination positive dans le cadre 
du recrutement. Une troisième présentation (Bourguignon et al.) examinera les liens qu'entretiennent ces politiques 
avec les préjugés, les comportements organisationels et le bien-être tandis qu'une quatrième se focalisera sur le lien 
entre créativité et diversité (Fürst et Grin). 
 
 

Communication 1 : L'asymétrie soi-autrui dans la valorisation de la diversité 
Claudia Toma (claudia.toma@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  
Katherine Phillips (kp2447@gsb.columbia.edu - Columbia University)  

 
La plupart des individus pensent que la diversité est bénéfique au travail parce qu'avoir des perspectives et des 
informations différentes est un gain de performance. Mais,  bien  que  la  plupart  des  individus  croyaient  à  la valeur 
de la diversité, cela contraste avec leurs préférences au sujet de la diversité dans leur propre vie. Par exemple, 
lorsque les individus ont la possibilité de sélectionner les membres de leur propre groupe, ils préfèrent travailler 
avec des personnes similaires plutôt que différentes. L'hypothèse que nous avons testée est que les individus 
valorisent la diversité dans une moindre mesure pour eux-mêmes que pour les autres, ayant pour résultat une 
asymétrie dans la valorisation de la diversité. Nous avons testé cette hypothèse dans trois études. Dans l'Etude 1, 
nous avons testé si les participants diffèrent dans  leurs  croyances  au  sujet  de  la  diversité dans les groupes. Nous 
avons trouvé que la diversité est vue comme plus bénéfique aux groupes en général qu'aux groupes auxquels les 
participants appartiennent. Nous avons également trouvé que plus les participants sont égocentriques, moins ils 
valorisent la diversité dans leur propre groupe. Dans l'Etude 2, nous avons testé si l'asymétrie de diversité se 
produit également lorsque les participants choisissent les membres de leurs groupes. Nous avons trouvé que les 
gens choisissent des groupes plus diversifiés pour les autres que pour eux-mêmes. Dans l'Etude 3, nous avons trouvé 
que l'asymétrie de diversité dans le choix des groupes est plus prononcée pour la diversité qui est visible (ex : 
sexe, âge, ethnie) que pour la diversité qui est moins visible (ex : idéologie, éducation). Les mécanismes sous-jacents 
à ce phénomène sont discutés. 
 
 

Communication 2 : Transgression des stéréotypes de genre : les mesures de discrimination 
positive en question 
Anne Taillandier-Schmitt (anne.taillandier@univ-tours.fr - Université François Rabelais de Tours)  
René Mokounkolo (rene.mokounkolo@univ-tours.fr - Université François Rabelais de Tours)  

 
Même si les hommes et les femmes ont, sur le principe, les mêmes opportunités en termes d'orientation 
professionnelle et de carrière, force est de constater que d'importantes disparités existent. Elles concernent, plus 
précisément, la répartition des hommes et des femmes selon les secteurs professionnels. Les hommes et les femmes 
choisissent, d'une manière générale, des métiers congruents avec les prescriptions des stéréotypes de genre (Vouillot, 
2007). De plus, ils subissent des discriminations lorsqu'ils transgressent ces prescriptions stéréotypées (Delacollette 
et al., 2010). Si des mesures ont été mises en œuvre pour inciter les femmes à choisir des filières traditionnellement 
« masculines  »,  l'inverse n'a pas été fait pour les hommes. Les mesures de discrimination positive, en tant que 
politiques proactives visant à rétablir une égalité de fait (Maguain, 2006 ; Susskind et al., 2014), pourraient se 
révéler un moyen intéressant pour amener des changements de comportements et d'attitudes. L'objectif de la 
présente étude était d'examiner les attitudes de salariés vis-à-vis de mesures de discrimination positive ainsi que 
de leurs bénéficiaires. Dans un contexte de recrutement, deux situations étaient présentées aux participants : une 
femme recrutée pour un métier « masculin » ou un homme recruté pour un métier « féminin ». Ces scénarii (Chatard 
et al., 2006) permettaient de manipuler le type de politique de recrutement (basée uniquement sur le mérite, 
traitement préférentiel à niveau équivalent, traitement préférentiel à minimum requis). En effet, les attitudes 
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peuvent varier selon le poids accordé à la dimension personnelle des bénéficiaires (Lorenzi-Cioldi, 2002). Les 
jugements portant sur le ou la bénéficiaire étaient appréhendés à travers différents traits en lien avec les stéréotypes 
féminins et masculins. De plus, on a examiné les niveaux de préjugés sexistes et homophobes des participants sur 
ces différents jugements. 

 
Communication 3 : Antécédents et conséquences de l'adhésion aux politiques de la gestion de la 
diversité envers le genre dans les entreprises luxembourgeoises 
David Bourguignon (david.bourguignon@univ-lorraine.fr - Lorraine - Université de Lorraine)  

Valérie (Fointiat valerie.fointiat@univ-lorraine.fr - Lorraine - Université de Lorraine)  
Anne-Lorraine Wagner-Guillermou (anne-lorraine.wagner@univ-lorraine.fr - Lorraine - Université de Lorraine)  

Sophie Grézeau (sophie.grezault@gmail.com - Lorraine - Université de Lorraine)  

Stéphane Leymarie (stephane.leymarie@univ-lorraine.fr - Lorraine - Université de Lorraine)  
Pascal Tisserant (pascal.tisserant@univ-lorraine.fr - Lorraine - Université de Lorraine)  
 

La diversité au sein des entreprises est une réalité. Celle- ci peut s'accompagner d'effets favorables mais également  
engendrer  des  tensions  pouvant  nuire  à  la productivité des entreprises (Van Knippenberg et Van Ginkel, 2011). 
Afin d'éviter les inconvénients de la diversité tout en maximisant ses bienfaits, des politiques de gestion de la 
diversité ont vu le jour. Parmi celles-ci, deux courants ont émergé, l'un ayant une dimension accentuant les inégalités 
sociales et l'autre les atténuant. Alors que le premier courant se veut être aveugle aux différences (color-blindness 
avec l'assimilationisme renforçant les inégalités et l'individualisme les réduisant), le second souligne l'importance de 
la reconnaissance de celles-ci (color-awarness avec le ségrégationnisme soutenant les inégalités et le 
multiculturalisme les diminuant) (Maquil, et al., 2009). Les antécédents et les conséquences de ces quatres 
idéologies font l'objet de nombreux débats et c'est dans cette perspective que s'inscrit notre étude qui porte sur la 
question de la diversité à l'égard du genre. Partant des travaux de Guimond et al. (2013), une série d'hypothèses 
ont été formulées. Plus précisément, trois antécédents ont été identifiés à savoir les normes de gestion de la diversité 
de l'entreprise, le genre et l'orientation à la dominance sociale. Quant aux conséquences, outre les préjugés, les 
comportements organisationnels et la santé mentale ont été inclus dans l'étude de manière exploratoire. Afin de 
tester ces hypothèses, un questionnaire fut diffusé  au sein de 5 entreprises luxembourgeoises et 1239 employés 
ont accepté d'y répondre. A l'aide d'analyses en régression multiple, les résultats ont permis de confirmer les 
hypothèses. Au niveau  des  antécédents, les analyses ont ainsi révélé que les variables identifiées sont liées en partie 
à l'adhésion aux idéologies de gestion de la diversité. Pour ce qui est des conséquences, les résultats révèlent que 
l'individualisme et le multiculturalisme sont négativement liés aux préjugés et sont positivement liés aux 
comportements organisationnels et au bien-être des salariés. A l'inverse, l'assimilationnisme et le ségrégationnisme 
montrent des liens négatifs avec les comportements organisationnels. Les résultats sont discutés à la lumière de 
la littérature sur la gestion de la diversité. 
 

 
Communication 4 : Diversité et créativité : une approche pluridisciplinaire multi-niveaux 
Guillaume Fürst (guillaume.fuerst@unige.ch - Université de Genève)  
François Grin (Francois.Grin@unige.ch - Université de Genève)  
 

Dans cette présentation, nous abordons la question des liens entre la créativité et la diversité culturelle. Nous 
commençons par une brève revue de cette question au niveau individuel, en considérant notamment la corrélation 
entre plurilinguisme et créativité (Fürst & Grin, 2015; Kharkhurin, 2012). Ensuite, nous proposons une approche 
théorique permettant d'étudier les liens entre diversité et créativité à un plus haut niveau d'analyse – typiquement 
une équipe de travail (petit groupe), mais aussi dans des entités plus grandes, comme  des sociétés définies sur le 
plan régional ou national. Cette approche est essentiellement centrée sur des éléments théoriques de modélisation 
générale de la diversité, qui emprunte des outils de mesure développés en biologie ou en économie (Page, 2011; 
Whittaker, Willis, & Field, 2001). Nous présentons plusieurs façons de concevoir et mesurer la diversité. En 
considérant notamment  le groupe comme un système complexe et les personnes composant le groupe comme 
des sous-systèmes, nous présentons, à l'aide de plusieurs cas fictifs simplifiés (« toy-models »), les propriétés de 
plusieurs indices de mesure de la diversité et leur pertinence pour différents usages. Cette approche « méta-
théorique » est mise en relation avec des travaux récents de psychologie sociale, qui abordent des questions de 
diversité culturelle et créativité dans les groupes (Nijstad, 2015; Stahl, Maznevski, Voigt, & Jonsen, 2010). À partir 
du croisement de ces différentes approches, nous discutons ce lien entre créativité et diversité en termes d'équilibre 
entre inconvénients (p. ex. difficultés de communication et d'intégration sociale) et avantages (en particulier en 
termes de diversité de l'information et de potentiel créatif).  
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SESSION ORALE « PROCESSUS D’ENTREE » 

 
Discrimination perçue chez les lycéens professionnels en recherche de stage 
Janete Terrazas Macedo (janete.terrazas-macedo@univ-nantes.fr - Université de Nantes ) 
André Ndobo (andre.ndobo@univ-nantes.fr - Université de Nantes) 
 

Cette recherche s'inscrit dans le champ de la psychologie sociale des discriminations. Elle adopte une perspective 
dynamique est proposé de fournir sur les modes d'adaptation psychologique des jeunes qui ont le sentiment d'être 
discriminés en raison de leur origine ethno-raciale, au moment de la recherche d'un stage qualifiant. Concrètement 
elle étudie 1) les difficultés rencontrées par des lycéens lors de la recherche de stage, 2) les mécanismes de la 
discrimination perçue en milieu scolaire, 3) Les stratégies privilégiées par les élèves pour faire face aux éventuelles 
situations de discriminations professionnelles 5) les liens entre la discrimination perçue et l'estime de soi des 
participants. En se basant sur un certain nombre de travaux existants dans la littérature sur la discrimination perçue 
on présume que ce phénomène est présent et constitue un obstacle pour une population ciblée lors de la recherche 
de stage, qu'elle varie donc en fonction de divers facteurs tel que l'origine ethnique et le sexe. Par ailleurs en se 
référant à la théorie du coping, on présume que les personnes confrontées à une situation de discrimination 
développent des stratégies d'ajustement pour y faire face et ne restent pas dans un état de « passivité psychologique 
». Enfin on postule que l'estime de soi est touchée par des situations de discrimination. Afin de tester ces prédictions, 
les données de 875 jeunes ont été recueillies dans 6 lycées professionnels situés dans l'agglomération nantaise. L'âge 
des participants varie entre 17 et 22 ans (M =17.17 ; ET = 1.21). Quant aux caractéristiques de l'échantillon, celui-
ci reflète bien la forte diversité culturelle à Nantes. Les passations ont été collectives en présence des membres de 
l'équipe de recherche. Les résultats obtenus montrent, comme attendu, que, la perception de la discrimination diffère 
et touche certains individus de manière plus significative et récurrente que d'autres. Les lycéens indiquant avoir 
fait l'objet d'une discrimination lors des recherches de stage, ce sont majoritairement de garçons ayant une origine 
étrangère réelle ou supposée. Par ailleurs les motifs discriminatoires évoqués par ces jeunes, diffèrent lorsqu'on 
prend en compte la variable origine. Les résultats obtenus sur les stratégies de coping restent plus ou moins 
conforme à notre cadre théorique. En effet nous remarquons un rôle médiateur des différents types de coping au 
niveau du groupe sur la discrimination perçue et sur l'estime de soi. Les jeunes victimes de discrimination utiliseraient 
leur groupe d'appartenance comme un lieu de refuge, de soutien social ce qui viendrait protéger leur estime de 
soi.  
Outten, Schmitt, Garcia, & Brascombe (2009). Coping Options: Missing  Links between Minority Group  Identification and 

Psychological Well-Being. Applied psychology: An international review,58(1), 146 –170  
Taylor, D.M., Wright, S.C., & Porter, L.E. (1994). Dimension of perceived discrimination: The personal/group discrimination 

discrecpancy. In M.P. Zanna, & J. Olson 1994), The Psychology of Prejudice: The Ontario Symposium (vol. 7, pp. 233-255). 
Bourguignon, D., Seron, E., et al. (2006). Perceived group and personal discrimination: Differential effects on personal self-esteem. 

European Journal Social Psy. 
 

 
La socialisation organisationnelle et la construction identitaire chez les jeunes apprentis 
ingénieurs en France : pratiques des entreprises et stratégies des individus 
El Hassane Boudriss (hassan.boudriss@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Cette communication porte sur la socialisation organisationnelle et les transformations identitaires rencontrées 
par des jeunes ingénieurs en formations par alternance dans l'enseignement supérieur français. En effet, la façon 
dont la socialisation organisationnelle se déroule influence les attitudes (motivations, satisfaction, implication, etc.) 
mais aussi les comportements (performance au travail) des individus en entreprise. Cette recherche vise à améliorer 
les conditions d'entrée dans les métiers d'ingénieur et mieux comprendre les processus de socialisation 
organisationnelle et de dynamique identitaire qui s'opèrent chez les jeunes apprentis en phase d'intégration en 
entreprise, tout en saisissant le rôle particulier de l'alternance dans ces processus qui accompagnent les transitions 
de l'école au travail. A l'aide d'une méthodologie mixte, nous avons mené une double enquête qualitative et 
quantitative auprès de 300 apprentis ingénieurs travaillant dans divers institutions et entreprises, notamment dans 
le secteur de l'industrie. Dans cette communication nous analysons à la fois des dispositifs de socialisation formelle 
mises en place pour intégrer les apprentis en entreprise mais également le rôle des dimensions plus informelles 
de la socialisation organisationnelle. Nous étudions les attitudes et comportements des jeunes apprentis dans leur 
rapport au travail et au métier préparé, ainsi que l'identification des anticipations de la trajectoire professionnelle 
future. Enfin, concernant les implications pratiques et managériales de cette recherche les résultats obtenus 
permettraient de favoriser une plus grande prise de conscience des difficultés rencontrées par les alternants lors de 
l'entrée dans une organisation. Ces résultats clarifient les processus de construction identitaire et de socialisation lors 
des transitions de l'école au travail et permettent de comprendre comment, et en quoi, ces lieux se distinguent, 

mailto:(janete.terrazas-macedo@univ-nantes.fr
mailto:(andre.ndobo@univ-nantes.fr
mailto:(hassan.boudriss@gmail.com


157  

s'opposent ou se complètent.  
Références bibliographiques  
Ashforth B.E,Sluss D.M, Saks A.M (2007),Socialization tactics, proactive behavior, and newcomer learning: Integrating socialization 

models,Journal of Vocational Behavior,447-462 
Cohen-Scali, V. Travailler et étudier, 1ère édition, PUF, 2010.  
Cohen-Scali, V. Alternance et identité professionnelle, PUF, 2000. 

 
 

Derrière les diplômes du supérieur : quelle efficacité des hommes et femmes à l'entrée du marché 
du travail ? 
Juliette Manto Jonte (juliettejo2002@yahoo.fr - Université Pierre Mendes) 
Elisabeth Doutre (elisabeth.doutre@upmf-grenoble.fr - Université Pierre Mendes) 
 

L'objectif de cette étude est d'évaluer l'efficacité des stratégies de recherche d'emploi mises en œuvre par des 
hommes et des femmes diplômés du supérieur (n = 375) à partir de la théorie de l'apprentissage autorégulé (Carré & 
Moisan, 2002; Cosnofroy, 2004, 2011 ; Zimmerman, 1986, 2000). Dans une perspective théorique et pratique, la 
recherche examine l'efficacité de la recherche d'emploi au travers des liens entre le sentiment d'efficacité 
personnelle, les stratégies d'autorégulation relatives aux tâches de la recherche d'emploi et la prise en main de la 
recherche d'emploi. La recherche d'emploi efficace est conceptualisée comme étant une conduite d'anticipation 
assimilable à une situation d'apprentissage, reposant sur une connaissance procédurale spécifique : un « savoir 
comment chercher – et trouver – un emploi ». Les résultats montrent que les dimensions étudiées sont corrélées 
entre elles et que les stratégies d'autorégulation médiatisent la relation entre le sentiment d'efficacité personnelle et 
la performance, avec une différence significative entre les hommes et les femmes. Les implications pratiques et 
théoriques des résultats pour le développement de carrière des diplômés du supérieur sont discutées.  
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SESSION ORALE « ENSEIGNANTS » 

 
Sélection des enseignants des niveaux primaire et secondaire, au Québec : état des pratiques 
Anne-Michèle Delobbe (anne-michele.delobbe.1@ulaval.ca - Université Laval)  
Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
Chantale Jeanrie (Chantale.Jeanrie@fse.ulaval.ca - Université Laval) 
 

Contexte théorique : L'émergence d'un mouvement de recherche axé sur l'école efficace a mis de l'avant le 
rôle de première importance de l'enseignant dans la réussite scolaire des élèves (Hattie, 2009). Alors que plusieurs 
chercheurs se sont intéressés aux caractéristiques associées à l'enseignant efficace (Duckworth et al. 2009), d'autres 
déplorent l'importance accordée à ces caractéristiques et soulignent que l'on devrait plutôt s'intéresser aux méthodes 
d'enseignement efficaces (Hattie, 2009; Talbot, 2012). Alors qu'il semble essentiel de cerner les caractéristiques et 
pratiques de l'enseignant compétent afin de déterminer les exigences essentielles à la sélection en poste (Stronge et 
al. 2011), Engel (2012) soulève qu'aux États-Unis les directions scolaires s'intéressent surtout aux caractéristiques 
des candidats qu'ils jugent faciles à mesurer en entrevue, instrument le plus populaire pour la sélection des 
enseignants (Young, 2008). De plus, plusieurs auteurs (Terpstra et Rozell, 1997; van der Zee et al. 2002) soulèvent 
que les directions n'ont pas nécessairement recours aux pratiques d'évaluation les plus valides en regard des 
caractéristiques qu'ils souhaitent mesurer, s'en remettant souvent à leur intuition en contexte d'évaluation. Cela est 
fort préoccupant considérant que les qualités de l'outil choisi sont déterminantes pour assurer la qualité de la 
décision d'embauche (SIOP, 2003). Il semble donc essentiel de recenser les pratiques en cours dans les commissions 
scolaires du Québec de façon à vérifier si elles permettent le recrutement d'enseignants capables de jouer un rôle 
direct sur les succès des élèves et de bien s'intégrer dans leur environnement de travail. Objectif : L'objectif de la 
présente étude consiste à identifier les traits, compétences ou caractéristiques recherchés chez les candidats à 
l'enseignement dans les commissions scolaires du Québec, de même que les outils de sélection utilisés pour les 
mesurer. La qualité de ces processus et outils est évaluée en regard des critères de bonne pratique fixés dans le 
domaine (Carless, 2009; Schmidt et Hunter, 1998; SIOP, 2003). Méthodologie : Un questionnaire électronique a été 
envoyé aux directions des ressources humaines des soixante commissions scolaires francophones du Québec et 
30 % d'entre elles y ont répondu. Résultats et discussion : Les résultats présentent d'abord les pratiques les plus 
répandues, en termes  de  caractéristiques  recherchées  et  d'outils  utilisés.  Ces  résultats  sont  ensuite  discutés  
en  fonction  des connaissances découlant des études empiriques identifiant les caractéristiques des enseignants 
compétents (Delli et Vera, 2003; Hattie, 2009) et de celles précisant la validité des instruments les plus utilisés (Schmidt 
et Hunter, 1998). Une réflexion particulière portant sur l'importance d'arrimer les processus de sélection des 
enseignants aux caractéristiques liées à l'efficacité en enseignement, aux outils les plus valides ainsi que sur 
l'importance de penser la sélection selon ce qui pourrait davantage, en termes de caractéristiques, faire l'objet 
d'activités de développement personnel.  
Engel, M. (2012). Problematic Preferences? A Mixed Method Examination of Principals' Preferences for Teacher Characteristics 

in Chicago. Educ. Adm. Qtrly. (1), 52-91.  
Hattie, J. (2009). Visible learning : a synthesis of over 800 meta-analyses relating to achievement. London: Routledge.  
Schmidt, F. et Hunter, J. (1998). The validity and utility of selection methods in personnel psychology: Practical and theoretical 

implications of 85 years of research findings. Psy. Bull. 124(2), 262-274. 
 

 
Gestion psychosociale de l'expérience de la formation chez les futurs professeurs  
Abdelilah Charyate (abdelilahcharyate@gmail.com - Centre Régional des Métiers de l'Education et de la Formation, Rabat, Maroc) 
 

La gestion psychosociale de l'expérience de la formation oriente la construction identitaire chez les futurs 
professeurs. Quelles sont donc les dimensions de cette identité professionnelle ? Comment s'amorce- t- elle au 
moment de la formation initiale, et comment se développe le sentiment d'appartenance au sein de ce groupe 
socio-professionnel ? Les futurs professeurs gèrent cette expérience spécifique de la formation en modifiant leurs 
attitudes envers le métier d'enseignant, leurs représentations de la pratique professionnelle, et leur satisfaction vis-
à-vis de la formation. Nous avons supposé que ces trois dimensions de l'identité professionnelle ont été influencées 
par quelques facteurs durant ce processus de formation, ce qui nous a poussés à formuler les hypothèses suivantes 
: - No1: Les dimensions de construction de l'identité professionnelle des futurs professeurs, changent au fur et à 
mesure que le processus temporel de l'expérience de la formation progresse. - No2: Ces dimensions identitaires 
sont influencées, par la discipline que les futurs  professeurs projettent d'enseigner. - No3: L'évolution de ces mêmes 
dimensions, résulte du contexte professionnel où la formation se réalise (ENS, CFI, CFI). Le processus 
méthodologique : Premièrement des entretiens semi directifs réalisés avec 76 futurs professeurs du CPR de Rabat. 
Ensuite, un questionnaire, au début de la formation, comportant une échelle d'attitudes, destiné à un échantillon 
de 165 futurs professeurs, de 6 centres de formation. Enfin, le même questionnaire administré à la fin de la formation, 
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à 135 futurs professeurs au sein de ces mêmes centres. Les principaux résultats : Nous avons distingué trois facteurs, 
qui apparaissent comme étant systématiquement associés à différents niveaux de l'amorcement du processus de 
développement de l'identité professionnelle des futurs professeurs, à savoir le temps de la formation, la nature 
de la discipline à enseigner et le type de centre où la formation s'est effectuée. Discussion : L'approche adoptée, 
a permis de rendre compte de la complexité de l'identité professionnelle des futurs professeurs (Gohier, 2001), et 
de reconnaitre que l'expérience de la formation est directement associée à l'évaluation du vécu professionnel. Cette 
identité est structurée par des catégories de sens, des codes désignant les faits et les situations psychosociales, 
aussi bien que par des savoirs professionnels permettant d'identifier les structures disponibles dans le champ 
culturel du métier de l'enseignement. C'est une gestation identitaire (Kaddouri, 1996). La présente recherche nous a 
permis généralement de déterminer les principales dimensions constituant l'amorcement de l'identité professionnelle 
des futurs professeurs, relevant de leur gestion cognitive de l'expérience de la formation initiale.  
Bibliographie  
Dubar, C., (1991). La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, Armand Colin, 3ième Edition 2000.  
Gohier, C., Anadón, M., Bouchard, Y., Charbonneau, B. et Chevrier, J. (2001).  La construction identitaire  de l'enseignant sur  le 

plan professionnel  : un  processus dynamique et interactif. Revue des Sciences de l'éducation 27, 3–32. 
Kaddouri, M., (1996). Place du projet dans les dynamiques identitaires des enseignants. In A. Abou, M.-J. Gilletti, Enseignants 

d'Europe et d'Amérique. Questions d'identité et de formation. Paris : Éditions INRP. 
 

 
 
Diagnostic des facteurs de bien-être et de mal-être au travail chez les enseignants marocains 
Soufian Azouaghe (azouaghe.soufian@gmail.com - Université de Grenoble) 
Dongo Rémi Kouabenan (remi.kouabenan@upmf-grenoble.fr - Université de Grenoble) 
Abdelkarim Belhaj (abdelkrimbelhaj@yahoo.fr - Université Mohammed V de Rabat ) 
 

La littérature sur le métier d'enseignant montre combien ce travail est devenu difficile et exigeant (Rappagliosi, Sartori 
& D'onofrio, 2011). Il s'agit d'une activité qui suppose une mobilisation physique, mentale et affective 
permanente (Cau- Bareille, 2014). On montre en outre que les conditions de travail contraignantes induisent divers 
problèmes psychologiques tels que le stress et le mal-être au travail (Boudrias et al., 2011; Ntsame Sima, Desrumaux & 
Boudrias, 2013). Cependant, d'autres études soulignent que la disponibilité des ressources organisationnelles et 
personnelles telles que le climat  de  travail  et  l'optimisme  favorisent  la  santé  du  travailleur  (Boudrias  et  al.,  
2014).  On  présente  dans  cette communication une étude exploratoire qui vise à diagnostiquer les facteurs de bien-
être et de mal-être chez les enseignants marocains. Nous examinerons également si les facteurs de bien-être et de 
mal-être varient en  fonction  de  certaines variables telles que les cycles de l'enseignement (primaire versus 
secondaire), la situation géographique des établissements (milieu rural versus milieu urbain), l'ancienneté, le genre 
ou l'âge de l'enseignant. L'objectif à terme est d'isoler les variables permettant de construire un modèle des 
déterminants de la santé psychologique de cette population. L'étude porte sur un échantillon de 60 enseignants 
Marocains dont 33 enseignants exerçant dans le milieu rural et 27 enseignants travaillant dans le  milieu  urbain  ; 
et,  19  enseignants  du primaire,  15  enseignants  du secondaire  collégial  et  26 enseignants  du secondaire qualifiant. 
L'étude est conduite par entretien structuré en deux parties. La première partie aborde des questions relatives aux 
sources de bien-être au travail. La deuxième traite des questions correspondant aux contraintes professionnelles 
et aux sources de mal-être au travail. Les questions ont fait l'objet d'une traduction du français en arabe. Cette 
traduction a été validée initialement par un chercheur bilingue et pré testée, par la suite, auprès de deux autres 
enseignants. Les thèmes abordés sont inspirés par la littérature sur les facteurs impactant la santé au travail. Les 
données ont été recueillies en face au domicile des participants suite à un rendez-vous obtenu par un contact 
téléphonique. Les données sont collectées à l'aide de prise de notes en arabe par le chercheur. La durée des 
entretiens varie de 30 à 60 minutes. En vue de l'analyse des résultats, les notes sur le discours de chaque participant 
ont été traduites de l'arabe au français par le chercheur. Cette traduction est ensuite validée par des chercheurs 
bilingues français-arabe. Le corpus d'entretiens a été traité à l'aide de l'analyse thématique. Les résultats révèlent 
que la réactivité des élèves, l'atteinte des objectifs pédagogiques et les relations positives avec les collègues sont 
des facteurs qui favorisent l'épanouissement et le bien-être des enseignants marocains. A l'inverse, la longueur 
des programmes scolaires, le manque de pré-requis des élèves, l'environnement matériel dégradé et l'éloignement 
du domicile et de lieu de travail sont des contraintes qui génèrent le stress, la fatigue et le mal-être chez ces 
enseignants.  
Boudrias, J-S., Desrumaux, P., Gaudreau, P., Nelson, K., Brunet, L., & Savoie, A. (2011). Modelling the experience of psychological 

health at work: The role of personal resources, social- organizational resources, and job demands. International Journal of Stress 
Management, 18(4), 372-395. 
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SESSION ORALE « PERSONNALITE ET TRAVAIL » 

 
Analyse de la personnalité d'élèves-ingénieurs sous l'angle du modèle des cinq facteurs 
Marie Chedru (marie.chedru@lasalle-beauvais.fr - Picardie - Institut Polytechnique LaSalle Beauvais) 
 

Le modèle des cinq facteurs (ou « Big Five », Digman, 1990; Costa et McCrae, 1992) rencontre un large consensus 
pour l'évaluation de la personnalité. Plusieurs études (ex. Costa, Terracciano et McCrae, 2001 ; Schmitt et al., 2008; 
Vianello et al., 2012 ) révèlent que les femmes présentent des scores globalement plus élevés que les hommes 
sur les dimensions névrosisme, conscience, agréabilité et extraversion. Ces différences sont plus ou moins marquées 
selon les populations et les cultures étudiées En Europe de l'Ouest, les écarts observés sont par ordre décroissant 
d'importance : i) le névrosisme, ii) la conscience puis, à des niveaux équivalents, iii) l'agréabilité et l'extraversion 
(Schmitt et al., 2008). Rubinstein (2005) analyse sur une population de 320 étudiants israéliens les différences selon 
le sexe mais également la filière d'étude choisie: sciences (mathématiques, physique, chimie, informatique), droit, 
sciences sociales (psychologie, sociologie, sciences politiques, communication) ou art. Vecchione et al. (2012), à 
partir d'une population de 211 filles et 192 garçons italiens, montrent dans une étude longitudinale que les 
caractéristiques du modèle des cinq facteurs ont tendance à évoluer entre la fin de l'adolescence (16 ans) et le début 
de l'âge adulte (20 ans). L'objectif de notre étude est l'analyse des différences de personnalité selon le sexe et la 
filière d'étude (spécialité) d'une population d'élèves-ingénieurs. Le milieu d'implantation est l'Institut Polytechnique 
LaSalle Beauvais, une école d'ingénieurs dans les Sciences de la Terre, du Vivant et de l'Environnement. Les 
formations proposées, d'une durée de cinq années pour les cycles ingénieurs en formation initiale, s'articulent 
autour de trois spécialités : agriculture; alimentation et santé; géologie et environnement. Les données de notre 
étude ont été recueillies entre octobre 2012 et octobre 2014 auprès d'élèves-ingénieurs de nationalité française, 
issus des trois spécialités et inscrits en 1ère année (niveau L1), soit un total de 574 étudiants dont 305 filles. La 
moyenne d'âge est de 18,0 ans (ET = 0,98). Les étudiants sont invités à remplir des inventaires de personnalité 
dans le cadre d'un module « connaissance de soi et professionnalisation » dont l'objectif est de les aider, dès la 
première année de leur cursus, à poser les bases d'une réflexion sur leur projet personnel et professionnel. Dans le 
cadre de cette étude, nous nous intéressons à l'apport que représente le modèle des cinq facteurs lorsqu'il s'agit 
d'accompagner les étudiants, et plus particulièrement les étudiantes, qui souhaitent s'orienter vers des parcours de 
formation en entrepreneuriat. Les cinq dimensions de la personnalité ont été mesurées à l'aide du « Big Five 
Inventory français (BFI-Fr) » (Plaisant et al., 2010). Des tests t de comparaisons de moyennes ont été réalisés afin 
de comparer les groupes deux à deux, c'est-à-dire filles et garçons au sein d'une même spécialité. Les résultats 
montrent que quelle que soit la spécialité, les filles présentent un niveau de névrosisme plus élevé que celui des 
garçons. Le niveau de conscience est également plus élevé chez les filles que chez les garçons, mais c'est uniquement 
pour la spécialité alimentation et santé que les résultats sont statistiquement significatifs. Concernant les niveaux 
d'agréabilité et d'extraversion, aucune différence significative n'est observée entre les deux sexes quelle que soit la 
spécialité. Enfin, le score en ouverture est statistiquement plus élevé chez les filles que chez les garçons de la 
spécialité agriculture. Ces résultats sont pris en compte lorsqu'il s'agit de sensibiliser les étudiant(e)s à l'esprit 
d'entreprendre. En effet plusieurs méta-analyses (dont Zhao et al. (2010)) mettent en évidence les liens entre les 
dimensions du modèle des cinq facteurs d'une part et l'intention et la performance en entrepreneuriat d'autre 
part. Alors que la conscience, l'ouverture et l'extraversion sont reliées positivement à l'intention et à la performance 
en entrepreneuriat, le névrosisme est lié négativement; aucune corrélation n'est observée avec l'agréabilité. 
 

 
Les liens entre la personnalité et les valeurs organisationnelles : le sexe a-t-il un impact? 
Renée Michaud (renee.michaud@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Alina Stamate (stamate.alina@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
André Durivage (andre.durivage@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Sabrina Poirier (spoirier@epsi-inc.com - EPSI) 
 

Les développements récents dans le domaine de la sélection du personnel font en sorte que de plus en plus 
d'importance est accordée à l'appariement personne-organisation (PO). La mesure de l'appariement s'appuie le 
plus souvent sur la comparaison des hiérarchies de valeurs des travailleurs et de l'organisation (Kristof-Brown & 
Guay, 2011). Puisque les processus de sélection dans lesquels est considéré l'appariement PO s'appuient 
généralement sur plus d'un instrument de sélection (dont un inventaire de personnalité), il est essentiel de 
déterminer si les concepts de personnalité et de valeurs sont distincts de façon à assurer la validité prédictive 
maximale du processus (Guion, 1998; Pettersen 2002). Par ailleurs, si des liens existent entre la personnalité et les 
valeurs, on pourrait alors extrapoler les valeurs des travailleurs en se basant sur la mesure de leur personnalité (ce 
que certains praticiens sont tentés de faire). Or, de nombreux auteurs ont confirmé le caractère distinct de la 
personnalité et des valeurs personnelles (Roccas & al., 2002; Parks-Leduc & al., 2015) et des valeurs au travail 
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(Furnham & al., 2005) et mis en lumière des relations significatives entre les deux. Néanmoins lorsqu'on s'intéresse 
à l'appariement PO, ce sont les valeurs organisationnelles plutôt que les valeurs personnelles ou au travail qui sont 
utilisées puisque ce sont les premières qui concernent les organisations et auxquelles les individus peuvent aussi 
s'identifier ou adhérer (O'Reilly & al., 1991). Nous avons trouvé une seule étude s'étant intéressée à la question, celle 
de Reynierse & al. (2001) qui étudient le lien entre le MBTI et les valeurs d'affaires (business values). Constatant ce 
vide dans la documentation scientifique, nous avons choisi d'explorer la question du lien entre la personnalité 
(en s'appuyant sur les Big Five mesuré grâce au Test d'approche et de comportement au travail (Compmetrica, 
2008)) et les valeurs  organisationnelles  mesurées  à  l'aide  du  Test  de  valeurs  organisationnelles  (Compmetrica,  
2011).  Par  ailleurs, compte tenu qu'il existe des différences de personnalité entre les hommes et les femmes (Costa 
& al., 2001; Vianello & al., 2013), nous croyons qu'il est vraisemblable que les préférences en termes de valeurs 
organisationnelles seront différentes pour les hommes et les femmes et par conséquent, nous postulons qu'il y aurait 
une différence dans les relations entre la personnalité et les valeurs organisationnelles selon le sexe. Nos résultats 
tirés d'un échantillon de 1 306 personnes (dont les deux tiers sont des hommes) montrent qu'il y a des différences 
selon le genre pour deux facteurs de personnalité (amabilité et stabilité émotive) et que certaines valeurs se classent 
significativement plus haut dans la hiérarchie des valeurs des hommes (la vision inspirante ainsi que l'efficacité et 
l'efficience) tandis que d'autres ont un rang significativement plus bas pour les femmes (santé et sécurité et le 
leadership dans le domaine). Des analyses ont permis de constater que les relations entre les facteurs de 
personnalité et l'importance accordée aux valeurs organisationnelles ne sont pas les mêmes pour les hommes et les 
femmes. Non seulement l'ampleur des relations varie selon le sexe, mais leur signification également. À titre 
d'exemple, pour les hommes, un niveau élevé d'esprit consciencieux au travail est associé à un rang moins élevé 
dans la hiérarchie à la valeur intégrité (r = .21, p <.01) alors que la relation entre les deux est non significative pour 
les femmes. À l'inverse, il y a une relation significative pour les femmes entre le niveau du facteur esprit consciencieux 
et l'importance accordée à l'atteinte des objectifs (r = .14, p <.01), mais pas pour les hommes. Plusieurs facteurs 
peuvent expliquer ces différences et notre présentation en proposera quelques-uns.  
Références.  
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Sriram, N., & Nosek, B. (2013). Gender differences in implicit and explicit personality traits. Personality and Individual Differences, 55, 994-999. 

 

 
Profil du candidat et orientation idéologique de l'évaluateur : quels impacts sur le recrutement 
d'un manager ? 
Jeanne Boisselier (jeanne.boisselier@etu.univ-nantes.fr - Pays de la Loire - Université de Nantes) 
André Ndobo (andre.ndobo@univ-nantes.fr - Pays de la Loire - Université de Nantes) 
 

Cette recherche s'inscrit dans le cadre de la psychologie sociale des préjugés et des discriminations dans le 
recrutement (Kark & Eagly, 2010). Elle adopte une approche intersectionnelle (Shields, 2008) - en tant que celle-
ci permet de considérer l'impact des discriminations multiples sur l'identité et le sort social des individus concernés 
- en vue d'examiner le rôle de certains facteurs (le profil personnologique du candidat et le profil sexiste de l'évaluateur) 
dans le processus d'évaluation des candidatures à un poste de manager. Sur cette base, on prédit que les candidats 
ayant un profil agentique (centrés sur les compétences professionnelles) seraient mieux évalués que les candidats 
communiaux (centrés sur les compétences sociales) (H1) (Swencionis & Fiske, 2016). En nous référant à la théorie 
du « double avantage », selon laquelle "deux moins (double stigmatisation) mènent à plus" (non-discrimination), 
(Sesko & Biernat, 2010), on présume également que les candidates algériennes (doublement stigmatisées en raison 
de leur nationalité et de leur genre) seraient mieux évaluées que les autres candidats (H2). Enfin, on postule que 
la nature positive ou négative de l'évaluation des candidats varierait en fonction du niveau de sexisme des 
évaluateurs (Simmons, Watkins & Umphress, 2015) (H3). Afin de tester ces prédictions, 272 étudiants de filières 
technologiques (101 hommes et 171 femmes, âge moyen = 20,41), étaient d'abord invités à renseigner l'échelle 
de sexisme ambivalent (Glick & Fiske, 1996 ; Glick & Fiske, 1999) et l'échelle d'orientation à la dominance sociale 
(Pratto, Sidanius, Stallworth & Malle, 1994). Cette tâche liminaire devait permettre de mesurer le niveau de leur 
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adhésion au sexisme et à la croyance concernant l'inégalité de genre. Ils devaient ensuite effectuer une tâche de 
simulation de recrutement d'un candidat fictif à un poste de manager. Selon les cas, ce candidat était de sexe 
masculin ou féminin (VI1), de nationalité française ou algérienne (VI2), et présenté comme ayant un profil agentique 
ou communial (VI3). Dans tous les cas, les participants devaient 1) attribuer des compétences (d'ordre 
professionnel et interpersonnel) à ce candidat à partir d'une liste de traits (VD1), et 2) se prononcer sur le 
niveau de recrutabilité du candidat à l'aide d'une échelle de qualification perçue (VD2) (1 : pas du tout qualifié à 7 : 
tout à fait qualifié) et de recommandation pour le poste (VD3) (1 : à ne pas recommander du tout à 7 : à recommander 
impérativement). Le sexe des participants était contrôlé, mais pas leur nationalité. Les résultats valident 
globalement les hypothèses. En effet, et indépendamment de leur sexe et de leur nationalité, les candidats au 
profil agentique se voient attribuer plus de compétences professionnelles que sociales alors que c'est l'inverse pour 
les candidats au profil communial. Par ailleurs, le score des premiers sur les échelles de recrutabilité est 
comparativement plus élevé que celui des seconds. Enfin, on note également que les participants ayant un score 
élevé sur l'échelle de dominance sociale évaluent systématiquement plus sévèrement les candidats issus de 
catégories sociales stigmatisées (c'est-à-dire les candidats de sexe féminin, d'origine algérienne, ou qui ont un 
profil communial), aussi bien sur les mesures de compétence que sur celles de recrutabilité. La discussion des 
résultats porte sur l'impact de la polarisation agentique/communial des stéréotypes de genre dans  la formation des 
impressions sur la compétence professionnelle des hommes et des femmes. Elle porte également sur les enjeux 
d'une évaluation professionnelle centrée sur les compétences plutôt que sur les stéréotypes.  
Références :  
Glick, P., & Fiske, S. T. (1996). The Ambivalent Sexism Inventory: differentiating hostile and benevolent sexism. Journal of 
Personality and Social Psychology, 70, 491–512. Glick, P., & Fiske, S. T. (1999). The ambivalence  toward  men inventory. Differentiating 
hostile and benevolent beliefs about men. Psychology of Women Quarterly, 23, 519-536. Kark, R., & Eagly, A. H. (2010). Gender 
and leadership: negociating the labyrinth. In J. C. Chrisler, & D. R. McCreary (eds.), Handbook of gender research in psychology 
(pp. 443 – 468). Springer: New York. Pratto, F., Sidanius, J., Stallworth, L. M., & Malle, B. F. (1994). Social Dominance Orientation 
: a personality variable predicting social and political attitudes. Journal of Personality and Social Psychology, 67(4), 741-763. 
Sesko, A. K., & Biernat, M. (2010). Prototypes of race and gender: the invisibility of black women. Journal of Experimental Social 
Psychology, 46, 356–360. Shield, S. A. (2008). Gender: an intersectionality perspective. Sex Roles, 59, 301-311. Simmons, A., L., 
Watkins, M., B., & Umphress, E., E. (2015). Are male tokens bad for females ? The effect of social dominance orientation on 
high-status tokens'evaluations of low-status members. Journal of Applied Social Psychology, 45, 55-66. Swencionis, J., K., & 
Fiske, S., T. (2016). Promote up, ingratiate down: status comparisons drive warmth-competence tradeoffs in impression 
management. Journal of Experimental Social Psychology, 64, 27-34. 
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SESSION ORALE « ETHIQUE ET CHANGEMENTS » 

 
Les dilemmes éthiques lors de changements organisationnels 
Nathalie Lemieux (lemieux.nathalie@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Geveniève Hervieux (hervieux.genevieve@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Benoit Cherré (cherre.benoit@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
 

Depuis quelques années, on ne gère plus un seul changement à la fois mais plusieurs. Dans ce contexte, nous explorons 
la question de l'éthique au cœur des changements, plus particulièrement l'existence et la gestion des dilemmes. 
Trois sous- questions s'en dégagent : Quels sont les dilemmes éthiques en contexte de changements organisationnels 
? Comment ces dilemmes sont-ils vécus (les émotions) et gérés (l'agir managérial) ? En quoi les formes de relations 
supérieur-subordonnés influencent-elles l'apparition/résolution des dilemmes ? Cadre théorique - Les concepts 
mobilisés sont les changements organisationnels, les dilemmes éthiques, le leadership éthique existentiel et la 
relation supérieur-subordonnés. Le contexte des changements simultanés crée des conditions propices à l'émergence 
de dilemmes ; ces conditions étant, notamment, la diminution de cohésion entre les acteurs ; la diminution de 
cohérence dans les actions ; l'augmentation des conflits ; une désorganisation accrue (Collerette et al.,2013 ; Probst 
et Raisch, 2004). Les dilemmes éthiques peuvent quant à eux, être définis comme une situation qui oblige les 
personnes à choisir entre plusieurs mauvaises solutions ou décisions non- éthiques (Treviño et Nelson, 2003 ; 
Ferrell et al., 2006). La conjugaison de ces éléments favorise l'utilisation d'un leadership existentiel permettant de 
prioriser le contexte comme un élément central dans le processus de prise de décision (Lawler et Ashman, 2012 ; 
Cherré, 2013 ; Cherré et al., 2014), de même qu'il soulève l'importance des aspects relationnels conditionnés par la 
dimension du pouvoir entre les supérieurs et leurs subordonnés. En ce sens, l'examen des relations supérieur-
subordonné (Bauman, 1995 ; Hervieux, 2013), caractérisées par la régulation sociale et organisationnelle, la 
proximité, la communauté d'intérêts et le souci de l'autre ; ainsi que par quatre formes d'unités (être-à-coté ; être-
avec ; être- en-face ; être-pour) font valoir la primauté de la dimension humaine sous-jacente à la manière de conduire 
des changements et à la prise de décision. Les formes d'unités se construisant autour de l'intensité relationnelle, 
cela devient un élément essentiel à la gestion des dilemmes éthiques vécus en contexte de changements. 
Méthodologie et Résultats -  Cette recherche exploratoire et qualitative s'appuie sur 12 entrevues semi-structurées 
réalisées avec de gestionnaires impliqués dans des changements organisationnels et ayant vécu des dilemmes. 
Différentes techniques sont mobilisées dont la codification des données et la création de catégories conceptualisantes 
(Laperrière, 1997 ; Miles et Huberman, 2003 ; Paillé et Mucchielli, 2003). Cette recherche expose le fait que les 
situations ambigües existent, qu'elles donnent lieu à des dilemmes éthiques et qu'elles doivent être examinées 
pour mieux appréhender les changements organisationnels multiples que doivent conduire les gestionnaires. Elle 
permet également d'illustrer les questionnements des gestionnaires à l'égard de leurs inquiétudes face aux dilemmes 
vécus pendant la gestion des changements. Les résultats mettent en évidence trois éléments à prendre en compte 
: la notion d'objectifs désirés (objectifs organisationnels de performance versus objectifs d'adaptation liés aux 
ressources humaines) ; les formes de relation supérieur-subordonné facilitant la prévention ou la résolution des 
dilemmes et; le rôle des valeurs mises en opposition/contradiction dans le processus décisionnel. 
 
 

Culture organisationnelle : Des valeurs au travail partagées par tous? 
Murielle Laberge (murielle.laberge@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
André Durivage (andre.durivage@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
Sabrina Poirier (spoirier@epsi-inc.com - EPSI inc) 
 

La culture concerne les postulats de base, les valeurs, les normes et les artefacts qui sont partagées par les membres 
de l'organisation (Schein, 1985). La culture représente des signaux reçus par les individus à propos des attentes 
organisationnelles en matière de comportements et de résultats (James et James, 1992). Les membres de 
l'organisation ajustent donc leurs perceptions et leurs actions en fonction de la signification de ces signaux (James 
et James, 1992). « Organizations use values to develop a culture that maintains guidelines for acceptable employee 
beliefs and behaviors » (Westerman (2001), p.27). La culture organisationnelle est donc un facteur déterminant sur 
les attitudes, les comportements et les actions des membres d'une organisation (Schein, 1985) d'où l'intérêt pour 
l'appariement entre la personne et l'organisation Westerman (2001). Trompenars & Hampden-Turner (1998), 
Hoffstede (2001) et Hall (2001) ont identifié divers éléments qui composent et différencient les cultures pour 
comprendre la diversité au sein des organisations nationales. Sept grandes dimensions peuvent ainsi être identifiées 
(Durivage, 2008) soit (1) la perception du temps (orientation passée vs. future), (2) l'expression des sentiments 
(émotivité vs. neutralité), (3) la gestion des ententes (approche relativiste vs. universelle), (4) le mode d'interaction 
(direct vs. indirect), (5) le tissu social (collectivisme vs. individualisme), (6) la gestion de l'incertitude (adaptation 
vs. évitement) et (7) la relation avec le pouvoir (hiérarchie vs. égalité). Est-ce que les membres d'une catégorie 
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d'emploi au sein d'une même organisation partagent les mêmes valeurs que sous-tendent ces dimensions? Existe-
t-il des sous-cultures? Un outil permettant de mesurer l'importance des valeurs organisationnelles reposant sur les 
sept dimensions soit le test de valeurs organisationnelles (Compmetrica, 2011) a été administré à 1275 employés 
d'une organisation du secteur publique (689 cols blancs et 586 cols bleus). Les résultats révèlent que certaines 
valeurs sont partagées mais d'autres différent entre les cols blancs et les cols bleus. Plus spécifiquement, les résultats 
ont démontré qu'il existe une différence significative entre les cols blancs et les cols bleus en ce qui a trait à la relation 
avec le pouvoir c'est-à-dire que les cols blancs accordent plus d'importance a une relation d'égalité et à la participation 
(F=5,780, p ≥ 0,05). Par contre, les cols bleus accordent une plus grande importance aux types de liens sociaux au 
sein de l'organisation et valorise la conformité et la cohésion de groupe (F=8,67 p ≤ 0,05) alors que les cols blancs 
accordent plus d'importance à l'approche individuelle donc au travail individuel (F=7,777 p ≤ 0,05). Ces résultats 
indiquent que la catégorie d'employés et donc la nature du travail peut jouer un rôle dans l'adhésion aux valeurs 
organisationnelles et au partage de la culture organisationnelle ou est-ce plutôt les facteurs de personnalité qui 
expliquent de telles différences.  
Durivage, A., & Petterson, N. (2008). L'évaluation des compétences dans un contexte de diversité culturelle. Congrès bi-annuel de 
l'Association Internationale de Psychologie du Travail et des Organisations. Québec. Hall, E.T. & Reed Hall, M. (2001). Key 
concepts: Underlying structures of culture. Dans M.H. Albrecht (Ed.), International HRM – Managing diversity in the workplace 
(pp21-35), Oxford: Blackwell Business. Hofstede, G. (2001). Difference and danger: cultural profiles of Nations and limits to 
tolerance. Dans M.H. Albrecht (Ed), International HRM – Managing diversity in the workplace (pp5-20), Oxford: Blackwell Business. 
James, L.R. & James, L.A. (1992). Psychological Climate and Affect. Dans : C.J.Cranny, P. Cain Smith & E.F. Stone (Eds). Job 
Satisfaction: How People Feel About Their Jobs and How It Affects Their Performance (pp.89-122), New York: Lexington Books. 
Schein, E. (1985). Organizational Culture and Leadership. San Francisco: Jossey-Bass. Trompenars, F. & Hampden-Turner, C. 
(1998). Riding the waves of culture- understanding cultural diversity in global business. New-York : McGraw Hill. Westerman, J. W. 
(2001). The Impact of Person- Organization Fit on Employee Attitudes and Outcomes. Lewinston, NY: The Edwin Mellen Press. 

 
 
Soutien et confiance du supérieur en contexte de développement durable : Test d'un modèle de 
médiation-modéré. 
Pascal Paillé (pascal.paille@ulaval.ca - Université Laval) 
Nicolas Raineri (raineri.n@gmx.com - Université Catholique de Louvain) 
Florence Stinglhamber (Florence.stinglhamber@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
Jorge-Humberto Meija-Morellos (jhmm2007@gmail.com - Institut Technologique Autonome de Mexico) 
 

Problématique - Alors que ces cinq dernières années d'importants efforts ont été réalisés pour combler le déficit de 
connaissances sur les raisons qui poussent les employé(e)s à adopter des comportements écologiques dans leur 
travail, rares sont les recherches qui se sont attardées aux comportements non-écologiques. Cette recherche propose 
de combler cette lacune. En utilisant les prémisses de la théorie de l'échange social (Blau, 1964), cette étude propose 
premièrement de tester si le soutien environnemental apporté par le supérieur immédiat a un effet indirect sur les 
comportements écologiques et non-écologiques par l'entremise de l'engagement environnemental des employés, 
et deuxièmement d'examiner dans quelle mesure la confiance envers le supérieur modère cet effet indirect. Méthode 
- L'échantillon final de l'étude est composé de 160 personnes et se comprend d'une majorité d'hommes (63.1%). L'âge 
moyen est de 43.1 ans (ET = 11.4), l'expérience moyenne dans l'emploi est de 10.4 ans (ET = 9.1). La majorité des 
employé(e)s ont un diplôme universitaire (73.8%). Les données ont été collectées en trois temps de mesure (temps 
1 : soutien du supérieur (mesure de Ramus, 2001); temps 2 : confiance envers le supérieur (mesure de Mackenzie 
et al, 2001) et engagement environnemental (mesure de Raineri et Paillé, 2015); et temps 3 : comportements 
écologiques (mesure de Paillé et Boiral, 2013) et non-écologiques (mesure créée). Résultats - Une analyse 
factorielle confirmatoire indique que le modèle hypothétique en 5 facteurs (soutien du supérieur, engagement 
environnemental, confiance envers le supérieur, comportements écologiques et non-écologiques) ajuste très bien 
les données [χ2 (220) = 343.54, p = .001, CFI = .95, RMSEA = .05], et offre un meilleur ajustement que les modèles 
nichés potentiellement concurrents. Les résultats issus des analyses de bootstrap via les macros de Hayes (2013) 
indiquent 1) que le soutien du supérieur a un effet indirect sur les comportements écologiques ainsi que sur les 
comportements non-écologiques via l'engagement environnemental, 2) que la confiance envers le supérieur modère 
le lien entre soutien environnemental du supérieur et l'engagement, mais n'a pas d'effet modérateur sur les relations 
entre l'engagement et les comportements écologiques et non-écologiques, et 3) que la confiance envers le 
supérieur modère l'effet indirect du soutien environnemental perçu du supérieur sur les comportements non-
écologiques via l'engagement environnemental, mais n'a pas d'incidence sur l'effet indirect du soutien 
environnemental perçu du supérieur sur les comportements écologiques. Discussion – Les résultats de cette 
recherche montrent que le soutien et la confiance du supérieur jouent un rôle crucial sur la volonté des employé(e)s 
de s'engager dans des comportements écologiques en milieu de travail. L'apport de cette étude porte sur la mise en 
évidence que l'effet indirect du soutien du supérieur sur les comportements (non)écologiques via l'engagement 
environnemental se manifeste dans le temps, mais également que la confiance envers le supérieur agit à long 
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terme seulement sur les comportements non-écologiques. Ainsi, en conformité avec les prémisses du cadre 
théorique de l'échange social, en faisant confiance à leur supérieur, les employés sont en mesure d'anticiper que 
ce dernier fournira le soutien nécessaire lorsqu'ils en éprouveront le besoin.  
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SYMPOSIUM « SANTE PSYCHOLOGIQUE 2 » 

 
LA SANTE PSYCHOLOGIQUE DANS LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES : DES PROGRES CONTINUS 
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

La santé psychologique dans les établissements d'enseignement fait l'objet de préoccupations et de plusieurs 
publications ces dernières années. Ainsi différents états de santé ont été confirmés, leur distribution dans la population 
cible  est répertoriée et les inducteurs commencent à être bien identifiés. Deux des communications québécoises 
présenteront ces différents états de santé ainsi que les rôles joués par les dimensions socio-démographiques et la 
vie hors travail. Ensuite, une recherche effectuée en Wallonnie auprès d'enseignants identifiera le rôle joué par les 
niveaux d'enseignement (primaire vs secondaire) sur la santé psychologique. Finalement, une étude sur la résilience 
des enseignants démontrera que lorsque la résilience est contrôlée, les besoins ont une contribution bien différente 
lorsqu'il s'agit du bien-être ou de la détresse 
 

 
Communication 1 : État de santé psychologique du personnel régulier des écoles du Québec 
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

Des recherches spécifiques sur les manifestations de la santé psychologique au travail en milieu de l'éducation 
laissent apparaître quatre formes bien différenciées d'état de santé selon le degré de bien-être (BE) et de détresse 
(D) la composant, à savoir : la bonne santé (BE+ et D-), la mauvaise santé (BE- et D+), la santé aliénée (BE- et D-) et la 
santé paradoxale (BE+ et D+) (Savoie et al., 2011). Le bien-être et la détresse sont des construits formés chacun de 
composantes spécifiques : (Be = sérénité, harmonie, implication ; D = anxiété, irritabilité, désengagement). Avec ce 
cadre empirique d'analyse, une recherche a été effectuée au Québec en 2014 auprès de 2 498 personnes 
intervenants en milieu scolaire. Plus précisément, que ce soit du coté des enseignants ou de celui des employés de 
soutien, il s'agit majoritairement de personnel permanent ou régulier. Le premier constat est qu'en moyenne les 
travailleurs réguliers des commissions scolaires éprouvent du bien- être à la hauteur de 3,86/5, soit à la frontière 
entre «la moitié du temps » et « fréquemment ». Au niveau des composantes de ce bien-être, il est apparu que la 
sérénité et l'engagement atteignaient un niveau plus élevé que l'équilibre de vie. En ce qui concerne la détresse 
psychologique, il est apparu que les personnels réguliers des CS éprouvent de la détresse à la hauteur de    1,76/5,   
soit    concentrés    dans    la    catégorie «jamais/presque jamais». À cet effet, si le désengagement et l'irritabilité 
sont résolument peu fréquents, l'anxiété / dépression atteint le degré «de temps en temps». Bref, au total, les 
travailleurs réguliers de CS sont la moitié du temps et plus en état de bien-être et jamais/presque jamais en état de 
détresse. Toutefois l'analyse par groupe laisse entrevoir des différences éloquentes. Ainsi, chez les employés dont 
la santé est aliénée –faibles bien-être et détresse (9,2%) ou paradoxale –fort bien-être et forte détresse (6,4%), 
les raisons de leur prévalence dans cette étude demeure inconnues. Par contre, chez ceux/celles (11,9%) dont la 
santé est mauvaise (faible bien-être et forte détresse), on les retrouve en plus grand nombre dans le groupe des 41 
heures et plus par semaine, et en moins grand nombre au secteur professionnel. Cela dit, on observe des 
différences marquées chez les travailleurs en bonne santé (fort bien-être et faible détresse) qui composent près des 
trois quarts de la population (73%). Ainsi les cadres (80%), le personnel régulier non permanent (80%), les 
membres du secteur professionnel (80%) ou du secteur éducation des adultes (78%), et ceux/celles de 31 années 
d'expérience et plus (78%) dominent en termes de bonne santé. Au final, les années d'expérience, le nombre 
d'heures travaillées, le statut d'emploi, le type d'établissement font état de différences signifiantes en termes de 
bien-être ou de détresse. De toute évidence, ces dimensions socio-démographiques constituent des voies 
d'identification, voire de correction, de l'état de santé en milieu scolaire, ce qui n'est pas le cas du sexe, de l'âge, 
de la catégorie de personnel, du nombre d'enfants (à soi) à charge. 
 
 

Communication 2 : Les déterminants de la santé psychologique en milieu scolaire 
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal)  
 

Suite aux recherches de Savoie et al (2011), il est apparu que les manifestations de la santé psychologique au travail 
en milieu de l'éducation se présentent sous quatre formes bien différenciées selon le degré de  bien-être (BE) et de 
détresse (D) la composant, à savoir: la bonne santé (BE+  et  D-),  la mauvaise  santé  (BE-  et D+),  la santé aliénée 
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(BE- et D-) et la santé paradoxale (BE+ et D+) (Savoie et al., 2010). Afin d'en connaître davantage sur les facteurs 
explicatifs de BE et de D, une recherche a été entreprise afin de mettre en lumière leurs liens avec un ensemble 
d'inducteurs (causes, déterminants) apparemment modifiables et qui appartiennent soit à l'organisation (demandes, 
ressources au travail), soit à l'individu (situation personnelle, habitudes de vie) et sur lesquels l'individu ou 
l'organisation peut agir (Brunet, Savoie et Boudrias, 2015). Avec ce cadre empirique d'analyse, une recherche a été 
effectuée au Québec en 2014 auprès de 2 498 personnes intervenants en milieu scolaire. Plus précisément, que ce 
soit du coté des enseignants ou du coté des employés de soutien, il s'agit majoritairement de personnel permanent 
ou régulier. L'étude a été réalisée par le biais d'un questionnaire en ligne, auprès d'un échantillon représentatif de 
ce groupe d'employés. Pour la détresse au travail, le principal contributeur est «les demandes de l'emploi» avec 
34,7% de puissance explicative en termes de charge, à la fois sous l'angle de l'intensité émotionnelle et de la 
quantité, et aussi l'ampleur des conflits de rôle. Plus ces facteurs sont présents, plus la détresse est élevée. L'absence 
de considération en est l'inducteur le plus puissant (-43%). À noter que la précarité d'emploi et la charge qualitative 
sont sans effet chez ces travailleurs réguliers. En ce qui concerne le bien-être au travail, c'est la situation personnelle 
du travailleur qui s'avère le meilleur prédicteur (41,1%). Ainsi, la situation personnelle intrinsèque (i.e., la qualité 
de la vie affective et le soutien, le deux hors travail) de même que la résilience personnelle, à savoir une perspective 
positive de la vie, des  possibilités  de  croissance  et  un  contrôle  perçu expliquent une portion importante de ce 
bien-être au travail. À ces deux inducteurs de bien-être s'ajoutent deux ressources au travail, à savoir l'autonomie 
qui leur est accordée et la considération qu'ils reçoivent. L'action de ces deux ressources joue un rôle totalement 
inverse en regard de la détresse, particulièrement l'autonomie (40%). Bref, la détresse psychologique est induite 
surtout par des facteurs issus du milieu de travail alors que les facteurs qui la réduisent proviennent de l'univers 
hors travail. Quant au bien-être psychologique, il est induit surtout par la situation globale du travailleur, ses 
caractéristiques personnelles, mais aussi par l'autonomie au travail et la complexité du travail. Spécifiquement chez 
les enseignants, ce sont le degré de soutien reçu du milieu éducatif et l'efficacité de la gestion de classe qui 
rehaussent le bien-être et réduisent la détresse. 
 

 
Communication 3 : La santé psychologique au travail chez des enseignants en Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Le niveau d'enseignement (primaire VS secondaire) induit-il des différences ? 
Geffroy Douillie (geoffroy.douillie@umons.ac.be - Université de Mons)  
Agnès Van Daele (agnes.vandaele@umons.ac.be - Université de Mons)  
 

La santé psychologique au travail des enseignants a déjà fait l'objet de nombreuses études. Toutefois, l'attention porte 
le plus souvent sur des aspects négatifs tels que le stress professionnel, le burn-out ou encore l'abandon du métier. 
Or, la santé psychologique au travail ne peut se réduire à l'absence de détresse, elle comporte aussi une facette 
positive : le bien-être. En nous appuyant sur le modèle de la santé psychologique au travail développé par 
l'équipe de Brunet et Savoie à l'Université de Montréal ainsi que sur le questionnaire construit sur base de ce 
modèle, nos travaux visent à appréhender l'état de santé psychologique d'enseignants en Fédération Wallonie-
Bruxelles. Ils visent aussi à relier cet état avec différentes variables individuelles et situationnelles. Une première 
recherche a porté sur 621 enseignants du niveau secondaire. Les résultats montrent que la majorité des enseignants 
interrogés (56%) ne sont pas caractérisés par une « bonne » santé psychologique au travail. Par ailleurs, des relations 
significatives ont pu être établies entre la santé psychologique  au travail et plusieurs autres variables (école, 
diplôme, climat organisationnel…). Une deuxième recherche en cours concerne des enseignants du niveau primaire. 
Les résultats obtenus dans cette deuxième recherche seront présentés lors du Congrès. Une comparaison avec les 
résultats de la première recherche sera également réalisée dans le but de mettre en évidence d'éventuels effets du 
niveau d'enseignement sur la santé psychologique au travail des enseignants. 

 
 
Communication 4 : Affiliation chez les résilients: un rôle déterminant dans la détresse 
Corinne Zacharyas (corinne.zacharyas@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  
 

On dit des personnes résilientes qu'elles sont autonomes (Pourtois, Humbeeck, & Desmet, 2012), se sentent 
compétentes (Bernshausen & Cunningham, 2001; Pourtois, Humbeeck, & Desmet, 2012) et efficaces (Pourtois, 
Humbeeck, & Desmet, 2012; Rutter, 2002; Reivich & Shatté, 2003; Skodol, 2010; Stewart & Yuen, 2011). Elles sont 
aussi capables d'établir des liens sociaux (Masten & O'Dougherty Wright, 2010 ; Pourtois, Humbeeck, & Desmet, 
2012; Skodol, 2010; Wolin & Wolin, 1993). Ces caractéristiques dénotent une bonne capacité à satisfaire les trois 
besoins psychologiques fondamentaux, l'autonomie, la compétence et l'affiliation, des besoins innés que tous et 
chacun tendent à satisfaire (Ryan & Deci, 2000). On dit également que les résilients ont une bonne santé 
psychologique du fait qu'ils sont en mesure de vivre du bien-être (Gayton & Lovell, 2012; Smith, Tooley, Christopher, 
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& Kay, 2010; Théorêt, Garon, Hrimech, & Carpentier, 2006; Tugade & Fredrickson, 2004; Zacharyas & Brunet, 2011) 
ou à tout le moins vivent plus d'affects positifs que négatifs (Smith, Tooley, Christopher, & Kay, 2010). Dans 
certaines études sont repérés de plus faibles niveaux de dépression (Mak, Ng,& Wong, 2011). Cela ne veut pas dire 
qu'ils ne vivent pas d'épisode de détresse (Ryff, Singer, Dienberg Love, & Essex, 1998). Or c'est dans les situations plus 
négatives que la compétence de résilience se dévoile, comme une capacité à supporter durant l'évènement et à se 
développer malgré tout (Cyrulnik, 2001; Hanus, 2001; Lemay, 2005). Cela est important car survivre n'est pas 
suffisant pour être résilient (Zautra, Stuart Hall, & Murray, 2010). Pourtant, des études ont montré des symptômes 
dépressifs chez les résilients (Bouteyre, 2004; Deb & Arora, 2011), des difficultés relationnelles (Luthar, Doernberger, 
& Zigler, 1993; Werner E., 1993), de la dépression (De Tychey, 2001; Hanus, 2001; Tisseron, 2008). Il nous apparait 
donc important d'évaluer plus en profondeur la contribution de la satisfaction des besoins fondamentaux dans la 
santé psychologique chez les personnes résilientes dans la mesure où ils semblent avoir des liens privilégiés intenses 
à la fois avec la résilience et également avec la santé psychologique. Nous émettons donc l'hypothèse que les 
trois besoins psychologiques fondamentaux contribuent de manière significative dans la relation avec la santé 
psychologique une fois que la résilience est contrôlée. Une cohorte d'enseignants (N=291) des grandes commissions 
scolaires québécoises a été sondée sur différentes variables dont celles présentées ici. Cette étude s'inscrit dans 
un large projet sur la santé psychologique chez les enseignants au Québec entrepris entre 2008 et  2010. Nos résultats 
montrent que lorsque la résilience est contrôlée, les besoins ont une contribution bien différente lorsqu'il s'agit du 
bien-être ou de la détresse. Plus spécifiquement le besoin d'affiliation relève d'une importance non négligeable 
en détresse tandis que pour le bien-être il contribue très minimalement. À l'inverse, la satisfaction de l'autonomie 
n'a guère à ajouter à la relation avec le bien-être. L'ensemble des résultats sera détaillé et discuté notamment sous 
l'angle de la manière dont les personnes s'y prennent pour satisfaire leur besoin d'affiliation. 
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SYMPOSIUM « CARRIERE & GENRE » 

 
PROCESSUS PSYCHOSOCIAUX FAVORABLES AU DÉVELOPPEMENT DES CARRIÈRES MANAGERIALES 
AU FEMININ 
Anne-Marie Vonthron (anne-marie.vonthron@u-paris10.fr -  Université Paris X Nanterre La Défense) 
 

Les politiques en faveur de la diversité au travail questionnent le développement différencié des carrières 
managériales entre les deux sexes. Des modélisations de recherche référant aux identités professionnelles et 
genrées ainsi qu'aux stéréotypes associés au leadership et son efficacité ont été établies. Leurs intérêts pour 
éclairer les processus psychosociaux en jeu dans les phénomènes de mixité managériale réduite et de « plafond 
de verre » féminin se trouvent renouvelés aujourd'hui du fait d'évolutions socio-culturelles majeures (augmentation 
des niveaux de qualification des femmes, accès accrus à des emplois « non traditionnels », révision des stéréotypes 
genrés relatifs au leadership). Les recherches du symposium interrogent, dans ces nouveaux contextes, les effets 
de processus identitaires et stéréotypiques sur le développement des carrières managériales au féminin. 
 

Communication 1 : Identité de genre et leadership 
Sabine Pohl (spohl@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Les stéréotypes de genre sont souvent considérés comme une barrière à l'accès des femmes à des positions 
d'encadrement. En effet, les traits masculins, contrairement aux trais féminins, sont associés aux traits valorisés dans 
l'exercice d'une fonction d'encadrement (Koenig, Eagly, Mitchell, & Ristikari, 2011). L'identité de genre concerne la 
mesure selon laquelle une personne pense qu'elle détient des traits associés aux stéréotypes de genre (Bem, 1993). 
Selon la théorie de l'identité du rôle social, les leaders occupent un rôle défini par leur position spécifique dans 
la hiérarchie, ce rôle étant défini en partie par les contraintes de genre (Eagly & Karau, 2002). Par ailleurs, certains 
secteurs d'activité sont plus typiquement masculins que féminins (Desrumaux & Pohl, 2014). L'objectif de cette 
recherche est  d'analyser l'impact de l'identité de genre sur l'efficacité auto-rapportée avec laquelle le leader exerce 
une fonction d'encadrement. Nous analyserons également l'impact du type de secteur (féminin ou masculin) et du 
sexe dans cette relation. La recherche a été menée auprès de 167 managers travaillant dans deux types de secteur, 
soit un secteur traditionnellement masculin (banque et assurance), soit un secteur traditionnellement féminin 
(services sociaux). Un questionnaire évaluant l'identité de genre et l'efficacité en matière de leadership a été 
administré. Les résultats montrent que l'identité de genre masculine contrairement à l'identité de genre féminine est 
associée à l'efficacité auto-rapportée du leader. Le sexe par contre n'est pas associé à l'efficacité auto-rapportée 
du leader. Cette relation est modérée par le secteur d'activité. Quelques références  
Desrumaux, P., & Pohl, S. (2014). Juger la recrutabilité des candidats: quels effets de l'apparence et des aptitudes en fonction 

des types de postes?. Psychologie Française.  
Eagly, A. H., & Karau, J. (2002). Role congruity theory of prejudice toward female leaders. Psychological review, 109(3), 573.  
Koenig, A. M., Eagly, A. H., Mitchell, A. A., & Ristikari, T. (2011). Are leader stereotypes masculine? A meta- analysis of three 

research paradigms. Psychological bulletin, 137(4), 616. 

 

 
Communication 2 : Dynamique des processus de développement de carrière en contexte contre- 
stéréotypique : modélisation de la réussite des femmes militaires en cours de formation 
professionnelle 
Alice Delicourt (alice.delicourt@gmail.com - Université Toulouse Jean Jaures)  
Alexis le Blanc (aleblanc@univ-tlse2.fr - Université Toulouse Jean Jaures)  
 

Les carrières de la Marine Nationale sont conditionnées par l'obtention successive de qualifications permettant 
d'évoluer vers de plus en plus de responsabilités d'encadrement. Or les femmes sont inégalement représentées au 
niveau de la hiérarchie : 14,6 % des matelots sont des femmes contre 7,3% des sous-officiers supérieurs. L'identité 
militaire reste profondément associée à des caractéristiques masculines (Sorin, 2003). Les femmes rencontrent des 
difficultés à être perçues comme des militaires à part entière (Héritier, 2011), mais aussi à articuler leur identité de 
femme avec leur identité professionnelle, de fait en opposition (Toulgoat, 2002). D'une part la vie familiale des 
femmes est perçue comme incompatible avec la vie militaire (Caraire et Léger, 2000), d'autre part, au sein des 
équipages de bateaux de guerre, leurs compétences sont sous-estimées (Matthews, Ender, Laurence et Rohall, 2009). 
Or, la perception de compétence est un facteur très impliqué dans la performance (Bandura, 2007 ; Eccles et 
Wigfield, 2002), comme dans le développement de carrière (Brooks et Betz, 1990), au même titre que l'identification 
au travail (Major et Schmader, 1998). L'objectif de cette étude est de modéliser les effets des identifications 
professionnelles, des processus d'auto- évaluation des compétences et de la valorisation des domaines de vie (travail-
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hors travail) sur la réussite des femmes marins aux formations professionnelles qualifiantes. Nous avons interrogé 
154 élèves en cours de formation pour devenir opérateur expérimenté (dont 73 femmes), ayant en moyenne 3,32 
ans de service (SD=2,11), et 61 élèves en cours de formation pour devenir chef d'équipe (dont 20 femmes), ayant 
en moyenne 9,28 ans de service (SD=3,30). Le questionnaire est composé de mesures du sentiment d'auto-efficacité 
(Bandura, 1977), des attentes de performance par rapport aux collègues (Rosenthal, Crisp et Suen, 2007) et de 
valorisation relative des domaines de vie (le Blanc, 1993), et d'échelles évaluant l'identification   au   groupe   
professionnel (Laplante et Tougas, 2011) et à l'organisation (Tougas et al., 2005). La note globale sanctionnant la 
formation a été récupérée en fin de cours. Alors que les femmes réussissent la formation « opérateurs » aussi bien 
que les hommes, les femmes en formation de « chef » réussissent moins bien. La modélisation d'équation structurale 
sur la base des pistes causales (χ²(31, N=215)=44,65, p=0,12 ;.CFI=,97, GFI=,96 et RMSEA=,038) souligne la centralité 
des identifications professionnelles pour réussir en formation. Les femmes s'identifient moins aux marins que les 
hommes et se sentent moins capables de réussir, elles développent ainsi de plus faibles attentes de performance, 
elles se sous-estiment fortement par rapport aux collègues, ce qui a un effet négatif sur leur réussite en formation. 
En parallèle, l'évolution de la vie familiale conduit à une moindre valorisation de la vie professionnelle et est ainsi 
associée à de moindres identifications professionnelles, mais cet effet est indépendant du sexe des individus. Les 
femmes sont dès lors exposées à deux sources d'influence indépendantes limitant leur évolution professionnelle : 
leur sexe, d'une part, qui les conduit à moins s'identifier professionnellement et à se comparer défavorablement à 
leurs collègues, et leur situation familiale, d'autre  part. Ces résultats soulignent ainsi l'importance de la dynamique 
des processus de réalisation de soi en jeu tout au long de la carrière. 
 
 

Communication 3 : L'intention d'accès à un emploi managérial chez les futurs diplômés de 
l'enseignement supérieur : effets de l'identité de genre et de l'auto-efficacité dans le leadership 
Anne-Marie Vonthron (anne-marie.vonthron@u-paris10.fr - Université Paris X Nanterre La Défense)  
Emilie Vayre (evayre@u-paris10.fr - Université Paris X Nanterre La Défense)  

 
Les champs de la psychologie du travail et des organisations, de l'orientation et de la carrière alimentent les 
connaissances pour comprendre et prévenir les mécanismes qui conduisent à un accès différencié des hommes 
et des femmes aux postes managériaux. En particulier, les recherches ont montré l'importance des processus 
identitaires et des mécanismes stéréotypiques genrés en jeu dans les milieux de formation et de travail qui sont 
susceptibles de limiter le développement des carrières managériales au féminin. Les croyances d'efficacité 
professionnelle sont un facteur-clé de l'accès et du maintien dans une activité ou un emploi « contre- stéréotypiques 
» (Betz & Hackett, 1981 ; Bandura, 1997 ; Lagabrielle & Vonthron, 2011) mais l'incongruité perçue des femmes dans 
les positions de manager est actuellement mise en question. Le stéréotype du leader androgyne se développe 
(Koenig et al., 2011) et les représentations stéréotypiques associent le leadership transactionnel aux  capacités 
masculines.  Cependant le leadership transformationnel, qui apparaît plus valorisé pour une gestion efficace des 
organisations contemporaines, serait plutôt féminin. Ces éléments constitueraient une opportunité accrue pour 
l'accession des femmes aux postes managériaux (Vinkenburg et al., 2011 ; Kark, Waismel-Manor & Shamir, 2012). 
L'étude précise comment se forge l'intention d'accès à un emploi de supervision d'équipe chez des jeunes susceptibles 
d'intégrer, dès l'obtention prochaine de leur diplôme, un poste managérial. Le modèle de recherche examine les 
effets combinés des dimensions de l'identité de genre (masculinité et féminité) et de l'auto-efficacité dans le leadership 
(transformationnel et transactionnel) sur l'intention d'accéder, en sortie du parcours académique, à un poste de 
superviseur. Les participants sont 250 étudiant(e)s terminant une formation supérieure (en gestion, commerce ou 
ingénieurie). Les dimensions masculine et féminine de l'identité genrée, envisagées au travers des rôles 
culturellement sexués (Bem Sex Role Inventory, version francophone de Delignières & Matkowski, 1997) sont 
mesurées ainsi que l'auto- efficacité dans le leadership transformationnel et transactionnel (le Multifactor Leadership  
Questionnaire de Bass & Avolio, 1985, version francophone de Vincent, 2006 a été adapté pour mesurer l'auto-
efficacité dans ces 2 dimensions). Leurs effets sur la fermeté de l'intention d'accéder rapidement à un poste de 
superviseur, auto- reportée par les étudiant(e)s, sont étudiés par analyse en pistes causales (SPSS-AMOS). Les résultats 
indiquent des effets directs des dimensions masculine et féminine de l'identité genrée, assortis d'effets médiatisés 
par les dimensions d'auto-efficacité dans le leadership transactionnel et transformationnel, sur l'intention d'emploi. 
Les impacts des mécanismes de congruence/incongruence perçue des stéréotypes genrés actuels en matière de 
leadership sur la diversité managériale hommes/femmes en organisations seront discutés.  
Kark, R., Waismel-Manor, R., & Shamir, B. (2012). Does valuing androgyny and femininity lead to a female  advantage?  The  

relationship  between  gender-role, transformational leadership and identification. The Leadership Quarterly, 23, 620-640.  
Vinkenburg, C.J., Van Egen M.L., Eagly A.H., Johannesen-Schmidt M.C., (2011). An exploration of stereotypical beliefs about 

leadership styles: Is transformational leadership a route to women's promotion? The Leadership Quarterly, 22, 10- 21. 
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SYMPOSIUM « HARCELEMENT 1 » 

 
HARCELEMENT MORAL AU TRAVAIL: QUELS EFFETS DES FORMES DE SOUTIENS, DU COURAGE 
MORAL ET DES FACTEURS ORGANISATIONNELS, QUELS LIENS AVEC LE BURNOUT ? 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Christine Jeoffrion (Christine.Jeoffrion@univ-nantes.fr - Université de Nantes) 
Catherine Hellemans (catherine.hellemans@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Réunissant les chercheurs de Belgique, du Canada, de la France, et du Gabon autour de problématiques relatives 
au harcèlement moral au travail, ce symposium traite les questions de l'intervention des témoins de HMT en 
explorant le courage moral et, des causes et conséquences du HMT. Le courage moral et le soutien peuvent être 
mis en oeuvre pour empêcher ces conduites destructrices. Le soutien de la hiérarchie peut agir en tant que médiateur 
entre le HMT et l'engagement, l'intention de quitter et, les soutiens de la hiérarchie et des collègues limitent les effets 
du HMT sur l'épuisement professionnel. Parmi les prédicteurs du HMT, un programme de six études identifie la justice 
organisationnelle, la coopération et la charge de travail. Comprendre les mécanismes du courage, favoriser les 
soutiens, cerner les facteurs organisationnels du HMT permettront de réduire la survenue du HMT, mais aussi de 
limiter le désengagement et l’épuisement professionnel et les départs. 

 
 

Communication 1 : Le courage moral des témoins face au harcèlement moral au travail 
Davide Dal Cason (davide.dal.cason@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  
Annalisa Casini (annalisa.casini@uclouvain.be - Université catholique de Louvain)  
Catherine Hellemans (catherine.hellemans@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  
 

Les études menées sur le harcèlement moral au travail (HMT) se centrent peu à peu sur la réaction des témoins 
face aux conduites abusives. Réagir est difficile ; la peur de représailles et le désengagement moral freinent les 
intentions d'intervention. Notre  démarche s'est  orientée vers la recherche de moteurs de l'intervention, et, suite à 
une analyse approfondie de la littérature, les concepts de courage et de courage moral ont retenu notre attention. 
Woodard (2007) a développé une échelle générale de courage : la Woodard Pury Courage Scale (WPCS). Le 
courage moral est plus spécifique et certainement plus adéquat dans le cadre du HMT. Lopez et al. (2003, p. 
187) le définissent comme « l'expression d'opinions et de valeurs personnelles face aux conflits et  au rejet » et 
comme la situation « d'un individu se dressant face à quelqu'un qui a le pouvoir sur lui, pour le bien des autres. 
A notre connaissance, aucune échelle n'existe pour le mesurer spécifiquement sur le lieu du travail. Nous avons ainsi 
développé une nouvelle échelle, fortement basée sur la WPCS, avec des items supplémentaires dérivés de la 
définition de courage moral et spécifiant le contexte de travail. Cette échelle et des mesures d'autres concepts 
connexes (auto-efficacité  perçue, intelligence émotionnelle, dominance sociale) ont été complétées par 200 
travailleurs. Les résultats de l'analyse factorielle montrent tout le sens à avoir ajouté des items spécifiques au courage 
moral. Des corrélations positives apparaissent entre le courage moral et l'auto-efficacité perçue et l'intelligence 
émotionnelle ; des corrélations négatives avec la dominance sociale. Ces résultats sont prometteurs ; le courage 
moral montre une validité convergente et divergente avec les concepts connexes retenus. Les prochaines 
recherches s'attacheront à analyser la relation entre courage moral et mesures effectives du comportement 
d'intervention. 
 
 
 

Communication 2 : Harcèlement moral au travail, soutien social et justice organisationnelle : 
quels effets sur l'engagement au travail, l'intention de quitter et la détresse psychologique ? 
Pascal Malola (pascalmalola@yahoo.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  

Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Eric Dose (eric.dose@outlook.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Nathalie Leroy (nathalie.leroy@univ-valenciennes.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
 

Parmi les violences au travail, le harcèlement moral au travail (HMT) est caractérisé par des comportements 
destructeurs répétitifs et une durée minimale de 6 mois (Leymann, 1996). Quelques auteurs ont tenté d'analyser 
ses déterminants (Hauge, Skogstad & Einarsen, 2007 ; Notelaers, De Witte & Einarsen, 2010 ; Poilpot-Rocaboy, 
Hauge & Notelaers, 2011 ; Zapf & Einarsen 2003), les conséquences pour les victimes (Desrumaux, 2011 ; Leymann, 
1996 ; Soares 2004, 2005 ; Trépanier et al., 2013) ainsi que son impact sur la satisfaction, l'implication et 
l'intention de départ (Poilpot-Rocaboy et al., 2011). L'objectif de cette recherche consiste  d'une part, en une 
exploration du phénomène de harcèlement moral au travail dans nos sociétés africaines, plus précisément au 
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Gabon et d'autre part, à voir quelles sont les causes et les conséquences du phénomène. Dans la continuité du 
modèle de Poilpot-Rocaboy et al. (2011) et du modèle de Malola, Desrumaux et Jeoffrion (2015), nous nous attendons 
à ce que la justice organisationnelle et le HMT influencent le désengagement/engagement et la santé psychologique 
(la détresse psychologique) des salariés. En outre, le soutien de la hiérarchie devrait être un médiateur partiel entre 
ces variables et l'engagement. Un questionnaire a été rempli par des salariés gabonais (N =  219)  dans  des  
entreprises  (publiques,  privées  et parapubliques) situées dans la Province de l'Estuaire (Gabon). Les analyses de 
régression (logiciel SPSS18) montrent que, les personnes interrogées subissent du harcèlement moral et présentent 
une forte intention de quitter l'entreprise et une détresse psychologique élevée. Les justices distributive et 
procédurale expliquent davantage l'implication dans l'organisation que celles dites interpersonnelle et 
informationnelle. Le soutien social de la hiérarchie joue un rôle entre le harcèlement moral et l'engagement au 
travail. Cette étude a une contribution essentielle pour les pays du sud, en ce sens qu'elle peut attirer l'attention des 
organisations publiques et privées, sur le phénomène du harcèlement moral, afin qu'ils puissent mettre en place 
des politiques managériales adaptées.  
Références  
Desrumaux, P. (2011). Le harcèlement moral au travail : réponses psychosociales, organisationnelles et cliniques. Rennes : 

Presses Universitaires de Rennes. 

 

 
Communication 3 : L'épuisement professionnel : quels effets du harcèlement moral, des soutiens 
des collègues et de la hiérarchie et du soutien organisationnel ? 
Mounia Hamel (mounia_hamel@yahoo.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Léa Busin (lea.busin@gmail.com -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Norah Allem (elyah230@gmail.com -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Margaux Blondeel (margaux.blondeel@gmail.com -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Pascal Malola (pascalmalola@yahoo.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
 

Face aux transformations profondes que connait le monde du travail en termes de changements organisationnels, 
de mutations, d'exigences économiques (Gollac, Volkoff, & Wolff, 2014), les salariés se voient « pressés, compressés, 
dépressés ». Dans cette veine, le travail peut devenir source de mauvaise santé et synonyme de souffrance, de 
mal-être, de détresse (Debout & Larose, 2003). En particulier, deux risques majeurs émergent de ces changements 
: le harcèlement moral (HMT) (Desrumaux, 2011 ; Leymann, 1996) et le burnout (Truchot, 2015 ; Maslach, 1996), 
les liens respectifs entre HMT et l'épuisement professionnel ayant été très peu explorés. Dans la lignée des travaux 
de Trépanier et al. (2014), l'objectif est de tester l'idée que le HMT peut constituer un facteur générant le 
burnout. D'une part, nous supposons à l'instar de Leroy et al (2014), que la justice organisationnelle (justice 
procédurale, interpersonnelle et informationnelle) est en lien avec deux dimensions de l'épuisement professionnel 
(épuisement émotionnel et dépersonnalisation). D'autre part, le harcèlement moral devrait expliquer l'épuisement 
émotionnel et la dépersonnalisation. En outre, le soutien organisationnel perçu et le soutien des collègues devraient 
constituer des médiateurs entre le harcèlement moral et les deux dimensions du burnout. L'objectif de la présente 
étude est d'identifier les facteurs susceptibles d'altérer la santé des individus au travail et de les conduire vers 
un état d'épuisement professionnel. Plusieurs relations ont été testées : d'une part les relations entre le 
harcèlement moral au travail et deux des   trois    dimensions    de    l'épuisement professionnel (épuisement 
émotionnel et dépersonnalisation) et d'autre part, les possibles rôles médiateurs du soutien organisationnel perçu, 
du soutien provenant de la hiérarchie et du soutien des collègues dans la relation entre le harcèlement moral au 
travail et les deux dimensions du burnout précédemment citées. 469 individus ont rempli un questionnaire auto-
rapporté (Malola, 2015), soit 341 femmes (72,7%) et 128 hommes (27,3% de l'échantillon) issus de secteurs 
professionnels français divers et variés (administratif, enseignement, médical, banque, autre). Des analyses 
corrélationnelles, des régressions linéaires ainsi que des analyses de médiation ont été réalisées. Les résultats 
confirment les relations significatives entre le harcèlement moral, le soutien organisationnel perçu, le soutien de la 
hiérarchie et le soutien des collègues et entre le HMT et l'épuisement émotionnel et la dépersonnalisation. Le HMT 
contribue à expliquer l'épuisement émotionnel et de la dépersonnalisation. Les analyses de médiation montrent 
une contribution partielle du soutien organisationnel perçu dans la relation entre le HMT et les deux dimensions de 
l'épuisement professionnel. Le soutien de la hiérarchie médiatise partiellement la relation entre le harcèlement moral 
au travail, la dépersonnalisation et l'épuisement émotionnel. Enfin, le soutien des collègues médiatise partiellement 
la relation entre le HMT, la dépersonnalisation et l'épuisement émotionnel. L'ensemble des résultats soulignent 
ainsi l'importance du soutien pour prévenir ces deux risques. 
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Communication 4 : Les dimensions organisationnelles du harcèlement moral au travail 
Angelo Soares (soares.angelo@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 

 
Le harcèlement psychologique se traduit par une dynamique destructrice, constituée d'un  enchaînement de propos 
et d'agissements hostiles qui, pris isolément, pourraient sembler anodins,  mais dont  la répétition constante a des 
effets pernicieux (Leymann, 1996, p. 26- 27). Notre objectif sera d'analyser, à partir de six projets de recherche au 
Québec, avec différents groupes professionnels, neuf variables organisationnelles différentes pour essayer d'établir 
lesquelles peuvent être prédictives du harcèlement moral au travail. Méthodologie L'étude 1 (E1) est composée 
d'un groupe de d'ingénieurs (n=350). La deuxième étude (E2) est formée d'un groupe col bleus de la ville de Montréal 
(n= 559). La troisième étude (E3) regroupe des travailleurs du secteur de l'éducation (n=360). L'étude 4 (E4) est 
constituée seulement de professionnels en éducation (n=1114). L'étude 5 (E5) est constituée d'un groupe de 
techniciens.  Finalement,  l'étude  6  (E6)  regroupe  des travailleurs du secteur de la santé (n=1348). Nous avons 
développé un questionnaire proposant différentes échelles pour étudier la santé mentale et le harcèlement moral 
au travail. Pour mesurer le harcèlement moral au travail, nous avons utilisé une mesure directe du harcèlement 
moral, c'est-à-dire qu'à partir d'une définition on pose la question à savoir si (1) l'individu vivait présentement le 
harcèlement moral au travail, si (2) l'individu avait déjà vécu du harcèlement moral au travail dans les 12 derniers 
mois, si (3) l'individu était témoin d'une situation de harcèlement moral au travail ou si (4) l'individu n'avait  jamais  
vécu  de  harcèlement  moral au travail. Ensuite, nous avons dichotomisé cette variable en attribuant la valeur 0 = je 
n'ai jamais vécu le harcèlement moral au travail (4) et la valeur 1 pour ceux et celles qui ont vécu ou vivaient le 
harcèlement moral dans la dernière année (1 et 2). Nous n'avons pas pris en considération les témoins. Ainsi, nous 
sommes  en mesure d'utiliser les régressions logistiques pour établir les variables organisationnelles qui peuvent 
être prédictives du harcèlement moral au travail. Nous avons étudié neuf variables organisationnelles telles que le 
proposent Maslach & Leiter (1997), pour identifier les sources organisationnelles possibles du harcèlement moral au  
travail. Les  variables organisationnelles étudiées sont : a) la charge de travail, b) le contrôle sur le travail, c) la 
reconnaissance au travail, d) la coopération entre les collègues, e) la justice organisationnelle, f) la cohérence des 
valeurs, g) la communication, h) la supervision et i) le développement des compétences. Résultats Chaque groupe 
étudié possède un ensemble des variables prédictives pour le harcèlement moral parmi les neuf variables étudiées. 
Dans chaque étude, les coefficients estimés sont statistiquement significatifs, ce qui nous amène à écarter  les 
hypothèses de non- influence pour chaque variable organisationnelle étudiée. Dans les six études présentées nous 
pouvons constater que l'organisation du travail joue un rôle important dans les cas de harcèlement moral. Les 
résultats montrent que les variables justice organisationnelle, coopération et charge de travail interfèrent 
significativement dans la présence du harcèlement moral dans les six groupes occupationnels étudiés.  
Références  
Leymann, H. (1996). Mobbing : la persécution au travail. Paris : Seuil.  
Maslach, C. & Leiter, M. P. (1997). The Truth about Burnout. San Francisco : Jossey-Bass. 
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SESSION ORALE « AUTO-EFFICACITE » 

 
L'auto-efficacité émotionnelle : un facteur à considérer pour expliquer la santé psychologique au 
travail 
Andrée-Ann Deschênes (andree-ann_deschenes@uqar.ca - Université du Québec à Rimouski) 
Priscilla Capovilla (priscilla.capovilla@gmail.com - Pays de la Loire - Université d'Angers) 
 

Depuis quelques années, les problèmes de santé psychologique au travail sont en hausse et affectent un nombre 
considérable de travailleurs (Gilbert et al. 2011). Pourtant si le travail est source de mal-être pour l'individu, il n'en 
demeure pas moins central. Le travail constitue une expérience pleine et entière dans laquelle on se doit de 
prévenir la détresse psychologique pour améliorer la santé des travailleurs et ainsi réduire les coûts liés à cette non-
santé. Plus encore, il doit y avoir la promotion du bien-être psychologique qui non seulement va permettre aux 
salariés de protéger leur santé physique et mentale (Morin, 2010) mais qui sera également source de meilleurs 
rendements quantitatifs et/ou qualitatifs pour les organisations. La santé psychologique au travail réfère à deux 
états distincts mais complémentaires; le bien-être psychologique (sérénité, engagement et harmonie) et la détresse 
psychologique au travail (anxiété, désengagement et irritabilité) (Gilbert et al. 2011). Sachant que des liens négatifs 
ont déjà été étudiés entre l'auto-efficacité émotionnelle et différents phénomènes de la détresse psychologique 
au travail tel que l'épuisement professionnel, l'objectif est de vérifier comment l'auto-efficacité émotionnelle 
influence les états de santé psychologique au travail. L'auto-efficacité émotionnelle se définit par la croyance des 
gens à l'égard de sept compétences émotionnelles : la perception de ses émotions et celle que les autres ressentent, 
l'utilisation des émotions, la compréhension de ses émotions et celle que les autres ressentent ainsi que la gestion 
de ses émotions et celle que les autres ressentent (Deschênes et al. 2011). Un devis corrélationnel a été utilisé 
auprès d'un échantillon de 149 étudiants travailleurs âgés en moyenne de 32,06 ans (É.T. = 8,27). Les échelles 
d'auto-efficacité émotionnelle (α =,91) de Deschênes et al. (2011) et de Gilbert, et al. (2011) sur le bien-être 
psychologique au travail (α =,92) et la détresse psychologique au travail (α =,94) sont utilisés afin de mesurer les 
concepts à l'étude. Les résultats soutiennent que l'auto-efficacité à gérer les émotions que les autres ressentent, 
l'auto-efficacité à utiliser les émotions et l'auto-efficacité à percevoir les émotions que les autres ressentent 
expliquent partiellement le bien-être psychologique au travail (R2 = .38, p< .001). En contrepartie, l'auto-efficacité 
à percevoir ses émotions et celles que les autres ressentent, l'auto-efficacité à utiliser les émotions, l'auto-efficacité 
à gérer ses émotions et l'auto-efficacité à comprendre les émotions que les autres ressentent expliquent 
partiellement la détresse psychologique au travail (R2= .31, p< .001). Les contributions théoriques et pratiques seront 
discutées dans la communication. 
 
 

Auto-efficacité dans l'emploi, perception de reconnaissance du travail et épuisement 
professionnel 
Yvan Rigaud (yvanrigaud@gmail.com -  Université Paris X Nanterre La Défense) 
Anne-Marie Vonthron (vonthonam@wanadoo.fr -  Université Paris X Nanterre La Défense)  
 

La reconnaissance d'efficacité au travail dont le salarié estime bénéficier de la part de son entourage professionnel 
est susceptible d'affecter sa capacité à faire face aux situations professionnelles. Selon les travaux portant sur le 
burnout, le manque de reconnaissance, le faible contrôle de son travail et la charge de travail seraient des 
déterminants forts de l'état d'épuisement professionnel des salariés (Légeron, 2001), à la fois physique, mental et 
émotionnel (Malach-Pines, 2005), et entraînant de l'absentéisme dans les effectifs (Riolli & Savicki, 2006), ainsi 
qu'une diminution de la performance au travail (Petrou & al., 2015). Par contre, l'auto-efficacité dans l'emploi 
serait un des meilleurs protecteurs des salariés vis-à-vis de l'épuisement professionnel au travail, ainsi plus le 
sentiment d'efficacité professionnelle est élevé, moins le syndrome de burnout est présent (Vonthron & Lagabrielle, 
2012). En outre, l'auto-efficacité dans le domaine professionnel serait également susceptible d'influer sur le niveau 
des performances au travail (Bandura, 2003). L'étude examine les liens entre le sentiment d'efficacité personnelle 
(SEP) dans l'emploi du salarié et, d'une part la perception de reconnaissance de son efficacité dans l'organisation 
et, d'autre part, son état d'épuisement professionnel. La perception de reconnaissance du travail réalisé est envisagée 
ici à partir du cadre théorique de la psychodynamique de la reconnaissance (Dejours, 2003). Sont distingués les 
jugements perçus par le travailleur concernant son efficacité professionnelle sous deux registres : l'utilité du travail, 
jugée par le supérieur (technique, économique et sociale, selon la conformité aux standards organisationnels) et 
la beauté du travail, jugée par les pairs du métier, qui réfère aux règles de l'art en vigueur dans l'emploi (production 
de « belle ouvrage », expertise et créativité de métier). Ce cadre théorique, qui propose deux dimensions 
d'éclairage de la reconnaissance, a paru pertinent dans le cadre de notre étude. A notre connaissance, c'est 
une des premières fois qu'il est éprouvé dans une recherche empirique quantitative. L'étude a été menée par 
questionnaire auto- complété auprès de  247 salariés occupant  des postes  variés, avec une  qualification et  une 
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ancienneté dans  l'emploi diversifiées. Les échelles utilisées présentaient de bonnes qualités de mesure (??de 
Cronbach compris entre .78 et .93), que ce soit l'échelle de SEP dans l'emploi (Vonthron et al., 2007), les échelles 
relatives à la perception de reconnaissance du travail (dimensions d'utilité et de beauté) conçues pour l'étude ou 
l'échelle Burnout Measure Short version d'épuisement professionnel (issue des travaux de Malach-Pines (2005), 
validée par Lourel, Gueguen et Mouda, 2007). Le SEP est corrélé négativement à l'état d'épuisement professionnel. 
Les jugements d'utilité et de beauté perçus s'avèrent influencées significativement par le SEP dans l'emploi, tandis 
qu'elles ont une influence partielle sur l'épuisement professionnel du salarié. Les régressions calculées indiquent 
un poids significatif du jugement d'utilité perçu (fort effet négatif) et mais une absence d'effet du jugement de 
beauté perçu sur l'état d'épuisement professionnel. Des perspectives appliquées concernant la perception de 
reconnaissance du travail et la capacité à faire face aux situations professionnelles, dans un souci d'amélioration du 
bien-être professionnel, seront discutées. 
 

 
Les bénéfices de la cohérence cardio-respiratoire et du neurofeedback dans la prévention et la 
réduction des impacts causés par le stress, la dépression et l'épuisement professionn 
Nancy Brassard (nancy.brassard@enap.ca - École nationale d'administration publique) 
 

Le stress et ses impacts sont en évolution constante. Dans le domaine des affaires et de la fonction publique, les 
hauts dirigeants et gestionnaires sont souvent aux prises avec l'absence puis, la réintégration au travail d'employés 
ayant vécu un épisode de dépression, de burn-out ou d'accident de travail. Que ce soit dans une perspective où les 
gestionnaires doivent accompagner ou mettre en place des mesures d'accompagnement de l'employé dans son 
retour au travail, ou de celle du travailleur lui-même qui doit réintégrer ses fonctions après un certain laps de temps, 
la gestion du stress s'avère impérative dans le succès de cette réintégration, dans la prévention de potentielles 
rechutes, et dans la mise en place de conditions favorisant la réalisation performante du travail à court et moyen 
termes (Lupien, McEwen, Gunnar et Heim, 2009). Les techniques de biofeedback et de neurofeedback sont 
beaucoup plus répandues et davantage utilisées en Europe et aux États-Unis. Néanmoins, la recherche dans le 
domaine fait état de résultats positifs quant à l'utilisation du biofeedback et du neurofeedback avec des sujets aux 
prises avec différentes problématiques de santé mentale ou troubles du comportement (Karavidas, 2008; Servanta, 
Logierb, Mousterc et Goudemanda, 2008). Notre recherche (présentement encore en cours) vise à étudier une 
vingtaine de hauts dirigeants qui ont accepté d'être accompagnés par notre équipe de recherche dans l'utilisation 
de la cohérence cardio-respiratoire, communément appelé le biofeedback et ce, dans un objectif de les aider à 
mieux gérer leur stress et à mieux accompagner leurs employés qui réintègrent leur emploi. Nous avons également 
suivi 20 travailleurs qui réintégraient leurs fonctions après un épisode plus ou moins long de dépression ou de 
burn-out. Certains d'entre eux ont même accepté d'utiliser le neurofeedback. Nos premiers résultats vont dans le 
sens que tant les gestionnaires que les employés démontrent : 1- une meilleure compréhension des impacts causés 
par les stresseurs sur leur organisme, 2- une <span>amélioration de leur situation et un maintien des impacts 
positifs et ce, 5 à 14 jours après l'utilisation du neurofeedback. Plusieurs de ces impacts seront abordés dans la 
présentation. On peut donc dire que le neurofeedback s'avère une technique prometteuse dans le domaine de la 
gestion du stress et des impacts sur le cerveau et sur l'état de santé des individus.  
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SESSION ORALE « ENGAGEMENT & TMS » 

 
Un employé énergique peut-il être performant en situation de stress? 
Virginie Francoeur (virg.francoeur@gmail.com - Université Laval) 
Michel Tremblay (michel.tremblay@hec.ca - HEC Montréal) 
 

Le contexte socio-économique actuel incite les organisations à poursuivre des objectifs de rentabilité toujours plus 
élevés, avec des moyens de productivité de plus en plus restreints. Dans cette quête d'une plus grande efficacité, la 
sollicitation de l'énergie des employés devient un enjeu incontournable. Dès lors, un nombre grandissant de 
chercheurs (Gerbasi, Porath, Parker et Spreitzer 2015; Quinn, Spreitzer et Lam, 2012; Ryan et Deci, 2008) s'intéressent 
depuis les dernières années au concept d'énergie au travail voyant celui-ci comme un affect permettant aux 
employés de s'investir dans leur travail et d'améliorer leurs états psychologiques. Cette étude a pour premier 
objectif d'évaluer dans quelle mesure les principales sources de stress au travail (surcharge de travail et leadership 
laissez-faire) influencent l'énergie des employés (ex : vitalité au travail) et la performance (comportements de 
citoyenneté organisationnelle et performance dans la tâche). Dans la majorité des cas, les employés ont très peu 
de contrôle sur les situations provoquant du stress au travail (Zhang, Lepine, Buckman et Wei, 2014). Il est donc 
pertinent d'étudier des ressources sur lesquelles les gestionnaires ont une emprise. Le deuxième objectif de l'étude 
est de déterminer si le soutien offert par les collègues et l'autonomie accordée aux employés a un rôle modérateur. 
Ces liens visent à évaluer si des ressources (soutien des collèges et autonomie) atténuent les possibles effets négatifs 
des stresseurs au travail sur l'énergie des employés et indirectement sur la performance de travail. La théorie des 
demandes et des ressources (voir Bakker et Demerouti, 2007) a été mobilisée afin d'étudier la dynamique 
relationnelle entre les variables à l'étude. Dans un premier temps, les données ont été analysées par des équations 
structurelles. Dans un deuxième temps, des régressions multiples suivant la méthode de Preacher et Hayes (2008) 
ont permis de tester les hypothèses de médiation modérée. Les résultats d'une étude quantitative de 417 employés 
et leurs superviseurs travaillant dans une institution financière québécoise suggèrent que les sources de stress 
diminuent l'énergie des employés. Cette réduction de l'énergie au travail se révèle avoir des conséquences négatives 
sur la performance. Les résultats suggèrent aussi qu'une grande autonomie permettrait d'atténuer les impacts 
négatifs de la surcharge de travail sur l'énergie des employés. Ensuite, les employés soutenus par leurs collègues 
seraient plus susceptibles de consacrer toutes leurs énergies dans leur travail même lorsqu'il y aurait une absence de 
leadership. Le soutien des collègues serait donc un substitut à un leadership laissez-faire. L'étude démontre que des 
ressources (soutien et autonomie) peuvent minimiser les conséquences négatives des stresseurs sur l'énergie des 
employés et, indirectement, sur les deux formes de performance de travail. La présente étude se démarque des 
précédentes et peut apporter des contributions significatives à la littérature. Tout d'abord, cette étude contribue à 
la littérature sur l'énergie au travail. La majorité des études, à ce jour, ont étudié les effets d'un manque d'énergie 
(i.e épuisement professionnel) sur la santé. Toutefois, peu de recherches ont mis l'accent sur le moyen d'accroître 
l'énergie des employés, permettant ainsi d'éviter des situations d'épuisement professionnel. L'originalité de notre 
étude réside alors dans la compréhension de l'influence des pratiques organisationnelles sur l'énergie des employés. 
Qui plus est, la surcharge de travail et le leadership laissez-faire ont rarement été étudiés conjointement. La pertinence 
d'étudier ces deux sources de stress permettra de comprendre s'ils influencent l'énergie des employés de la même 
façon. Afin de rehausser la validité et la fiabilité de la recherche, des données de performance provenant de deux 
sources (superviseurs et employés) furent collectées, cela vise à réduire le biais de variance commune. Au plan 
pratique, l'étude vise à outiller les gestionnaires afin qu'ils soient en mesure de mettre en place des pratiques 
organisationnelles permettant de régénérer l'énergie des employés.  
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Mobilisation des acteurs dans le cadre d'une démarche de prévention des troubles musculo-
squelettiques et psycho-sociaux: Le cas du secteur hospitalier 
Elsa Laneyrie (elsa.laneyrie@hotmail.fr -  Université Paris XI Sud) 
 

Contexte: Face à une pénurie de main-d'œuvre dans les établissements de soins ainsi qu'à l'allongement de la vie 
professionnelle, les hôpitaux ont des difficultés à gérer l'absentéisme et maintenir en emploi les soignants. Face 
à ces difficultés, une recherche sur la prévention des risques professionnels appelée ORSOSA (Organisation des 
soins et de la santé des soignants) a été mise en œuvre. Cette démarche vise à susciter une réflexion commune et 
globale de l'organisation des services de soins entre différents acteurs internes de l'établissement (médecin du 
travail, direction des soins, direction des ressources humaines, cadres, médecins, soignants…). Ainsi, il s'agit de 
contribuer à l'amélioration de l'organisation du travail. Cependant, le succès d'une intervention en prévention 
des risques professionnels dépend de plusieurs facteurs déjà bien décrits dans la littérature (Baril- Gingras, 
Bellemare et Brun, 2004 ; 2006 ; Caroly et al., 2008 ; Fassier et Durand, 2010) et principalement de la mobilisation des 
acteurs internes de l'entreprise dans la démarche. Problématique et hypothèses : Nous nous intéressons alors au 
concept de construction sociale de la prévention des risques complexes (RPS, TMS) et aux ingrédients permettant la 
mobilisation des acteurs internes aux établissements de santé. Il s'agit d'étudier comment se mobilisent des acteurs 
internes afin de promouvoir et mettre en œuvre des démarches préventives. Trois hypothèses sur la mobilisation des 
acteurs sont posées au regard : de la présence d'un intervenant initiant une démarche préventive (hypothèse 1) ; de 
la nécessité pour les acteurs internes des établissements de soins de faire des liens entre la démarche préventive et 
leur activité individuelle (hypothèse 2) et enfin le développement du travail collectif des acteurs leur permettant 
d'acquérir de nouvelles ressources dans leur activité quotidienne (hypothèse 3). Méthodologie et résultats : Nous 
avons suivi l'implantation de la démarche ORSOSA dans trois services de soins de gériatrie dans trois établissements 
différents. Nous avons analysé qualitativement l'activité d'acteurs d'horizons et de niveaux hiérarchiques différents 
durant  le  déploiement de  la  démarche. Pour  ce  faire, nous  avons  mis en  place  une  méthodologie de  type 
qualitative s'appuyant principalement sur la tenue d'un journal de bord (Bellemare, Marier, et Allard, 2001) par 
l'intervenant, différents types d'entretiens (entretiens brefs avec les acteurs internes de l'établissement, entretiens 
sur les stratégies sous- jacentes d'intervention (Landry, 2008), entretiens d'auto confrontation) et enfin des 
observations de terrain. Nos résultats nous amènent à identifier quatre catégories de conditions permettant la 
mobilisation des acteurs lors du déploiement d'une démarche préventive : en lien avec le contexte organisationnel, 
les stratégies utilisées par l'intervenant, le lien effectué par les acteurs internes entre leur activité individuelle et 
la démarche mise en œuvre et enfin le développement de l'activité collective. Discussion : Plusieurs déterminants 
quant à la construction sociale de la prévention ont pu être recensés dans cette recherche. La construction sociale 
de la prévention des risques complexes est un processus long, qui se construit par étapes et différemment en fonction 
du contexte des établissements et des acteurs internes en présence. 
 
 

TMS et stratégies de gestion de la douleur : étude exploratoire qualitative 
Davy Castel (davy.castel@yahoo.fr - Picardie - Université de Picardie Jules Verne) 
Justine Baudoux (justine.baudoux@gmail.com - Picardie - Université de Picardie Jules Verne) 
 

Lorsqu'ils continuent à exercer leur activité après l'apparition des troubles, y compris lorsque des aménagements 
de poste sont réalisés, les personnes souffrant de TMS doivent fréquemment faire face à la douleur au cours du 
travail tout en ayant l'obligation de rester productifs. Comment gèrent-ils la douleur ? Quelles conséquences sont 
observées au niveau de la qualité du travail, de la performance, de la QVT et des relations sociales ? Les recherches 
menées dans le champ des TMS portent principalement sur les facteurs de risque, de prévention et de protection. 
Peu ont été conduites sur les stratégies mises en œuvre par les personnes durant le travail pour faire face à la 
douleur. L'étude de ces stratégies revêt pourtant un intérêt particulier au regard des multiples conséquences 
qu'elles sont susceptibles d'engendrer sur la performance, les relations sociales, l'estime de soi, etc. Des entretiens 
semi-directifs sont actuellement conduits auprès d'ouvriers français atteints de TMS afin de les interroger sur les 
stratégies mises en œuvre pour travailler malgré la douleur, mais aussi sur les conséquences de ces stratégies et de 
la douleur elle-même. Les premiers résultats, obtenus à partir de 14 entretiens menés auprès d'ouvriers (10 F et 4 
H) de l'industrie (verrerie, robinetterie, confection de boites aux lettres...) , indiquent que le changement de 
posture (13/14), la prise d'anti-douleurs (10/14) et le ralentissement des cadences (9/14) sont les trois stratégies 
les plus mobilisées. Tous les répondants s'accordent cependant pour dire que ces stratégies ne suffisent pas à faire 
disparaitre la douleur, qui fait partie de leur quotidien au travail. Le manque de reconnaissance (12/14), la surcharge 
de travail (11/14), l'inefficacité personnelle perçue (11/14), la stigmatisation (10/14) et les changements d'humeur 
(10/14) sont les conséquences négatives les plus citées. Toutefois, des conséquences positives apparaissent 
également : être aidé (12/14) et reconnus (9/14) par les collègues immédiats. Selon les répondants, les TMS et 
la douleur qu'ils provoquent affectent la quantité de travail fournie mais pas sa qualité. Si ces premiers résultats 
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(d'autres entretiens sont en cours) sont à interpréter avec précaution étant donnée la faiblesse de l'échantillon sur 
lequel ils prennent appui (les entreprises et les personnes concernées n'acceptent pas aisément de parler de douleur 
au travail et on observe également un biais de genre sur ce thème), ils soulignent toutefois 1/ l'importance d'attribuer 
aux travailleurs les marges de manœuvres suffisantes pour changer de posture et contrôler leur rythme de travail, 2/ 
la priorité que les travailleurs accordent à la qualité du travail sur la quantité et la cadence et 3/ les conséquences 
sociales des TMS : positives avec les collègues immédiats mais négatives avec les autres.  
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SESSION ORALE « METIERS » 

 
Diversité des pratiques d'accompagnement dans la formation de policiers à partir d'un dispositif 
de simulation 
Laurie-Anna Dubois (Laurie-Anna.Dubois@umons.ac.be - Université de Mons) 
Van Daele Agnès (Agnes.VANDAELE@umons.ac.be - Université de Mons) 
 

Sur le terrain, les policiers sont fréquemment appelés à intervenir dans des situations de plus en plus risquées, 
empreintes d'incertitude et d'imprévisibilité. Ils ne manquent d'ailleurs pas de le faire remarquer : « chaque fois qu'on 
va en intervention vous ne savez pas sur quoi vous allez tomber. Toutes les interventions se ressemblent et sont 
différentes » (Loriol, 2012, p.30). Face à des situations pour lesquelles il n'existe pas de solutions toutes faites 
qu'il suffit d'appliquer, les policiers doivent non seulement mettre en œuvre des savoirs acquis de manière théorique 
mais aussi et surtout adopter une attitude réflexive sur leur pratique. La simulation utilisée dans le cadre de la 
formation initiale des policiers belges peut contribuer à répondre à ces objectifs. Les formateurs impliqués dans le 
dispositif ont pour mission d'accompagner les aspirants-policiers dans l'analyse de leur activité. Par ailleurs, cet 
accompagnement se poursuit tout au long du stage d'insertion sur le terrain, grâce à l'encadrement de professionnels 
désignés sous le nom de « mentors ». Partant de ces constats, nous avons mené deux études. La première porte sur 
le dispositif de simulation tel qu'il existe au sein d'une école de police en Belgique. La seconde (toujours en cours) 
porte sur ce même dispositif mais modifié par l'implication de mentors. Ces deux études ont pour objectif d'étudier 
l'activité des formateurs et des mentors au cours de différentes situations simulées et séances de débriefing. La 
méthodologie repose sur l'observation à partir de l'enregistrement audio-vidéo de 46 situations de simulation et 
séances de débriefing (28 pour l'étude 1 et 18 pour l'étude 2) auxquelles ont participé 86 aspirants (en fin de 
formation initiale), 11 formateurs et 9 mentors. Le traitement des données a été réalisé à l'aide des deux logiciels 
suivants : The Observer® XT et NVivo. The Observer® XT a permis d'encoder différents comportements adoptés par 
les formateurs et par les mentors au cours de la simulation (interventions verbales et non verbales de type proactif 
ou réactif). NVivo a permis d'analyser les interventions (évaluatrices, pédagogiques…) des formateurs et des mentors 
au cours des séances de débriefing. Les résultats confirment la mise en place d'une diversité de pratiques 
d'accompagnement des policiers en formation. En effet, les formateurs gèrent de façon différente les situations 
de simulation et les séances de débriefing. Certains adoptent un style d'accompagnement transmissif, d'autres 
font davantage usage d'un style d'accompagnement incitatif (Vierset, Bédard & Foidart, 2009). Il en va de même 
en ce qui concerne les interventions mentorales. Ces dernières diffèrent d'un mentor à un autre. Par ailleurs, 
toutes ces interventions varient en fonction du caractère plus ou moins risqué et plus ou moins urgent des 
situations simulées. 
Loriol, M. (2012). Répertoire d'action et travail collectif dans l'activité des brigades de police-secours. Les mondes du travail, 

11, 27-42.  
Vierset, V., Bédard, D., & Foidart, J.-M. (2009). La psycholosociologie : un cadre inteprétatif de la fonction de tuteur dans un 

dispostif d'apprentissage par problèmes. Pédagogie Médicale, 10 (3), 211-228. doi : 10.1051/pmed/20090001 
 
 

L'épuisement professionnel des policiers : L'interaction entre les sources de pression et les 
ressources au travail 
Koorosh Massoudi (koorosh.massoudi@unil.ch - Institut de Psychologie) 
Ingrid Gilles (Ingrid.Gilles@chuv.ch - Centre Hospitalier Universitaire Vaudois) 
Ketsia Huguenin (ketsia.huguenin@hotmail.com - Centre d'orientation professionnelle de Bienne) 
 

La littérature scientifique montre que, dans l'exercice de leur profession, les policiers sont fréquemment exposés 
à des facteurs de stress qui peuvent à terme mener à l'épuisement professionnel (De Soir, Debauchies & Van den 
Steene, 2012). Parmi les principales causes du mal-être des policiers, il est possible de distinguer deux catégories 
principales, soient les stresseurs opérationnels (insécurité et violence subies lors des interventions) et les stresseurs 
organisationnels (tâches administratives, réformes institutionnelles, hiérarchie de type militaire, conflits 
interpersonnels). Cette étude poursuit deux objectifs principaux. Il s'agit d'abord d'identifier les principales sources 
de stress qui conduisent à l'épuisement et affectent l'attitude des policiers quant à leur travail. Ensuite, nous 
cherchons à identifier les principales ressources qui permettent aux policiers de se protéger face à l'épuisement 
professionnel. L'échantillon de la présente étude comprend 577 agents d'un corps de police suisse (86.3% 
d'hommes), âgés de 25 ans à 55 ans, qui ont répondu à un questionnaire online de 59 items abordant les conditions 
psychosociales au travail (charge, insécurité, autonomie et perspectives de carrière, soutien de la hiérarchie, des 
collègues et du public), le syndrome d'épuisement professionnel et les attitudes face au travail (satisfaction, 
identification à l'institution, intention de quitter son travail). Les analyses de régression ont permis de relever 
que les stresseurs qui prédisent le burnout sont la charge de travail et le sentiment d'insécurité vécu lors des 
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interventions. Les sources de pression opérationnelles sont donc retenues au détriment de celles liés à 
l'organisation du travail. En nous appuyant sur le « Mediation Model of Burnout » (Leiter et Maslach, 2005), nous 
avons émis l'hypothèse que l'épuisement professionnel médiatise le lien entre les stresseurs et les attitudes face 
au travail. Une série de régressions multiples montrent que le burnout médiatise partiellement le lien entre les 
stresseurs et la satisfaction professionnelle. Concernant l'identification à l'institution, nos analyses mettent en 
évidence une médiation totale. Enfin, une seconde hypothèse, inspirée du « Job Demands-Resources Model » 
(Demerouti et al., 2001), nous a conduit à tester l'effet tampon des ressources au travail sur la relation entre les 
stresseurs et l'épuisement professionnel. Les analyses écartent le rôle protecteur du soutien de la hiérarchie, mais 
mettent en évidence le soutien du public en tant que variable modératrice. Il semble dès lors que la qualité perçue 
des relations avec le public d'usagers, ainsi que le soutien perçu de la part des autorités politiques et judiciaires 
représentent pour les policiers une ressource importante face à l'épuisement professionnel.  
De Soir, E., Debauchies, F. et Van den Steene, P. (2012). Stress et trauma dans les services de police et de secours. Apeldoorn : 

Maklu.  
Leiter, M. P. et Maslach, C. (2005) A mediation model of job burnout. In A. S. G. Antoniou et C.L. Cooper (Eds), Research 

Companion to Organizational Health Psychology (p. 544– 564). Cheltenham, UK : Edward Elgar. 
Demerouti, E., Bakker, A.B., Nachreiner, F. et Schaufeli, W.B. (2001). The job demands-resources model of burnout. Journal of 

Applied Psychology, 86 (3), 499-512. 

 

 
Étude qualitative des déterminants multidimensionnels du stress et de la détresse psychologique 
au travail chez les avocats membres du Barreau du Québec  
Nathalie Cadieux (nathalie.cadieux@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Annie Gladu-Martin (annie.gladu-martin@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
 

Les demandes des avocats au Programme d'Aide aux Membres du Barreau (PAMBA) ont augmenté de 483% en 10 ans 
[1]. Ces demandes concernent notamment  la dépression (20%), l'anxiété  (14%) et le  stress (10%). Parallèlement, 
malgré l'avancement des connaissances quant aux déterminants de la détresse psychologique au travail au cours 
des dernières décennies, des efforts supplémentaires devront être déployés afin de faire le pont entre la diversité des 
contraintes socioprofessionnelles induites par l'économie du savoir et les modèles explicatifs dominants en stress 
professionnel [2-3], lesquels parviennent difficilement à cerner cette complexité [4]. C'est dans ce contexte que le 
présent projet de recherche fut entrepris en 2014 en partenariat avec le Barreau du Québec, lequel poursuit 2 
objectifs principaux : 1) cartographier les facteurs de risque issus de différentes sphères de vie susceptibles de 
contribuer à l'explication de la détresse psychologique vécue chez les avocats  québécois; 2) dégager  un modèle 
conceptuel  multidimensionnel permettant de  reconstituer la genèse de la détresse psychologique de ces 
professionnels. Cette communication présentera les résultats de la première phase (qualitative) d'une étude réalisée 
en 2 phases (qualitative, puis quantitative). Méthodologie : Suivant une approche inductive, les résultats obtenus 
via une analyse de contenu thématique itérative en continu des données et 3 étapes de codage successives 
(ouvert, axial et sélectif) à partir des transcriptions d'entrevues semi-dirigées réalisées auprès de 22 avocats 
québécois (échantillon non probabiliste par choix raisonné), ont permis d'appuyer un modèle conceptuel de départ 
inspiré du modèle d'analyse général de la santé mentale [5]. Cette première phase du projet (qualitative) a permis de 
bonifier le modèle théorique de départ en précisant les déterminants du stress et de la détresse au sein des 
sphères professionnelles (macro), individuelles (micro), organisationnelles et familiales (méso), ce qui permettra 
l'élaboration d'un questionnaire pour une seconde collecte de données (phase II du projet-quantitative). Les résultats 
mettent en exergue la contribution du modèle d'affaires (structure par association et heures facturables) adopté 
par les bureaux d'avocats du Québec dans l'explication du stress vécu dans la profession ainsi que la diversité 
des stresseurs selon l'expérience des participants, le genre et l'appartenance au secteur privé ou public. Nous 
exposerons les défis de cette diversité, tout en présentant les implications pour l'individu, pour le groupe 
professionnel et pour les organisations œuvrant dans le domaine du droit.  
[1] Programme d'Aide aux Membres du Barreau (PAMBA). (2010). Le PAMBA – 10e anniversaire. Document produit à l'occasion des 
10 ans d'existence du PAMBA.  
[2] Karasek, R.A. & Theorell, T. (1990). Healthy Work. Stress, Productivity and the Reconstruction of Working Life. New York: Basic 
Books.  
[3] Siegrist, J. (1996). Adverse health effects of high effort-low reward conditions. Journal of Occupational Health Psychology, 1(1), 
27-41.  
[4] Cadieux, N. & Marchand, A. (2014). Psychological distress in the workforce: a multilevel and longitudinal analysis of the case of 
regulated occupations in Canada. BMC Public Health, 14(1), 808.  
[5] Marchand, A. (2004). Travail et santé mentale: une perspective multi-niveaux des déterminants de la détresse psychologique. 
(Dissertation/Thesis, Unpublished), Université de Montréal, Montréal. 
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SESSION ORALE « COLLECTIFS DE TRAVAIL » 

 
Les obstacles à l'élaboration et au maintien des collectifs de travail dans les projets 
Marie-Pierre Gagné (marie-pierre_gagne@uqac.ca - Université du Québec à Chicoutimi)  
Jacinthe Douesnard (jacinthe_douesnard@uqac.ca - Université du Québec à Chicoutimi) 
 

Plusieurs organisations utilisent le mode projet pour gérer leurs activités. Ces projets appartiennent à des secteurs 
variés et sont généralement temporaires,mobilisent des ressources et compétences hétérogènes et sont rarement 
répétitifs (Garel, 2011). La littérature sur la gestion des équipes de projets est abondante, notamment au sujet de ses 
caractéristiques distinctives,sa dynamique,la planification des tâches entre les membres,la capitalisation des 
connaissances acquises lors des projets, etc. (Garel, 2011;Picq, 2011).Cependant,bien qu'il soit habituel d'étudier 
les caractéristiques des équipes de travail qui se coordonnent pour atteindre les objectifs en mode projet,il est plus 
rare de s'attarder au développement et au maintien d'un collectif de travail dans une organisation structurée en 
mode projet. Un collectif de travail(Dejours,2009)se construit dans le rapport au travail, par des travailleurs qui 
concourent à une œuvre commune en respectant des règles informelles de métier,élaborées à travers la parole 
et l'action.Différent d'une équipe,un collectif de travail permet entre autres de traiter des expériences de travail,des 
compétences et des façons de faire,favorisant ainsi le développement de savoir-faire collectifs.Ainsi,dans les 
moments d'incertitude et de doutes auxquels sont confrontés les travailleurs dans le décalage prescrit-réel du 
travail,le collectif joue un rôle prédominant pour discuter et valider des choix et des façons de faire tout en 
permettant la reconnaissance entre pairs (Dejours, 2009). L'émergence et le maintien de ces collectifs nécessitent 
par contre un espace commun de discussion, rendant possible l'activité déontique et la coopération. Cet espace 
commun est habituellement tributaire du temps disponible entre collègues pour réfléchir sur le travail.Or,le caractère 
non répétitif et hétérogène du projet ainsi que sa réalisation dans un temps défini(habituellement court),sont 
contradictoires avec les conditions nécessaires pour l'émergence des collectifs de travail.D'ailleurs,certains auteurs 
ont identifié des obstacles spécifiques à la coopération en mode projet tels que le manque de relations à long terme 
et d'interaction (Axelrod 1984),la difficulté de consensus et le manque de confiance (Meyerson et al., 1996) ainsi que le 
manque de stabilité (Grabher, 2002). C'est donc pour étudier plus globalement le phénomène des collectifs de 
travail dans les projets,qu'une observation non systématique (cyberlibris & Thiétart, 2014) de 6 mois a été effectuée 
auprès de 5 équipes de projet,dans une organisation québécoise. Ainsi,une analyse interjuges basée sur le cadre 
compréhensif de la psychodynamique du travail (Dejours, 1980), nous a  permis de mettre  en lumière les  façons 
par lesquelles  les collectifs s'organisent et évoluent, ou encore ce qui en freine l'émergence.Lors de cette 
communication,nous présenterons les résultats de cette démarche d'observation non systématique,en décrivant les 
obstacles qui surviennent spécifiquement dans l'élaboration et le maintien des collectifs de travail en mode projet et 
ce qui entrave la pérennité de ces collectifs,une fois le projet terminé. Des pistes d'intervention possibles pour 
l'organisation seront également abordées, afin de favoriser l'élaboration et le maintien des collectifs de travail dans 
le temps, malgré les réalités structurelles du mode projet.  
Dejours, C. (2009). Travail vivant.Paris: Payot. 
Garel, G. (2011). Le management de projet. Paris : La Découverte. 
Picq, T. (2011). Manager une équipe projet:pilotage,enjeux,performance.Paris:Dunod. 

 
 
Acceptation située et instauration d'une activité dialogique dans l'élaboration d'un collectif de 
travail 
Pauline Crouzat (crouzat.pauline@live.fr - Université Lumière Lyon 2) 
Marc-Eric Bobillier-Chaumon (marc-eric.bobillier-chaumon@univ-lyon2.fr - Université Lumière Lyon 2) 
 

Contexte et objectif de l'étude Cette communication traite du développement de l'activité collective via la conception 
d'environnements capacitants. Le développement de l'activité collective constitue une ressource pour la santé au 
travail mais aussi un levier de la performance organisationnelle (Caroly, 2010; Clot, 2010). C'est dans cette perspective 
que s'articule notre recherche doctorale au sein d'une firme internationale aéronautique où un programme 
expérimental a été lancé. Il consiste à colocaliser les activités de conception d'un avion sur un même site afin de 
renforcer la proximité des équipes et le travail collectif pour une réactivité et une performance accrues. Notre objectif 
consiste à définir, avec l'implication des professionnels et sur la base d'une analyse de leur activité, les ressources qui 
leur permettent de développer durablement une activité collective efficiente, qui a aussi du sens pour eux. Pour cette 
étude, nous nous focaliserons sur le cadre d'intervention et d'analyse que nous avons mis en place afin 
d'appréhender et d'agir sur cette dynamique collective. Il s'agit, plus précisément, d'exposer la conception et le 
déploiement d'un dispositif qui s'adapte à l'organisation et au collectif pluri-métiers concerné (Kostulski, Clot, Litim 
& Plateau, 2011). Nous verrons en quoi ce dispositif d'intervention, centré sur le collectif de travail, peut être 
créateur d'une dynamique collective. L'objet de notre analyse est bien ici la méthodologie utilisée et ses effets 
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auprès des professionnels. Méthode déployée Auprès d'une équipe de dix ingénieurs, nous avons tenté de mettre à 
l'épreuve l'activité réflexive comme source d'action (Scheller, 2003) grâce à l'instauration d'un cadre dialogique 
collectif. C'est notamment en tenant compte des dimensions de l'approche de l'acceptation située (Bobillier 
Chaumon, 2016) et en évaluant les composantes du système d'activité pouvant être affectées par notre 
intervention que nous avons pu initier des voies possibles au développement d'une activité collective. 
Concrètement, notre méthode a consisté à créer un « espace-temps », adapté au contexte de travail où il s'agissait 
de développer une activité réflexive concernant les conditions et les modalités de fonctionnement de ce groupe. 
Après avoir conçu ce support dialogique d'intervention sur deux demi-journées, c'est à l'aide d'entretiens, individuels 
et collectifs, que nous avons pu recueillir les données nécessaires à notre analyse. Résultats préliminaires En 
permettant à l'équipe une co-analyse de l'activité à venir et la reconnaissance des pratiques à l'œuvre, le format 
de notre intervention nous a permis d'observer les effets de la création d'un espace de travail réflexif en temps réel, 
dès la création de l'équipe, mais aussi à moyen terme. Dans le prolongement des travaux de Kostulski, Clot, Litim & 
Plateau, 2011, nous avons pu observer l'élaboration du collectif de travail et ses effets sur le développement de 
l'activité collective en notant une meilleure capacité, pour les professionnels impliqués, à réorganiser leur activité 
respective, à innover. Le mouvement initié au cours de cet exercice perdure avec la demande de continuer ce travail 
de questionnement de l'activité. Au sein d'environnements de travail digitalisés et laissant peu de place à la réflexivité, 
la création d'espaces dialogiques adaptés et  acceptés permettrait de renforcer des dynamiques collectives réactives 
et apprenantes.  
Références bibliographiques  
Bobillier Chaumon, M.E. (2016, à paraître). Acceptation située des TIC dans et par l'activité : Premiers étayages pour une 
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De l'aménagement des espaces aux transformations des modes de travail : quelles répercussions 
individuelles et collectives ? 
Maria Ianeva (maria.ianeva@colliers.com - Colliers International France R&D) 
Raluca Ciobanu (datalab.paris@gmail.com – DATA LAB) 
 

Face à un environnement concurrentiel de plus en plus complexe et incertain, de nombreuses entreprises 
cherchent à cultiver une forme de « flexibilité » se traduisant par des évolutions récurrentes de l'organisation et des 
outils associés aux activités productives. Dans ce contexte, l'aménagement des espaces de travail et plus généralement 
l'immobilier d'entreprise constituent des ressources stratégiques pour les organisations et visent répondre à des 
objectifs de gestion tels que, améliorer la performance individuelle et collective, favoriser l'innovation ou encore la 
satisfaction et le bien-être des collaborateurs (Maclouf, 2011 ; Appel-Meulenbroek et al., 2011 ; De Vries & al., 2008). 
Aussi, de plus en plus d'entreprises choisissent de mettre en place des solutions d'environnement de travail 
flexibles, c'est-à-dire basés sur le partage des postes (le desk-sharing) et la mutualisation d'une offre élargie 
d'espaces de travail (espaces collaboratifs, espaces de retrait ou d'échanges). Le déploiement de ces solutions 
induisent des évolutions concrètes dans les pratiques et les relations de travail (Ianeva & al., 2015). Si des travaux 
issus des sciences de gestion (Maclouf, 2011 ; Raulet- Croset, 2008 ; Fenker, 2003) ont cherché à comprendre les 
« phénomènes qui accompagnent les transformations du cadre physique de travail » (Maclouf, 2011, p.5), les 
incidences pratiques de ces configurations spatiales et organisationnelles ont été peu étudiés en psychologie du travail 
et des organisations. A partir d'une étude ethnographique au sein d'une entreprise de conseil, nous nous proposons 
d'étudier les ressources et les contraintes qu'induit l'environnement de travail « basé sur l'activité » sur le travail 
collectif et le collectif de travail (Grosjean, 2004). L'étude s'appuie sur une quinzaine d'entretiens semi-directifs 
avec des représentants des différents métiers de l'entreprise, ainsi que sur des observations en situation de travail. 
Nos résultats mettent  en  évidence  les  stratégies  d'occupation  et  les modalités  d'appropriation  de  la  ressource 
spatiale. Ils ouvrent à une réflexion plus générale sur les liens entre l'espace comme ressource matérielle et comme 
appui pour le développement de l'activité des professionnels.  
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Élaboration d'une échelle des facteurs motivationnels du bien-être dans l'enseignement et la 
recherche en France. 
Marion Inigo (marion.inigo@univ-tlse2.fr - Université Fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées) 
Eric Raufaste (raufaste@univ-tlse2.fr - Université Fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées) 
 
L'évolution de l'Université française engendre un malaise dans l'enseignement supérieur et la recherche (EducPros.fr, 2015). Le 
bien-être au travail reposant notamment sur la satisfaction des motivations (Fisher, 2010), nous proposons de développer une 
échelle originale des motivations spécifiques à l'enseignement supérieur et la recherche (ESR). Le métier d'enseignant- chercheur 
comporte différents types d'activités (recherche, enseignement, responsabilité collective) susceptibles de satisfaire différemment 
les besoins psychologiques et donc de donner lieu à des investissements différents. Nous nous proposons donc de tester la 
capacité de l'échelle à prédire l'implication dans ces différentes activités. Méthode Un questionnaire initial de 156 questions 
randomisées a été constitué sur la base d'une théorie métamotivationnelle (Apter, 1982). Les réponses de 93 participants 
ont été soumises à un algorithme de sélection des items pertinents. À chaque itération, le logiciel lance une AFE sous MPLUS 
et sélectionne les items ayant 1 loading > .60 et un seul loading supérieur à .40. Les items retenus sont utilisés pour générés 
l'itération suivante. Le processus s'arrête quand ne subsistent que des items satisfaisant les deux critères. La structure a été 
validée par AFC et les scores factoriels des sous-échelles ont été calculés à partir des items retenus. Une classification k-means 
a été appliquée sur les scores factoriels motivationnels. Deux types de bien-être (Authentique durable vs. Fluctuant, Dambrun et 
al., 2012) et l'implication dans les 3 types d'activités ont été mesurés. La validité prédictive a été évaluée séparément pour 
chacun des 2 groupes motivationnels, par régression linéaire multiple des scores d'implication sur les scores motivationnels. 
Résultats Après AFC sur les 17 items finalement sélectionnés, une solution a 5 facteurs a été retenue, χ²(109)=146,04, p<.001 ; 
CFI = .95 ; RMSEA = .06 [.03 ; .08] ; SRMR = .06. Les 5 sous-échelles motivationnelles ont 3 à 4 questions (α global =.83 ; 
Vexp=79,3%) : (1) la direction d'équipes pédagogiques (α=.91 ; Vexp.=28,5%, e.g, « je dirige une équipe pédagogique qui 
m&#039;aide à développer mes cours ») ; (2) l'autonomie dans la recherche (α=.89 ; Vexp.=15,8%, e.g., « j'ai le contrôle de 
mon travail  de recherche ») ; (3) l'affirmation de soi dans l'enseignement (α=.83 ; Vexp.=13,8%, e.g., « l’enseignement me 
permet de m'affirmer ») ; (4) l'élaboration de connaissances (α=.91; Vexp.=12,5%, e.g., « je peux participer aux progrès de la 
connaissance grâce à mes investigations ») ; (5) la satisfaction d'aider les étudiants (α=.84 ; Vexp.=8,8%, e.g., « apporter mon 
aide aux étudiants me motive »). La classification k-means des scores motivationnels a permis d'identifier 2 groupes, G1 (N=50) et 
G2 (N=43) avec des moyennes différentes (p<.001) sauf pour l'affirmation de soi (ns). Les répondants du groupe G1 avait de 
plus hauts scores à la direction d'équipe pédagogique (.42 vs. -.48), l'autonomie dans la recherche (.57 vs. -.66) et l'élaboration 
des connaissances (.39 vs.-.45). Par contre, G2 avait un plus haut score à la satisfaction à aider les étudiants (.53 vs. -.46). On 
compte 82% de « titulaires » (professeurs, maîtres de conférences, chercheurs) dans G1 vs. 55,8% dans G2, χ²(1, N=93)=7,53, p<.01. 
Les participants de G1, plus âgés que ceux de G2 (âge= 43 vs. 38,9), plus impliqués dans l'enseignement (46,7 vs. 26,3, p<.001), 
avaient un niveau de bien-être authentique-durable plus élevé (4,5 vs.4,1, p<.05) et seulement une tendance à un niveau de bien-
être fluctuant plus faible (3,7 vs. 4,1, p=.06). Dans le groupe 1, l'implication dans la recherche serait prédite par l'autonomie 
dans la recherche dans le groupe 1 (β=.35 ; sr²=.11, p=.014) et, chose inattendue, qui semble tirer peu de satisfaction de 
l'aider aux étudiants, une plus grande implication dans l'enseignement serait prédite par une moindre satisfaction à aider les 
étudiants (β=-.32 ; sr² =.10, p=.028). Il pourrait y avoir ici un effet de compensation. Dans le groupe 2, l'implication dans la 
recherche serait prédite par la motivation à l'élaboration des connaissances (β=.38 ; sr² = .14, p=.023). L'implication dans 
l'enseignement serait prédite par l'autonomie dans la recherche (β=.37, sr²=.14, p=.019) et l'affirmation de soi dans l'enseignement 
(β=.31, sr²=.10, p=.043). Discussion-Conclusion D'autres outils existants nous auraient permis d'identifier certaines motivations 
générales comme l'autonomie (e.g., Karasek). Étant plus spécifiquement centrée sur l'ESR, l'échelle proposée a permis 
d'identifier des motivations nouvelles telles que la direction d'équipe pédagogique ou l'élaboration des connaissances. Des 
styles motivationnels sont apparus liés à l'âge, le statut et le type de bien-être. En testant, séparément au sein de chaque groupe, 
l’origine motivationnelle de l'implication dans les activités de travail nous avons pu suggérer une piste originale d’explication 
des différences individuelles d’implication dans les différentes activités de l'enseignant-chercheur. Quoique prometteurs, les 
effets sont faibles et des recueils à plus grande échelle et mieux contrôlés seront maintenant nécessaires pour valider 
psychométriquement ce nouvel outil et obtenir des mesures plus fines de validité prédictive. À terme, nous espérons que ce travail 
permettra de déboucher sur des applications spécifiques à l'ESR, soit en termes de prévention des RPS soit en termes d'aide 
à l'orientation de carrière.  
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Risques psychosociaux et stratégies d'ajustement chez les enseignants universitaires marocains 
Abdelkarim Belhaj (abdelkrimbelhaj@yahoo.fr - Université Mohammed V de Rabat) 
 

Avec la réforme de l'enseignement supérieur de 2004 au Maroc, donnant lieu à une refonte de la formation à 
l'université, la fonction des enseignants a connu des mutations importantes dans ses missions (Belhaj, 2009), les 
amenant à entreprendre de nouvelles adaptations, notamment au regard des situations pédagogiques et de leur 
carrière. A cet effet, le travail, associé aux conditions dans lesquels il se réalise, contribue à mettre à l'épreuve 
le bien-être de l'enseignant, jusqu'à la génération de facteurs psychosociaux problématiques. Les enseignants se 
retrouvent soumis à des exigences du travail et aux effets de ces facteurs, au point que leur rendement et leur 
bien être semblent affecté en conséquence. Dans ce contexte, les enseignants moins expérimentés paraissent 
plus enclins aux stress que ceux qui sont plus âgés et expérimentés. Le constat avec lequel on s'accorde dans ce 
travail est que le métier d'enseignant-chercheur à l'université, se retrouve rattrapé par des facteurs de risques 
psychosociaux qui ont une influence prépondérante dans l'exercice de l'activité. La présente communication se 
propose de décrypter les facteurs de risques qui ont un impact sur les enseignants et, par conséquent, qui affectent 
leur activité jusqu'à rendre difficile une adéquation entre les missions. Dans ce cadre, l'investigation porte sur les 
stratégies adoptées par cette population face à ces risques. Les hypothèses postulées sont: H1 : Les enseignants jugent 
que les tâches ayant trait à l'enseignement sont devenues sources de risques impactant leur vécu professionnel et 
les contraignant à différer leur activité de recherche comme préoccupation dernière, ce qui a pour conséquence un 
effet négatif sur l'évolution de leurs carrières. H2 : Les stratégies d'ajustement sont développées différemment par 
les enseignants, en ce sens qu'elles permettant aux anciens plus qu'aux jeunes de faire face aux difficultés de situations 
de travail et de conjuguer entre les exigences du vécu professionnel et leur potentiel personnel. 180 enseignants sont 
contactés pour un Entretien Non-directif. Les résultats montent une typologie des situations de travail générant 
des risques psychosociaux et font état des comportements qu'adoptent les enseignants pour y faire face, notamment 
le coping qui apparait avec l'expérience des enseignants pendant que les nouveaux accusent une détresse. Les 
enseignants expérimentés accommodent leurs activités à leurs capacités d'adaptation, d'autant que l'engagement 
parait comme dimension ayant un rôle important pouvant favoriser le bien-être. La reconnaissance des  effets  associés  
aux facteurs de risque s'avère, donc, indispensable en considération de l'exercice professionnel (Belhaj, 2014) et 
du contexte d'évolution des enseignants dans leur pratique de l'enseignement et de la recherche.  
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Un modèle de la responsabilité sociale de l'université constitué sur l'enquête dialogique. 
Évaluation des propriétés psychométriques d'un questionnaire 
Sofia Chirica (sofiachirica@psychology.ro - Universitatea Babes-Bolyai) 
Andreea Ibanescu (ibanescuandreea@gmail.com - Universitatea Babes-Bolyai) 

 
Le but du cette étude est de contribuer au développement de la théorie concernant la responsabilité sociale de 
l'université (RSU). L'objectif est l'évaluation des propriétés psychométriques d'un questionnaire qui mesure la RSU, 
qui est conceptualisée comme la responsabilité partagée aux professeurs, aux personnes avec fonction de direction 
dans l'université et aux étudiants pour la qualité des professionnels des systèmes professionnels de la société. Au 
cadre d'un projet de développement organisationnel en deux universités de la Roumanie (IISOC, 2010-2013), en 
utilisant la consultation sur les processus et l'enquête dialogique (Schein, 1969; 1999), les expériences, les concepts 
et les théories concernant la formation professionnelle dans l'université ont été examinés. Ceux-ci ont constitué un 
ensemble des données et connaissances qui ont été synthétisés par le premier auteur dans le modèle de la RSU; 
celles-ci ont été, également, à la base de la construction du Questionnaire de la RSU, qui a été complété par 513 
personnes dans les deux universités. On a effectué une analyse factorielle exploratoire des facteurs communs avec 
une rotation Promax et des analyses de la consistance interne. Après l'extraction, 3 facteurs avec des valeurs Eigen 
> 1.3 ont été retenus qui expliquent ensemble 42.91% de la variance totale. Après rotation, les résultats des 
matrices de configuration et de structure montrent que le premier et le deuxième facteur sont saturés par 11 
variables chacun; et le troisième par 10 variables. L'apport significatif de l'étude représente les épreuves empiriques 
sur la structure de la RSU avec trois dimensions différents, mais corrélées: la préoccupation individuelle et 
organisationnelle pour la RSU, la vision morale de la formation professionnelle et respectivement le comportement 
civique et l'activisme morale. On a calculé l'alpha de Cronbach pour les trois dimensions: .93, .88 et .82. Les résultats 
indiquent une bonne fidélité des échelles, qui n'est pas influencé par le statut des répondants dans l'université. 
L'étude montre aussi des preuves sur les processus qui font la base de la RSU. La préoccupation individuelle 
et organisationnelle pour la RSU reflète des actions qui soutient la RSU, comme: l'échange d'informations, le 
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soutien d'initiatives individuelles, l'encouragement des collègiens, l'offre de suggestions pour l'amélioration de 
pratiques éducatives. La vision morale concernant la formation professionnelle met en évidence des actions par 
lesquels l'université encourage la RSU, par l'offre des expériences d'apprentissage qui assurent aux diplomés des 
compétences, des connaisances et des pratiques professionnelles actuelles et inovatives qui encouragent la conduite 
professionnelle responsable. Enfin, le comportement civique et l'activisme moral reflètent des comportements 
individuels des membres de l'université. Les actions qui prouvent la RSU inclurent: donner son avis, réagir à la 
passivité, aux comportements contreproductifs et à l'injustice organisationnelle. Au pole opposé les actions qui 
dénotent un niveau faible de résponsabilité sociale sont : la préoccupation excessive pour la carrière, ou l'évitation 
d'exprimer son avis si un membre est d'accord ou non avec les autres. Une limite de l'étude concerne l'emploi 
seulement du règle de Kaiser-Guttman pour la retenue des facteurs. Pour conclure, étant donné que la RSU élargit la 
mission des universités, des mesures rigureuses de la RSU sont nécessaires, de sorte que les universités puissent 
évaluer et améliorer leur performance. 
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SYMPOSIUM « SANTE PSYCHOLOGIQUE 3 » 

 
LA SANTE PSYCHOLOGIQUE DES CHEFS D'ETABLISSEMENT SCOLAIRE 
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

Par rapport à la profession enseignante qui fait l'objet de nombreuses études sur le stress, les études portant sur 
la santé psychologique et l'adaptation au travail des directions d'établissement scolaire ne sont pas légions. Il s'ensuit 
tout de même que les directeurs d'établissements feraient partie de ceux qui subissent le plus de tensions et de 
stress selon diverses études menées au Canada, aux Etats-Unis, en France ou en Nouvelle-Zélande où on rapportait 
que 40 % des directions étaient «très stressés» et que ces derniers se plaignaient de la surcharge de travail et 
d'isolement. Le but de ce symposium est de présenter les résultats de recherches menés au Québec et en Belgique 
portant sur l'état de santé psychologique des chefs d'établissement selon le degré de défavorisation du milieu de 
l'école, la relation demandes/ressources, les conflits interpersonnels et la charge de travail. 
 
 

Communication 1 : L'indice de défavorisation dans le système d'éducation québécois: un indice 
significatif quant à la santé psychologique et au climat de travail des directions d'école 
Simon Trudeau (simon.trudeau@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Laura Bergeron-Bonnelly (laura.bergeron.bonnelly@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Carole Sénéchal (carole.senechal@uottawa.ca - Université d'Ottawa)  

André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  
 

La direction d'école constitue une profession à risque de développer une mauvaise santé psychologique (Philips et 
al., 2008). Ce risque pourrait s'accroitre pour les directions travaillant au sein de milieux défavorisés, connus pour 
affecter négativement le climat de travail (Pallas, 1988) et amplifier la difficulté des conditions de travail, le 
roulement du personnel et le manque de ressources (Horng et al., 2009). À l'inverse des ressources, les demandes 
que perçoivent les directions selon le statut socioéconomique de leur école sont peu documentées. Une étude a 
observé que les directions évoluant au sein d'un milieu défavorisé s'avéraient davantage enclines à éprouver du 
stress face à certains aspects de leur rôle que les directions plus favorisées (Hodgen et al., 2005). Ces données 
s'avèrent préoccupantes considérant que l'augmentation des demandes, le manque de ressources et soutien et la 
détresse psychologique en emploi sont les principales raisons pour lesquelles les directions quittent leur emploi 
(Norton, 2003). L'objectif de cette étude est alors d'explorer le lien qu'a le statut socioéconomique de l'école avec 
la détresse psychologique, le bien-être psychologique, le climat, les demandes et les ressources de sa direction. Un 
échantillon de 286 directions d'établissements scolaires a été recruté, dont 232 ont complété les cinq questionnaires 
mesurant les variables dépendantes d'intérêt, soit le bien-être psychologique (α = 0,95), la détresse psychologique 
(α = 0,96), le climat de travail (α = 0,95), les demandes (α = 0,78) et les ressources (α = 0,81). Au Québec, un indice 
de défavorisation socioéconomique est calculé par le Ministère de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et de 
la Recherche (MEERS, 2015) pour chacune des écoles. Des analyses de variance ont été réalisées selon trois groupes 
de directions (provenant d'écoles favorisées, moyennement favorisées ou défavorisées). Les analyses indiquent que 
l'indice de défavorisation est lié à la dimension «Désengagement» de l'échelle de détresse psychologique (F[2, 165] 
= 3,159, p = 0,045, R2 = 0,0369) ainsi qu'au climat (F[2, 189] = 3,114, p = 0,047, R2 = 0,0319) et aux ressources (F[2, 
175] = 4,296, p = 0,015, R2 = 0,0468). Les tests post hoc révèlent que les directions d'écoles défavorisées possèdent 
un niveau significativement moindre de climat (M = 4,17) et de ressources (M = 2,54) que leurs homologues 
travaillant au sein des écoles favorisées (climat : M = 4,63, p = 0,036 ; ressources : M = 2,86; p = 0,011). Les 
résultats indiquent que le portrait psychologique des directions d'écoles défavorisées se caractérise par une 
détérioration du climat organisationnel, moins de ressources et un plus grand désengagement. D'un autre côté, le 
bien-être psychologique et les demandes ne sont pas liés au statut socioéconomique. Ainsi, cette étude laisse croire 
que la défavorisation du milieu a davantage un impact négatif sur la vie organisationnelle du personnel de l'école 
plutôt que sur la santé psychologique de sa direction. Une piste d'interprétation pour ces résultats place le 
désengagement psychologique face à son emploi, la seule sous- dimension de la détresse liée au statut 
socioéconomique dans cette étude, au centre d'un mécanisme de protection. Cette hypothèse suggère en effet que 
la direction, dont la vie organisationnelle est détériorée, se désengagerait de son travail afin de préserver son bien- 
être psychologique. Les implications pratiques et théoriques seront discutées. 
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Communication 2 : Étude de la résilience au sein de la relation des demandes, des ressources et 
de la santé psychologique en emploi auprès des directeurs d'établissements scolaires 
Laura Bergeron-Bonnelly (laura.bergeron.bonnelly@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Simon Trudeau (simon.trudeau@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Carole Sénéchal (carole.senechal@uottawa.ca - Université d'Ottawa)  

Vincent Chauvette (vincent.chauvette@fsa.ulaval.ca - Université Laval)  
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Une importante proportion des directions d'établissements scolaires rapporte vivre un niveau de stress élevé et une 
santé moindre que la population générale et que les autres gestionnaires (Boyland, 2011; Phillips et al., 2008). Ce 
phénomène s'avère très préoccupant en vertu des impacts délétères d'une mauvaise santé psychologique en emploi, 
composée du bien-être et de la détresse, sur les individus et leur organisation (Federici & Skaalvik, 2012). En accord 
avec le modèle des demandes-ressources de l'emploi de Karasek (1979), leur situation pourrait s'expliquer par le 
nombre élevé de demandes et le faible niveau de ressources disponibles, amenuisant leur capacité à surmonter 
l'adversité. Ainsi, être résilient, soit la capacité de s'adapter positivement en dépit de circonstances difficiles (Masten 
et al., 1990), pourrait influer sur cette interaction néfaste et favoriser leur santé psychologique en emploi, et ce 
d'autant plus, qu'elle a été reconnue pour amoindrir le stress vécu en emploi auprès de cette population (Garon 
et al., 2006). Ainsi, cette étude vise à vérifier si les demandes et les ressources de l'emploi prédisent significativement 
la santé psychologique en emploi et si la résilience établit un lien de médiation significatif au sein de ces relations. 
Méthodologie : L'étude comprend 304 directions (n = 194) et directions adjointes (n = 110) d'établissements scolaires 
de la province de Québec et de l'Ontario. Ils ont complété un questionnaire électronique mesurant la santé 
psychologique en emploi, soit le bien-être et la détresse (Gilbert, Dagenais- Desmarais, & Savoie, 2011; respectivement 
α=0,95et α=0,95), la résilience (Brien et al., 2008 ; α=0,95) et les demandes et les ressources de l'emploi (Demerouti, 
Nachreiner, Baker, & Schaufeli, 2001; respectivement α=0,81 et α=0,81). Résultat : Une médiation fut conduite à 
l'aide des procédures établies par Hayes et Preacher (2014) et des tests Omnibus. La résilience médiatiserait 
partiellement la relation entre les demandes, les ressources et le bien-être psychologique (F [3, 300] = 126,34, 
p<0,001, R² = 0,55; FOmnibus effet direct [2, 300] =15,23, p<0,001, r² =0,05), soit des intervalles de confiance 
significatifs (β = -0,17, ICdemandes 95%[-0,29; -0,06];   β=   0,15,   ICressources   95%[0,01;   0,30]).   La résilience 
démontre une influence similaire sur la relation des demandes, des ressources et de la détresse psychologique en 
emploi (F[3, 300] = 47,93, p<0,001, R² = 0,32; FOmnibus effet direct [2, 300] =17,44, p<0,001, r² =0,08), soit des 
intervalles de confiance significatifs(β  =  0,1,  ICdemandes  95%[0,4;  0,17];  β= -0,09, ICressources 95%[-0,18 ;-
0,01]). Discussion : Les résultats suggèrent que les demandes et les ressources de l'emploi affectent la santé 
psychologique en emploi et l'ajout de la résilience au modèle amplifie cette dernière en minimisant l'effet néfaste 
des demandes et en accroissant l'influence bénéfique des ressources sur cette dernière. Ainsi, il s'avère important 
d'élaborer des programmes en emploi et lors du cursus académique des directeurs d'établissements scolaires afin 
d'optimiser leur résilience et ainsi leur santé psychologique en emploi. Les implications pratiques et les futures 
recherches seront discutées.  

 
 
 
Communication 3 : La santé psychologique des chefs d'établissement: entre bien-être et mal être 
Frederic Yvon (frederic.yvon@unige.ch - Université de Genève)  
Emmanuel Poirel (emmanuel.poirel@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Les   gestionnaires   d'établissements   scolaires   feraient partie de ceux qui subissent le plus de tensions et de
stress au travail (Poirel et Yvon, 2011). Si certaines directions s'épuisent (Gravelle, 2012), la recherche montre que 
d'autres font face à la pression et au stress de façon efficace sans mettre en péril leur santé (Théorêt et al., 2015). 
La mesure de la santé psychologique au travail fait débat, étant orientée soit vers le bien-être, soit le mal-être 
(Brunet et Savoie, 2015), avec une dominance vers la mesure du côté négatif. Cette communication s'inscrit dans la 
perspective de la conceptualisation bidimensionnelle de la santé psychologique qui permet de comprendre la santé
psychologique comme étant à la fois l'absence d'un état négatif, tout comme la présence d'un état positif (Gilbert,
Dagenais-Desmarais, & Savoie, 2011). Les résultats présentés ici proviennent d'une recherche sur la santé
psychologique au travail des directions d'établissement scolaire francophone du Québec et de l'Ontario (n=305). Le 
questionnaire comportait une partie quantitative et une partie qualitative. C'est sur cette seconde partie que portera 
principalement cette communication. Quatre- vingt-six directions ont pris le temps de laisser un commentaire à la 
fin du questionnaire sur lesquels portera notre analyse. C'est en considérant l'importance de comprendre le 
phénomène de façon inductive dans la perspective des individus vivant eux-mêmes leur santé psychologique que 
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nous avons analysé ces commentaires spontanés. La démarche a été celle d'une analyse de contenu à l'aide du logiciel 
QDA-Miner à partir de catégories prédéterminés élaborée sur la base des trois dimensions de l'Échelle de mesure 
des manifestations du bien-être psychologique et des trois dimensions des manifestations de la détresse psychologique, 
développées initialement par Massé et al. (1998) puis validées en contexte de travail (Gilbert, 2009), ainsi qu'auprès 
des directions d'établissement dans le volet quantitatif de cette étude : valence positive (équilibre personnel α-91; 
implication au travail α-85; harmonie avec le milieu de travail α-87); valence négative (irritabilité/agressivité α–85; 
anxiété/dépression α-92; désengagement α-90). Nous avons fait l'exercice de lier les commentaires en regroupant 
des unités de classification par analogie de sens en référence à ces six dimensions selon leur valence positive et 
négative. Si la fréquence et le pourcentage des codes penchent pour un rapport plus positif entre mieux-être (24,7%) 
et mal-être (18,8%), il est toutefois apparu que certains commentaires ne pouvaient être liés à aucune des six 
dimensions et une seconde analyse plus exploratoire de l'ensemble des commentaires a permis de faire ressortir
trois nouvelles catégories qui ont émergé (conflit intra- personnel 21,7%, surcharge de travail 20%, manque de
reconnaissance 5,8%). Ces résultats donnent une couleur particulière à la compréhension de la santé psychologique 
au travail dans une perspective de construction de sens en complément aux résultats de nature quantitative. 
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SYMPOSIUM « FORMATION » 

 
LE TRANSFERT DES ACQUIS A LA SUITE D'UNE FORMATION : UNE ANALYSE DE SES SOURCES 
D'INFLUENCE, SES MODES DE REGULATION ET SA MESURE 
Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
Nathalie Delobbe (nathalie.delobbe@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
 

La formation constitue l'un des outils les plus importants pour accroître l'efficacité d'une entreprise. Force est 
d'admettre toutefois que celle-ci n'est efficace seulement lorsque les apprenants mettent en application ce qu'ils ont 
appris au travail. À cet égard, les travaux sur le sujet nous mènent à reconnaître que seule une faible portion des 
connaissances enseignées sont mises en application par les apprenants à leur retour au travail. Qu'est-ce qui 
explique le faible taux de transfert ? Comment peut-on accroitre celui-ci ? Ce symposium offre des réponses à ces 
questions en présentant de nouvelles connaissances, pratiques et expériences permettant d'accroître les chances que 
ne se produise le transfert. Plus clairement, celui-ci se penche sur la question de la mesure du transfert, ainsi que sur 
les éléments contextuels susceptibles d'influencer celui-ci. 
 

Communication 1 : Le rôle du supérieur immédiat dans le processus de transfert des 
apprentissages : une analyse de ses déterminants individuels, organisationnels et relationnels 
Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
Benjamin Lafrenière-Carrier (benjlaf@hotmail.com - Université du Québec en Outaouais)  

 
Plusieurs études soutiennent l'existence d'un lien positif entre le soutien du supérieur immédiat et le transfert réalisé 
par les apprenants (Blume et al., 2010). Toutefois, les raisons qui déterminent l'implication du supérieur immédiat 
dans le processus de transfert demeurent méconnues. De récents travaux mettent évidence l'existence de trois 
types de déterminants (Annabi et Lauzier, 2016; Lauzier, à paraître) : ceux liés au supérieur immédiat, ceux liés au 
contexte dans lequel il agit et ceux liés à la relation qu'il a avec ses subordonnés.  Cette étude fait l'examen des raisons 
expliquant le degré auquel   le   supérieur   immédiat   s'implique   dans   le processus de transfert. Elle vise aussi à 
évaluer le degré auquel les déterminants relationnels offrent une explication supplémentaire à celles offertes par les 
autres déterminants. Les données à l'étude furent recueillies auprès de 297 gestionnaires oeuvrant dans une 
institution financière québécoise. Les participants ont rempli un questionnaire en ligne, lequel comprenait 
l'ensemble des variables à l'étude. Les analyses par régressions soutiennent les hypothèses de recherche. Au niveau 
individuel, il semble que ce soit l'affect positif, le style de leadership, l'orientation axée sur la maîtrise des 
apprentissages, ainsi que les habiletés communicationnelles qui expliquent le mieux l'implication du supérieur 
immédiat dans le processus de transfert (R2 16%). Au niveau organisationnel, ce rôle revient à la charge de travail (R2 
2%). Au niveau relationnel, la qualité de la relation avec les subordonnés et le souci d'impartialité expliquent aussi 
l'implication du supérieur immédiat (R2 9%). Lorsque considérés simultanément, seuls les déterminants individuels et 
relationnels contribuent à l'explication (R2 21%), le souci d'impartialité explique 3% de variance supplémentaire. Ces 
observations mènent à reconnaître l'influence conjointe des déterminants sur l'implication des supérieurs immédiats 
dans le processus de transfert. 
 

Communication 2 : Modes de régulation et motivation à transférer d'adultes en formation 
continue face au soutien organisationnel perçu à la formation 
Isabelle Anne Bosset (Isabelle.Bosset@unige.ch - Université de Genève)  
Étienne Bourgeois (etienne.Bourgeois@unige.ch - Université de Liège)  

 
Le soutien organisationnel perçu à la formation a été investigué pour son impact positif sur le transfert. Toutefois, les 
mécanismes par lesquels les apprenants réagissent à ce soutien demeurent méconnus. Cette étude examine les 
modes de régulation mobilisés par les apprenants, qui médiatisent la relation entre la perception de soutien et la 
motivation à transférer (Noe, 1986) : les processus de constructions de sens (Weick, 1995) et les stratégies 
comportementales. Elle investigue la question suivante : quelles peuvent être les implications des modes de 
régulation sur la motivation à transférer ? Une méthodologie qualitative (Creswell, 2007) fut privilégiée. Dix-huit 
adultes en formation continue ont été interviewés à deux moments distincts au moyen d'entretiens semi- directifs. 
L'analyse de contenu thématique met en évidence trois cas de figure. Dans le premier, la perception de soutien reste 
négative, sans évolution. Les constructions de sens consistent à prendre sur soi, et à réduire les attentes en termes 
de soutien. Les comportements consistent à être proactif, à ruser, et à se retirer. La motivation à transférer est  
maintenue,  mais son champ d'action est limité. Dans le second cas, la perception de soutien se détériore. Les 
constructions de sens consistent à attendre, à réévaluer les pratiques organisationnelles et à reconsidérer la 
formation comme un projet personnel. Les comportements  sont caractérisés par de l'ambivalence entre retrait et 
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adaptation. La motivation à transférer est fragilisée, le champ d'action du transfert est limité. Dans le troisième cas, 
la perception de soutien reste positive, sans évolution. Les constructions de sens consistent à réduire les attentes de 
soutien, à prendre sur soi, et à évaluer les pratiques de manière positive. Les comportements sont proactifs. La 
motivation à transférer reste forte. Les cas de figure dynamiques et évolutifs apportent une nouvelle compréhension 
des processus à l'oeuvre dans la motivation à transférer. 

 
Communication 3 : Satisfaction, apprentissage et transfert des acquis de formation : des liens 
revisités 
Stéphanie Peters (s.peters@ulg.ac.be - Université de Liège)  
Daniel Faulx (daniel.faulx@ulg.ac.be - Université de Liège)  
Hansez Isabelle (IHansez@ulg.ac.be - Université de Liège)  

 
Les liens entre la satisfaction, l'apprentissage et le transfert sont étudiés depuis longtemps. Cependant, la 
contribution de la satisfaction comme indicateur d'efficacité a été largement critiquée, et l'impact de l'apprentissage 
sur le transfert reste très contrasté. Cette contribution revisite le lien entre ces trois notions,  sur base de deux études 
: la première auprès d'étudiants de Master qui ont suivi une formation sur le stress (N=119) ; la seconde auprès 
d'employés d'une mutualité belge ayant suivi une formation professionnelle (N=118). Trois dimensions de la 
satisfaction ont été envisagées (étude 1) : l'amusement, la difficulté et l'utilité perçue. L'apprentissage a été 
mesuré de deux manières : une mesure objective de l'apprentissage (étude 1) et une mesure subjective auto-
rapportée (étude 2). Le transfert a quant à lui été abordé en termes de motivation à transférer (étude 1), 
d'application des apprentissages (étude 2), et de performance au travail suite aux apprentissages (étude 2). Les 
résultats indiquent que la satisfaction participe à deux processus : l'un (dimensions utilité et difficulté) conduit au 
transfert, l'autre (dimension amusement) conduit à l'apprentissage. En outre, ces deux processus sont distincts : 
l'apprentissage n'a aucun impact sur le processus de transfert, et ce quelle que soit la manière dont l'apprentissage 
et le transfert ont été mesurés. Nous nous demanderons dans quelle mesure les liens identifiés entre la satisfaction, 
l'apprentissage et le transfert sont ou non liés aux indicateurs mesurés et à l'interprétation des liens de causalité 
(angle méthodologique), à la manière dont on définit ces trois notions (angle conceptuel), et aux spécificités des 
milieux étudiés (angle contextuel). Nous tirerons des enseignements de ces résultats pour les professionnels de la 
formation, qui continuent à utiliser de manière privilégiée des questionnaires de satisfaction et d'apprentissage pour 
cerner l'efficacité de leurs formations. 
 

Communication 4 : La mesure du transfert des apprentissages : recension systématique des 
pratiques existantes, de leurs avantages et leurs inconvénients 
Geneviève Schoeb (genevieve.schoeb@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Benjamin Lafrenière-Carrier (benjlaf@hotmail.com - Université du Québec en Outaouais)  

Martin Lauzier (martin.lauzier@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais)  
François Courcy (Francois.Courcy@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  

 
La recherche sur le transfert des apprentissages a connu un essor important dans le dernier quart de siècle (e.g. 
Baldwin et Ford, 1988; Grossman et Salas, 2011). Si l'on considère le transfert comme une résultante essentielle à la 
formation, force est d'admettre que son appréciation diffère d'une étude à l'autre (Blume, et al., 2010). Or, la 
coexistence de multiples mesures rend difficile la comparaison des travaux sur le sujet et pourrait expliquer les 
variations observées entre les taux de transfert des études sur la question. Les inconsistances dans la mesure du 
transfert sont multiples : orientation (qualité vs quantité), constitution (nombre d'items), référent (spécifique vs 
général), etc. Qui plus est, des différences en regard du contexte d'administration des mesures sont relevées (e.g. 
moment de mesure, source, etc.). Considérant qu'il n'existe aucune étude faisant l'inventaire des mesures du 
transfert, ni de leurs avantages et inconvénients, une revue systématique des écrits fut entreprise afin de répondre 
à trois questions : a) de quelle manière le transfert des apprentissages est-il mesuré ? b) quels sont les avantages 
et inconvénients de chaque méthode de mesure ? c) quelles sont les recommandations à dégager de la mesure 
du transfert ? Une recension des méthodes de mesure du transfert utilisées dans les études parues depuis Baldwin 
et Ford (1988) a été réalisée. Les points de divergences attribuables aux caractéristiques des différentes mesures et 
ceux relatifs aux paramètres contextuels ont été relevés à l'aide d'une grille de lecture systématique constituée 
aux fins d'analyse. L'étude fait ressortir les avantages et inconvénients propres aux méthodes identifiées pour estimer 
le transfert. Sur la base des constats observés, des recommandations sur les diverses méthodes sont proposées, 
ainsi qu'un agenda sur les nouvelles questions de recherche à explorer en regard à la mesure du transfert. 
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SYMPOSIUM « HARCELEMENT 2 » 

 
NOUVELLES PISTES DE REFLEXION SUR LES ANTECEDENTS ET LES CONSEQUENCES LIES AU 
HARCELEMENT MORAL AU TRAVAIL, ET SUR LES EXPLICATIONS DES VICTIMES ET DES TEMOINS 
Christine Jeoffrion (christine.jeoffrion@univ-nantes.fr - Université de Nantes) 
Catherine Hellemans (catherine.hellemans@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles)  
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
 

Avec pour dénominateur commun la question du Harcèlement Moral au Travail (HMT), ce symposium réunit des 
chercheurs d'Algérie, de Belgique, du Canada et de France dont les études apportent un nouvel éclairage et de 
nouvelles pistes de réflexion sur le processus du HMT et les explications qui en sont données tant par les victimes 
que par les témoins. Une analyse d'articles parus entre 1990 et 2015 permet de mettre en évidence la nature des 
liens entre la "supervision abusive" et le HMT. Une étude canadienne montre le lien entre HMT et Etat de Stress 
Post-Traumatique (ESPT). Une autre étude menée au sein d'un hôpital algérien adopte la clinique du travail pour 
étudier les stratégies de défense mises en place par des victimes de HMT. Enfin une étude belge s'intéresse aux 
explications données a posteriori par des témoins de HMT (attributions causales et responsabilité des témoins). 
 
 

Communication 1 : Harcèlement Moral au Travail et supervision abusive : une analyse de la 
littérature 
Rim Zid (rim_zid@yahoo.fr - Université de Montréal)  
Christine Jeoffrion (Christine.jeoffrion@univ-nantes.fr - Université de Nantes)  
 

La notion de supervision abusive fait référence à l'appréciation subjective du subordonné relative aux propos ou 
comportements hostiles de son superviseur, excluant des contacts physiques (Tepper, 2000, p. 178). Elle entraîne 
des conséquences graves tant pour les individus que pour les organisations. Aux États-Unis, ses conséquences sont 
évaluées à environ 23,8 milliards de dollars annuellement (Tepper et coll., 2011). Les conséquences sur l'individu 
se mesurent en termes d'épuisement émotionnel, de cynisme, d'épuisement professionnel, de détresse 
psychologique (Tepper et coll., 2007). Par ailleurs, la supervision abusive est négativement associée à la satisfaction 
au travail et positivement reliée aux comportements déviants (Detert et coll., 2007 ; Mawritz et coll., 2012). Au-
delà des problèmes personnels, la supervision abusive entraîne des conséquences relationnelles, notamment relatives 
au conflit travail-famille (Carlson et coll., 2011; Haggard et coll., 2011 ; Hoobler et Brass, 2006 ; Hoobler et Hu, 2013; 
Tepper, 2000). En outre, la supervision abusive a des conséquences sur l'organisation, telles que la diminution des 
efforts au travail et des comportements de citoyenneté organisationnelle (Harris et coll., 2011), les comportements 
déviants dirigés envers l'organisation, le superviseur ou les employés (Braux, 2010 ; Tepper, 2007; Tepper et coll., 
2009;), la baisse de la motivation, du rendement au travail et de la productivité ; la hausse des taux d'absentéisme 
et de roulement (Keashly et coll., 1994 ; Tepper et coll. 2006 ; Tepper, 2007).  La supervision abusive décroit la 
performance des employés (Harris, Kacmar et Zivnuska, 2007). Ces conséquences montrent l'ampleur du problème, 
car elles sont reliées à la performance, au succès et la survie des organisations, ainsi que à la santé et le bien-être de 
ses employés (Martinko et coll., 2013). La littérature recense les antécédents (ou prédicteurs) tant individuels et 
relationnels, qu'organisationnels associés à ce phénomène tels que la dépression du superviseur, le leadership 
autoritaire, le leadership machiavélique (Kiazad et coll., 2010) et ceux associés au subordonné, tels que : un niveau 
élevé d'affectivité négative (Tepper et coll., 2006), l'intention de quitter (Tepper et coll., 2009 ; Van Hoof et coll., 
2005 ) ; l'état de paranoïa (Chan et McAllister, 2014) et de narcissisme (Burton et Hoobler, 2011). Également, 
d'autres déterminants (antécédents) ont été étudiés tels que la violation du contrat psychologique, le biais 
d'attribution hostile, l'injustice interactionnelle, le leadership autoritaire, la profonde dissemblance, les relations 
conflictuelles et l'évaluation négatives du rendement (Hoobler et Brass, 2006 ; Aryee et coll., 2007 ; Teller et coll., 
2011) et la culture organisationnelle (Adangnito,  2013).  Il ressort  de la littérature que les antécédents 
organisationnels méritent une attention particulières, car ils sont les moins étudiés (..) et car ils sont en mesurer de 
nous indiquer où il faut concentrer les efforts pour la contrer.  Cette communication s'attachera à élaborer une 
analyse de la littérature de la supervision abusive et du harcèlement moral/psychologique afin de déterminer 
quelle est la nature du/des liens entre ces deux comportements anti- sociaux au travail. Une analyse d'articles parus 
entre 1990 et 2015 sur les bases de données (PsycInfo, Francis, ProQuest) a été réalisée et les résultats seront 
présentés. 
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Communication 2 : Analyse des types et causes de souffrance au travail en France : étude 
exploratoire et analyse du discours auprès de 112 cas 
Norah Allem (allemnorah@gmail.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Djazayeri Hossein (djazayerihossein@gmail.com - Association PROMOCOM) 
Véronique Léoni (veronique.leoni@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Eric Dose (eric.dose@outlook.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
 

La souffrance au travail, générée par l'exposition à certains risques psychosociaux au travail (Vallery & Leduc, 2012), 
notamment l'exposition au harcèlement moral au travail (HMT) a des conséquences graves sur les salariés 
(Desrumaux, 2011 ; Hirigoyen, 2008) pouvant aller jusqu'au suicide (Nicolas, Desrumaux, Séguin, & Beauchamp, sous 
presse). Les facteurs explicatifs du mal-être des salariés peuvent être le manque de soutien au travail (Fernet & 
Sénécal, 2000), la charge et la non reconnaissance au travail (Siegrist, 1996) et aussi des facteurs organisationnels 
(Machado, 2015) tels que le climat, et les formes de management. D'après Hirigoyen (1998), Desrumaux (2011), 
nous supposons (H1) que les appelants seront plus souvent des femmes et que le contexte professionnel des 
personnes touchées impliquera des métiers relationnels (social, soin, services…). D'après les travaux de Desrumaux 
et al (2015), la souffrance au travail (H2) se manifestera à l'issue d'agissements souvent considérés comme peu 
graves (isolements, critiques et discrédit de la personne, dévalorisation du travail) comparativement aux agressions 
physiques ou psychiques directes. Ces agissements moins évocateurs donnent lieu à des jugements de gravité et de 
responsabilité des harceleurs plus (Desrumaux et al, 2015). Nous émettons l'hypothèse (H3) que les victimes 
évoqueront plus fréquemment des facteurs organisationnels et liés au management que des facteurs individuels. 
Contexte de l'étude Dans le cadre d'un projet chercheur citoyen regroupant une association ONG de l'ONU (dont 
l'une des missions est de lutter contre la souffrance au travail au moyen d'un dispositif d'écoute via des 
permanences téléphoniques) et une université, l'étude exploratoire a consisté à analyser les situations de travail des 
appelants, à identifier les agissements ainsi qu'évaluer les causes et conséquences de la souffrance évoquées lors 
des consultations téléphoniques. L'anonymat des appelants a été respecté et les informations ont été recueillies par 
un consultant (psychologue, master psychologie ou sciences humaines). L'étude portant sur les données de quatre 
années d'écoute a relevé des indicateurs tels que les caractéristiques des appelants, les raisons des appels, les types 
et causes de souffrances repérées et les conséquences des situations rencontrées. Les données, issues du fichier rempli 
par les écoutants lors de 112 appels ont été analysées au moyen d'une analyse de contenu fondée sur la fréquence 
d'apparition des unités de significations tirées du corpus. Résultats Les appelants sont majoritairement des femmes 
(71.42%) travaillant dans divers secteurs d'activités (fonction publique, santé, social, hôtellerie/restauration et 
commerce). L'analyse thématique du discours des appelants révèle une souffrance vécue et ressentie (66,07%), 
recherchent des conseils (33.03 %) et des informations juridiques (30.35 %). Les causes de souffrance se révèlent 
être le harcèlement moral (42.85%), le climat de travail (26.78%), le management abusif (21.43%) et les conflits 
(17.86%). A partir des éléments obtenus, les analyses mettent en évidence des diagnostics de souffrance au travail. 
Les agissements de HMT répertoriés visent essentiellement à discréditer la victime dans son travail (146 occurrences), 
à l'isoler (65) et à déconsidérer la victime auprès des collègues (48). Le manque de communication et des relations 
hiérarchiques dysfonctionnelles apparaissent comme des causes de souffrance. Les conséquences s'apparentent à 
un stress chronique, des symptômes dépressifs et de l'épuisement émotionnel. Les limites portent sur le fait que 
les fiches sont remplies par les écoutants. La recherche future consistera à évaluer les techniques professionnelles 
mobilisées en écoute téléphonique et en groupe de parole.  
Bibliographie  
Desrumaux, P. (2011). Le harcèlement moral au travail : réponses psychosociales, organisationnelles et cliniques. 

Rennes : Presses Universitaires de Rennes  
Desrumaux, P., Machado, T., Przygodzki-Lionet, N., & Lourel, M. (2015). Workplace Bullying and victims' pro-social 

or antisocial behaviors: What effects on equity, responsibility judgments and help giving? Journal of Human 
Behavior in the Social Environment 

 

 
Communication 3 : Etude exploratoire des cas de victimes de harcèlement chez le personnel de
santé via la clinique du travail 
Hamid Hachelafi (hachelafih@hotmail.fr - Université d'Oran)  
AbdelKrim Kandouci (hachelafih@hotmail.fr - Université de Sidi-Bel-Abbès)  

 
L'objectif de l'étude est d'identifier les mécanismes de défense collectifs générés en situation de harcèlement.
L'analyse est menée via l'approche de la clinique du travail. L'échantillon de l'étude est composé de cinquante sujets. 
Les victimes ont sollicité l'intervention du staff administratif (54%), et le syndicat reste la dernière soupape après 
les collègues du travail. Le recours familial est décourageant chez 61% des victimes, bien que le tiers y trouve 
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un soutien actif. Les stratégies de défense centrées sur l'émotion renvoient principalement à la recherche du 
soutien psychologique. La nature de l'aide sollicitée par la victime est en premier lieu exprimée au sein de 
l'établissement dans la plupart des cas, bien que la famille s'impose comme un refuge garanti. Ainsi, la souffrance 
psychique est majorée en cas de défaillance des mécanismes de défenses, car « les victimes sont souvent inhibées, 
craintives, repliées sur elles-mêmes, et sensitives. » [2]. Cependant, la distanciation et l'évitement du conflit est 
répertorié comme mécanisme de dégagement « qui supposent de pouvoir accepter de vivre la peur ou l'angoisse 
pour élaborer un mode d'adaptation – négociation avec la réalité» [6]. Le recours aux syndicats reste très limité, car 
souvent ils sont considérés comme étant dans l'incapacité de trouver des solutions ou comme « une passivité complice 
» [5] avec le staff administratif. En fait, toutes ces différentes formes de recours des victimes du harcèlement peuvent 
être le fait d'un état de stress post-traumatique qui peut conduire à un changement dans la personnalité du sujet 
concerné et qui se traduit par un état dépressif ou une conduite procédurière. Ainsi, le soutien social permet une
réhabilitation psychique « dans la prévention des états de stress post-traumatique » [3]. Le coping centré sur la tâche 
est indiqué à travers l'absentéisme et les arrêts de travail qui sont une voie de recours pour éviter momentanément 
d'être la cible des agresseurs. Conclusion : La clinique du travail est un outil dont le médecin du travail peut se 
doter pour mieux identifier les risques professionnels dans leur versant psychosocial, afin d'apporter secondairement 
une meilleure prévention à tous ses niveaux. 
 
 

Communication 4 : Harcèlement moral au travail et intervention des témoins. Justifications 
différentielles de l'action à l'inaction en passant par l'ambivalence 
Emeline Lucas (lucas.emeline@gmail.com - Hôpital universitaire Brugmann) 
Catherine Hellemans (catherine.hellemans@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 

 
Les témoins tels que les collègues ont le pouvoir d'agir sur le conflit, voire de le stopper (Bowes-Sperry & O'Leary-
Kelly, 2005), pourtant leur intervention directe est relativement rare (Desrumaux, 2011 ; Hellemans  & Devos, 2012). 
Bowes-Sperry et O'Leary-Kelly (2005) ont proposé un modèle de prise de décision aboutissant à une typologie de 
comportements d'intervention de la part du témoin en cas de harcèlement sexuel au travail. Leur modèle a été lui-
même construit à partir des apports des travaux de Darley et Latané (1968) face aux situations d'urgence. Le 
harcèlement moral au travail est considéré par les auteurs comme plus complexe et plus ambigu, notamment 
parce que ce qui fonde le harcèlement moral est la somme de conduites abusives,  et non pas une situation 
abusive facilement identifiable. L'objectif de cette recherche vise à étudier les comportements prosociaux 
(intervention, aide, soutien) des témoins de harcèlement moral, d'en proposer une typologie, et d'analyser 
l'influence éventuelle de l'attribution de responsabilité (harceleur, organisation, victime) vis-à-vis de la situation 
de harcèlement, sur le développement de ces comportements prosociaux. Des entretiens, suivant un canevas 
précis, ont été réalisés avec huit personnes témoins de harcèlement moral avéré sur leur lieu de travail, grâce au 
relais de conseillers en prévention en charge des aspects psychosociaux. Après présentation par le témoin de la 
situation de harcèlement moral au travail de laquelle il a été témoin, l'entretien s'est centré sur les attributions 
causales et de responsabilité des témoins, leurs comportements prosociaux, les réactions des autres et de 
l'organisation, ainsi que les éventuels obstacles à dépasser pour pouvoir mettre en place les comportements 
d'aide ou de soutien. Les résultats de l'analyse de contenu thématique ont permis de révéler huit types de 
comportements prosociaux, que nous avons structurés en nous basant sur la typologie de Bowes-Sperry et O'Leary-
Kelly (2005), et en distinguant l'aide du soutien. Ces comportements prosociaux développés par les témoins sont 
majoritairement à faible immédiateté (posés après la situation de harcèlement) et à haute implication sociale. Un 
résultat notable concerne les justifications des témoins quant à leur choix d'agir ou non : elles sont différentes, et 
pas simplement opposées, et, de plus, des justifications encore autres ont été avancées pour justifier une 
ambivalence à l'action. Ces résultats apportent un nouvel éclairage, et de nouvelles pistes de réflexions sur le 
processus d'intervention des témoins : en effet, ils vont à contre-sens du modèle de Bowes-Sperry et O'Leary-
Kelly, qui proposait un même cheminement de pensée dans la prise de décision vers les différents types de 
comportements d'intervention. Par ailleurs, les  attributions  de  responsabilité organisationnelle ont permis de 
distinguer les facteurs organisationnels préexistant au harcèlement, des facteurs processuels, entrant en ligne de 
compte lors de la présence de harcèlement. 
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LES SESSIONS ORALES ET SYMPOSIUMS – MERCREDI 
 
SESSION ORALE « CONCILIATION » 

 
Travail à domicile, détachement psychologique, conflit travail-famille et burnout: contribution de 
l'approche de l'action raisonnée 
Florent Lheureux (florent.lheureux@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
 

Cette communication concerne les antécédents et les conséquences du travail effectué au domicile sur les temps de 
repos, type de travail de plus en plus fréquent du fait de l'omniprésence des technologies de la communication. En 
effet, celle-ci est telle qu'une fusion de la vie professionnelle et de la vie privée s'opère pour un nombre non 
négligeable de travailleurs. Les effets identifiés sont en particulier un manque de détachement psychologique 
(insuffisante récupération des ressources par absence de « coupure » avec le travail), un accroissement du conflit 
travail-famille, le tout favorisant in fine l'épuisement professionnel. Parmi les antécédents envisagés, la préférence 
personnelle en matière de segmentation entre sphères de vie, ainsi que la perception de la norme de segmentation 
au sein de l'organisation ont identifiés comme importants. Tels qu'ils sont définis, ces construits apparaissent 
analogues à ceux d'attitude et de norme sociale perçue conceptualisés par l'approche de l'action raisonnée (AAR). 
De ce fait, les travaux relatifs à la segmentation (ou fusion) des sphères de vie et ses effets sur la santé ont été ici 
reconsidérés sous l'angle de l'AAR. En particulier, celle-ci suggère l'ajout de quatre facteurs explicatifs : intention 
d'action, contrôle comportemental perçu, norme familiale perçue et habitude. En outre, elle suggère différentes 
améliorations au niveau des items employés pour mesurer les préférences et normes de segmentation (prise en 
compte des facettes injonctive et descriptive des normes, instrumentale et affective de l'attitude etc.). Ainsi, un 
modèle dérivé de l'AAR a été mis à l'épreuve via une enquête en ligne auprès de 117 employés évoluant en 
majorité dans les secteurs de la formation (30,56%), de l'industrie (18,52%) et de la grande distribution (11,11%). Les 
mesures ont toutes été issues de la littérature et ont été présentées dans un ordre contrebalancé avec assignation 
aléatoire : burnout, conflit travail- famille, détachement psychologique, travail à domicile, intention, contrôle 
comportemental perçu, attitude, normes organisationnelles et familiale perçues, habitude et implication au travail. 
Les données ont été traitées par modélisation en équations structurelles (approche PLS). Cette analyse confirme à la 
fois la validité du modèle de mesure (validité factorielle, indices de fiabilité, validité discriminante des items) et du 
modèle structural (relations entre construits théoriques pour la plupart confirmées). Les résultats confortent d'une 
part le schéma causal selon lequel l'intention impacte positivement le travail à domicile (R² ajusté = .64), qui à 
son tour favorise le conflit travail-famille (R² ajusté = .22), nuit au détachement psychologique (R² ajusté = .19), le 
niveau de burnout étant la résultant de ce processus (R² ajusté = .44). Ils corroborent en outre l'impact de tous les 
antécédents mesurés (hormis la norme familiale perçue qui apparaît secondaire) (R² ajusté pour l'intention = .79). 
La principale contribution de ce travail est d'avoir rapproché les travaux relatifs à la segmentation ou fusion des 
sphères de vie professionnelle et privée d'une part, et l'AAR d'autre part. Ce rapprochement a permis le 
développement d'une modélisation plus complète suggérant que le travail à domicile est sous-tendu par les principes 
motivationnels définis par l'AAR. De ce fait, le recours à des interventions fondées sur cette approche sera 
discuté en vue de fournir des recommandations pratiques. 
 
 

Conflit travail-famille : une étude comparative des managers internationaux et sédentaires 
Sophie Wodociag (sophie.wodociag@gmail.com - Université de Haute-Alsace) 
Chiara Ghislieri (chiara.ghislieri@unito.it - Università di Torino)  
Elisa Amprimo (elisa.amprimo@edu.unito.it - Università di Torino)  
Monica Molino (monica.molino@unito.it - Università di Torino) 
 

Alors que les recherches sur le bien-être soulignent l'importance, pour les individus, de trouver un point d'équilibre 
entre les responsabilités professionnelles et familiales (Ghislieri et Colombo, 2014), les entreprises multiplient les 
déplacements professionnels à l'étranger de leur employés et mettent en place une mobilité internationale de plus en 
plus courte et intense (Wodociag, 2013) qui, à terme, peut avoir une incidence sur le conflit travail-famille. A partir 
du modèle Exigences/Ressources (Bakker et Demerouti, 2007), cette étude compare les fluctuations à court terme de 
certaines variables mobilisées par des managers internationaux, d'une part, et des managers sédentaires, d'autre 
part, pour tenter de concilier au quotidien les dimensions travail et famille. Pour cela, une diary study a été menée 
auprès de 63 participants (22 managers internationaux et 41 managers sédentaires ; 22 femmes et 41 hommes). Les 
participants ont d'abord répondu à un questionnaire général ; puis, à partir d'un journal de bord, certaines variables 
ont été mesurées quotidiennement pendant cinq jours consécutifs : lors d'un déplacement professionnel à 
l'international pour les uns et lors d'une semaine de travail classique pour les autres. L'examen s'est focalisé sur 
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le conflit travail-famille (Netemeyer, Boles et McMurrian, 1996) (3 items, échelle d'accord 1-7, alpha de Cronbach 
compris entre .76 et .92, M =.85) ainsi que d'autres variables qui y sont théoriquement liées, comme certaines 
exigences de travail (pression temporelle et charge de travail), certaines ressources organisationnelles (soutien social 
des collègues et des supérieurs) et certaines ressources personnelles (détachement psychologique et sentiment d'auto-
efficacité). les analyses des données ont été réalisées avec le logiciel SPSS. L'étude met en exergue une perception 
plus importante du conflit travail-famille pour les managers internationaux ; surtout, elle permet d'identifier des 
dynamiques différentes entre les deux groupes : - En dépit de la distance géographique, les managers 
internationaux ressentent un majeur soutien de leurs supérieurs et collègues que les managers sédentaires. Cette 
ressource semble moins efficace pour ces derniers puisque le conflit travail-famille atteint un pic alors que le soutien 
des supérieurs et collègues perçu est maximum. - Le détachement psychologique est supérieur pour les managers 
internationaux alors qu'on attendrait, pour ces derniers, de majeures difficultés à prendre de la distance par rapport 
à leur travail dans le cadre du voyage professionnel. Toutefois, la mesure du conflit travail-famille atteint le niveau 
le plus important alors même que leur détachement psychologique est au plus fort. Ces premiers résultats mettent 
en avant la nécessité de renforcer l'attention portée aux managers internationaux (Andresen, Dickmann et Haslberger, 
2015) dont les situations de travail très stimulantes et enrichissantes sont également fatigantes et délicates. La 
méthodologie de la diary study s'avère un instrument pertinent et innovant pour recueillir une information 
quotidienne dans un contexte naturel et d'identifier des phénomènes de court terme (Ohly, Sonnentag, Niessen et 
Zapf, 2010), suivant une logique dynamique en sus et place de la photographie rétrospective produite par les 
méthodologies plus traditionnelles. 

 
 
Enrichissement Travail-Famille : un antécédent du bien-être modéré par l'âge ? 
Hélène Henry (helene.henry@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
Donatienne Desmette (donatienne.desmette@uclouvain.be - Université Catholique de Louvain) 
 

Malgré l'importance de la balance entre travail et famille tout au long de la carrière professionnelle, peu d'études 
empiriques ont investigué les relations entre travail et famille chez les travailleurs âgés (Allen & Shockley, 2012; 
Huffman et al., 2013). On sait notamment peu de choses sur le rôle des ressources professionnelles et familiales. 
L'objectif de cette étude est d'analyser les effets de l'Enrichissement Travail-Famille (ETF) et de l'Enrichissement 
Famille-Travail (EFT) sur la perspective temporelle future professionnelle (PTFP) et le bien-être au travail. En 
comparaison avec le conflit travail-famille qui tend à décroître avec l'âge, l'ETF resterait constant au cours du 
vieillissement (Allen & Shockley, 2012). Ces résultats pourraient être expliqués à la lumière de la théorie de la 
sélectivité socio-émotionnelle (Carstensen et al., 1999), qui suggère qu'en raison de la réduction de leur PTFP, les 
travailleurs âgés accorderaient plus d'importance à la famille qu'au travail lorsqu'ils vieillissent (Thrasher et al., 2015). 
Certaines études ont trouvé que la PTFP est influencée par des ressources professionnelles (e.g., contrôle sur le 
travail), particulièrement chez les travailleurs âgés (e.g., Zacher & Frese, 2009). D'autres études conduisent à 
supposer des relations entre l'interface travail-famille et la PTFP. Par exemple, Treadway et al. (2011) ont trouvé que 
les individus ayant une PTFP limitée (e.g., les travailleurs âgés) étaient plus affectés par le conflit travail-famille, alors 
que ceux ayant une PTFP ouverte (e.g., les travailleurs jeunes) étaient davantage affectés par le conflit famille-travail. 
Sur cette base, nous supposons que les effets positifs de l'ETF sur la PTFP seront plus élevés chez les travailleurs 
âgés, tandis que les effets positifs de l'EFT sur la PTFP seront plus prononcés chez les travailleurs jeunes. Ensuite, 
nous supposons que les effets indirects de l'ETF et l'EFT sur le bien-être (i.e. l'engagement et l'épuisement émotionnel) 
via la PTFP seront modérés par l'âge, de sorte que les effets indirects de l'ETF sur le bien-être seront plus élevés 
chez les travailleurs âgés, alors que les effets indirects de l'EFT sur le bien-être seront plus prononcés chez les 
travailleurs jeunes. Les données ont été collectées dans une entreprise du secteur public en Belgique, via un 
questionnaire en ligne ou en format papier (n = 258). La majorité des participants sont des femmes (70.3 %), vivant 
en couple (70.3 %), et ayant au moins une personne à charge (58%). Les participants sont âgés entre 18 et 64 ans 
(moyenne = 47 ans ; ET = 9.3 ans), et ont en moyenne 15.2 années d'ancienneté (ET = 10.1 ans). L'ETF et l'EFT ont 
été mesurés par le questionnaire d'Interaction Travail-famille de Nijmegen (12 items, Geurts et al., 2005), la PTFP par 
6 items de Zacher & Frese (2009), l'engagement par 9 items de Schaufeli & Bakker (2003) et l'épuisement 
émotionnel par 9 items de Maslach & Jackson (1986). Nos hypothèses de modération ont été testées via des 
analyses de régression modérée (Cohen et al., 2003). Pour tester nos hypothèses de médiation modérée, nous avons 
utilisé la macro process de Hayes (2012), qui permet de tester la signification de l'effet indirect à +/- un écart-type 
du modérateur (i.e., âge). En accord avec les hypothèses, les résultats ont montré que lorsque la famille permet 
d'améliorer la qualité de vie au travail (i.e., EFT), la PTFP et, indirectement, le bien-être (i.e., engagement et 
épuisement émotionnel) des travailleurs jeunes sont positivement influencés. Pour les travailleurs âgés, les résultats 
suggèrent une augmentation de la PTFP (effet marginalement significatif) et indirectement, une amélioration des 
deux dimensions du bien-être, lorsque le travail permet d'améliorer le vécu dans la sphère familiale (i.e., ETF). 
Bien que nous ne puissions tirer des conclusions en termes de causalité suite à cette étude cross-sectionnelle, les 
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résultats soulignent l'importance pour les organisations de valoriser différentes ressources familiales et 
professionnelles pour les travailleurs en fonction de leur âge, spécifiquement pour étendre leur PTFP et pour 
augmenter leur bien-être au travail. 
 

 
Quand le contexte hors travail interagit avec les comportements au travail : liens bidirectionnels 
entre le contexte famille-travail et le remodèlement d'emploi 
Adélaïde Vautier (adelaide.vautier@gmail.com - Université de Montréal)  
Émilie Champagne (champagne.emilie.2@gmail.com - Université de Montréal)  
Stéphanie Allard (stephanieallard@hotmail.fr - Université de Montréal) 
Jessica Londei-Shortall (j.londei.shortall@gmail.com - Université de Montréal) 
 

L'enrichissement famille-travail, où l'expérience familiale améliorait la qualité du rôle au travail, pourrait contribuer 
à plus de comportements positifs au travail (Wayne, Randel, et Stevens, 2006). Inversement, certains comportements 
au travail pourraient avoir des conséquences positives sur le rôle familial (Carson, Kacmar, Wayne et Grzywacz, 
2006). L'objectif de cette étude était de mieux déterminer comment un de ces comportements positifs au travail, le 
remodèlement d'emploi (en anglais: job crafting), interagissait avec la sphère familiale. Le remodèlement d'emploi 
est défini comme étant les changements initiés par les employés pour augmenter ou diminuer leurs ressources 
et leurs demandes au travail afin d'augmenter leur engagement (Tims, Bakker et Derks, 2012). Quatre types de 
changement sont possibles, soit l'augmentation des ressources sociales, des ressources structurelles, des demandes 
stimulantes ainsi que la diminution des demandes exigeantes au travail. Notre hypothèse cherchait à vérifier si un 
fort enrichissement de la famille vers le travail serait corrélé positivement à une plus grande capacité de 
remodèlement d'emploi et que les capacités de remodèlement d'emploi mèneraient également à un plus grand 
enrichissement du travail vers la famille. Les données ont été recueillies à l'aide de questionnaires complétés par 
121 employés à deux temps de mesure séparés par six mois. La variable du remodèlement d'emploi a été 
mesurée au T1 tandis que les variables d'enrichissement famille-travail et travail-famille ont été mesurées au T1 et au 
T2. L'hypothèse a été partiellement confirmée, puisque l'enrichissement famille-travail était positivement corrélé 
avec deux dimensions du remodèlement d'emploi au T1: l'augmentation des demandes stimulantes (r=.25) et 
l'augmentation des ressources structurelles (r= .28). Ensuite, les résultats de la régression hiérarchique indiquent que 
les dimensions du remodèlement d'emploi expliquaient 16 % de la variance de l'enrichissement travail-famille six 
mois plus tard, en contrôlant pour le niveau d'enrichissement travail-famille au T1. De plus, le prédicteur le plus fort 
de l'enrichissement travail-famille était la capacité de remodeler les demandes stimulantes (b=. 47, p< .05). Les 
travailleurs rapportant plus d'enrichissement de la famille vers le travail auraient tendance à effectuer plus de 
remodèlement d'emploi en augmentant leurs ressources structurelles, soit celles soutenant leur développement 
personnel et leur autonomie, et en allant chercher plus de demandes stimulantes, soit des défis au travail. Ces 
comportements positifs au travail sembleraient être transférables à la sphère familiale six mois plus tard. 
Effectivement, plus l'employé augmente ses demandes stimulantes en allant chercher de nouveaux défis et tâches 
permettant de s'accomplir, plus il transférerait des éléments positifs dans sa sphère familiale. Par conséquent, il y 
aurait une interaction positive entre les rôles familiaux et professionnels. Cette étude suggère qu'un bon contexte 
familial peut avoir un impact positif sur le remodèlement d'emploi et que les employeurs gagneraient à donner 
à leurs employés l'occasion d'avoir de nouveaux défis au travail. Puisque c'était une étude corrélationnelle, il serait 
intéressant d'établir un devis expérimental pour les recherches futures afin de confirmer les liens de causalité entre 
les variables. 
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SESSION ORALE « PARCOURS DE CARRIERE » 

 
Le choix de carrière des adolescents et des adultes en émergence : corrélats personnels, familiaux 
et relationnels 
Myriam Gauvreau (Myriam.Gauvreau@uqtr.ca - Université du Québec à Trois-Rivières) 
Yvan Lussier (Yvan.Lussier@uqtr.ca - Université du Québec à Trois-Rivières) 
 

L'entrée dans le monde adulte est synonyme de plusieurs changements. Les jeunes se retrouvent notamment 
dans une phase de transition entre l'école et le monde du travail (Creed, Fallon, & Hood, 2009). Le choix de carrière 
revêt alors une importance centrale alors qu'ils se projettent dans l'avenir. Pourtant, la question du choix de 
carrière est l'une des difficultés importantes  rencontrées  par  les  étudiants  (Gati,  Asulin-Peretz,  &  Fisher,  2012)  
Il est  intéressant  de  se demander alors qu'est-ce qui distingue un individu certain de son choix d'un autre jeune 
qui est indécis? Les approches développementales (p. ex., Savickas et al., 2009) soutiennent que le processus de 
choisir une profession remonte aux premiers stades de développement de l'adulte en émergence et est assujetti 
à divers facteurs psychologiques et contextuels. Les théories relationnelles soulignent, elles, le rôle de la famille et 
des dynamiques relationnelles du jeune dans le développement et le choix de carrière (Blustein et al., 1995). La 
présente étude s'intéresse à voir comment le choix de carrière et la perception de l'avenir affectent la vie des jeunes 
et leurs relations amoureuses. L'échantillon est composé de 2738 adolescents et jeunes adultes dont la moyenne 
d'âge est de 18 ans. Ils ont répondu à une batterie de questionnaires portant sur le travail, leur bien-être 
psychologique, leur perception de l'avenir, la personnalité, les relations parentales, ainsi que plusieurs variables 
touchant leur fonctionnement en couple (satisfaction et stabilité conjugale, satisfaction sexuelle, attachement 
amoureux, violence et contrôle). Parmi les répondants, 95,7 % sont aux études à temps plein et 61,9 % occupent 
en même temps un emploi à temps partiel. Le nombre moyen d'années de scolarité est 11,55. Il s'avère que 31,8 % 
des participants sont indécis quant à leur choix de carrière et 68,2% en sont certains. En ce qui concerne leurs traits 
de personnalité, les résultats révèlent que les jeunes certains de leur choix ont un indice moindre de névrotisme 
que ceux indécis et sont plus consciencieux. Les jeunes indécis ont pour leur part, tendance à éprouver plus de 
détresse psychologique que les jeunes certains de leur choix de carrière. Au niveau de l'estimation des chances de 
réussir leur vie de couple, les participants convaincus de leur décision quant à leur avenir, estiment meilleures leur 
chance de réussite que leurs collègues incertains. La discussion soulève l'importance d'aider les jeunes à se projeter 
tôt dans leur future profession afin d'accroître leur capacité d'adaptation générale.  
Creed, P. A., Fallon, T., & Hood, M. (2009). The relationship between career adaptability, person and situation variables, 

and career concerns in young adults. Journal of Vocational Behavior, 74(2), 219-229.  
Gati, I., Asulin-Peretz, L., & Fisher, A. (2012). Emotional and personality-related career decision-making difficulties: A three-

year follow-up. The Counseling Psychologist, 40(1), 6–27.  
Savickas, M. L., Nota, L., Rossier, J., Dauwalder, J. P., Duarte, M. E., Guichard, J., & Van Vianen, A. E. (2009). Life designing: A 

paradigm for career construction in the 21st century. Journal of vocational behavior, 75(3), 239-250.  
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Les chibanis habitant les centres d'hébergements d'ADOMA : parcours professionnels divergents 
et avancée en âge 
Jamal Elouafa (elouafajamal@gmail.com - Université Mohammed V de Rabat) 
 

Objectif : Cet article à pour objet d'examiner d'après une étude que nous avons fait, les différents types de 
parcours professionnels chez les chibanis, la problématique de la précarité du travail, le niveau global de formation 
et de qualification, la mobilité professionnelle et géographique, le chômage et de la santé des immigrés marocains 
dans les foyers d'ADOMA en France. Méthode : L'étude s'appuie sur un échantillon de trente personnes retraitées ou 
actives, qui vivent dans deux foyers d'ADOMA. Ces sujets sont de sexe masculin et âgé de 54 à 77 ans. Afin de 
vérifier nos trois hypothèses opérationnelles, nous avons utilisé l'entretien semi directif, l'analyse thématique et 
l'analyse de cas. Résultats : Les difficultés rencontrées par les migrants, absence de qualification professionnelle et 
le chômage. Ils ont connu une grande mobilité professionnelle et géographique. Cette population a effectué des 
travaux difficiles (maçonnerie, chantier public, nettoyage…) qui ont entraîné leur détérioration physique. De cela 
résulte une proportion élevée de sorties précoces du travail dues à un vieillissement physique prématuré. L'accident 
apparaît rétrospectivement comme la première étape d'un processus de marginalisation et d'exclusion de la vie 
active. À l'arrivée de la retraite ces personnes vivent une déchirure après tant d'années de travail. Leur niveau global 
de formation et de qualification, très faible, explique en grande partie la précarité de leur position sur le marché du 
travail et la faiblesse de leurs revenus. Ces parcours chaotiques combinant emplois précaires, chômage et 
intérim expliquent en partie la difficulté qu'ils ont de reconstruire leurs carrières ; les périodes de travail non 
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déclarées, la mobilité géographique n'incluant pas toujours l'addition des périodes de cotisation d'un pays à 
l'autre…les empêchent d'obtenir des pensions à taux pleins. L'étape du passage à la retraite est vécue par les 
résidents retraités des deux foyers comme une étape qui fragilise leur personnalité. Une plus grande vulnérabilité 
face au chômage, à la crise économique qui a touché les secteurs et les postes dans lesquels ils étaient fortement 
représentés, sont autant d'aléas qui influencent négativement la reconstitution de carrière. Conclusions : La vie chez 
ces immigrés a été marquée par le travail. Pour eux, la vie n'a de sens que si l'on est occupé à faire des choses, des 
activités qui sont perçues comme ayant une certaine utilité. Beaucoup d'entre eux ont été contraints de sortir de 
manière abrupte du monde du travail pour des raisons d'invalidité ou de chômage.  
Bibliographie  
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Processus psychologiques associés au retour d'expatriation professionnelle des cadres dans leurs 
pays d'origine 
Philippe Thorel (pthorel@wmihost.net - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Isabelle Olry-Louis (isabelle.olry-louis@orange.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Emilie Vayre (evayre@u-paris10.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
Anne-Marie Vonthron (vonthronam@wanadoo.fr - Université Paris X Nanterre La Défense) 
 

Le retour à l'emploi dans le pays d'origine (repatriation) après une période de mobilité internationale est aujourd'hui 
fréquent mais reste peu étudié. Cette transition de (re)socialisation organisationnelle (Bauer et al., 2007) après une 
longue absence est spécifique et éprouvante (Quériaud, Dugué et Petit, 2015) : un «choc culturel du retour» est 
expérimenté par 80% des expatriés (Black et al., 1992), seuls 50% bénéficient d'une promotion ultérieure, souvent 
anticipée pourtant au travers du projet de départ. Un impact négatif sur la carrière est ressenti (65%), l'emploi de 
retour est estimé moins intéressant que le précédent (50%) et 20% déclarent leur intention de quitter l'organisation. 
La transition du retour est ici envisagée selon différentes perspectives psychologiques : la dynamique identitaire de 
l'égo-écologie (Zavalloni, 2007), l'approche des événements de vie et des transitions professionnelles (Schlossberg & 
al., 1995),  le  sentiment  d'efficacité professionnelle (Bandura, 2003). Elle est éclairée sous l'angle d'une crise de 
l'identité professionnelle du repatrié alimentée par les entraves à l'action que le salarié perçoit dans son milieu 
professionnel du retour (Thorel & Vonthron, 2013). Une première étude qualitative a été menée auprès de 12 cadres 
français expatriés (de leur propre initiative ou par leur organisation) en période de retour plus ou moins avancée, 
grâce à des entretiens biographiques assortis d'un recueil de données standardisé selon la procédure IMIS 
d'Inventaire Multistade de l'Identité Sociale (Zavalloni et Louis-Guérin, 1984) et d'échelles de mesure (du Sentiment 
d'Efficacité Professionnelle et de perception des affects associés aux événements de vie professionnels). Il a été 
pratiqué aussi une analyse structurale du discours sur 6 des 12 récits de vie permettant de confronter les 
caractéristiques des formes identitaires émergentes (Demazière et Dubar, 1997) aux réponses de l'IMIS. Les résultats 
confirment une déstabilisation du sentiment d'efficacité professionnelle et de la dynamique identitaire des repatriés 
interrogés. Une seconde étude quantitative, a été menée auprès de 65 cadres français de retour d'expatriation 
dans la même organisation d'origine. L'objectif de cette recherche visait à vérifier les hypothèses élaborées à l'issue 
de la première étude qualitative selon lesquelles les motivations à l'expatriation influenceraient le sentiment 
d'efficacité professionnelle, la tonalité affective ainsi que la dynamique identitaire du retour. Les réponses 
obtenues ont notamment confirmé que les motivations à l'expatriation avaient bien une influence sur le sentiment 
d'efficacité professionnelle lors de la repatriation. La sénatrice Hélène Conway-Mouret pointe comme un sujet 
sensible, dans son rapport au premier ministre de 2015, les difficultés rencontrées  par  les  repatriés  français  
dans  leur rapprochement  avec  les  autres  nationaux  qui  peuvent aller jusqu'au sentiment de rejet. Cette 
constatation empirique, confortée par nos études, a le mérite de nous interpeller sur notre rapport à l'altérité et à 
la diversité : quand l'autre familier nous devient étranger. 
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Le comportement nomade des cadres tunisiens : reflet des traits de personnalité et quête de 
congruence? 
Samia Ben Youssef Mnif (samiabymnif@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

L'objectif de notre  étude est  de comprendre  pourquoi certains cadres  seraient plus  motivés par  une carrière 
nomade (Briscoe, Hall et De Muth, 2006); alors que d'autres opteraient plus pour une carrière « traditionnelle » 
(Roger et Ventolini, 2005)? Trois familles d'hypothèses ont été testées pour étudier la mobilité. La première se 
penche sur les caractéristiques sociodémographiques (Cadin et al, 2000). La deuxième, centrée sur les caractéristiques 
personnelles stipule que les cadres nomades sont plutôt caractérisés par des traits de personnalité tels que « 
l'ouverture d'esprit » et « l'énergie » (Wille, De Fruyt et Feys, 2010). La troisième hypothèse avance que les cadres 
nomades seraient motivés par la recherche de congruence entre l'intérêt et l'environnement professionnel (Holland, 
1997). L'échantillon (N=136) est représentatif de la population des cadres de différents secteurs d'activités (65,4% 
dans le secteur privé et 34,6% dans le secteur public) travaillant dans le grand Tunis et composé à 53,7% d'hommes 
et à 46,3% de femmes. Les données de cette étude ont été recueillies à l'aide d'un questionnaire (compartimenté 
en quatre parties) représentant l'ensemble des variables étudiées; et conçu par référence à l'IRM-R (Bernaud et 
Priou, 1993), à l'Alter-Ego (Carpara et al, 1997) et à l'indice de congruence de Brown et Gore (1994). La mobilité a 
été mesurée à l'aide d'un ratio calculé sur la base du nombre de mobilités interentreprises opérées durant les dix 
dernières années de l'expérience professionnelle. Les résultats de la recherche ont été analysés par stratification non 
proportionnelle de l'échantillon qui a été subdivisé en trois groupes : un groupe de cadres sédentaires (52,9%), un 
groupe de cadres mobiles (25%) et un groupe de cadres nomades (22,1%). Les analyses (tests Khi-deux) montrent 
que les cadres nomades semblent davantage des hommes que des femmes dont l'âge est de moins de 35 ans et 
ayant moins de dix ans d'expériences professionnelles (Mainiero et Sullivan, 2006; March et Simon, 1999 ; 
Trieman, 1985). Ces cadres sont plus présents dans le secteur privé que le secteur public tunisien et particulièrement 
dans le secteur des nouvelles technologies et des services informatiques (Guerrero, 2004). Les analyses de test de 
Student et Anova indiquent que les cadres nomades, stimulés par de nouvelles expériences (Briscoe et al, 2006) sont 
plus caractérisés par des traits de personnalité « Energie » et « ouverture d'esprit » que les cadres « sédentaires ». 
Par ailleurs, l'analyse de la corrélation entre la congruence et la mobilité à travers le coefficient de corrélation de 
Pearson révèle que l'intention des cadres tunisiens nomades de changer d'entreprise est nettement corrélée au 
manque de congruence entre l'intérêt et l'environnement professionnels du cadre. Le comportement nomade des 
cadres tunisiens semble être motivé par la recherche de congruence entre intérêt et environnement professionnel 
(Holland, 1997) et ce même si la démonstration de l'hypothèse de la congruence est loin d'être univoque et fait 
toujours l'objet de controverses (Gati, 2000; Spokane, Meir et Catalano, 2000). Cette recherche menée dans le cadre 
du mémoire de master recherche est une première étape pour nous pour étudier le comportement nomade. Nous 
espérons avoir l'occasion lors de recherches ultérieures, d'examiner une plus large palette des motivations à la 
mobilité des cadres et d'analyser plus en profondeur les corrélations entre les variables. 
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SESSION ORALE « CHANGEMENTS & INNOVATION » 

 
Changements, transformations, innovations organisationnelles : quelles répercussions collectives 
et individuelles ? Quels impacts sur la qualité de service public ? 
Frédéric Garcia (fgarcia@live.fr - Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis) 
Myriam Froment (mfroment@cg93.fr - Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis) 
Docteur Suzanne Glorieux (Médecin du travail, Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis) 
 

Pour les collectivités territoriales, les évolutions dépendent des directives nationales et d'innovations 
organisationnelles afin d'améliorer le service rendu au public et aux citoyens. Les accompagnements aux 
changements s'inscrivent au carrefour des recommandations scientifiques et sociétales en veillant à un dialogue social 
de qualité. Mais les accompagnements sont rarement à la hauteur des modifications réelles, et peu documentées. 
L'obligation depuis 2002 d'évaluer les risques professionnels à priori, et les exigences renforcées en santé au travail 
depuis 2009, sont en opposition avec les évolutions territoriales nationales. De plus, penser et prescrire le travail 
et le réaliser diffèrent, mais les représentations perdurent, à fortiori lorsque plus de 10 niveaux hiérarchiques peuvent 
séparer l'agent et le Directeur Général. Les débats sollicitent certes les agents comme en 1982 avec les lois Auroux 
autour de l'expression sur leur travail : conformément aux modalités instituées, les personnels ont pu s'exprimer, 
mais la dichotomie entre intentions et évolutions réelles est source d'incompréhension et délétère (Garcia et 
Froment, 2014). L'antagonisme « rend fou ». Les changements attendus sont-ils minorés au regard du travail réel ? 
Que faut-il mettre en place ? Analyser le travail dans ses ultimes gestes professionnels, afin d'envisager des 
accompagnements à la hauteur des enjeux de santé au travail ? Quel temps impartir à la présentation du travail réel 
aux décideurs en charge de plusieurs milliers d'agents ? Il est surtout souhaitable de mieux identifier les freins 
opérationnels et les représentations pour mieux anticiper les écueils aux transformations et préparer l'ensemble des 
personnels en tenant compte du cadre organisationnel. Le Pôle de Prévention des risques psychosociaux (RPS) du 
Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis, composé d'un préventeur docteur en Psychologie – Ergonomie, et 
d'une psychologue clinicienne du travail, propose des dispositifs d'accompagnements collectifs et individuels, internes 
ou par des prestataires (Garcia et Froment, 2013). Différents axes sont approfondis, en tenant compte des 
particularismes : un CHSCT pour plus 8000 agents, 300 sites, 200 métiers, hétérogénéité des directions, décideurs 
politiques et administratifs… 1074 agents ont été concernés directement par des évaluations collectives et des plans 
d'actions sur les RPS entre 2011 et 2015, appréhendant les  Unités de  Travail de la  quasi-totalité des  directions. 
Le  bilan montre que  l'étude d'impact  initiale et l'accompagnement au plus proche du travail des équipes est une 
pratique émergeante en Collectivité, qui se heurte à un historique et une perception sur les possibilités réelles 
d'aménagement. Plusieurs implications opérationnelles ont été actées par l'Autorité Territoriale : anticipation des 
évolutions d'organisations, rappel aux directeurs des obligations en matière de santé au travail, rappel des règles 
statutaires et déontologiques… Un Comité Scientifique pluridisciplinaire mis en place avec des chercheurs externes 
permet de souligner l'importance de mieux scinder ce qui relève davantage de connaissances scientifiques établies 
ou de constructions sociales. Les connaissances sur ces dernières ne manquent pas mais leurs applications ne 
peuvent pas se décréter de manière comparable. Les champs disciplinaires convoqués diffèrent donc selon le 
dispositif et l'étape de chaque démarche. 

 
 
Quelles dimensions du climat organisationnel influencent la créativité et l'innovation ? 
Xavier Caroff (xavier.caroff@parisdescartes.fr -  Université Paris V Descartes) 
Justine Massu (justine.massu@etu.parisdescartes.fr -  Université Paris V Descartes) 
Albena Krasteva (albena.krasteva@gmail.com -  Université Paris V Descartes) 
 

Certaines dimensions du climat organisationnel jouent un rôle crucial dans la performance créative et l'innovation 
dans les organisations. Le but de cette recherche est d'éprouver la validité de la taxonomie proposée par Hunter, 
Bedell et Mumford (2005) qui synthétise tous les modèles théoriques existants et postule que 14 dimensions 
différentes du climat organisationnel permettent de prédire la performance créative et l'innovation. Pour mesurer 
ces différentes dimensions du climat, 150 items ont été construits à partir des définitions proposées par Hunter 
et al. (2005). Un questionnaire a été administré en ligne à 192 employés appartenant à plusieurs organisations. 
Les participants ont également rempli deux échelles empruntées au questionnaire KEYS de Amabile, Conti, Coon, 
Lazenby et Herron (1996) - Créativité et Productivité, utilisées comme critères externes pour valider le questionnaire. 
L'analyse statistique a été réalisée en trois étapes. Tout d'abord, pour chaque dimension du questionnaire, les 
items qui contredisent l'hypothèse d'unidimensionnalité de la variable hypothétique ont été éliminés. Cette première 
étape à conduit à ne conserver que 6 items pour chacune des 14 dimensions initiales. Leur consistance interne est 
satisfaisante (les coefficients alpha de Cronbach varient de .78 à .90). Dans un second temps, une analyse factorielle 
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confirmatoire a porté sur les 84 items restant pour vérifier si les données sont compatibles avec un modèle du 
climat organisationnel créatif postulant 14 dimensions distinctes mais corrélées. Comme les résultats indiquent un 
mauvais ajustement (χ2 = 6168, p = .001 ; CFI = .55, TLI = .34, RMSEA = .13), une analyse factorielle exploratoire 
(avec rotation Varimax) a donc été réalisée. Elle révèle l'existence de seulement 4 facteurs qui expliquent 57% de la 
variance des items. En s'appuyant sur la taxonomie initiale de Hunter et al. (2005), ces facteurs ont été identifiés 
comme étant : l'Encouragement et le soutien organisationnels, les Obstacles organisationnels, la Cohésion 
organisationnelle, les Relations interpersonnelles positives, l'Autonomie et le challenge. Dans une troisième 
étape, une analyse de régression a révélé l'existence de relations différentes entre ces quatre facteurs et les deux 
critères de créativité et la productivité évalués avec les échelles du KEYS ce qui confirme la validité discriminante des 
dimensions mesurées par le questionnaire. En discussion, un modèle hiérarchique des dimensions du climat 
organisationnel sera présenté et les résultats de  la  recherche  seront  confrontés  aux  principales  conceptions  de  
climat  organisationnel pour  la  créativité  et l'innovation (par exemple, Amabile et al., 1996; Anderson & West, 1998; 
Ekvall, 1996).  
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Les pratiques GRH et la performance organisationnelle : le rôle médiateur de l'orientation client 
Jamal Ben Mansour (jamal.ben.mansour@uqtr.ca - Université du Québec à Trois-Rivières) 
Amroune Boudjemaa (amroune.boudjemaa@courrier.uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
 

Aujourd'hui, il est largement admis que la gestion des ressources humaines (GRH) au sein des PME présente des 
particularités bien différentes que celles dans les grandes entreprises. Plus spécifiquement, dans une PME, à cause 
d'un effectif réduit, la GRH est moins formelle, moins structurée, moins hiérarchisée, plus centralisée et plus directe. 
Ces particularités, largement débattues dans la littérature, nous éclairent davantage sur les processus et les 
structures d'implantation des pratiques GRH dans les PME, mais passent sous silence une question aussi importante 
portant sur le contenu de ces pratiques. L'étude de De Lok, Uhlaner et Thurik (2006) auprès de 736 PME révèle que 
les pratiques GRH approuvées dans les grandes entreprises ne sont pas nécessairement utiles pour les PME. Ces 
résultats remettent en question les approches universalistes et mettent également aussi bien les praticiens et les 
chercheurs au défi de trouver, parmi toutes les bonnes pratiques GRH, la meilleure combinaison des pratiques GRH 
utiles pour la PME « bundle of human resource practices for SBE ». Quant à la question de l'utilité de ces pratiques 
en termes de performance, les chercheurs ont souvent examiné quelques pratiques GRH, la manière de les formaliser 
au sein de la PME (Cardon et Stevens, 2004) ou la préséance des pratiques managériales orientées vers l'employé sur 
celles orientées vers le client (Burke, Graham et Smith, 2005), alors que la vraie question c'est d'explorer le mécanisme 
par lequel ces pratiques, formelles ou informelles, affectent la performance de la PME. Prenons appui sur ces 
insuffisances, l'objectif de cette recherche est d'identifier, dans un premier temps, les pratiques GRH les plus 
déterminantes de la performance des PME, et dans un deuxième temps, le mécanisme par lequel ces pratiques 
affectent la performance. Pour ce faire, nous introduisons le concept de ‘l'orientation client' comme médiateur dans 
la relation entre trois pratiques GRH (dotation en personnel, formation et reconnaissance) et la performance des PME. 
La recherche suit un devis transversal et les données ont été récoltées dans 223 PME à l'aide d'un questionnaire auto 
rapporté et des échelles de mesure de type Likert à 7 points. Les données ont été analysées à l'aide des méthodes de 
modélisation des équations structurelles (SEM) sous MPlus et de l'approche non paramétrique d'échantillonnage 
successif « bootstrap » pour l'analyse de médiation (CFI =.90; RMSEA=.08; SRMR = .07). Les résultats de  l'étude  révèlent  
que certaines pratiques GRH, quand elles arrivent à cristalliser une orientation client au sein de la PME, expliquent 
28 % de la variance de la performance des PME. Plus spécifiquement, la performance des PME n'est soutenue que 
par les pratiques GRH appuyant une approche d'innovation et d'intrapreunariat orientée vers le client. Ainsi, dans 
un contexte économique difficile, les PME ont tout intérêt à orienter leur investissement en capital humain par le 
choix de pratiques GRH efficaces et d'un contenu utile : ce sont les pratiques GRH qui mettent les assises d'une 
culture intrapreunariale porteuse de valeur ajoutée pour le développement de la relation client.  
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Small Business Management, 44(3), 441-460. 

 

 
Place des objets techniques et technologiques dans l'activité d'une équipe entrepreneuriale 
Irène Poidi (irene.poidi@ec-lyon.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Jacqueline Vacherand-Revel (jacqueline.vacherand-revel@ec-lyon.fr -  Ecole Centrale de Lyon) 
Marc-Eric Bobillier-Chaumon (marc-eric.bobillier-chaumon@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
 

Actuellement, les créateurs d'entreprises ont besoin de se démarquer afin de se positionner sur un marché très 
concurrentiel. Pour répondre à cette nouvelle exigence de l'innovation, les entrepreneurs s'associent de plus en plus 
sur des projets ambitieux, suscitant de nouvelles configurations de travail et impliquant de nombreux artefacts 
dans leur activité. Plusieurs travaux se sont intéressés à la dimension collective de cette activité entrepreneuriale 
(Ben-Hafaïed 2008, 2014 ; Boncler, Hlady-Rispal, Verstraete 2006). D'autres travaux ont également participé à la 
définition de la notion d'innovation dans l'entrepreneuriat (Akrich, Callon et Latour, 1988 ; Buisine, 2013). 
Cependant la contribution des environnements et dispositifs techniques dans le développement de l'activité 
d'entrepreneuriat en équipe reste un champ encore peu exploré. En nous appuyant sur les fondements théoriques 
de l'approche instrumentale de l'activité (Rabardel, 1995), ainsi que les cadrages de l'activité collective (Clot, 2005, 
2008) et coopérative (Vacherand-Revel 1998, 2001, 2003), nous proposons par cette recherche de rendre compte 
du rôle des artefacts dans le développement d'un projet de création d'entreprises en équipe. Par artefact, nous 
entendons tout objet technique ou symbolique ayant subi une modification par l'homme (Rabardel, 1995); cela peut 
couvrir des objets matériels (ex : mobilier) ou immatériels (ex : logiciels, progiciel). Quels sont les artefacts mobilisés 
et leur place dans la création d'entreprises en équipe ? A quoi et quand servent-ils ? Que permettent-ils de 
développer dans les activités coopératives, créatives? Cette étude analyse l'activité d'une équipe entrepreneuriale 
formée de deux élèves ingénieurs en fin de cursus, associés sur un projet de création d'une entreprise proposant une  
solution numérique innovante pour la mise en lien et le recrutement de jeunes diplômés par des PME. Leur projet 
s'est développé au sein de la Classe Entrepreneuriale Innovation Design de l'Ecole Centrale de Lyon, une filière au sein 
du cursus d'ingénierie. Notre recherche basée sur une méthodologie qualitative d'analyse de l'activité 
(enregistrements vidéos, entretiens et traces de l'activité) rend compte des différentes dimensions et étapes de 
cette activité de création de leur entreprise, et met en évidence les outils mobilisés et leur rôle dans cette activité. 
Les analyses portent d'une part sur le statut des tableaux, murs inscriptibles et murs d'affichage mobilisés par l'équipe 
entrepreneuriale. Ces artefacts constituent des supports d'élaboration et de matérialisation des idées de chaque 
membre de l'équipe. Ils deviennent aussi des supports d'articulation des idées, d'élaboration du projet puis de 
conception du produit fini, commun à l'équipe. Ces objets techniques vont être « asservis » (Kirsh, 2000) par les 
acteurs et prendre un statut d'objets transitionnels (Winnicott, 1951 ; Safin, 2015). L'étude montre aussi que ces 
objets sont des supports de négociation et de prise de décision pour l'équipe. Une deuxième analyse concerne le 
statut de l'environnement physique de travail en tant qu'un marqueur des grandes étapes du projet entrepreneurial. 
L'appropriation des environnements de travail est sélective, intimement liée à la phase d'évolution du projet. 
L'acceptation située (Bobillier-Chaumon, 2013) des environnements devient un indicateur du développement de 
l'activité. 
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SESSION ORALE « SEXISME » 

 
Mixité au travail : le genre dans les débats sur l'activité de travail Etude auprès de conducteurs et 
conductrices de bus en milieu urbain 
Jacques Pouyaud (jacques.pouyaud@u-bordeaux.fr - Université Bordeaux 2 Segalen) 
Christine Lagabrielle  (christine.lagabrielle@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
Marie-Line Felonneau (marie-line.felonneau@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
 

La mixité au travail « genrée » constitue un enjeu social fort et les politiques visant à la développer se sont multipliées 
ces dernières années. Fortino (2009) souligne toutefois une avancée en demi-teinte. D'une part, la mixité réelle, 
correspondant à l'emploi des hommes et des femmes aux mêmes postes et aux mêmes conditions de travail, est rare 
(Forté, Niss, Rebeuh, Trautmann & Triby, 1997). D'autre part, les femmes qui intègrent des métiers non traditionnels, 
favorisant ainsi cette mixité professionnelle, continuent à se heurter à de nombreux obstacles : décalages de salaire 
à leur détriment, promotions réduites, performances dépréciées, isolement social, condescendance et incivilités à 
leur égard, expériences de discrimination sexuelle, etc. (Cortina, Magley, Williams & Langhout, 2001 ; Frétigné, 
Fortino & Charles, 2002 ; Heilman, Wallen, Fuchs, & Tamkins, 2004 ; Miner-Rubino & Cortina, 2004 ; Yoder, 2002). 
Il semble donc que la mixité n'est pas donnée en soi mais qu'elle se construise pas à pas, au sein des équipes et 
des organisations, dans un contexte de division sexuée du travail qui la freine souvent. Pour Denussen (2010), bien 
que les contraintes auxquelles les femmes soient confrontées restent nombreuses, ces mêmes contraintes créent 
également des possibilités de résistance et de changement des normes et pratiques en place. Dans le secteur de 
l'agroalimentaire, l'ANACT (2011) indique à ce propos la mise en œuvre de nouveaux gestes de travail et de postures 
alternatives par les femmes, transmis et adoptés par la suite par les hommes et/ou les nouveaux arrivants. Dans celui 
du transport, on s'accorde à penser que des qualités relationnelles usuellement associées aux femmes pourraient être 
utiles, l'expérience montrant que les femmes gèrent plus facilement les conflits avec les usagers dans les quartiers 
difficiles par exemple (Félonneau & Becker, 2011). Il semble légitime, d'autant que les recherches en la matière 
sont rares, de s'interroger sur la façon dont le genre sous-tend l'exercice professionnel, le modifie voire le fait évoluer. 
Notre objectif consiste donc à nous centrer sur une activité de travail telle qu'elle peut être partagée et négociée 
entre des membres, hommes et femmes, d'une même profession dite masculine. L'étude a été menée au sein 
d'une grande entreprise de conduite de bus et de tram. Un groupe de huit conducteurs (4 conducteurs et 4 
conductrices) a participé à quatre entretiens collectifs répartis entre mai et juillet 2015. Les échanges ont été filmés 
et retranscrits intégralement. Les questions portaient notamment sur (1) l'évolution du métier et (2) sur la façon 
dont sont traitées différentes situations touchant notamment la conduite et les bus, la gestion des relations avec les 
usagers et le collectif de travail. A l'instar de Demaiter et Adams (2008), l'analyse de contenu fait apparaître que, 
dans un premier temps, les participants ont tendance à minimiser le poids du genre dans la pratique 
professionnelle (femmes comme hommes). Il transparait néanmoins dans les débats touchant à la façon de gérer des 
situations en lien avec les usagers, les difficultés d'organisation ou la question des tenues professionnelles. Les résultats 
seront discutés au regard de la dynamique impulsée au sein du groupe de conducteurs(trices) sur la question. 
 

 
Les propos sexistes lors d'un entretien d'embauche : quelle est la réaction des femmes? 
Patricia Mélotte (pmelotte@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
Laurent Licata (licata@ulb.ac.be - Université libre de Bruxelles) 
 

Que ce soit dans les domaines privés ou professionnels, le sexisme est omniprésent dans nos sociétés occidentales 
et ses conséquences délétères sur les femmes qui le subissent ont été démontrées (Swim & Hyers, 2009). Face à de 
telles situations, les femmes développent différentes stratégies. Parmi celles-ci, la confrontation consiste à exprimer 
son insatisfaction par rapport à un comportement discriminant face à la personne responsable de cette 
discrimination (Kaiser& Miller, 2004). Peu d'études se sont intéressées aux interactions sexistes et aux processus qui 
mènent les femmes à confronter un propos sexiste. Elles montrent qu'en général, les femmes ne parviennent pas 
à confronter les auteurs du préjudice (Swim & Hyers, 1999 ; Woodzicka & LaFrance, 2001). Dans notre étude, 
nous nous intéressons aux émotions ressenties par les femmes et à leur réaction aux deux composantes du sexisme 
ambivalent : le sexisme hostile (SH) et le sexisme bienveillant (SB) (Glick & Fiske, 1997). Pour cela, nous simulions 
un entretien d'embauche : les participantes (N=138) étaient face à la vidéo d'un recruteur présentant le profil du 
poste et donnant un avis sexiste (soit SH, soit SB) sur l'intérêt de la présence des femmes dans son équipe (dans une 
troisième condition, le recruteur n'avait pas de propos sexiste). Leur réponse, adressée au recruteur, était enregistrée. 
Les participantes répondaient ensuite à un questionnaire. Les résultats suggèrent que les femmes confrontent plus 
facilement l'auteur du préjudice lorsque ses propos relèvent du sexisme hostile. De plus, le sentiment de colère est 
plus élevé face aux propos relevant du sexisme hostile par rapport aux deux autres conditions. Enfin, dans la condition 
SH, la colère prédit la réaction : plus l'intensité de la colère est grande, plus la participante a tendance à confronter 
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le recruteur. Les possibilités d'application de ces résultats dans le cadre d'interventions destinées à favoriser la 
confrontation avec le sexisme seront envisagées. 
 

 
Comment un diagnostic photo sur les situations de travail des femmes et des hommes permet-il 
de révéler des aspects invisibilisés de l'organisation du travail? 
Margaux Vignet (margaux.vignet@gmail.com -  Université Lumière Lyon 2) 
Philippe Sarnin (Philippe.Sarnin@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Florence Chappert (f.chappert@anact.fr - Agence Nationale pour l'Amélioration des Conditions de Travail) 
 

1. Problématisation de recherche La réflexion proposée ici se fonde sur le cas d'une intervention-recherche menée 
dans une grande entreprise à propos des différences de taux d'absentéisme entre les hommes et les femmes. Cet 
écart de plus de 30% peut s'expliquer, en partie, par des contraintes organisationnelles ayant des effets 
différenciés selon le genre des agents. Les causes de l'absentéisme supplémentaire des femmes sont communément 
expliquées par des différences biologiques irréductibles ou des comportements sociaux stéréotypés, sans preuve 
scientifique vraiment établie. Dans cette entreprise, pourtant très égalitaire au regard des indicateurs de salaire et de 
carrière, on s'aperçoit que les règles collectives de travail créent de fortes inégalités de santé entre femmes et 
hommes. La féminisation des métiers ne s'est pas accompagnée d'une transformation suffisante des systèmes de 
travail (poste, outils, etc.) et des règles organisationnelles. Ce texte se propose d'étudier, comment un métier 
devenu progressivement mixte et mettant en place une répartition du travail égalitaire va finalement créer des 
inégalités de santé entre les femmes et les hommes. 2. Démarche et méthodes Le terrain de l'intervention recherche 
s'est déroulée dans trois établissements, d'environ 200 personnes chacun. Des groupes de travail ont été créés 
avec des représentants de la direction, des organisations syndicales, et du service prévention. Chaque groupe de 
travail a réalisé avec l'aide d'intervenants externes et internes un diagnostic de l'absentéisme différencié des femmes 
et des hommes, et ce à partir de deux types de matériaux : des observations et des entretiens auprès de 16 agents 
ainsi qu'un diagnostic photo. Le diagnostic photo permet de faire « verbaliser » par le biais de photos, des objets, des 
matériels ou des situations de travail qui sont ressources ou contraintes pour les agents dans leur activité de 
travail. Les photos sont réalisées par les membres du groupe de travail puis présentées par chaque membre et 
discutées. Le diagnostic photo permet à l'intervenant et au chercheur de se rapprocher au plus près du travail réel 
en prenant en compte le point de vue du salarié. 3. Principaux résultats L'analyse des situations de travail des 
femmes et des hommes par le diagnostic photo, les observations et les entretiens ont permis de questionner de 
manière assez large la question de l'organisation du travail. En effet, dans cette entreprise, l'organisation du travail 
est plus pensée pour les hommes. Nous avons pu observer un matériel conçu pour un standard masculin, une 
insuffisante prise en compte des différences biologiques (taille, force musculaire), des normes et cadences très 
élevées et de fortes différences entre le travail prescrit et le travail réel. Les femmes peuvent même aller jusqu'à 
minimiser les exigences physiques du métier pour se faire accepter par leurs collègues. 4. Discussion Nous faisons le 
constat qu'il y a eu une féminisation du métier sans transformation suffisante des systèmes de travail. Le diagnostic 
photo a eu une valeur de démonstration et de compréhension, il a aussi permis de favoriser la réflexion et l'échange 
entre les membres des groupes de travail. Il permet surtout de donner la main aux agents, à l'inverse de 
l'observation directe ou de l'entretien qui sont très dépendants du moment où le chercheur intervient et souvent 
déconnecté du contexte de travail. 

 
 
Perception du risque et comportement sexuel à risque chez les adolescentes des Lycées des zones 
rurales de la ville de Yaoundé – Cameroun. 
Reine Tiomela (reine_tiomela@yahoo.fr - Université de Yaoundé 1) 
Emmanuel Wassouo (emmanuel.wassouo@upmf-grenoble.fr -  Université Pierre Mendes) 
 

Au Cameroun, l'un des défis majeurs du travail des conseillers d'orientation est la prévention des grossesses 
précoces et non désirées chez les jeunes élèves principalement dans les zones rurales où le taux des jeunes élèves 
« victime » des grossesses non désirées ne cessent de croître. En milieu scolaire, même l'expérience d'une 
première grossesse très souvent dommageable semble ne pas prémunir les adolescentes d'une deuxième voire 
d'une troisième grossesse. Comment donc comprendre et expliquer un tel comportement ? La littérature nous 
renseigne que les individus ne peuvent avoir de comportement de sécurité que s'ils perçoivent la situation comme 
susceptible de causer un dommage (Ulleberg et Rundmo, 2003). Or dans le contexte des comportements sexuels au 
Cameroun, de nombreuses croyances et idées reçues entourent notamment la procréation et la contraception chez 
la jeune fille. Dans ce sens, nous postulons que les croyances sur la procréation et la contraception feront varier 
significativement les comportements sexuels à risque de nos participantes (HR1). Le niveau de connaissances liées aux 
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grossesses non désirées et aux pratiques sexuelles est susceptible d'avoir un effet sur les comportements sexuels à 
risque (HR2). Enfin, l'âge, et l'origine ethnique de nos participantes sont susceptibles d'avoir un effet sur leurs 
comportements sexuels à risque (HR3). Le recueil des données s'est fait auprès de 130 filles par le biais d'un 
questionnaire composé de trois échelles mesures. L'analyse des données s'est faite par le biais des régressions 
linéaires et des comparaisons des moyennes. Les résultats montrent qu'il y a un effet significatif des croyances 
sur les comportements sexuels à risque de nos participants (t(128)= 2,78 ; p = 0.006 ; R2 = 7.70). Cependant on note 
qu'il n'y a pas de variation significative du comportement sexuel à risque en fonction du niveau de connaissances 
liées aux grossesses non désirées et aux pratiques sexuels (t(128)= 1,554 ; p= 0,123). Les comportements sexuels à 
risque de nos participants varient significativement en fonction de l'âge (F(1,224)= 4,368 ; p= 0,006 ; ?² = .097) et 
en fonction de l'origine ethnique (F(2,090)= 8,752 ; p= .000 ; ?² = .0220). Au total on relève que les comportements 
sexuels à risque de nos participants sont mieux cernés lorsqu'on prend en compte leur perception du risque, qui 
elle-même est influencée par plusieurs variables (croyances, âge, origine ethnique). La prise en compte notamment 
des croyances de nos participants permet de mieux cerner leur perception du risque ainsi que leur comportement 
(Kouabenan, 2006). Dans ce sens la sensibilisation souvent menées par les conseillers d'orientation ne saurait être 
efficace que si les croyances des individus ainsi que les mœurs de leur origine ethnique sont pris en compte (Wafo, 
2012).  
Références 
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SESSION ORALE « TIC 2 » 

 
Réflexions autour des conditions d'acceptation des TIC par les salariés âgés 
Florence Cros (florence.cros@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Marc-Eric Bobillier-Chaumon (marc-eric.bobillier-chaumon@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Bruno Cuvillier (bruno.cuvillier@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
 

L'allongement de la vie professionnelle est une des dispositions annoncées par les politiques pour faire face aux 
conséquences du vieillissement démographique. Présentée comme solution pérenne, elle vise le maintien en emploi 
et en bonne santé des salariés âgés. Pour autant, les entreprises demeurent réservées à maintenir en emploi les 
plus âgés. En effet, le vieillissement est couramment associé à une idée de déclin généralisé des capacités 
d'adaptation. Or, les entreprises évoluent au rythme d'innovations technologiques récurrentes qui influencent 
l'organisation du travail tout en requérant de nouvelles pratiques et compétences dites « innovantes » et « flexibles 
» (Caroli, 2001). Certains auteurs (Czaja & Sharit, 1993) légitiment ces craintes en montrant qu'il est difficile pour 
les plus âgés d'apprendre ou encore de transférer leurs compétences à l'usage des TIC, d'autant plus que la 
motivation à s'engager dans de nouveaux apprentissages serait moins présente. L'approche développementale 
considère, a contrario, l'expérience comme primordiale et facteur de développement de l'usage des TIC (Weinberg, 
2002). Dans cette étude, nous souhaitons nous intéresser aux conditions qui permettent aux salariés âgés de 
continuer à travailler, dans le cadre d'une activité de plus en plus médiatisée par et avec les nouvelles technologies : 
comment s'approprient-ils les dispositifs techniques ? Quels usages font-ils de leur expérience et des ressources de 
l'activité ? Comment développent-ils les compétences adéquates à l'usage de  ces systèmes ? Pour répondre à ces 
questionnements, nous nous intéressons à l'activité d'agents de la circulation (SNCF) dont le métier consiste à faire 
circuler les trains dans des conditions de sécurité optimale. Pour ce faire, ils disposent d'environnements informatisés 
de générations différentes et s'appuient sur des systèmes de coopération particuliers. Notre échantillon est constitué 
de deux managers et de six agents de circulation âgés de 29 à 54 ans. Dans l'objectif d'appréhender tant les pratiques 
réelles déployées par les agents qui utilisent ces dispositifs, que le contexte sociotechnique dans lequel leurs activités 
s'insèrent et se développent, nous avons construit une méthodologie articulée autour d'analyses de l'activité en 
situation réelle (entretiens exploratoires, observations instrumentées et entretiens d'explicitation). Nos résultats 
montrent que les quatre agents âgés, en détournant à la fois les règles et les usages prescrits des outils, sont 
parvenus à intégrer ces dispositifs techniques à leurs pratiques professionnelles. Deux éléments semblent l'expliquer. 
D'une part, les dimensions collectives et intergénérationnelles favorisent une discussion sur les difficultés du métier 
; les agents réélaborent les règles pour finalement « légitimer » ces écarts au prescrit. Ainsi, les agents âgés 
parviennent à adapter l'usage des dispositifs techniques à leurs pratiques professionnelles. D'autre part, et malgré le 
fort degré de prescription des dispositifs, les agents ont pu dégager des marges de manœuvre. Par exemple, lorsqu'ils 
saisissent via le dispositif technique les itinéraires pour faire rouler un train, ils disent le faire « en temps voulu », 
c'est-à-dire à leur discrétion, et fonction des différents signaux de la situation. Ainsi, ce « temps voulu » traduit la 
compétence de l'agent âgé à agir en situation et serait à explorer au regard de la notion de concept pragmatique 
(Samurçay & Pastré, 1995). 
 

 
Effets du travail en débordement via les TIC sur l'engagement au travail et l'interface travail/« 
hors travail » des cadres : rôle médiateur du rapport à Internet 
Emilie Vayre (evayre@u-paris10.fr -  Université Paris X Nanterre La Défense) 
Anne-Marie Vonthron (anne-marie.vonthron@u-paris10.fr -  Université Paris X Nanterre La Défense) 
 

L'utilisation des TIC s'est largement répandue au sein des entreprises, si bien qu'elles représentent aujourd'hui un 
outil de travail incontournable. Nombre de travaux cherchent à en mesurer les conséquences dans la sphère 
professionnelle comme dans la manière d'articuler le travail et la vie privée. Certains auteurs constatent que les 
usages de ces technologies sont associés à la satisfaction au travail (Colombier, Martin & Pénard, 2007 ; Diaz & 
al., 2012), une plus grande autonomie mais aussi un sentiment de contrôle plus important (Velanduc, 2006), à 
une surcharge informationnelle, un sentiment d'urgence ou encore à une suractivité professionnelle (Isaac, Campoy 
& Kalika, 2007). D'autres montrent qu'ils engendrent un accroissement de la flexibilité, favorisent les incursions entre 
le travail et le « hors travail » (Colombier, Martin & Pénard, 2007 ; Guilbert & Lancry, 2005, 2007, 2009) mais 
soutiennent en même temps le travail en débordement et les conflits entre ces domaines d'existence (Diaz & al., 
2012 ; Jauréguiberry, 2005). Afin de compléter ces premiers constats, l'objectif de notre étude est de mettre en 
évidence les modalités d'influence du travail en débordement via Internet sur l'engagement au travail et la manière 
dont le travail agit sur la vie « hors travail ». Dans cette perspective nous avons mené une enquête par questionnaire 
auprès de cadres permettant d'appréhender leur utilisation d'Internet à des fins professionnelles en dehors de 
leur temps de travail, leur engagement au travail (Schaufeli & Bakker, 2003), l'impact de leur travail sur leur vie « 
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hors travail » (Geurts, 2000) ainsi que leur degré d'addiction à Internet (Young, 2006). Parmi 505 questionnaires 
retournés par des cadres exerçant en Ile de France, l'échantillon d'étude comprend les 389 auto-complétés par ceux 
travaillant de manière significative en débordement (à des degrés divers). Ces 389 participants salariés utilisent Internet 
à des fins professionnelles en dehors de leur lieu assigné de travail, au cours d'une journée travaillée mais aussi 
lorsqu'ils sont en repos ou en congés. Les résultats issus d'analyses en pistes causales montrent que l'intensité 
d'utilisation d'Internet à des fins professionnelles en dehors du travail agit sur l'engagement au travail comme sur 
l'interface travail/« hors travail » mais seulement de manière indirecte. Elle est, en effet, médiatisée par le rapport que 
les cadres entretiennent avec Internet. Ainsi, on note que plus les usages professionnels d'Internet en dehors du 
travail sont intensifs, plus les cadres présentent des comportements à tendance addictive vis-à-vis d'Internet ce qui 
a des effets délétères sur leur engagement (dévouement et vigueur) et leur vie privée (impact négatif du travail sur le 
« hors travail »). Au plan scientifique, les résultats issus de cette étude permettent de mieux comprendre les processus 
psychologiques à l'œuvre dans l'appropriation des TIC dans le cadre du travail. Ils montrent que les effets des usages 
d'Internet à des fins professionnelles, dans le domaine du travail comme du « hors travail », sont complexes et 
nécessitent de développer des modèles tenant compte des dimensions psychologiques en jeu pour en saisir toutes 
les nuances. Au plan pratique, nos résultats renforcent les orientations actuelles émanant des politiques en 
ressources humaines qui soutiennent les pratiques de déconnexions en dehors des heures de travail. 

 
Acceptabilité sociale des Réseaux Sociaux Numériques d'Entreprise : Les fonctionnalités de 
partage social favorisent-elles l'usage ? 
Nadia Barville-Deromas (nadia.barville@orange.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Marc-Eric Bobillier-Chaumon (marc-eric.bobillier-chaumon@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Slimane Aguercif (slimane.aguercif@sncf.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
 

Avec les Réseaux Sociaux Numériques d'Entreprise (RSNE), l'entreprise transforme une technologie à visée récréative 
en une technologie à visée de production. On assiste alors à un renversement notoire dans l'implantation des 
technologies qui consiste, pour les entreprises, à adapter les processus aux caractéristiques de l'outil 
(communicationnelles, sociales, réputationnelle, de partage, de soutien, de co-construction…), pour augmenter la 
performance de l'organisation et non le contraire comme c'était le cas jusqu'à présent. L'enjeu est de mieux intégrer 
les fonctions de l'entreprise tout en améliorant l'articulation collective et ce, afin de rationaliser les coordinations et 
les productions collectives grâce au partage social. Quel facteur favorisera alors le comportement d'usage ? Pour 
l'acceptabilité sociale, le rôle des cognitions sociales a priori (mesure des croyances et des attitudes) face à une 
technologie future ou potentielle, est prépondérant pour la construction d'un comportement d'usage. Plus 
précisément, l'utilisation durable est directement liée à la capacité de la technologie à répondre aux attentes des 
utilisateurs en terme de facilité d'utilisation perçue (Venkatesh, 2000). Et, Sykes & al. (2009) montrent que le contexte 
social et la densité du réseau social des utilisateurs (nombre de liens) influencent favorablement l'intention d'usage 
en donnant accès à différentes ressources (techniques, informationnelles et humaines). Pour Terrade & al. (2009) 
si la mesure de l'intention d'usage doit porter sur les normes sociales (descriptives et injonctives) pour définir le 
rapport social de l'individu à l'outil, l'évaluation du maintien d'usage doit plutôt se focaliser sur la mesure de 
l'adéquation de l'outil aux spécificités du métier. L'accès aux ressources (techniques, informationnelles et humaines) 
permettant le partage social et la co-construction influencera-t-il de manière égale l'intention et le maintien d'usage 
? Nous proposons deux variantes du questionnaire UTAUT évaluant (i) l'intention d'usage (pour des non 
utilisateurs) et, (ii) le maintien d'usage (pour des utilisateurs) et dont l'objectif est de comprendre le poids de ces 
fonctionnalités de partage social et de co-construction sur l'acceptabilité de ce type de technologie. La première 
variante intégrera des questions évaluant, entre autres les normes injonctives et descriptives et l'apport du sentiment 
de maitrise du contexte et de l'auto-efficacité dans la construction de l'intention dans le cadre du partage social 
et de la co-construction. La deuxième évaluera surtout l'adéquation l'outil aux besoins métier (effets sur différentes 
dimensions individuelles et collectives) et les facteurs facilitant la maitrise du contexte, développement professionnel. 
Au total, 1300 salariés (sur 6000) inscrits sur des RSNE d'une grande entreprise nationale de transport ont répondu 
à ce questionnaire comportant 130°items. L'analyse en cours (descriptive et analyse en composantes principales) 
montre une utilisation à 15% des RSNE. C'est surtout le manque d'accès aux ressources et au soutien sur le réseau qui 
freine l'intention et le maintien d'usage. Pour les novices le manque d'implication de la hiérarchie est le plus gros 
frein à l'usage. Pour les utilisateurs réguliers, c'est la difficulté à réaliser collectivement un travail de qualité grâce à 
ce réseau social, qui explique son faible intérêt. 
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Les outils informatiques et leur développement : des effets sur les mots du métier ? 
Dominique Salaün (salaun.dominique@gmail.com - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Kostulski Katia (katia.kostulski@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

On le sait, les systèmes d'information ont des impacts très importants sur le travail. Les difficultés de leur adaptation 
aux activités concrètes des milieux professionnels sont connues. Il y a là des enjeux économiques et de santé au 
travail (Ratier & Klein, 2012 ; Mettling, 2015). Face à ces problèmes, les méthodes de conception évoluent. Parmi les 
approches les plus récentes, les méthodes de gestion de projet dites "agiles" ou les méthodes d'analyse des usages 
s'appuient sur la participation active des utilisateurs dans les projets informatiques (Ratier & Klein, 2012 ; Benedetto-
Meyer et Chevallet, 2008). L'analyse du travail francophone a mis en évidence la nécessité de concevoir à partir de 
l'activité des utilisateurs et pour être au service de leur activité (Béguin & Rabardel, 2000). L'ergonomie constructive 
propose d'appréhender la conception comme le développement conjoint des artefacts et de l'activité des opérateurs 
dans des environnements dits « capacitants » (Barcellini, 2015). D'un point de vue psychologique, la clinique de 
l'activité a attiré l'attention sur la possible contradiction de "vouloir" développer l'activité de sujets par des 
méthodes qui visent au final la production de leurs outils. Poser la nécessité de la participation de ces sujets comme 
condition d'efficacité de l'outil, c'est peut-être déjà les délester de la responsabilité d'un rapport instituant aux choses, 
qui est précisément à la source du développement de leur activité (Clot & Simonet, 2015). Notre proposition de 
communication concerne une intervention en clinique de l'activité menée auprès de la Direction Qualité d'un grand 
groupe automobile. Partant d'une situation où des professionnels exprimaient des critiques sur la complexité et la 
lourdeur d'une application, l'intervention a proposé le mouvement inverse des démarches de conception : celui qui 
va de l'efficacité – ou de l'inefficacité – de l'outil informatique à la redécouverte et au développement des questions 
de métier par les professionnels eux-mêmes. L'intervention a permis de changer le cadre habituel de remplacement 
de l'outil pour l'organiser autour d'un collectif de professionnels concernés. C'est dans le déploiement de l'activité 
de ce collectif que l'intervention a trouvé des articulations avec un travail en ergonomie et le développement 
informatique en méthode agile pour aboutir au final à la production d'un nouvel outil. La transformation 
proposée par l'intervention s'est heurtée de diverses manières aux cadres habituels. Nous proposons ici de parler 
des difficultés pour installer et soutenir des discussions sur les problèmes du travail, alors qu'une "expression de 
besoins" était requise par les méthodes des projets informatiques. L'intervention a mobilisé un dispositif inspiré 
des auto-confrontations (Kostulski, Clot, Litim, & Plateau, 2011) pour engager le collectif sur l'analyse de sa propre 
activité. Nous nous appuierons sur l'analyse des déplacements langagiers produits par ce dispositif, pour montrer de 
quelle façon les mots des professionnels pour parler de leur activité sont pris par le langage informatique, dans le 
contexte des projets et peut-être au-delà. La clinique du travail montre combien les mots employés par les 
professionnels sont porteurs d'un certain rapport aux choses (Kostulski, 2012 ; Kostulski & Clot, 2007, Clot & Faïta, 
2000). Cela a été théorisé à travers les concepts de métier, de genre et de style professionnel (Clot, 1999, 2008). 
De ce point de vue, nous nous interrogerons sur de possibles effets des outils informatiques et de leur conception 
sur le développement de l'activité collective et individuelle des milieux de travail. Dans certaines situations, les 
professionnels pourraient se trouver pris à la fois par les reconfigurations de la tâche et des objets – parfois inadaptées 
– que l'outil opère (Rabardel, 1995), mais aussi par le déficit d'élaboration collective et individuelle autour de ces 
reconfigurations. 
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SYMPOSIUM « QUALITE DE VIE AU TRAVAIL » 

 
DETERMINANTS ET CONSEQUENCES DE LA QUALITE DE VIE AU TRAVAIL (QVT) DANS DES 
CONTEXTES PROFESSIONNELS DIVERSIFIES 
Evelyne Fouquereau (evelyne.fouquereau@univ-tours.fr - Université François Rabelais de Tours) 
 

Ce symposium est consacré à l'étude des déterminants et des conséquences de la Qualité de Vie au Travail (i.e., QVT) 
dans des contextes de travail diversifiés (i.e., secteurs santé, social et industriel). Dans ce cadre, la QVT renvoie à 
un construit subjectif (i.e., QVT perçue, Martel & Dupuis, 2006) et multidimensionnel s'articulant autour de trois 
composantes principales: physique, mentale et sociale (Beh & Rose, 2007). Les communications présentées portent 
plus particulièrement sur les deux dernières composantes de la QVT. Ainsi Chevalier et al. analysent les relations 
entre certains facteurs psychosociaux, la satisfaction et l'engagement au travail dans la filière dentaire française 
.Colombat et al. traitent des liens entre des pratiques managériales participatives et la QVT des soignants 
d'oncopédiatrie puis des relations de celle-ci avec la qualité de prise en charge des enfants suivis. Huyghebaert et al. 
démontrent l'influence du Climat de Sécurité Psychosociale sur la santé psychologique et sur certaines attitudes et 
comportements des soignants du secteur social/ médico-social. Gillet et al. examinent les antécédents et les 
conséquences en termes de santé psychologique des profils motivationnels de salariés français 
 
 

Communication 1 : Au-delà des conditions de travail, l'importance des facteurs psychosociaux 
dans l'étude de la satisfaction et de l'engagement au travail des dentistes et assistant(e)s 
dentaires 
Séverine Chevalier Sauvagère (severine.sauvagere@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Evelyne Fouquereau (evelyne.fouquereau@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  

Florence Benichoux (florence.benichoux@betterhuman.fr - Better Human Paris)  

Guillaume Gimenes (guillaume.gimenes@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  

Virginie Demulier (virginie.demulier@u-psud.fr - IUT Sceaux)  
Philippe Colombat (philippe.colombat@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  

 
Les professionnels de santé en général et les dentistes notamment doivent être capables de maintenir un haut 
niveau de performance et de productivité au travail (Hakanen & Koivumäki, 2014). Or si la littérature a souligné 
les effets bénéfiques de la satisfaction et de l'engagement au travail sur la qualité des soins et les performances 
dans le domaine de la santé (Lu, Barriball, Zhang, & While, 2012), rares  sont les études à s'être penchées 
spécifiquement sur les déterminants de ces attitudes chez les populations de dentistes et d'assistant(e)s dentaires 
(Goetz et al., 2012). Cette étude avait pour but d'examiner les relations entre d'une part les conditions de travail 
(i.e., rémunération, ergonomie du cabinet et perception de l'environnement physique de travail), des facteurs 
psychosociaux (i.e., soutien perçu et sens donné au travail) et d'autre part la satisfaction et l'engagement au travail 
dans un échantillon français de dentistes (N= 218) et assistantes dentaires (N=155). L'échantillon était composé 
de 51,1% d'hommes et de 49,9% de femmes chez les dentistes et exclusivement de femmes chez les assistantes 
dentaires. Concernant la satisfaction au travail, les résultats ont révélé que les conditions de travail étaient 
significativement reliées comme les variables psychosociales (p =. 001) à la satisfaction au travail des dentistes et des 
assistantes dentaires. L'inclusion dans un second temps des facteurs psychosociaux dans les analyses  augmentait 
notablement la variance expliquée de la satisfaction au travail pour les dentistes (de 25% à 44%) et pour les 
assistantes dentaires (de 30% à 64%). Par ailleurs, les dentistes étaient significativement plus satisfaits de leur 
activité professionnelle que les assistantes dentaires (p<.01). Concernant l'engagement au travail, les résultats ont 
révélé des liens significatifs (p<.001) entre d’une part les conditions de travail, les variables psychosociales et 
l'engagement au travail des dentistes et des assistantes dentaires d’autre part. L'inclusion dans un second temps 
des facteurs psychosociaux augmentait notablement la variance expliquée de l'engagement au travail (de 9% à 40%) 
pour les dentistes et de 9% à 51% pour les assistantes dentaires. Il n'existait pas de différences significatives entre 
les dentistes et les assistantes  dentaires concernant leur niveau d'engagement au travail. Cette étude a souligné le 
poids, au-delà des conditions de travail, des facteurs psychosociaux (i.e., soutien perçu et sens donné au travail) 
dans l'explication de la variance de la satisfaction et de l'engagement au travail des deux populations étudiées. 
Autrement dit, les résultats ont démontré l'importance du soutien respectif  entre dentistes et assistantes dentaires 
pour ces professionnels travaillant fréquemment en binôme. De plus, le sens qu'ils donnent mutuellement à leur 
travail s'avère également primordial pour qu'ils s'engagent dans leur activité professionnelle et qu'ils en soient 
satisfaits. 
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Communication 2 : Facteurs managériaux, qualité de vie au travail (QVT) et qualité de prise en 
charge des patients en oncopédiatrie 
Philippe Colombat (philippe.colombat@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Julien Lejeune (Université François Rabelais de Tours)  
Evelyne Fouquereau (evelyne.fouquereau@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Jean Michon (jean.michon@curie.net - Institut Curie Paris)  
Sophie Dupont (sophie.dupont@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Pétronela Rachieru (perachieru@chu-angers.fr - service d'oncopédiatrie, CHU ANGERS)  
Virginie Gandemer (virginie.gandemer@chu-rennes.fr - CNRS UMR 6290 Université de Rennes 1  
Nicolas Gillet (nicolas.gillet@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours) 

 
Parmi les multiples définitions de la qualité de vie au travail (Vagharseyyedin et al., 2011), celle d'Elizur et Shye (1990) 
intègre trois points consensuellement admis par les experts du champ. La QVT est un construit subjectif ; elle intègre 
des aspects organisationnels et sociaux et elle fait partie intégrante de la qualité de vie en général. Selon Elizur et Shye, 
la QVT peut donc être spécifiée comme le niveau d'efficacité perçue par les personnes dans différents domaines de 
leur activité professionnelle (Elizur & Shye, 1990). La qualité de vie au travail est aujourd'hui appréhendée comme 
un déterminant important de la performance des équipes de soin. L'étude de ses antécédents et de ses conséquences 
précises constitue donc un objectif crucial pour les professionnels et les organisations de santé. Or si nous avons 
précédemment démontré l'influence de facteurs managériaux tels que le leadership transformationnel, la justice 
procédurale et distributive, le soutien organisationnel perçu sur la QVT des soignants dans des services d'oncologie 
adulte (Gillet et al. 2013), force est de constater que de tels travaux demeurent extrêmement rares dans le champ 
de l'oncopédiatrie. En partenariat avec la Société Française des Cancers de l'Enfant (SFCE), cette étude descriptive 
multicentrique avait comme objectif majeur d'explorer la relation entre la qualité de vie au travail des soignants et 
la qualité de prise en charge des enfants suivis en oncologie pédiatrique, mesurée par leurs scores de satisfaction. 
Secondairement, il s'agissait : (1) d'étudier la relation entre l'existence d'une démarche participative dans les soins 
et la qualité de prise en charge des enfants et (2) d'analyser la relation entre le niveau d'engagement au travail 
des soignants et la qualité de prise en charge des enfants suivis en oncologie pédiatrique. Les questionnaires ont 
été collectés dans 20 centres spécialisés de Cancérologie Pédiatrique de France. Les participants étaient 507 
soignants et de 423 patients et parents (i.e., questionnaires remplis directement par les enfants de plus de 12 
ans et par les parents pour les moins de 12 ans). Le questionnaire à destination des soignants incluait notamment 
la version française (Delmas, Escobar, Duquette, 2001) de l'échelle de la qualité de vie au travail élaborée par Elizur 
et Shye (1993). L'engagement au travail était évalué à l'aide de la version française de l'Utrecht Work Engagement 
Scale (UWES) de Schaufeli & Bakker (2003). Le questionnaire consacré aux familles mesurait la satisfaction vis-à-vis 
de la prise en charge des enfants et de leurs parents grâce au questionnaire ©SAPHORA-MCO et était administré le 
jour de la sortie ou le jour précédant la sortie. Enfin, un troisième questionnaire était complété par des référents 
chefs de service et/ou cadres infirmiers pour évaluer les conditions de fonctionnement des centres spécialisés de 
Cancérologie Pédiatrique au niveau des différentes composantes de la démarche participative (e.g., existence d'un 
projet de service et de staffs pluriprofessionnels) et des soins de support. Des analyses descriptives et différentielles 
sont actuellement en cours. Les résultats seront présentés dans le cadre du congrès de l'AIPTLF. 

 
Communication 3 : Le climat de sécurité psychosociale : Un prédicteur de la santé psychologique, 
des attitudes et des comportements des travailleurs du secteur social et médico social 
Tiphaine Huyghebaert (tiphaine.huyghebaert@gmail.com -  Université François Rabelais de Tours)  
Nicolas Gillet (nicolas.gillet@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Joseph Lahiani Fadi ( j.lahiani@adconseil.org - AD Conseil Villemomble)  
Séverine Chevalier (severine.sauvagere@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Philippe Colombat (philippe.colombat@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Evelyne Fouquereau ( evelyne.fouquereau@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  

 
La littérature scientifique postule que c'est au niveau organisationnel que sont décidées les grandes orientations 
dont découlent les conditions psychosociales de travail et les conséquences de santé associées (Idris & Dollard, 
2011). En d'autres termes, c'est à ce niveau qu'est statuée l'articulation des contraintes et des ressources de travail 
susceptibles d'altérer, de maintenir ou de promouvoir la santé des professionnels. Parmi les variables 
organisationnelles identifiées comme des cibles fondamentales pour l'amélioration des  conditions de travail et de 
la santé psychologique des travailleurs, figure le climat de sécurité psychosociale (i.e., Psychosocial Safety Climate, 
PSC ; Dollard & Bakker, 2010). Proche du climat de sécurité, le PSC s'en différencie néanmoins puisqu'il s'intéresse 
aux risques psychosociaux plutôt qu'aux risques physiques, et à la santé psychologique plutôt qu'à la santé physique 
(Dollard et al., 2012). Cette présentation introduira ce construit novateur, les quatre dimensions qui le composent, 
et soulignera sa puissance prédictive. À titre illustratif, nous présenterons deux études démontrant l'influence du 
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PSC sur la santé psychologique (i.e., burnout) ainsi que sur certaines attitudes (i.e., conflit travail-famille) et 
comportements (i.e., intentions de turnover) des professionnels soignants. In fine, nous proposerons des implications 
pratiques associées à cette dimension afin de contribuer à la promotion de la santé psychologique des travailleurs 
et, indirectement, au bon fonctionnement des organisations qui les emploient. 
 
 

Communication 4 : Profils motivationnels et santé psychologique au travail 
Nicolas Gillet (nicolas.gillet@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  

Evelyne Fouquereau (evelyne.fouquereau@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  

Robert Vallerand (vallerand.robert_j@uqam.ca - Université du Québec à Montréal)  
Jocelyne Abraham (jocelyne.abraham@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
René Mokounkolo (rene.mokounkolo@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  
Philippe Colombat (philippe.colombat@univ-tours.fr -  Université François Rabelais de Tours)  

 
Dans cette recherche, nous avons utilisé des analyses en cluster pour identifier des profils motivationnels à partir 
des différentes  formes  de motivation  proposées  par  la théorie de l'autodétermination (Deci & Ryan, 2000). Nous 
avons ensuite mis en lien ces profils avec des antécédents (i.e., justice procédurale et leadership transformationnel) 
et des conséquences (i.e., satisfaction au travail, qualité de vie au travail, engagement au travail, anxiété au travail 
et épuisement professionnel). Nous avons mené une première  étude  quantitative auprès de 328 salariés puis une 
seconde auprès de 521 salariés travaillant dans diverses entreprises françaises. Les résultats ont montré que les 
salariés avec des niveaux élevés de motivation autonome et de motivation contrôlée présentaient les scores les 
plus élevés en termes de satisfaction au travail, de  qualité de vie au travail, d'engagement au travail, de justice 
procédurale et de leadership transformationnel. En outre, les salariés avec des niveaux modérés de motivation 
autonome et de motivation contrôlée étaient ceux qui étaient caractérisés par les scores les plus élevés d'anxiété au 
travail et d'épuisement professionnel. Dans l'ensemble, ces résultats contribuent à une meilleure compréhension des 
déterminants et des conséquences en termes de santé psychologique des profils motivationnels des salariés.  
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SYMPOSIUM « LEADERSHIP DESTRUCTIF » 

 
MIEUX COMPRENDRE LES CONSEQUENCES DU LEADERSHIP DESTRUCTIF : COMMENT LES 
CIRCONSTANCES DE DEPLOIEMENT INFLUENT-ELLES SUR SES EFFETS DELETERES? 
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal) 
 

On observe depuis quelques années un gain d'intérêt pour l'étude des effets du leadership destructif, et ce pour de 
multiples raisons. Tout d'abord, les conséquences de ce style de leadership s'avèreraient hautement délétères 
pour les employés (Schyns et Schilling, 2013). Bien plus, si l'on considérait son utilisation par les gestionnaires comme 
étant marginale, les plus récentes études suggèrent une prévalence endémique variant entre 13 % (Schat, Frone, 
et Kelloway, 2006) et 61 % (Aasland, Skogstad, Notelaers, Nielsen, et Einarsen, 2010). Ce symposium propose 
donc quatre communications permettant de raffiner notre compréhension des effets du leadership destructif sur 
la santé psychologique, l'intention de quitter et l'engagement des employés, et ce, dans différents milieux, à l'intérieur 
de différents profils de gestion et lorsque les employés présentent différentes caractéristiques. 
 

 
Communication 1 : Profil de leadership hybride : l'effet négatif de l'émission de comportements 
de leadership constructifs et destructifs sur la santé des employés. 
Léandre-Alexis Chénard Poirier (leandre-alexis.chenard.poirier@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Jessica Bérard (jessica.berard.1@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Éric Brunelle (eric.brunelle@hec.ca - HEC Montréal)  

 
Problématique L'émission de comportements destructifs de leadership par les gestionnaires aurait des effets 
délétères sur la santé psychologique (SP) des employés (Schyns et Schilling, 2013). Or, il a été proposé théoriquement 
que les effets néfastes de ces comportements soient exacerbés lorsqu'ils sont émis en concomitance avec des 
comportements constructifs (Kelloway, Sivanathan, Francis et Barling, 2005), soit lorsqu'un gestionnaire déploie un 
profil  de comportements de leadership hybride, par opposition à un profil purement destructif ou constructif. 
Ainsi, le déploiement d'un profil hybride induirait de l'incertitude dans la relation employé-gestionnaire (Parks et 
Kidder, 1994). Cette incertitude rehausserait la vigilance des employés face aux comportements destructifs, 
magnifiant ainsi leurs effets délétères (Morrison et Robinson, 1997). Ce phénomène restant inexploré, cette étude a 
pour objectif de vérifier l'hypothèse selon laquelle un profil hybride aurait des effets plus délétères sur la SP des 
employés qu'un  profil destructif ou constructif. Méthodologie Dans cette étude, 426 employés québécois provenant 
de milieux variés ont répondu à un questionnaire en ligne.  Afin  de  maximiser  les  chances d'observer des profils 
de leadership, un large spectre comportemental a été mesuré, soit les comportements constructifs habilitant (Sinclair, 
Boudrias et Lapointe, 2014; α=,96), transformationnel (Doucet, Poitras et Chênevert, 2009; α=,94) et LMX (Graen 
et Uhl-bien, 1995; α=,91), ainsi que les comportements destructifs tyrannique (Cacciatore, Morin, Nelson et Boudrias, 
2010; α=,94) et laissez-faire (Doucet et al., 2009; α=,73). La SP a été mesurée par le bien-être (α=,88) et la détresse 
(α=,92; Gilbert, Dagenais-Desmarais et Savoie, 2011). Une analyse centrée sur les personnes de «Mixture regression» 
a été utilisée, afin d'identifier empiriquement des profils et de déterminer l'effet de la majoration de la fréquence 
d'émission d'un comportement sur la SP à l'intérieur de chaque profil (Morin et Marsh, 2014). Résultats Deux 
profils constructifs (P1 et P2 ; niveaux de comportements constructifs élevés et destructifs faibles) et un profil 
hybride (P3 ; niveaux moyens sur tous les comportements) ont été identifiés sur la base des critères AIC, CAIC, BIC, 
ABIC, entropie, aLMR et BLRT. On observe un niveau élevé de bien-être et faible de détresse pour P1 et P2, ainsi 
qu'un niveau plus faible de bien-être et plus élevé de détresse pour P3. La majoration de la fréquence du leadership 
habilitant, tyrannique ou laissez-faire serait liée à une majoration du bien-être chez les membres du profil P3. La 
majoration d'un comportement n'aurait peu ou pas d'impact sur la SP des membres des profils P1 et P2. 
Discussion L'hypothèse de recherche est partiellement soutenue, bien qu'aucun profil destructif n'ait été identifié. 
Ainsi, le déploiement par un gestionnaire d'un profil  hybride s'avère plus néfaste pour le bien-être et la détresse des 
employés que le déploiement d'un profil constructif. De plus, en présence d'un profil hybride, une majoration de 
la fréquence d'un comportement rendant le profil plus constructif ou destructif favoriserait une augmentation du 
bien-être, possiblement en diminuant l'incertitude et la vigilance des employés face aux comportements de leur 
gestionnaire (Parks et Kidder, 1994). Cet effet n'est pas observé dans le cas des profils constructifs plus clairs. 
Les implications pratiques de cette étude seront discutées. 

 
Communication 2 : - 
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Communication 3 : Les effets délétères du leadership destructif sur l'engagement affectif des 
employés : le rôle modérateur de l'introversion-extraversion 
Mélodie Roy (melodiee.r@hotmail.ca - Université de Montréal)  
Léandre-Alexis Chénard Poirier (leandre-alexis.chenard.poirier@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Jessica Bérard (jessica.berard.1@umontreal.ca - Université de Montréal)  
André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Problématique Il a été proposé qu'en émettant des comportements de leadership destructif, les gestionnaires 
favoriseraient le désengagement, voire même l'aliénation au travail de leurs employés (Ashforth, 1997). Ainsi, le lien 
négatif entre le leadership destructif et l'engagement affectif au travail, qui se définit par l'attachement émotionnel 
d'un employé et l'importance qu'il attribue à diverses cibles (p.ex.: organisation, gestionnaire, collègues, tâche; Morin, 
Madore, Morizot, Boudrias et Tremblay, 2009), a été maintes fois observé empiriquement (Schyns et Schilling, 2013). 
Néanmoins, il a été proposé que le leadership  destructif  n'affecterait pas tous les employés de la même manière. 
Selon, Thoroughgood, Padilla, Hunter et Tate (2011), les employés plus introvertis seraient plus soumis et réagiraient 
moins face au leadership destructif. Ils représenteraient donc des cibles parfaites et seraient plus exposés au 
leadership destructif que leurs collègues extravertis, tout en étant plus affectés par celui-ci. Compte tenu de cette 
proposition, l'effet délétère du leadership destructif sur l'engagement affectif pourrait s'avérer plus important chez 
les employés introvertis. Cette présente étude a pour objectif de vérifier l'hypothèse selon laquelle l'introversion 
joue un rôle modérateur en rehaussant la relation négative entre le leadership destructif et l'engagement  des 
employés. Méthodologie L'échantillon utilisé est composé de 426 employés provenant d'organisations québécoises 
diversifiées. Les participants ont répondu à une batterie de questionnaires en ligne. Le leadership destructif a été 
mesuré par le questionnaire de leadership tyrannique (α=94 ; Cacciatore, Morin, Nelson et Boudrias, 2010). 
L'introversion a été mesurée par l'HEXACO-60 (α=.74; Ashton et Lee, 2009). Finalement quatre cibles d'engagement 
affectif (organisation, gestionnaire, collègues, tâche) ont été mesurées grâce à l'instrument de Morin et ses 
collaborateurs (2009; .82=α=.92). Résultats Des analyses par régression multiple montrent que le leadership 
destructif serait lié négativement aux quatre    cibles    d'engagement (organisation, b  = -.16=b=-.61, p<.05). Bien 
plus, elles suggèrent la présence d'un effet de modération entre le leadership destructif perçu et l'introversion des 
employés dans la prédiction de l'engagement envers les collègues (b = -.22 , p<.01), expliquant ainsi 1,4% de variance 
supplémentaire.  La  décomposition  des  effets  simples indique que lorsque le niveau d'introversion des employés 
est élevé, le leadership tyrannique n'aurait pas d'effet sur l'engagement envers les collègues, alors que lorsque le 
niveau d'introversion est bas (extraversion), le leadership tyrannique aurait un effet négatif sur l'engagement 
envers les collègues (b = -.25 , p<.01). Discussion Les résultats de cette étude suggèrent, contrairement à la 
proposition de Thoroughgood et ses collègues (2011), ainsi qu'à l'hypothèse de  recherche, que les effets délétères 
du leadership destructif sur l'engagement ne seraient pas plus marqués chez les employés plus introvertis. Au 
contraire, il semble que les employés plus extravertis s'engageraient moins envers leurs collègues en présence d'un 
gestionnaire destructif, se montrant ainsi plus vulnérables à cette forme de leadership. Cette étude répond ainsi à 
un appel à la recherche énoncé par Schyns et Schilling (2013) en contribuant à l'identification des caractéristiques 
des employés qui modèrent les effets du leadership destructif. 
 
 

Communication 4 : Influence du leadership tyrannique et du climat de soutien sur la santé 
psychologique des infirmières-superviseures 
Camille Francoeur-Marquis (camillefmarquis@gmail.com - Université de Montréal)  
Anne-Marie Paiement (anne.marie.paiement@hotmail.com - Université de Montréal)  

André Savoie (andre.savoie@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Luc Brunet (luc.brunet@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Selon la Commission de la santé mentale du Canada (2013), 500 000 employés canadiens ne se présentent pas au 
travail en raison de problèmes de santé psychologique auxquels sont attribuables 70 % des coûts en prestations 
d'invalidité. Le milieu infirmier est particulièrement à risque de souffrir d'une faible santé psychologique (Kane, 
2009). Alors que de nombreuses études ont porté sur les infirmières-subordonnées, peu se sont intéressées aux 
antécédents de la faible santé psychologique des infirmières-superviseures (Gershon et al., 2007; Cummings et al., 
2010). Pourtant, celles-ci seraient plus enclines à présenter un haut niveau de stress, une faible santé mentale et 
physique et de l'épuisement professionnel (Lee et Cummings, 2008; Laschinger et Finegan, 2008). Cela aurait des 
répercussions négatives sur leurs relations avec leurs subordonnés, sur leur taux d'absentéisme et sur la qualité des 
soins offerts aux patients (Burnetto et al., 2013). Il s'avère ainsi nécessaire de mieux comprendre l'influence qu'à 
l'occupation d'une fonction de supervision sur la santé psychologique des infirmières. Parmi les antécédents de la 
santé psychologique précédemment étudiés chez les infirmières-subordonnés, le climat de travail ainsi que le style de 
leadership auraient un impact substantiel. Alors que le style de leadership perçu influencerait fortement le climat 
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de travail (Sellgren et al., 2008), le climat de travail serait, quant à lui, lié aux attitudes au travail, au bien-être 
psychologique (Parker et al., 2003) ainsi qu'à l'épuisement professionnel des infirmières (Gershon et al., 2007). 
C'est sous cette perspective que l'étude vise à examiner l'influence du style de leadership tyrannique sur la perception 
d'un climat de soutien et sur le bien-être psychologique au travail des infirmières-superviseures. Nous avons 
utilisé un échantillon composé de 406 infirmières membres de l'Ordre des Infimières et Infirmiers du Québec. Les 
participants ont répondu à un sondage en ligne qui incluait quatre questionnaires : la dimension de bien-être 
psychologique de l'échelle de santé psychologique de Gilbert, Dagenais-Desmarais et Savoie (2011; .82 ≤ α ≤. 86), un 
instrument mesurant le climat de soutien (Brunet et Savoie, 1999; Lafrenière et al., 2003; α=. 97) et la version 
validée en français du questionnaire de leadership tyrannique d'Ashforth (1987; Cacciatore et al., 2010; α=. 94). 
Le modèle à double médiation se révèle significatif (t = 2,47, p = 0,05) et explique 63,8 % de la variance du bien-
être psychologique. L'analyse par régression démontre donc que les infirmières- superviseures perçoivent un plus 
haut niveau de leadership tyrannique que leurs subordonnés, conduisant à la perception d'un moins bon climat de 
soutien puis à un plus faible niveau de bien-être psychologique. Ces résultats pourraient s'expliquer par la position 
dans laquelle se trouve l'infirmière-superviseure. En effet, cette position « entre-deux » l'oblige à tenter de satisfaire 
à la fois les demandes de l'organisation et les besoins des infirmières subordonnées (Fletcher, 2001). Ainsi, d'une 
part, ces résultats permettent de mieux comprendre les plus faibles niveaux de santé psychologique des infirmières-
superviseures. D'autre part, ils réitèrent l'importance, pour le système de santé québécois, d'outiller leurs dirigeants 
afin de favoriser l'exercice d'un leadership positif et soutenant.  
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SYMPOSIUM « INTERVENTION EN SANTE MENTALE 1 » 

 
L'EFFICACITE DES INTERVENTIONS EN SANTE AU TRAVAIL. PERSPECTIVES D'ACTION ET DE 
RECHERCHE - 1 
Sabrina Rouat (s.rouat@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
Yvon Miossec (yvon.miossec@cnam.fr -  CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Ce symposium vise à faire discuter différentes perspectives : psychologie sociale et du travail, clinique de l'activité, 
psychosociologie, psychologie ergonomique, afin de mieux comprendre ce qui fait l'efficacité mais aussi les limites 
des interventions en santé au travail. Plusieurs questions constituent la trame du symposium. Que signifie agir 
en santé au travail ? Quels critères retenir pour parler de transformation d'une situation de travail ? Qui sont les 
acteurs des démarches de changement ? Comment instaurer les conditions d\'un apprentissage de la délibération 
sur le travail ? Comment évaluer les effets d'une intervention ? Comment rendre compte auprès de la communauté 
scientifique des apports spécifiques des approches non quantitatives ? Quelles contributions au débat sur les liens 
Individu Groupe Organisation ? 
 

Communication 1 : L'analyse du travail entre pairs comme condition d'efficacité des espaces de 
discussion 
Yvon Miossec (yvon.miossec@cnam.fr - Ile- de-France - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 

 
Les partenaires sociaux (ANI qualité de vie au travail) et la communauté scientifique (médecine du travail, 
ergonomie, gestion, sociologie et psychologie du travail) mettent en avant l'importance d'établir/rétablir des espaces 
de discussion sur le travail en vue d'améliorer la performance et la santé des professionnels. Tous ces acteurs 
s'entendent aussi sur le fait que « parler du travail ne va pas de soi ». Comment parler du travail pour que les espaces 
de discussion soient des instances efficaces. Deux obstacles peuvent être relevés : 1. Mal conduite, la discussion 
peut être réduite à la simple consultation des salariés. Il serait possible d'exprimer ses ressentis au travail mais 
impossible d'agir pour faire reculer les problèmes concrets de l'activité ordinaire. 2. On peut qualifier le second 
obstacle de risque « œcuméniste ». S'il est important que les différents acteurs d'une situation de travail travaillent 
ensemble, il nous semble qu'il est d'abord nécessaire qu'ils travaillent séparément. L'expérience nous a montré 
qu'une discussion efficace nécessite des déplacements de postures, notamment celles en lien avec les relations 
hiérarchiques. Pour faire reculer les obstacles du travail, il ne suffit pas de les exprimer. Il faut pouvoir les mettre 
au travail. Les difficultés rencontrées au quotidien doivent être construites en problèmes à résoudre. Les 
professionnels doivent « travailler sur leur travail » afin de devenir des interlocuteurs efficaces dans les espaces de 
discussion. Et ils doivent d'abord le faire entre pairs. Nous discuterons cette proposition à partir de l'analyse d'une 
intervention conduite dans un grand établissement de formation. Nous mettrons en lumière les liens entre 
l'expérience de l'analyse de son propre travail et de la discussion entre pairs (méthode de l'instruction au sosie) 
et la capacité à s'engager dans une confrontation de points de vue constructive entre professionnels de terrain, 
managers et prescripteurs. 
 

Communication 2 : L'amélioration des dispositifs d'intervention : la question de l'objet et du 
processus 
Nadège Guidou (n.guidou@gmail.com -  Université Lumière Lyon 2) 

 
Cette communication présente une lecture innovante des modèles d'intervention en santé psychique au travail, basée 
sur une étude des processus observés sur le terrain des entreprises. Elle introduit les notions de degré de globalisation 
puis d'objets d'intervention, eux-mêmes analysés selon la vision donnée de la dynamique santé- travail. Les travaux 
relatifs à l'évaluation des dispositifs de prévention ont démontré que l'évolution des représentations et la coopération 
entre les  acteurs (Rouat, 2010 ; Miossec & al, 2013 ; Sarnin & al, 2012) sont des conditions nécessaires à 
l'implantation des changements (Brun, Biron et coll. 2007) et au passage du risque à la ressource psychosociale 
(Clot, 2010). Or, l'étude proposée ici montre que les différents acteurs de l'entreprise restent peu inclus. Après avoir 
défini la notion d'intervention globalisante, nous émettrons ainsi l'hypothèse que les difficultés d'implantation 
peuvent s'expliquer par un faible degré de globalisation. Nous poursuivrons en questionnant les objets et 
phénomènes observés par les démarches (niveaux de risque, atteintes de santé, conflits ou autres troubles). En 
conservant l'angle du processus d'intervention, nous dirons en quoi ces objets peuvent être qualifiés de tertiaires 
et en évoquerons les conséquences. Nous présenterons ainsi la notion d'objet d'intervention partiel v/s global, à 
valence négative v/s positive. Enfin nous ouvrirons sur modèle centré sur un objet global à valence positive 
disposant d'un fort potentiel de globalisation : la créativité au travail. 
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Communication 3 : Les niveaux d'efficacité d'une intervention en clinique du travail : vers une 
évaluation plurielle 
Katia Kostulski (katia.kostulski@cnam.fr - Ile- de-France - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 

 
Intervenir en clinique du travail, c'est mettre en œuvre des dispostifs qui visent la transformation de la situation 
de travail vécue par les professionnels, en réponse à une commande négociée et en dialogue continu avec une 
demande éprouvée et travaillée tout au long de l'intervention. En clinique de l'activité, l'engagement des 
intervenants vise le développement conjoint de l'efficacité et la santé des professionnels. C'est pourquoi, au plan 
méthodologique, il s'agit pour nous de comprendre les ressources et obstacles présents dans les situations 
quotidiennes de travail, afin de les mettre au travail pour en développer les possibles au sein des milieux, mais 
aussi avec les instances de l'entreprise concernées : les concepteurs, les managers, les directions et les instances 
en charge de la santé. L'évaluation d'une transformation de la situation de travail n'est pas aisée dans la mesure 
où elle n'est pas si facilement objectivable à partir de la seule organisation du travail : elle suppose de prendre en 
compte les différents destinataires d'une intervention (les commanditaires, les professionnels et leur hiérarchie, les 
différentes instances de l'organisation) mais aussi la diversité des plans auxquels l'intervention provoque des 
transformations : celui de l'organisation de travail ; celui des collectifs et du métier ; celui, enfin, des individus engagés 
dans l'intervention avec nous. La question de l'évaluation s'en trouve transformée. Il ne s'agit plus de dire si, oui ou 
non, nous avons réussi, mais où nous avons réussi. Peut-on en effet qualifier de réussite une intervention qui ne 
répondrait pas à la commande ? Peut on s'en remettre au sentiment accru d'efficacité et de santé des professionnels 
pour décider de la pertinence de l'action, même quand ceux ci choisissent de quitter l'entreprise à l'issue du travail 
avec nous ? Nous reviendrons sur différentes interventions réalisées, pour mettre en évidence la nécessaire prise 
en compte de points de vue contrastés. 

 
 
Communication 4 : Que reste-il d'une intervention ? 
Corinne Van de Weerdt  (corinne.vandeweerdt@inrs.fr - INRS) 

 
En psychologie du travail, il est souvent question d'améliorer la situation des organisations. Les méthodes peuvent 
varier mais tiennent toujours compte de la spécificité du contexte. Or, on peut se demander sur quels critères 
évaluer une intervention puisque le contexte est par nature dépendant de l'organisation. Cette communication vise 
à présenter une intervention psycho-ergonomique pour laquelle des critères ont été retenus afin de déterminer si 
l'amélioration visée a été réelle ou non. Son but était d'améliorer les conditions de travail et la communication 
interne d'une structure de soins à domicile. L'activité de 8 infirmiers, 7 aides- soignants, et 3 coordinateurs a été 
observée durant une semaine par deux intervenants utilisant la vidéo lorsque cela était possible. Les auto-
confrontations collectives qui ont suivi ont permis une mise en débat des conditions de travail. Il ressort que le travail 
des soignants était entravé par une planification trop stricte des visites par les coordinateurs qui n'accordaient pas 
assez d'importance à l'aspect relationnel de l'activité. Les coordinateurs souffraient d'être perçus  uniquement 
comme  des gestionnaires. La mise en débat du travail a permis de discuter des besoins en matériels et en 
entraide, et de changer les représentations mutuelles du travail des soignants et des coordinateurs. Un constat 
d'amélioration a pu être posé. Les entretiens font ressortir par exemple des actes techniques facilités par des 
équipements plus adaptés, des échanges professionnels plus sereins et constructifs grâce à une meilleure 
représentation des contraintes de chacun, une entraide renforcée entre collègues facilitée et reconnue par la 
hiérarchie. La réussite ou l'échec d'une intervention repose sur des critères à la fois techniques et psychosociaux, à 
établir a priori et en cours d'intervention si l'on veut tenir compte du caractère dynamique et interactif de celle-ci. 
Une intervention aura néanmoins pleinement réussi si la dynamique collective de régulation des problèmes au fil 
de l'eau s'avère pérenne.  
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SESSION ORALE « SECURITE & RISQUE »  

 
Santé et sécurité au travail: un modèle intégratif pour prédire les comportements de sécurité 
Julie Laurent (j.laurent@ulg.ac.be - Université de Liège) 
Isabelle Hansez (ihansez@ulg.ac.be - Université de Liège) 
Nik Chmiel (N.Chmiel@chi.ac.uk - University of Chichester (UK)) 
 

INTRODUCTION. La santé et la sécurité sont deux thématiques qui ont souvent été traitées séparément dans la 
littérature scientifique. Hansez et Chmiel (2010) ont démontré la pertinence d'utiliser le modèle ‘demandes-
ressources' (Bakker et Demerouti, 2007) afin d'expliquer les comportements de sécurité au travail. La présente étude 
propose d'étendre ce modèle en y incluant un processus d'échange social, spécifiquement lié à la sécurité, en plus 
des processus motivationnel, cognitif- énergétique et instrumental. METHODES. Notre échantillon est composé de 
1922 travailleurs d'une entreprise métallurgique belge. Notre modèle théorique a été testé à l'aide de la 
modélisation par équations structurales, avec le logiciel MPlus. RESULTATS. Le modèle final présente des indices 
d'adéquation acceptables (Chi²=3346.63, dl=678, RMSEA=.04, CFI=.92, NNFI=.91). Les résultats montrent que les 
quatre processus psychologiques sont impliqués. Les violations « situationnelles» (i.e. le fait de commettre des 
infractions qui sont dues à des lacunes de l'organisation et sans lesquelles le travail ne pourrait pas être réalisé) 
sont expliquées par (1) un processus motivationnel, puisque les ressources encouragent les travailleurs à être 
stimulés par leur travail, et ainsi à moins commettre ce type d'infractions (2) un processus instrumental, puisque 
percevoir l'implication de son management dans la sécurité est associé directement à moins de violations 
situationnelles, et par (3) un processus social, puisque les ressources de travail permettent aux employés de 
percevoir l'implication de leur management dans la sécurité, et de répondre à cet intérêt en considérant la sécurité 
comme faisant partie de leur rôle, ce qui les encourage ensuite à participer à des activités volontaires liées à la 
sécurité. D'autre part, les violations de « routine » (i.e. le fait de « prendre des raccourcis » et de ce fait ne pas 
respecter les procédures de sécurité) sont expliquées par les mêmes processus d'échange social et motivationnel, 
mais aussi par un processus cognitif- énergétique, puisque des conditions de travail contraignantes peuvent mener à 
plus de stress, associé à son tour à plus de violations de routine. DISCUSSION. La principale limitation de cette 
étude est la nature auto-rapportée des données, pouvant mener à différents biais. Néanmoins, différentes 
implications pratiques peuvent être mises en évidence. Les entreprises désireuses de réduire les violations des règles 
de sécurité devraient considérer à la fois les processus spécifiquement liés à la sécurité et des processus 
psychologiques plus larges. Par exemple, outre l'importance d'améliorer les conditions de travail considérées 
comme des ressources, il est important de garder à l'esprit que ces ressources déterminent des processus 
complexes d'échanges sociaux spécifiquement liés à la sécurité, à travers l'influence primordiale du management.  
Hansez, I., & Chmiel, N. (2010). The Job Demands-Resources model and management commitment to safety applied to safe 

behaviour outcomes. Journal of Occupational Health Psychology, 15(3), 267-278.  
Bakker, A.B. & Demerouti, E. (2007). The Job Demands-Resources model: state of the art. Journal of Managerial Psychology, 22(3), 

309-328.   

 

 
Représentations professionnelles associées aux intentions de violation de règles de sécurité 
Laurent Auzoult (laurent.auzoult@univ-fcomte.fr - Université de Franche-Comté) 
 

Les violations de règles de sécurité sont conçues comme des comportements intentionnels déviant des conduites 
de sécurité (Lindsay et al., 2004). Dans cette étude, nous analysons la relation entre l'intention comportementale et les 
représentations professionnelles associées aux violations. 285 salariés ont répondu à un questionnaire mesurant les 
principaux construits de la théorie du comportement planifié (Intention, Norme subjective, Contrôle comportemental, 
attitude) ainsi que la force de l'attitude (Importance, certitude, ambiguïté) cette dernière étant un élément 
modérateur permettant de renforcer le pouvoir prédictif de l'attitude (Petty & Krosnick, 1995). De même, ils 
répondaient à une série de 30 items associés a priori à l'évocation des violations (Auzoult & Lheureux, 2013). 
Après avoir scindé l'échantillon en trois groupes (Intention faible, moyenne et élevée), une analyse de 
l'indépendance au contexte (Lo Monaco & al., 2008) a permis de mettre à jour l'existence d'une représentation 
distincte pour ces trois catégories de salariés. Les trois groupes de salariés se distinguent du point de vue du climat 
de sécurité (Hahn & Murphy, 2008), de l'exposition au risque et du système de pensée (attitude, norme, contrôle, 
force de l'attitude) associé à l'intention. Plus les salariés expriment une intention élevée et plus le climat est faible, 
l'exposition aux risques élevée et le système de pensées favorable aux violations (5.3=F=534, p<.05). Du point de vue 
représentationel, seuls les salariés ayant peu l'intention de violer les règles de sécurité expriment des éléments 
noyaux de représentation (Habitude/routine ; Inattention/oubli) donnant du sens aux violations. Les comparaisons 
des trois catégories de salariés font apparaître que plus l'intention associée aux violations s'élève et plus la 
représentation repose sur l'évocation du « gain de temps ». De même, plus l'intention s'élève et moins la 
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représentation s'appuie sur l'évocation de « l'inattention », de « l'accident », la « maîtrise du travail » et « l'utilité 
perçue de la règle ». Ces résultats dégagent des pistes pratiques permettant de faire évoluer les pratiques associées à 
l'usage des règles de sécurité : Dans cette perspective, le changement doit porter sur l'évocation de l'activité (maitrise 
du travail, temporalité) et sur les fondements des règles (coordination des conduites, limites humaines, gestion de 
l'imprévisible) pour augmenter leur utilité perçue. De même, ils suggèrent que pour les salariés les plus respectueux 
des règles, le caractère intentionnel de la violation apparaît comme un présupposé fragile puisque la violation est 
représentée sur le registre de l'automaticité (habitude/routine) ou de l'erreur (inattention/oubli) c'est-à-dire comme 
une erreur plus que comme une violation.  
Auzoult, L., & Lheureux, F. (2013, Septembre). Antécédents des intentions et justifications des salariés envers les violations de 

règles de sécurité. Communication pour le Congrès de la SFP « Psychologie et conscience ». Lyon : Université Lyon 2.  
Hahn, S.E. & Murphy, L.R. (2008). A short scale for measuring safety climate. Safety Science, 46, 1047–1066.  
Lindsay, J., Ridsdale, E., Munley, G. (2004). The theory of planned behaviour : a useful framewok fot predicting rule violation ? In 

P.T. McCabe (Ed.) Contemporary ergonomics (pp. 500-504). London : CRC Press.  
Lo Monaco, G., Lheureux, F., & Halimi- Falkowicz, S. (2008). Test d'indépendance au contexte (TIC) et structure des 

représentations sociales. Swiss Journal of Psychology, 67, 119-123.  
Petty R. E., & Krosnick, J. A. (1995). Attitude strength: Antecedents and consequences. Mahwah, NJ: Lawrence Erlbaum 

Associates. 
 

 
Frustration au travail : Facteur de désengagement des accidents et des risques 
Adnane Ettouzani (a.ettouzani@gmail.com - Université Sidi Mohamed Ben Abdellah, Fès, Maroc) 
 

Les efforts du Maroc, pour assurer le développement durable, se trouvent contrariés par le défi majeur des accidents 
de la route qui ralentit la cadence de sa jeune économie. Tout accident de la circulation donne lieu à des 
explications par les conducteurs professionnels. Ces explications peuvent influencer les attitudes et les 
comportements de ces acteurs vis-à-vis des risques routiers, ce qui peut favoriser l'avènement des accidents. Dès 
lors, des questions s'imposent : les attributions causales faites à l'égard des accidents de la circulation par les 
conducteurs professionnels, seraient-elles orientées par les attitudes de ces conducteurs envers leur travail ? Et dans 
quelle mesure sont-elles susceptibles d'influencer leurs jugements des risques routiers ? L'objet de cette 
communication, est de présenter les résultats d'une étude qui concerne le processus sociocognitif de l'attribution 
causale (Belhaj, 2010), qui est mobilisé dans l'action des chauffeurs de petits taxis en situations d'accidents, et ce, à 
travers un de ses déterminants qui est le niveau de satisfaction au travail (Ettouzani, 2013). Aussi, l'impact de ce 
processus sur le jugement des risques routiers par ces professionnels sera appréhendé (Kouabenan, 2006). En effet, 
notre première hypothèse est que plus les chauffeurs de petits taxis sont satisfaits à leur travail, plus ils invoqueront 
des causes internes et personnelles pour expliquer les accidents de la circulation. La deuxième hypothèse est 
que le chauffeur de petit taxi insatisfait d'un aspect ou d'un élément précis de son travail aura tendance à lui 
assigner plus de causalité en l'occurrence de l'accident de la circulation. Enfin, on suppose que les chauffeurs de 
petits taxis qui procurent des attributions causales externes pour expliquer les accidents de la circulation sous-
estiment les risques émanant des différentes situations dans leur travail quotidien. La population de l'étude est 
constituée de 235 chauffeurs de petits taxis. Tous exercent dans la ville de Fès au nord du Maroc. L'âge varie entre 
27 et 57 ans. Les chauffeurs ont été sollicités à remplir un questionnaire concernant la satisfaction au travail et un 
autre relatif à l'attribution causale des accidents. Ils ont également rempli une échelle concernant l'évaluation des 
risques routiers. Les techniques statistiques pour vérifier les hypothèses sont respectivement le test de la 
régression linéaire, le coefficient de corrélation et l'analyse de la variance (Anova). Les résultats ont révélé une 
tendance remarquable à l'explication externe chez les sujets insatisfaits à leur travail notamment par rapport aux 
facteurs sources de leur insatisfaction (explication défensive). Par ailleurs, la satisfaction au travail semble atténuer 
l'effet de l'explication défensive, dans la mesure où les chauffeurs satisfaits au travail se réfèrent plus à leur personne 
(comportements, caractéristiques...) pour expliquer l'accident. Enfin, la conjugaison des explications causales externes 
des accidents avec la sous-estimation des risques routiers s'est révélée comme réalité. Il y a tout à gagner en 
guise de stratégie de prévention routière, notamment en conception des messages de sensibilisation plus appropriés 
qui prennent en compte l'explication naïve des accidents et les attitudes qui y sont associés.  
Références 
Belhaj, A (2010). L'explication sociale de la causalité du comportement. Introduction à la cognition sociale. Editions Bouregreg.  
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Management des équipes de secours plurisdisciplinaires en situation d'urgence à forts enjeux 
Morgane Lacroix (morganelacroix@hotmail.fr - Provence/Alpes/Côte d'Azur - Université Aix-Marseille) 
Marc Souville (marc.souville@univ-amu.fr - Provence/Alpes/Côte d'Azur - Université Aix-Marseille) 
Audrey Morel-Senatore (audrey.senatore@ensosp.fr - Centre d'Etudes et de Recherches Interdisciplinaire sur la Sécurité Civile) 
 

Introduction et problématique Inondations, feux de forêts, accidents, urgences médicales… les pompiers 
interviennent dans des conditions de travail extrêmes. Afin de protéger les personnes, les biens et 
l'environnement, le Commandant des Opérations de Secours (COS) met en place une organisation de travail et 
manage un ensemble de personnels en leur attribuant des missions. Il coordonne et fait interagir des équipes 
pluridisciplinaires, de différents grades et statuts (professionnels ou volontaires) dans un environnement risqué, où 
les enjeux sont capitaux et au sein desquelles  la hiérarchie est fortement marquée. Pour agir efficacement et en 
sécurité, une confiance sans faille s'impose les uns envers les autres. Elle doit être à la fois horizontale, entre équipiers 
dont les enjeux vitaux sont interdépendants, et verticale envers leurs supérieurs hiérarchiques qui prennent les 
décisions avant et pendant les opérations. Ces décisions en conditionnent l'organisation et le déroulement. Les rôles 
de l'évaluation et de la représentation de l'autre s'avèrent déterminants. Pression temporelle, forte responsabilité, 
dilemmes, complexité de la tâche : la charge mentale demandée par l'activité décisionnelle est importante. Dans une 
première étape, la recherche-action (R-A) s'est attachée à identifier les facteurs cognitifs (Tversky & Kahneman, 1974; 
Hogarth & Makridaki, 1981 ; Kahneman & Klein, 2009 ; Kahneman, 2012), psychosociaux (Asch, 1956 ; Abric, 1987 
; Deschamps & Moliner, 2008 ; Moscovici & al., 2011) et contextuels (Klein, Calderwood & Clinton-Cirocco, 2010) 
altérant l'efficacité décisionnelle. Les enjeux décisionnels se traduisent en termes de vies et de biens sauvés mais 
également par la protection de la santé physique et psychologique des personnels engagés. Les apports seront 
transposés dans les dispositifs de formation (organisation, management, prise de décision) de l'École Nationale 
Supérieure des Officiers de Sapeurs-Pompiers (ENSOSP). Démarche et méthodes Nous avons adopté, dans cette 
première étape, la démarche de la « Grounded theory » (Corbin & Strauss, 1990). Cette dynamique a permis de 
progressivement comprendre la réalité de terrain, d'adapter la méthodologie et de mieux appréhender les enjeux et 
les processus sous-jacents. La R-A se déroule au sein de l'ENSOSP auprès de professionnels en formation, et en 
opérations simulées et/ou réelles. Deux méthodes qualitatives ont jusqu'ici été utilisées. Des observations, 40 
heures au total, ont été réalisées lors d'exercices reproduisant des situations professionnelles. Elles ont 
principalement permis d'analyser l'environnement et l'activité de travail. 18 entretiens semi-directifs avec la 
technique de l'incident critique ont permis de faire un état des lieux des facteurs impactant significativement la prise 
de décision. Premiers résultats  et discussion Les facteurs psychosociaux impliqués seraient de plusieurs ordres : 
influences sociales (conformité, soumission à l'autorité), représentations sociales, identité professionnelle. Les 
facteurs cognitifs affectent le traitement de l'information. Des biais cognitifs (surconfiance, escalade d'engagement, 
confirmation de première hypothèse) et des heuristiques de jugement (représentativité, disponibilité) semblent 
peser sur le processus décisionnel du COS. Le contexte, quant à lui, jouerait indirectement sur la prise de décision. 
Les premiers résultats montrent que le travail de groupe entraîne un effet pervers de la facilitation sociale ; 
l'interdépendance des personnels incite à la conformité ; la hiérarchie favorise la soumission. En outre, l'interaction 
des facteurs entre eux amplifie leurs effets sur la prise de décision. Perspectives La R-A se poursuit notamment 
avec la mise en place et l'expérimentation d'un module de formation élaboré sur la base des premiers résultats. 
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SESSION ORALE « COMPETENCES » 

 
La notion de compétence : entre la diversité des approches et la divergence des résultats 
Abdelaziz Rhnima (abdelaziz.rhnima@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Roland Foucher (Roland.Foucher@uqo.ca - Université du Québec en Outaouais) 
 

La compétence est appréhendée à travers des paradigmes différents de la typologie proposée par Burrell et Morgan 
(1979) et, en raison de ce positionnement épistémologique, les résultats d'un type d'études sont souvent ignorés par 
l'autre même s'ils résultent d'approches plus complémentaires qu'opposées. C'est dans cette perspective qu'ont été 
examinés nombre de travaux se rattachant aux approches paradigmatiques dites fonctionnaliste-positiviste et 
interprétative. Lors de notre présentation consistant en une réflexion basée sur une analyse approfondie des écrits, 
nous exposons la nature de chacune et certains de leurs apports spécifiques, avant de traiter de leurs 
complémentarités. L'approche fonctionnaliste-positiviste est de loin la plus répandue, puisqu'elle s'inscrit dans la 
perspective de la régulation des systèmes. Elle postule, d'un côté, que la compétence est une propriété objective 
démontrée, pouvant être observée et analysée. D'un autre côté, elle la voit aussi comme la résultante des exigences 
de la tâche, donc comme une caractéristique objective appelée compétence requise. De ces deux façons de voir 
fondées sur une analyse extérieure au sujet sont issues nombre de travaux et de définitions, qui ont notamment 
permis de délimiter diverses propriétés de la compétence. La recension des écrits (dictionnaires, auteurs de divers 
pays) de Foucher (2010, 2014) on relève 10, provenant majoritairement de travaux se rattachant à ce paradigme, qu'il 
regroupe en trois catégories : se manifeste dans l'action, se construit, répond à des exigences ou demandes. 
Quant à l'approche interprétative à la notion de compétence, elle s'articule autour de plusieurs fondements 
paradigmatiques qui ne sont pas aussi unifiés que ceux du fonctionnalisme. C'est pourquoi les fondements suivants 
de ces travaux seront présentés: caractéristiques de la tradition de recherche sous-jacente, socle ontologique sur 
lequel ils reposent, approche méthodologique privilégiée, conception volontariste de l'action du sujet vis-à-vis 
son objet d'intervention. Des exemples d'apports de travaux se rattachant à ce paradigme seront fournis, entre 
autres ceux de Sandberg (2000) qui consistent à essayer de découvrir la conception de la compétence que se 
font les travailleurs. En conclusion, nous traiterons de la pertinence et de la manière de conjuguer plusieurs 
paradigmes afin, notamment, d'enrichir nos modèles explicatifs de la notion de compétence. Sur le plan pratique, 
des précisions seront données sur les retombées que peuvent avoir, pour le milieu organisationnel, le fait de mieux 
comprendre la complexité de la notion de compétence pour réajuster les politiques et pratiques de gestion de cette 
réalité à l'ère de la pénurie des talents et de la compétitivité acharnée.  
Foucher, R. (éd.) (2010). Gérer les talents et les compétences : principes, pratiques, instruments. Tome 1. Fondements de la 

gestion des talents et des compétences. Montréal, Éditions Nouvelles.  
Foucher, R. (2014). Mieux définir talents et compétences, les concepts clés de deux approches contemporaines à la GRH. 

Conférence prononcée lors du Congrès de l'AIPTLF tenu à Florence en août.  
Sandberg, J. (2000). Understanding human competence at work: An interpretative approach, Academy of Management Journal, 43, 

1, 9-25. 

 
 
Lorsque les compétences sont vraiment « clés » : le cas des infirmières du grand nord québécois 
Céleste Fournier (celeste.fournier@hec.ca - HEC Montréal) 
Dominique Bouteiller (dominique.bouteiller@hec.ca - HEC Montréal) 
 

1. Problématique Le personnel infirmier œuvrant dans les régions nordiques du Québec auprès des populations 
autochtones fait face à de nombreux enjeux professionnels et personnels: non seulement les ressources sont limitées 
et le spectre de pratique et de responsabilité est élargi, mais les communautés sont isolées et socio-culturellement 
complexes. En tant qu'intervenants de première ligne lors de missions de courte durée, la performance des 
infirmières dépend de leur capacité d'apprentissage et d'adaptation. 2. Objectifs de la recherche Dans cette 
recherche, nous avions pour objectifs de mieux comprendre • leurs parcours • leurs stratégies pour apprendre 
et s'adapter • les compétences clés développées dans diverses situations que l'on peut qualifier d' « extrêmes » de 
par leur caractère évolutif, incertain et à risque (Lièvre, 2001). 3. Champs théoriques Notre angle d'analyse est celui 
de l'apprentissage en tant que processus conduisant à la performance, avec- comme point pivot- le développement 
des compétences. Cette recherche s'inscrit dans le champ théorique du processus de structuration des compétences 
à travers un prisme sociologique. Nous mobilisons trois ancrages théoriques principaux : l'apprentissage expérientiel 
et les parcours d'apprentissage (courant socioconstructiviste) (Kolb, 1984 ; Church, 1982), l'analyse stratégique 
(Crozier et Friedberg, 1977) et la notion de compétence (Le Boterf, 1992 ; Tardif, 2006). 4. Méthode Cette 
recherche exploratoire justifiait le choix d'une méthodologie qualitative mixte : des entretiens semi-structurés -grâce 
à la méthode par incidents critiques (Flanagan, 1954) permettant de comprendre en profondeur des situations à 
charge d'apprentissage élevée mais aussi particulièrement propice à la mise en avant de compétences discriminantes- 
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et de l'observation non participante dans des hôpitaux et dispensaires au sein de deux communautés : les Inuits du 
Nunavik et les Cris de la Baie-James. Au total, nous avons pu collecter 48 entretiens de 1h30 et suivre des infirmières 
pendant 3 semaines dans leur pratique. Les notes de terrain ont été retranscrites quotidiennement. Par ailleurs, 
nous avons suivi 2 jours de formation offerts aux infirmières partant au Nunavik. 5. Analyse de données et résultats 
préliminaires Nous avons codé nos données à l'aide du logiciel Atlas Ti et selon la méthode inductive de Goia et 
al. (2013) et trois variables explicatives ressortent clairement de nos analyses : - cinq compétences clés sont 
essentielles à une pratique performante : le leadership, le jugement clinique, l'identification de ses limites, 
l'intelligence émotionnelle et le sentiment d'efficacité personnel (Bandura, 2007). - l'établissement de partenariats 
et de relations de confiance avec les médecins, les collègues et la population conditionne la courbe 
d'apprentissage et d'adaptation du personnel infirmier. - le soutien organisationnel et les dynamiques groupales 
entre les soignants sont deux facteurs clés qui ont un impact significatif sur les parcours et le développement de 
compétences du personnel infirmier. Ainsi, cette recherche offre un nouveau regard sur la pratique infirmière dans 
le grand nord québécois et offre des pistes de réflexion sur divers domaines de GRH telles que la socialisation, 
l'intégration ou encore la professionnalisation. 
 

 
Impacts de la simulation sur l'activité des formateurs lors d'une formation en prévention des 
risques 
Elsa Laneyrie (elsa.laneyrie@hotmail.fr -  Université Paris XI Sud) 
 

Contexte : Cette communication s'inscrit dans le cadre d'une collaboration de 18 mois entre la R&D d'EDF et le LIMSI- 
CNRS. Son objectif est notamment d'identifier les impacts de la simulation sur l'activité des formateurs dans le cadre 
d'une formation à la prévention des risques (dont la radioprotection) et ce pour un nouveau poste de travail. La 
création du poste de supervision en prévention des risques constitue l'une des voies de progrès majeurs dans le 
domaine de la gestion des risques professionnels sur le parc nucléaire français (grâce notamment à des outils de 
télétransmission et de centralisation des données). L'un des principaux enjeux de ce poste est de favoriser une gestion 
proactive des risques professionnels en situation (complémentaire des actions et pratiques de correction des 
écarts et de mises en conformité) (Fucks & Bourmaud, 2011). Ainsi, cette nouvelle fonction de superviseur pour 
les professionnels de la prévention, nécessite d'être accompagné en mobilisant les ressorts de la formation. 
Cependant, l'identification de certains objets d'apprentissage pour concevoir la formation est rendue difficile (Couix, 
Boccara & Fucks, 2015). Ces difficultés ont été notamment contournées grâce à des études antérieures sur le 
métier de technicien en prévention des risques (Fucks, 2009), des réflexions menées par la R&D sur la 
transformation des compétences (Fucks & De Beler, 2013) et du développement d'une méthode de conception 
adaptées aux enjeux d'apprentissage. Il s'agit alors de se doter de méthodes de conception de formation qui 
incorporent des moyens d'anticipation de cette future activité de travail (Boccara & Delgoulet, 2015). Autrement 
dit, l'enjeu est de concevoir des situations de formation qui aident les futurs superviseurs à construire, développer 
des compétences en formation sur la base d'anticipation de cette future activité de supervision (Daniellou, 
2004).  Dans  ce  contexte,  un  groupe  de  travail  constitué  d'acteurs  opérationnels et  stratégiques  d'EDF,  de 
formateurs et d'un chercheur en ergonomie s'est constitué il y a deux ans. Ce groupe de travail a permis de construire 
cinq mises en situation (MES) pour la formation des superviseurs, jouées dans un dispositif mixte par les formateurs, 
composé à la fois d'un simulateur et de mise en situation sur un chantier école (Couix, Boccara & Fucks, 2015). 
Problématique : Afin d'étudier ce changement de pratique pour les formateurs, nous cherchons à comprendre 
en quoi la simulation de l'activité future leur permette de se développer dans leur activité individuelle et collective. 
Méthodologie et résultats : Afin d'évaluer l'impact de cette formation sur l'activité des formateurs, nous utilisons 
une méthode participative et longitudinale à l'aide d'entretiens brefs (Baril-Gingras, Bellemae et Brun, 2007) et 
collectifs avec les formateurs, de questionnaires sur la réalisation des objets d'apprentissage, d'observations lors des 
formations et hors formations. Les objectifs poursuivis sont de recueillir des données sur l'activité des formateurs et 
sur le contexte de déploiement de la formation. Les premiers résultats suggèrent que les formateurs identifient 
plusieurs changements dans leurs pratiques professionnelles (nouvelles manières d'animer les MES et leur 
débriefing, etc.). L'animation de cette nouvelle formation suscite de plus chez les formateurs de nouvelles 
demandes, afin d'améliorer son contenu (méthodes de debriefings, méthodes de collecte d'informations sur la 
fonction de superviseur en centrale nucléaire, etc.). Discussion : L'usage de la simulation réinterroge la pratique des 
formateurs passant d'une posture de « sachant » à une posture d'animateur de la réflexion et de l'échange collectif 
entre les formés en formation. Les formateurs aiguillent ainsi les apprentissages des formés. Ces changements de 
pratique nécessitent d'être accompagnés au sein d'espace de débat (Rocha, Mollo, Daniellou, 2015) permettant la 
construction de règles de métier entre formateurs. Chacun des formateurs découvrent et construisent ainsi de 
nouvelles ressources, afin de réaliser son activité au quotidien (Caroly, 2010 ; Laneyrie, 2015). 
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Besoins des entreprises et emploi des diplômés de l'enseignement supérieur et universitaire dans 
la ville de Lubumbashi 
Roger Ndjibu Kitenge (ndjibukitengeroger@gmail.com - Université de Lubumbashi) 
Bitambile Balthazar Ngoy-Fiama (nfiamab@yahoo.fr - Université de Lubumbashi) 
 

La présente étude vise à illustrer les besoins des entreprises à Lubumbashi. Les statistiques des embauches recueillies 
à l'Office national de l'emploi (ONEM) à Lubumbashi révèlent pour l'année 2013 que 300 candidats du niveau 
supérieur ont été recrutés (ONEM, 2013), alors que 10.459 candidats de niveau supérieur ont été enregistrés au 
cours de cette même année. Ainsi, nous voulons, dans la présente recherche, faire ressortir les besoins des 
entreprises pour les emplois des universitaires en sachant que dans le modèle de Jahoda (1982, 1988), Martine 
Roques (2002) souligne que toute forme d'emploi, satisfaisante ou insatisfaisante, fournit, voire force, l'accès à 
des "catégories d'expériences" variées. Celles-ci renvoient pour Jahoda, aux fonctions de l'emploi, qui peuvent être 
manifestes ou latentes ! Ce modèle pose donc que même le plus insatisfaisant des emplois est préférable au fait de 
ne pas avoir d'emploi du tout. Pour bien cerner cette situation de l'emploi, il est important de connaître les besoins 
des entreprises. Pour ce faire,nous avons recensés 278 offres d'emploi déposées à l'ONEM durant toute l'année 
2014, par les différentes entreprises, Notre étude poursuit trois objectifs : 1) Analyser les besoins des entreprises 
pour l'engagement des universitaires ; 2) déterminer les types de contrats proposés par les entreprises et par les ONGs 
; 3) faire ressortir les filières recherchées. En guise d'hypothèses, nous postulons: 1. que les entreprises engagent moins 
qu'il y a de diplômés sur le marché de l'emploi : 2. les diplômés en filières techniques sont plus sollicités que ceux 
des sciences humaines. Pour vérifier ces hypothèses, nous avons utilisé la méthode documentaire qui a consisté à 
recenser dans les offres d'emplois publiées à l'ONEM par les entreprises, les qualifications techniques sollicitées ainsi 
que celles des sciences humaines. Nous avons ainsi recensés 40 qualifications technique (avec 136 postes d'emplois) 
et 32 concernant les emplois du domaine de sciences humaines (avec 142 postes). En comparant ces données grâce 
au test de signification Chi-carré pour voir s'il y avait une différence significative entre les deux catégories de 
qualification d'emplois, nous avons trouvé le Chi-carré calculé de 0.89 inférieur à celui de la table de Chi-carrés 
(6,63) au seul de probabilité de 5%. Ce résultat infirme notre deuxième hypothèse qui stipulait que les diplômés 
en filières techniques sont plus sollicités que d'autres. Si les données brutes montrent qu'il y a 40 qualifications 
techniques sollicitées dans les offres publiées en 2014 par les entreprises, et 32 seulement pour les emplois du 
domaine des sciences humaines, cela pourrait s'expliquer par le fait que depuis 2003, les investissements se font plus 
dans le secteur minier dans la ville de Lubumbashi et ses environs. Cependant, les entreprises du secteur minier 
embauchent aussi les diplômés universitaires des sciences humaines pour contribuer à la diminution du chômage 
dans le secteur social. C'est ce qui expliquerait la non confirmation de notre seconde hypothèse. La première hypothèse 
est confirmée étant donnée que sur 10.459 diplômés universitaires déclares à l'ONEM il n'y a que 300 (6,4%) qui ont 
été embauchés. Cela s'explique par le fait que la RDCongo étant en crise économique, le marché de l'emploi à 
Lubumbashi connaît aussi de sérieux problèmes alors que les universités et instituts supérieurs produisent chaque 
année des centaines des diplômés, sans tenir compte des besoins des entreprises ni du marché local des emplois. 
Les diplômés non embauchés par les entreprises locales exercent des emplois du secteur informel non en 
correspondance avec leurs formations. Ces emplois satisfaisants ou insatisfaisants fournissent voir forcent l'accès à 
des catégories d'expériences variées qui renvoient d'après Jahoda (1982, 1988) aux fonctions de l'emploi qui 
peuvent être manifestes ou latentes. Notre étude révèle aussi que les entreprises enquêtées proposent des contrats 
à durée indéterminée avec moins de postes de travail alors que les ONGs offrent des contrats à durée déterminée 
avec plus de postes de travail. 
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SESSION ORALE « QUELLE INTERVENTION ? » 

 
 
AFFECTIVITÉ INSTITUTIONNELLE ET BIEN-ÊTRE: UNE ÉTUDE DE CAS SUR LES LIENS ENTRE CULTURE 
ORGANISATIONNELLE ET MANAGEMENT 
Regina Lucia Moura De Araujo (rg.luma@hotmail.com -  Université Lumière Lyon 2) 
Philippe Sarnin (philippe.sarnin@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
 

Introduction Les organisations perturbées par les incohérences institutionnelle et managériale (Crozier & Friedberg, 
1977) créent des modèles de management qui peuvent être des sources de mal-être (Gaulejac, 2005 ; Feynie, 
2012). L'incohérence institutionnelle se produit lorsque l'organisation ne définit pas de façon congruente les éléments 
de références qui doivent influencer le mode d'agir de l'équipe dans son ensemble i.e. managers et employés. 
Le décalage entre le discours idéologique et la pratique provoque l'incohérence managériale. La manière avec 
laquelle sont gérées ces incohérences influence la qualité des interactions sociales et des différents modes 
d'expression et de comportements. Nous proposons le concept d'affectivité institutionnelle (AI) (Araujo, 2009) basé 
sur des études sur la culture organisationnelle, le collectif de travail et le management afin de mieux comprendre 
les liens entre les valeurs, les comportements, les émotions partagés au sein des collectifs de travail et la santé 
psychique (Canguilhem, 1943). Ainsi, l'objectif de cette recherche est d'examiner comment l'AI peut contribuer à 
identifier les aspects organisationnels et managériaux favorables ou non au bien- être au travail. Méthode Une étude 
qualitative (Minayo, 1994) au sein d'une entreprise industrielle de la région Rhône Alpes. Les données ont été 
collectées à partir d'observations directes et d'entretiens avec 40 personnes, autour des notions suivantes : 
valeurs, organisation, mode de management, bien-être. L'analyse de contenu (Bardin, 2004) de ces données a été 
réalisée à partir des catégories de l'AI centrées sur les aspects organisationnels et managériaux et leur influence sur 
le bien-être. Résultats Les résultats mettent en exergue un lien important entre la confiance dans l'organisation et le 
bien-être au travail. Les résultats montrent que les catégories de l'AI permettent de clarifier les facteurs de santé-
maladie, liés à la culture organisationnelle et au management. Dans la catégorie Bien être, des états affectifs-
émotionnels positifs accroissent le lien d'engagement avec le travail et avec l'organisation ainsi que le sentiment de 
satisfaction au travail. Dans la catégorie Capacité collective, de bons niveaux de vitalité ont été mis en évidence, 
comme par exemple, l'ajustement collectif aux difficultés, le soutien  et l'aide des  collèges. La régulation  
émotionnelle se réalise  individuellement par le  contrôle des émotions. Le partage des émotions au niveau du 
groupe n'est pas toujours évident, certains états de souffrance pouvant être cachés. Le style de management 
contribue à créer différents modes d'expression, de comportements et d'attitudes au sein des équipes. Et 
globalement, c'est le sentiment de confiance réciproque entre le management et les équipes qui dominent et 
crée un bon équilibre. Dans la catégorie Cadre institutionnel, les aspects contribuant au bien-être (sécurité de 
l'emploi, support de l'organisation...) étaient supérieurs aux aspects négatifs (problèmes de communication, tâches 
répétitives, charge de travail…). Discussion Les résultats démontrent que l'AI est une approche importante pour 
analyser les facteurs de la santé au travail liés à la culture organisationnelle et au management ainsi que pour la 
mise en place de dispositifs de prévention des risques psychosociaux. 

 
 
Les enjeux de l'articulation de la dimension psychique et de la réalité du travail dans la prise en 
charge de la souffrance au travail et dans la prévention organisationnelle. 
Johan Pain (johan.pain@mines-paristech.fr - Mines Paristech) 
Jean-Claude Sardas (jean-claude.sardas@mines-paristech.fr - Centre de Gestion Scientifique de l'Ecole des Mines de Paris)  
 

Dans un contexte de mutation du monde du travail et d'évolution des organisations publiques et privées, 
l'émergence de nouvelles souffrances et l'augmentation de psychopathologies en lien avec le champ professionnel 
(burn out, pathologies du harcèlement, karoshi, souffrance éthique, conduites addictives, suicides, etc.) renforcent 
un intérêt, aussi bien sur le terrain professionnel que sur la scène académique, pour le "facteur humain" dans les 
organisations. Une des réponses à ces enjeux de santé se manifeste par un encadrement juridique pour favoriser 
des démarches de prévention et limiter ainsi les risques psychosociaux. Si les modes d'intervention sont multiples, on 
peut toutefois observer un certain consensus entre les différents acteurs, praticiens et chercheurs de la santé au 
travail, pour la prévention primaire, c'est-à-dire par une action collective sur l'organisation du travail. L'approche 
tertiaire (dite curative) est bien souvent, quant à elle, jugée trop psychologisante, ce qui amènerait à contourner 
des problématiques organisationnelles. En outre, nous pouvons faire le constat qu'une partie des dispositifs de 
soutien psychologique aux travailleurs en difficulté (numéros verts, cellule psychologique de crise, conseillers RPS, 
etc.) ne peut proposer qu'une approche limitée dans la prise en charge d'un retentissement psychique consécutif 
à une situation de travail délétère. En ce qui concerne le suivi médical et psychologique, force est de constater 
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qu'une large partie des professionnels de santé (médecin généraliste, psychologue clinicien, psychiatre, etc.), qui 
sont fréquemment les dépositaires d'une souffrance morale au travail, n'est pas formée à la clinique du travail. Ce 
défaut de formation peut engendrer des incidences variées dans la pratique comme la confusion étiologique, 
l'erreur dans le diagnostic, ou encore un mode d'action thérapeutique non pertinent. Ainsi, il nous semble 
important, dans un contexte d'engouement pour la prévention primaire, de ne pas omettre la nécessité d'une prise en 
charge individuelle pertinente et efficace de cas déclarés de souffrance au travail. D'une part, il reste en effet 
essentiel de soigner les « blessés » du travail, car il serait paradoxal et peu éthique de s'investir dans la prévention 
au détriment du soin. D'autre part, pour pouvoir orienter de façon pertinente la prévention primaire, il est 
indispensable selon nous d'en passer par une analyse approfondie des cas de souffrance induite par le travail et 
de comprendre le processus sous-jacent. Dans cette communication, nous souhaitons ainsi interroger l'articulation 
de la dimension psychique et de la réalité du travail dans la compréhension et la prise en charge, par un psychologue, 
des enjeux psychosociaux de la santé au travail. Pour ce faire, nous proposons de croiser des analyses de situations 
organisationnelles, réalisées dans le cadre de recherches- interventions menées par des chercheurs du Centre de 
Gestion Scientifique (MINES Paristech), avec des analyses d'enjeux subjectifs réalisées à partir de prises en charge 
par un psychologue formé en clinique du travail. Ces dernières visent à repérer en quoi et jusqu'où l'analyse de la 
réalité subjective peut intégrer la réalité du travail, c'est à dire les contraintes et les évolutions de la situation de travail 
(contenu du travail et environnement relationnel). Enfin, nous chercherons à voir en quoi la pratique et les 
connaissances ainsi générées par une telle démarche de psychologie clinique peuvent nous éclairer pour concevoir 
les démarches de prévention visant les facteurs de RPS, et contribuer à la recherche d'alternatives 
organisationnelles.  

 
 
Présentéisme et santé mentale : quels outils pour mesurer le coût pour l'employeur et les gains 
potentiels d'une intervention de prévention? 
Hélène Sultan-Taieb (sultan_taieb.helene@uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
Chantal Brisson (Chantal.Brisson@crchudequebec.ulaval.ca - Université Laval) 
Michel Vézina (Michel.Vezina@fmed.ulaval.ca - Université Laval) 
Manon Lévesque (Manon.Levesque@crchudequebec.ulaval.ca - Université Laval) 
 

Les études montrent que les problèmes de santé mentale sont une cause majeure de présentéisme, situation  où  le 
travailleur est présent au travail mais pas en pleine possession de ses capacités à cause d'une santé dégradée. Par 
ailleurs, le présentéisme au travail pourrait dans certains cas freiner l'amélioration de la santé psychologique des 
travailleurs. La littérature montre que la dépression et le syndrome anxieux sont associés à un coût élevé du 
présentéisme. Plusieurs auteurs insistent sur la nécessité de tenir compte du présentéisme dans la mesure des 
conséquences des troubles de santé mentale au travail et dans les estimations des effets des interventions de 
prévention de ces troubles, notamment dans les études coût-bénéfice. L'objectif de cette présentation est d'analyser 
les méthodologies et les instruments de mesure utilisés pour estimer les pertes de productions liées au présentéisme 
pour cause de problème de santé mentale selon la perspective de l'employeur en tenant compte des études les 
plus récentes. Il s'agit de contribuer à la réflexion sur le choix des instruments à intégrer dans les protocoles 
d'études sur le présentéisme lié à des troubles de santé mentale au travail. Une revue de la littérature a été menée 
sur une liste de 13 instruments de mesure spécifiques aux troubles de santé mentale sur la période 1995-2015 : 
Endicott Work and Productivity Scale, Functional Status Questionnaire Work Performance Scale, Health and Labor 
Questionnaire, Health and Work Performance Questionnaire, Health and Work Questionnaire, Health- Related 
Productivity Questionnaire Diary, Quantity and Quality method, Stanford Presenteeism Scale 13, Work and Health 
Interview, Work Limitations Questionnaire, Work Productivity and Activity Impairment Questionnaire, Worker 
Productivity Index, Work Productivity Short Inventory. Les résultats psychométriques ont été évalué en termes de 
validité de construit, fiabilité (reproductibilité, consistance interne), sensibilité au changement. La formulation des 
items utilisés pour mesurer les pertes de production, la période de référence, la population étudiée ont été 
comparés. Les résultats de notre analyse montrent une grande variété d'instruments qui contribue à une large 
variabilité des coûts estimés du présentéisme dans la littérature. Les instruments peuvent être catégorisés en 
fonction de leur appréhension des effets du présentéisme : mesure de la production en situation de présentéisme 
comparée à la production habituelle, mesure du temps nécessaire pour compenser la perte de temps liée au 
présentéisme, ou une estimation indirecte des pertes de production basée sur la mesure des limitations 
fonctionnelles dues au présentéisme. En conclusion, nos résultats montrent que plusieurs critères méthodologiques 
devraient orienter le choix de l'instrument à utiliser : le devis de l'étude (transversal ou longitudinal), la population 
ciblée (générale, cols blancs, cols bleus par exemple), le type et la sévérité des troubles de santé mentale, la 
perspective de l'étude (point de vue de l'employeur ou de la société), la disponibilité d'une version traduite validée. 
Étant donné l'enjeu très important que représente le présentéisme pour la santé psychologique des travailleurs, 
un plus grand nombre d'études sont nécessaires pour produire des standards pour l'évaluation du présentéisme et de 
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son coût. 
 

 
Miser sur l'alliance de travail entre le client et le consultant pour une intervention efficace du 
consultant 
Marie-Claude Lallier Beaudoin (marie-claude.lallier.beaudoin@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
Claudia Marcotte-Dubuc (claudia.marcotte.dubuc@gmail.com - Université de Sherbrooke) 
Francine Roy (francine.g.roy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke) 
 

L'efficacité de la démarche et des résultats attendus dans le cadre de mandats de consultation en développement 
organisationnel est un sujet de préoccupation, tant pour les consultants que pour les clients (Motamedi, 2014). Les 
consultants, conscients de la forte compétitivité caractérisant le marché des services-conseils, constatent 
l'importance de s'intéresser à l'efficacité et à la mesure de leur pratique (Glückler & Armbrüster, 2003). Aux yeux des 
organisations, la consultation n'est qu'une stratégie parmi tant d'autres pour répondre à leurs défis ou pour 
intervenir dans leur fonctionnement, d'où l'importance d'en démontrer l'efficacité (Ajmal et al., 2009). Par ailleurs, 
de nombreux facteurs sont réputés avoir un impact sur l'efficacité de la consultation, notamment l'alliance de 
travail qui s'établit entre le client et le consultant. Au plan théorique, les activités relationnelles entre le client 
et le consultant en contexte organisationnel sont considérées comme un facteur explicatif de l'efficacité de la 
consultation (Ben-Gal & Tzafrir, 2011). En matière d'efficacité, certains modèles de consultation organisationnelle 
(Lescarbeau, Payette, & St-Arnaud, 2003; Schein, 1999) désignent le processus relationnel entre le client et le 
consultant comme un élément de première importance. De surcroît, plusieurs auteurs (Block 2000; Marks, 2013; 
Ulvila, 2000) mentionnent l'importance de l'alliance de travail en contexte de consultation organisationnelle, sans 
toutefois appuyer leurs propos de données probantes. À ce jour, le lien entre ces deux variables n'a pas fait l'objet 
de vérifications empiriques. Ainsi, deux études ont été menées afin d'explorer la nature de la relation entre l'alliance 
de travail client-consultant et la perception d'efficacité de la consultation, du point de vue de 120 consultants et 
de 88 clients. Aux fins de l'objectif poursuivi, deux nouveaux questionnaires ont été utilisés, soit le Questionnaire 
d'Efficacité de la Consultation (QEC; Roy, Lallier Beaudoin, & Marcotte Dubuc, 2012) et la Relation Client-
Consultant (RCC; Roy, Marcotte Dubuc, & Lallier Beaudoin). Des analyses préliminaires ont d'abord été menées sur 
les questionnaires. Elles ont permis d'établir les premières données psychométriques prometteuses et les deux 
dimensions relatives à l'efficacité de la consultation (?QEC-CL = 0,96), ?QEC-CO = 0,89), soit la qualité de la démarche 
et les résultats à valeur ajoutée, de même que les dimensions de l'alliance de travail (?RCC-CL= 0,95 , ?RCC-CO = 
0,93) (quatre dimensions selon les clients : modalités attitudinales, réciprocité, soutien du consultant, compatibilité 
sur le plan personnel ; trois dimensions selon les consultants : engagement envers la tâche, aisance et transparence, 
compatibilité). Les analyses de corrélation et de régression révèlent des liens positifs significatifs entre l'alliance de 
travail et l'efficacité de la consultation dans leur globalité, mais aussi entre certaines de leurs dimensions respectives. 
Les résultats de cette étude permettent d'appuyer les professionnels de la consultation dans leur volonté d'améliorer 
leur pratique dans un milieu très compétitif en tenant compte des points de vue complémentaires du client et du 
consultant. 
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SESSION ORALE « METIER DE CONSEILLER » 

 
Succès de carrière objectif et subjectif auprès des Conseiller-es : liens avec les soutiens 
psychosociaux et organisationnels, l'estime de soi et le bien- être. 
Marie Kowalski (kowalskimarie@yahoo.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Eric Dose (eric.dose@outlook.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Merielly Dornelas Muzi (merydmuzi@gmail.com - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr - Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Jean-Luc Bernaud (jeanluc.bernaud@cnam.fr - CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
 

Introduction. Depuis sa création, le métier de Conseiller-es d'Orientation-psychologue (COP) n'a cessé d'évoluer, et 
ce dans un contexte de mutation nous amenant à étudier l'impact de variable organisationnelle et individuelles 
sur le succès de carrière. Cette recherche a pour originalité d'expliquer le succès de carrière objectif (SCO) et 
subjectif (SCS) des COP en recourant à des indicateurs individuels tels que l'estime de soi (EDS), le bien-être (BEP) 
et à des indicateurs organisationnels via le soutien au travail. Le succès de carrière est le regard porté par un individu 
sur sa carrière (Hennequin, 2007) et peut être défini comme le bien-être, les résultats professionnels ou 
l'accomplissement durant l'expérience (Judge et al., 1995). Le SCO concerne le jugement porté sur les réalisations de 
carrière d'une personne via des critères observables et matériels (Hennequin, 2007). Le SCS est lié au sentiment de 
réalisation personnelle qu'un individu éprouve face à sa carrière (Hennequin, 2007). Nous nous attendons d'une part, 
à ce que le BEP explique le SCS (H1) et le SCO (H2) et d'autre part, à ce que l'estime de soi explique le SCS (H3), 
considérant qu'une estime de soi positive favorise l'épanouissement (Lescarret et al., 1998). Les salariés développent 
des croyances globales en une organisation accordant une valeur à leurs contributions (Eisenberger et al., 1986) et 
dans « un contrat psychologique » (Schein, 1965). De plus, l'adéquation ou non des attentes entre l'individu et 
l'organisation influence la satisfaction professionnelle, l'implication organisationnelle et la performance (Coyle-
Shapiro & Kessler, 2000). Nous supposons alors que le soutien organisationnel influencera aussi bien le SCO (H4) 
que le SCS (H5). Enfin, le soutien des collègues (H6) et de la hiérarchie (H7) auront un lien avec le succès de carrière 
subjectif. Méthode Un questionnaire auto-administré majoritairement par internet  (144  items  et  28  questions  
factuelles)  dont  l'échelle  du  succès  de  carrière  matériel,  psychologique  et  social (Hennequin, 2007), l'estime de 
soi (Rosenberg, 1979), le bien-être psychologique au travail (Dagenais-Demarais, 2011), le soutien organisationnel 
perçu (Eisenberger et al., 1997), le soutien managérial (Graen et al., 1982) et le soutien des collègues (Karasek 
et al., 1998). Le SCO est mesuré par l'échelle de succès de carrière matériel tandis que le SCS est mesuré par le 
succès de carrière social et psychologique de Hennequin (2007). Il a été rempli par 230 Conseiller-es en 2015 en France, 
soit 28 hommes et 202 femmes et âgé-e-s en moyenne de 40 ans (SD = 10,47). Ils déclaraient être à temps plein pour 
87,39% d'entre eux et à temps partiel pour 20,87%, et avaient 13 années d'expériences professionnelles (SD = 10,27). 
Résultats Les résultats suggèrent que le soutien organisationnel se révèle être l'un des facteurs explicatifs du 
succès de carrière objectif (β = .27 ; p = .001) et subjectif (β = .16 ; p = .001). Le bien-être psychologique au travail 
explique les composantes du succès de carrière objectif (β = .36 ; p = .001) et subjectif (β = .39 ; p = .001) comme 
le laissaient présumer Judge et al. (1995). Enfin, au niveau psychosocial et individuel, le soutien hiérarchique (β = 
.14 ; p =.001) et l’estime de soi (β = .18 ; p = .001) contribuent au succès de carrière subjectif des Conseiller-
es. Les résultats démontrent l'impact positif du soutien organisationnel sur le SCO et SCS ainsi celui du soutien 
hiérarchique et l'estime de soi sur le SCS. Afin d'approfondir cette recherche, le statut particulier des COP 
contractuels et titulaires ainsi que l’évolution du métier pourraient être pris en compte. Par ailleurs, élargir cette 
recherche à d’autres métiers du counseling permettrait de confirmer les déterminants du succès de carrière. 

 
 
 
 
 
Effet de médiation de la résilience entre la charge de travail et l'épuisement émotionnel des 
conseillers en insertion professionnelle 
Naouële Bouterfas (nawel.bt@hotmail.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3.fr -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle) 
 

Depuis ces dernières années, les conseillers en insertion professionnelle « ont vu l'exercice de leur métier 
bouleversé (extension de la vulnérabilité des usagers, diversifications des publics, multiplication des dispositifs 
et des procédures parfois dénués de mode d'emploi, rationalisation et division du travail social, priorité donnée au 
droit des usagers, réduction des effectifs, manque de moyens, individualisation de la relation d'aide etc.) (Ravon et al., 
2008). Ces changements organisationnels entraînent une intensification du travail qui altère la santé du travailleur et 
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de l'organisation. L'intensification du travail se manifeste par une accentuation de la charge de travail. La charge de 
travail correspond à la concentration, à la quantité de travail, aux temps disponibles, aux demandes contradictoires, 
aux variations du travail, aux délais temporels et aux efforts mentaux (Karasek & Theorell, 1993). La charge de 
travail peut engendrer la dégradation de la santé du travailleur. Quant à la résilience au travail, elle se traduit par 
la capacité à se développer dans des circonstances particulièrement difficiles (Cyrulnik, 1995). En effet, lorsqu'une 
personne est confrontée à un événement stressant, ou à une situation difficile à surmonter, elle peut être animée 
d'une force intérieure favorisant sa capacité à aller de l'avant avec confiance.  C'est  dans  cette  optique  que  la  
résilience  est  considérée  comme  un  processus  permettant  d'affronter positivement ses difficultés (Lebosse & 
Lavalée, 1993 ; Luthar, 2000). Nous supposons d'une part que la perception d'une charge de travail élevée aura un 
effet sur l'épuisement émotionnel des conseillers en insertion professionnelle, d'autre part que la résilience aura 
un rôle médiateur entre la charge de travail et l'épuisement émotionnel des conseillers en insertion. Les données 
ont été recueillies à partir de questionnaires auto-rapportés auprès de 84 conseillers en insertion professionnelle 
de la région Nord-Pas-de-Calais (M= 37,65 ; SD= 7,90) dont 59 femmes et 25 hommes. Les analyses de régression 
montrent que plus conseillers en insertion professionnelle ont le sentiment d'avoir une charge de travail faible (β=-
.38, p = .001), moins ils ressentent de l'épuisement émotionnel. En outre, moins les conseillers en insertion 
professionnelle sont résilients (β= -.43, p< .001), plus ils éprouvent de l'épuisement émotionnel. L'analyse de 
médiation montre que le lien entre la charge de travail et l'épuisement émotionnel n'est plus significatif (β=-.47, ns) 
lorsqu'on contrôle la résilience. Pour les conseillers, le fait d'être résilient amène à percevoir la charge de travail de 
manière moins pénible. Du point de vue institutionnel, cela montre l'intérêt d'une consultation « organisationnelle » 
en termes de résilience et conforte la nécessité de fournir au travailleur l'occasion de connaitre leurs capacités à se 
développer dans des circonstances particulièrement difficiles pour ainsi progresser et évoluer professionnellement 
dans un environnement sain. Ce dernier soutiendra le maintien de leur équilibre psychologique.  
Cylrulnik, B. (2009). La résilience : ou comment renaître de sa souffrance. Paris : Editions Fabert.  
Karasek, R. A. (1979). Job demands, job decision latitude, and mental strain: Implications for job redesign. Administrative Science 

Quaterly, 24, 285 - 308.  
Maslach, C., & Jackson, S.E. (1986). The Maslach bumout inventory. 2ème éd., Palo Alto : CA, Consulting Psychologists Press 

 

 
Restitution directive ou participative : quels effets sur la construction du développement 
vocationnel et sur la relation d'aide? 
Cindy Carrein (cindy.carrein@univ-rouen.fr - Haute Normandie - Université de Rouen) 
Pauline Tremblay (pauline.tremblay@etu.univ-rouen.fr - Haute Normandie - Université de Rouen) 
Virginie Althaus (virginie.althaus@univ-rouen.fr - Haute Normandie - Université de Rouen) 
 

Du fait des évolutions récentes du marché de l'emploi, les individus sont davantage amenés à gérer des transitions 
professionnelles tout au long de leur vie (Gingras, 2005). La réorientation est l'une des solutions envisagées pour 
faire face à ces transitions. En effet, 56% des actifs interrogés ont déjà changé d'orientation que ce soit à leur initiative 
(55%) ou suite à un plan social ou à une perte d'emploi (24%) (IPSOS , 2012). Pour accompagner cette réorientation, 
il existe différents dispositifs de conseil de carrière, dont les principaux outils sont les entretiens et les tests 
(Laberon, Lagabrielle & Vonthron, 2005). Si la restitution des tests peut être considérée comme un « ingrédient 
critique » de la relation d'aide, favorisant l'efficacité de celle-ci (Brown et al. 2003), elle reste peu étudiée. Par 
ailleurs, les études ont privilégié un public adolescent (Bernaud, Danet & Dinard, 2009 ; Hanson, Claiborn & Kerr, 
1997) et non un public adulte. L'objectif de notre recherche est de comparer les effets de deux protocoles de 
restitution (directif vs. participatif) de l' inventaire d'intérêts professionnels de Rothwell-Miller sur l'indécision 
vocationnelle, l'identité vocationnelle et l'évaluation de la séance de 80 participants adultes envisageant une 
réorientation professionnelle. Nos résultats montrent que le  protocole  participatif permet une plus grande réduction 
de l'indécision vocationnelle et une l'identité vocationnelle plus claire (mesures avant – après), mais également une 
meilleure appréciation de la séance, en comparaison au protocole directif. Ainsi, amener des individus à prendre 
une part active à la restitution semble avoir un intérêt dans le développement vocationnel. L'utilisation de la méthode 
de restitution participative apparait souhaitable pour le bénéficiaire comme pour le conseiller car elle représente un 
coût cognitif moins important et améliore la qualité de la relation. Si le protocole participatif semble être le plus 
efficace, nos recherches futures se centreront sur les caractéristiques des bénéficiaires pouvant moduler l'effet du 
type de restitution mobilisé mais également sur les processus à l'œuvre lors de ces restitutions.  
Bernaud, J.-L., Danet, L., & Dinar, M. (2009). Comparaison des effets de trois modes de restitution de questionnaires vocationnels: 

nomothétique, constructiviste et intégré. L'Orientation Scolaire et Professionnelle, 38, 135-160.  
Brown, S.D., Ryan Krane, N.E., Brecheisen, J., Castelino, P., Budisen, I., Miller, M., & Edens. L. (2003). Critical ingredients of career 

choice interventions: More analyses and new hypotheses. Journal of Vocational Behavior, 62, 411-428.  
Hanson, W.E., Claiborn, C.D., & Kerr, B. (1997). Differential effects of two test-interpretation styles in counseling : A field study. 

Journal of Counseling Psychology, 44, 494-505.  
Gingras, M. (2005). L'orientation tout au long de la vie : une réalité incontournable au développement des adultes. Psychologie 
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du Travail et des Organisations, 11, 115-128.  
Institut politique de sondages et d'opinions sociales (2012). La reconversion professionnelle. Repéré à  

http://www.ipsos.fr/sites.default/files/attachments/rapport_ipsos_afpa_octob  re  _2012.pdf.  
Laberon, S., Lagabrielle, C., & Vonthron, A.M. (2005). Examen des pratiques d'évaluation en recrutement et en bilan de 

compétences. Psychologie du Travail et des Organisations, 11 (1), 3-14.  
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SESSION ORALE « RELATION SUPERIEUR-EMPLOYE » 

 
Prise de décision éthique : l'esquisse d'une typologie de managers éthiques 
Benoit Cherré (cherre.benoit@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Geneviève Hervieux (hervieux.genevieve@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Nathalie Lemieux (lemieux.nathalie@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
 

Problématique Dans cette communication,  nous proposons d'explorer  le choix éthique des  managers à des  
situations paradoxales que sont les dilemmes éthiques en gestion. Quels sont les principes déterminants qui guident 
la décision et le comportement éthiques ? Cadre théorique Nous entendons par dilemmes éthiques, une situation qui 
oblige les personnes à faire un choix difficile entre plusieurs solutions ou décisions à caractères morales. Face à ce 
type de situation, nous désirons explorer les réponses décisionnelles des gestionnaires. Cependant, les recherches 
sur les processus décisionnels éthiques ont fourni des cadres conceptuels qui incluent peu les diverses natures 
des situations du monde économique (Cherré, 2007). Les modèles actuels se révèlent déficients 1) à ne pas 
trouver les caractéristiques individuelles comme partie intégrante de l'identification des dilemmes éthiques; 2) à 
limiter le jugement éthique selon deux théories normatives (Utilitarisme et Déontologique) pour résoudre les 
dilemmes (Pimentel et al., 2010). Méthodologie Dans cette communication, nous proposons d'explorer le choix 
éthique des managers devant un dilemme de gestion. Les données proviennent d'une recherche exploratoire faite 
d'entrevues de 15 managers d'entreprise provenant des secteurs publics et privés de la région de Montréal (Canada). 
Nous les avons analysées sous le prisme de 3 perspectives issues de la philosophie morale : un jugement de type 
utilitariste (Mills) ; un jugement déontologique (Kant) et un jugement de type existentialiste (Sartre). De cette 
analyse, nous proposons une typologie de trois types de managers dont nous détaillons les caractéristiques 
décisionnelles concrètes et de nature éthique (Lipovetski, 2002 et Cherré, 2007). Résultats. De ces résultats 
exploratoires, nous proposons trois formes de managers que l'on qualifierait d'éthiques puisqu'ils apportent un 
jugement et une action moraux face à des situations dilemmatiques rencontrées. Le premier type de manager 
est désigné légaliste (jugement kantien) qui répond sous forme d'impératifs et d'interdits moraux absolus. Refus 
d'être loyal à son organisation si cette dernière l'oblige à falsifier des rapports comptables. Le deuxième type de 
manager adéterministe (jugement existentialiste sartrien) où aucun principe ne détermine sa décision avant que 
surgisse la situation. Face à un enjeu économique ambigu, efficacité ou intégrité professionnelle, seules ma liberté 
en situation et mes responsabilités détermineront mon jugement et ma décision. Enfin, le type de manager 
conséquentialiste (Utilitarisme) privilégie les conséquences de leur jugement moral et leur décision. Ils s'inscrivent 
dans une logique utilitariste dont la finalité est instrumentalisée en fonction de ses intérêts personnels et/ou 
managériaux. La séquence de la présentation de ces types de managers éthiques s'effectue en fonction de la gravité 
de l'enjeu du dilemme éthique auxquels les managers doivent faire face. De l'enjeu simple aux conséquences 
mineures (l'utilitarisme sera alors privilégié) aux conséquences graves (la déontologie sera monopolisée). Selon nos 
résultats exploratoires, on constate que ces trois formes sont présentes, mais lorsque les managers évoquent les 
«vrais» dilemmes, le  type adéterministes  (donc  existentialiste sartrien)  est  prépondérant comme  comportement 
décisionnel.  Ils revendiquent ainsi une prise de conscience de leur propre liberté et le refus d'être aliéné à des principes 
purement économiques. Ceci nous amène à réfléchir sur la notion de la liberté des managers pour gérer leurs défis 
managériaux 

 
 
Leadership au travail par les émotions: proposition d'une méthode mixte pour un renouveau des 
études dans le domaine 
Emmanuel Poirel (emmanuel.poirel@umontreal.ca - Université de Montréal) 
Jessica Charlot (jess.charlot@gmail.com - Université de Montréal) 
 

Le lien entre les émotions et le leadership fait débat et la prolifération des études s'intéressant aux compétences 
émotionnelles dans le management en témoigne. Or, la recherche peine à rendre pleinement compte de la 
dimension affective du leadership en partie en raison de certaines limites méthodologiques qui ne permettent 
pas de dépeindre la nature qualitative du phénomène en contexte de travail réel (Gooty et al., 2010). À l'appui 
des résultats d'une recherche effectuée auprès de chefs d'établissement scolaire, l'objectif de cette communication 
est de présenter une approche méthodologique mixte novatrice qui donne accès à l'expérience affective vécue par 
des gestionnaires en situation d'actualisation de leur leadership en contexte de travail réel. La démarche a d'abord 
consisté à faire compléter par 249 gestionnaires d'école du Québec la version auto-rapportée de deux 
questionnaires; l'Inventaire des pratiques du leadership (Kouses et Posner 2002) et l'Inventaire des compétences 
émotionnelles au travail (Poirel et Charlot, 2015). Dans une visée d'évaluation à 360°, il a aussi été demandé aux 
employés de compléter la version « observateurs » des questionnaires (n= 608). En comparant les résultats auto-
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rapportés et observateurs, l'analyse des données sur SPSS a permis d'identifier les meilleures  pratiques  de  
leadership,  mais  aussi  de  trouver  des  gestionnaires  reconnus  comme  des  leaders  ayant  des compétences 
émotionnelles. Dans le but d'avoir accès au travail réel d'actualisation du leadership, cinq de ces gestionnaires ont 
accepté de participer à une deuxième phase de la recherche qui consistait à les filmer durant une journée de 
travail avant de les confronter à des séquences vidéo de leurs pratiques de leadership pour recueillir leur 
commentaire. Plus spécifiquement, suite aux analyses statistiques, sur la base des meilleures pratiques de leadership 
identifiées par questionnaire, nous avons répertorié sur les vidéos pour chacun des gestionnaires observés, entre 10 
et 15 séquences de pratiques vécues dans le réel. Nous avons ensuite fait un montage vidéo de ces situations 
que nous avons présenté à l'intérieur d'une semaine à chacun des gestionnaires lors d'une entrevue 
d'autoconfrontation appartenant à la famille du rappel stimulé (ex : Que se passe-t-il dans votre tête à ce moment-
là ? Que ressentez-vous ? Quelles émotions sont en jeux). Les autoconfrontations ont également été filmées pour 
fin d'analyse sur QDA-Miner ce qui a permis de produire 84 vignettes cliniques d'actualisation du leadership en lien 
avec les émotions vécues. Après avoir décrit la procédure méthodologique et mis en valeur la triangulation des 
données quantitatives et qualitatives, les résultats permettront de montrer qu'entre la situation, les personnels 
impliqués et les pratiques de leadership identifiées puis observées, il s'avère possible d'avoir accès aux compétences 
émotionnelles impliquées dans l'actualisation du leadership. Les résultats montreront notamment, en regard de 
certaines émotions spécifiques vécues en situation de leadership (colère, anxiété, joie), que ces leaders possèdent 
des compétences sur le plan intrapersonnel (conscience et gestion de soi) et interpersonnel (conscience et gestion 
d'autrui). Nous présenterons une vignette clinique (analyse de la séquence vidéo et d'autoconfrontation) qui 
permettra de rendre compte des compétences émotionnelles du gestionnaire en temps réel lors de l'actualisation 
du leadership. 

 
 
La qualité de la relation leader-membre et l'identification au groupe de travail : Une relation 
complexe ! 
Kathleen Bentein (bentein.kathleen@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Myriam Chiniara (chiniara.myriam@courrier.uqam.ca - Université du Québec à Montréal) 
Benoît Chalmagne (benoit.chalmagne@student.uclouvain.be - Université Catholique de Louvain)  
 

Au cours des dernières années, l'identification au groupe de travail est devenu un concept central en psychologie du 
travail pour comprendre comment une personne développe le sentiment de ‘faire partie d'un groupe', sentiment 
qui la conduit ensuite à adopter certains comportements et attitudes cohérents avec cette identité (Ashforth & 
Mael, 1989). L'identification au groupe se construit à travers l'évaluation qu'une personne se fait d'elle-même dans ce 
groupe mais aussi à travers les relations que cette personne entretient avec les autres membres du groupe (Chen 
et al., 2006). Parmi ces membres, le supérieur occupe une place de choix pour influencer l'identification des employés 
au groupe de travail (Eisenberger et al., 2010). Pourtant, très peu de recherches ont examiné le rôle de la qualité 
de la relation supérieur- employé (Leader-member exchange ou LMX) dans le développement de l'identification au 
groupe de travail. Quelques rares études ont examiné le lien entre LMX et identification organisationnelle (p.ex. Loi 
et al., 2014). La prémisse de base de ces études est la suivante : une relation supérieur-employé de qualité donnerait 
des indices à l'employé à propos de son rôle, de son caractère distinctif, et de sa valeur au sein du collectif. Bien 
qu'intéressantes, ces premières études se sont concentrées sur la qualité de la relation dans la dyade supérieur-
employé sans prendre en considération le fait que cette dyade s'intègre elle-même dans un réseau de relations 
sociales plus large. La présente étude propose d'examiner la façon dont le LMX influence l'identification au groupe 
de travail (et non à l'organisation), tout en tenant compte des relations supérieur-employé développées par les autres 
membres du groupe. Sur base de la théorie de l'identité sociale et des processus de comparaisons sociales au sein 
d'un groupe, nous avons développé un modèle multi-niveaux intégrant  deux  concepts distincts : la qualité relative 
de la relation supérieur-employé développée par l'employé en comparaison avec la qualité de cette même relation 
pour les autres employés du même groupe (ou le RLMX, voir Hu & Liden, 2013) comme variable modératrice de la 
relation LMX-identification au groupe au niveau individuel, et une variable renvoyant à la perception collective 
qu'il existe des différences dans la qualité des relations supérieur-employé au sein du groupe comme variable 
antécédente de l'identification au groupe de travail au niveau groupal. Ce modèle multi-niveaux a été testé en 
modèles d'équations structurelles, auprès de 233 dyades supérieur-employé enchâssées dans 70 groupes de travail 
œuvrant dans une grande entreprise canadienne de haute technologie. L'identification au groupe a été mesurée 
grâce à l'échelle de Mael & Ashforth (1992) adaptée au groupe de travail; la qualité de la relation supérieur-
employé a été mesurée grâce à l'échelle de Liden & Maslyn, (1998) pour le LMX; et finalement la différenciation 
perçue dans les relations supérieur- employé au sein du groupe a été mesurée grâce à l'échelle de Mayer, Erdogan 
& Piccolo (2008). Le RLMX correspond à la différence entre le score obtenu par un membre et le score moyen du 
groupe pour la qualité de la relation (Hu & Liden, 2009). Les résultats confirment que la qualité de la relation 
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supérieur-employé peut favoriser l'identification au groupe, mais que les prédictions sont beaucoup plus complexes 
lorsqu'on tient compte des processus de comparaison sociale au sein du groupe de travail. 

 
 
Effets de la congruence de l'engagement affectif au sein de la relation employé-supérieur 
Guylaine Landry (landry.guylaine@uqam.ca - ESG-UQAM Ecole des sciences de la gestion) 
Christian Vandenberghe (christian.vandenberghe@hec.ca - HEC Montréal) 

 
La théorie de l'échange social (Blau, 1964) est le cadre théorique dominant pour conceptualiser les relations 
employé- organisation ou employé-supérieur. L'un des principes centraux de cette théorie est que des relations 
de confiance sont accompagnées par des engagements mutuels (Cropanzano & Mitchell, 2005). Or peu de recherches 
ont examiné cette prémisse. La présente étude s'intéresse à la relation employé-supérieur à travers le prisme de 
l'engagement affectif, soit un attachement émotionnel basé sur une identification à la cible d'engagement (Meyer & 
Herscovitch, 2001). Nous adoptons une perspective dyadique de l'engagement, en ce sens où nous nous penchons 
sur les engagements des deux partenaires au sein de la relation supérieur-employé. Ainsi nous tenons à la fois compte 
de  l'engagement  affectif  de l'employé envers son supérieur et de l'engagement affectif du supérieur envers 
l'employé (Landry & Vandenberghe, 2012). La question qui nous intéresse est de déterminer quelles sont les 
conséquences potentielles qui peuvent découler de la congruence (ou accord) entre l'employé et le supérieur quant 
à leur engagement affectif l'un envers l'autre. En particulier, nous examinons les conséquences associées au niveau 
de congruence (engagements élevés vs faibles des deux partenaires) et à la direction de l'incongruence (engagement 
de l'employé plus élevé vs plus faible que l'engagement du supérieur). Les conséquences étudiées incluent: (a) des 
variables relationnelles (soit l'échange leader-membre et les intentions de mettre un terme à la relation de part et 
d'autre), (b) des variables affectives (soit l'épuisement émotionnel et l'engagement affectif organisationnel de 
l'employé), et (c) une variable comportementale (soit la performance à la tâche de l'employé). Les données ont été 
recueillies par questionnaires auprès de supervisés et de superviseurs d'établissements de santé québécois, formant 
un total de 322 paires. Des analyses de régression polynomiales et de surface (Edwards, 1994) ont été réalisées 
pour vérifier nos hypothèses. Les résultats indiquent que le niveau de congruence entre les engagements de 
l'employé et du supérieur importe: les résultats les plus bénéfiques apparaissent quand l'employé et le supérieur 
sont fortement attachés l'un à l'autre, alors que les conséquences les plus négatives se manifestent quand les deux 
partenaires sont peu engagés l'un envers l'autre. La direction de l'incongruence importe aussi: pour certaines 
variables, des résultats bénéfiques apparaissent quand l'engagement de l'employé est plus élevé que l'engagement 
du supérieur. Pour d'autres résultantes, la différence en faveur de l'engagement du supérieur est plus bénéfique.  
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SYMPOSIUM « INNOVATION 2 » 

 
LE BON, LA BRUTE ET…L'INNOVATEUR : L'APPORT DES STRESSEURS ET DE LA SANTE 
PSYCHOLOGIQUE AU COMPORTEMENT D'INNOVATION AU TRAVAIL 
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School) 
Adalgisa Battistelli (adalgisa.battistelli@u-bordeaux.fr - Université de Bordeaux) 
 

Ce symposium vise à clarifier les facteurs modérateurs et médiateurs susceptibles d'affecter les conséquences 
négatives des stresseurs et celles positives de la santé psychologique sur le comportement d'innovation au travail 
(CIT). Lachance et al. ont examiné le rôle modérateur de la justice organisationnelle sur la relation indirecte entre 
les stresseurs et le CIT à travers la médiation de l'implication au travail, alors que Montani et al. ont identifié l'échange 
leader-membre et l'engagement affectif en tant que, respectivement, modérateur et médiateur de ce lien. Leclerc et 
al. ont exploré les ressources cognitives, motivationnelles et relationnelles expliquant les effets de la santé 
psychologique sur le CIT. Dornelas Muzi et al., pour leur part, ont analysé l'effet de l'échange leader-membre sur le 
bien-être et le CIT des employés faisant face à un changement organisationnel. 

 
 
Communication 1 : Favoriser l'innovation au travail: L'apport de la justice interactionnelle dans la 
relation entre les stresseurs, l'implication et les comportements innovants. 
Elizabeth Lachance (elizabeth.lachance@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School)  
François Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
 

La réalité des entreprises d'aujourd'hui exige qu'elles se développent dans un environnement compétitif où les 
changements se font de plus rapidement et sur une base régulière (Jiménez-Jiménez & Sanz-Valle, 2008). Ainsi, 
l'innovation au travail et la créativité dont peuvent faire preuve les employés sont un levier important sur lequel 
l'entreprise peut agir en mettant en place différentes conditions organisationnelles facilitant ces comportements 
(Ahmed, 1998). L'objectif de cette étude est donc de valider un modèle identifiant différentes variables afin de 
soutenir l'émergence des conduites innovantes en présence de stresseurs. Spécifiquement, en intégrant le modèle 
de LePine, LePine, & Podsakoff (2005), nommé challenge-menace et, la théorie des attentes de Vroom (1964), cela 
permet d'expliquer en partie les résultats contradictoires en lien avec les effets des stresseurs sur les individus et 
leur performance (Webster, Beehr, & Love, 2011). En fait, les stresseurs de type challenge offriraient plus 
d'opportunités d'accomplissement et les efforts seraient perçus comme davantage récompensés, comparativement 
aux stresseurs de type menace. L'aspect motivationnel serait donc compris dans cette relation en passant, entre 
autres, par l'implication au travail. De plus, en  accord avec la théorie des échanges sociaux de Blau (1986), la justice 
interactionnelle, si estimée équitable, favoriserait positivement la relation stresseurs challenge-menace et la 
performance au travail (Janssen, 2001). Par conséquent, le modèle proposé examinera : a) l'effet indirect des 
stresseurs challenge-menace sur l'innovation à travers la médiation de l'implication ; b) l'effet indirect de la justice 
interactionnelle sur l'innovation à travers la médiation de l'implication ; et c) l'effet modérateur de la justice 
interactionnelle sur la relation indirecte entre les stresseurs et le comportement innovant à travers l'implication au 
travail. 200 employés provenant de différentes entreprises québécoises  susceptibles d'innover ont participé à cette 
étude, réalisée en deux temps de mesures et séparée par trois mois d'intervalles. Pour le temps 1, le questionnaire 
comprend d'abord les stresseurs de type menace, soit la version française de l'échelle de conflit et d'ambiguïté des 
rôles, les stresseurs de type challenge, soit la surcharge au travail et la justice interactionnelle. Pour le temps 2, 
l'implication au travail et le comportement individuel d'innovation au travail ont été mesurées. Les résultats provenant 
des analyse de la médiation modérée (Preacher et al., 2007) ont supporté généralement les patrons de relations 
proposées, en démontrant que : a) les stresseurs et la justice interactionnelle ont, respectivement, des effets 
indirects négatifs et positifs sur le comportement innovant à travers la médiation de l'implication au travail ; et b) 
l'effet indirect négatif de chaque stresseur sur le comportement négatif est significativement moins fort lorsque la 
justice interactionnelle est élevée. En clarifiant la relation entre les stresseurs et les comportements innovants, le 
modèle testé enrichira donc la littérature actuelle touchant l'innovation au travail et, du même coup, permettra aux 
organisations de mettre en place des moyens soutenant les comportements innovants face aux sources de stress en 
organisation. 
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Communication 2 : Stresseurs de rôle, engagement organisationnel, et comportement innovant 
au travail : le rôle protecteur de l'échange leader-membre 
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School)  
François Courcy (francois.courcy@usherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Christian Vandenberghe (christian.vandenberghe@hec.ca - HEC Montréal)  

 
Contrairement à l'importance accordée par la recherche aux effets des stresseurs sur la performance des employés, 
peu d'études ont testé leur impact sur le comportement innovant en milieu de travail. Ce type de comportement 
professionnel étant essentiel à l'efficacité et à la compétitivité des entreprises au sein d'un marché globalisé (Van 
de Ven, Polley, Garud, & Venkataraman, 2008), il est nécessaire de clarifier la nature de la relation entre les stresseurs 
et le comportement d'innovation au travail. Les objectifs poursuivis dans la présente étude sont de tester un 
modèle de médiation modérée proposant : 1) un effet médiateur de l'engagement organisationnel affectif dans 
la relation entre les stresseurs de rôle et le comportement innovant des employés; et 2) un rôle modérateur 
(protecteur) de l'échange leader-membre sur les effets  des  stresseurs sur l'engagement affectif et, indirectement, le 
comportement d'innovation au travail. En accord avec le modèle demandes-ressources (Bakker & Demerouti, 2007) 
et la théorie des évènements affectifs (Brief & Weiss, 2002; Weiss & Cropanzano, 1996), il est proposé que les 
stresseurs de rôle (surcharge de travail, ambiguïté de rôle, et conflit de rôle) auraient un impact négatif sur 
l'engagement organisationnel affectif et, indirectement, sur le comportement innovant, parce qu'ils provoqueraient 
des réactions émotionnelles négatives associées à la détresse (fatigue, épuisement, anxiété) qui sont susceptibles 
d'alimenter des attitudes défavorables envers la source perçue des stresseurs, soit l'organisation (Fisher, 2014). En 
outre, selon ces mêmes perspectives théoriques, il est suggéré qu'un échange leader-membre positif constituerait 
une ressource relationnelle aidant les employés à adopter des stratégies de coping efficaces face aux stresseurs, en 
prévenant ainsi les réactions émotionnelles négatives et dès lors en réduisant les effets négatifs sur l'engagement 
affectif et le comportement d'innovation. Le modèle de médiation modérée proposé a été testé sur un échantillon 
de 129 employés, provenant de différentes organisations québécoises, avec un design de recherche en deux temps 
de mesure séparés de 3 mois. Des régressions multiples linéaires avec procédure de rééchantillonnage ont été 
utilisées comme technique d'analyse des données. A l'exception de la relation directe entre la surcharge de travail 
et l'engagement affectif, qui s'est avérée non-significative, toutes les relations proposées par le modèle de recherche 
ont été confirmées par les analyses de régression: les stresseurs de rôle avaient un effet indirect négatif sur le 
comportement innovant à travers l'engagement organisationnel affectif, et cette relation était significativement 
atténuée lorsque l'échange leader-membre était élevé. Sur le plan théorique, ces résultats contribuent à clarifier la 
relation stresseurs- comportement innovant en identifiant l'engagement organisationnel affectif  comme  mécanisme 
psychologique expliquant ce lien. En outre, ces résultats montrent que l'échange leader-membre agit comme un 
facteur de protection face aux effets nocifs des stresseurs. Sur le plan pratique, cette étude souligne l'importance 
de responsabiliser les employés et leurs superviseurs quant au développement de relations de confiance, basées sur 
le respect et l'entraide, afin de soutenir le potentiel d'innovation individuel face aux sources de stress au travail. 
 
 

Communication 3 : La santé psychologique en tant que ressource pour l'innovation : Comment 
comprendre cette relation? 
Jean-Simon Leclerc (jean-simon.leclerc@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Jessica Berard (jessica.berard.1@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Christian Vandenberghe (christian.vandenberghe@hec.ca - HEC Montréal)  

Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Montpellier Business School)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  

 
Les organisations du savoir doivent miser sur les ressources et la créativité de leurs employés pour atteindre des 
performances supérieures (Davenport, 2010). Dans ce contexte, il est avancé que la santé psychologique des employés 
est une ressource cruciale pour leur permettre d'innover au travail. Or, les études disponibles ne fournissent pas 
à l'heure actuelle des preuves solides et une compréhension adéquate des mécanismes médiatisant les liens entre 
la santé psychologique au travail (SPT) et les comportements d'innovation. En conséquence, les objectifs poursuivis 
dans cette communication sont de formaliser un modèle théorique qui spécifie les variables médiatrices expliquant 
les liens entre la SPT et l'innovation ainsi que les conditions limites de ces relations. Diverses théories et résultats 
de recherche permettent de soutenir que la SPT entraîne des bénéfices pour le bon fonctionnement relatif à trois 
domaines : cognitif, motivationnel et relationnel. Au plan cognitif, la SPT sera associée positivement à la flexibilité 
cognitive, définie comme la facilité avec laquelle un individu peut changer d'approche ou de perspective pour 
s'adapter à des situations (Baas et al., 2013). Au plan motivationnel, la SPT sera associée positivement à la 
motivation, définie comme étant la quantité d'énergie dirigée vers l'atteinte des objectifs et qui démontre une 
certaine persistance dans le temps (Donovan, 2002). Au plan relationnel, la SPT favorisera le fait d'avoir des échanges 
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de qualité avec son supérieur (Graen & Uhl- Bien, 1995) et ses collègues (Seers et al., 1995).  Ce serait donc via ces 
trois catégories de bénéfices que la SPT parvient à favoriser l'innovation au travail. Toutefois, en conformité avec 
la théorie du « Work Design » de Humphrey, Nahrgang et Morgeson (2007), nous proposons que certains de ces 
bénéfices proximaux de la SPT ne pourront avoir un impact important sur l'innovation que si l'emploi requière la 
pertinence d'utiliser ces bénéfices. À cet égard, notre recherche cible les caractéristiques des emplois du savoir 
compte tenu que ces dernières impliquent de mobiliser de façon intensive les ressources cognitives, motivationnelles 
et relationnelles associées à une bonne SPT (Hernaus & Mikuli?, 2013). Le travail du savoir se caractérise par l'accent 
mis sur la résolution de problèmes et la production de connaissances innovantes, le tout dans un contexte caractérisé 
par l'autonomie professionnelle et l'interdépendance entre collègues (Bosch-Sijtsema et al., 2009). Des données 
préliminaires soutenant le modèle ont été recueillies auprès d'un échantillon de 30 travailleurs dans le domaine 
bancaire. La SPT a été mesurée au temps 1 alors que les médiateurs proposées et l'innovation, trois mois plus tard. 
Les résultats montrent que le bien-être prédit positivement la flexibilité cognitive (B = .47, p < .05), la motivation (B 
= .63, p < .05), la qualité  des  échanges  avec  le  supérieur  (B  =  .68,  p <.05) et, de façon marginale, la qualité 
des échanges entre collègues (B = .31, p = .08). Bien que tous les médiateurs prédisent l'innovation avec des 
tailles d'effet prometteuses, seule la qualité des échanges avec les collègues  est  significative  avec  30  sujets  (B  =  
.59,  p <.05). Il est prévu d'avoir un échantillon de 200 participants d'ici à l'été 2016. D'autres analyses pourront 
alors être menées pour tester si l'effet des médiateurs sur l'innovation est accentué par les demandes du savoir. 

 
Communication 4 : La perception du comportement innovant et ses relations avec les échanges 
leader membres (LMX) et les comportements prosociaux dans une organisation de travail en 
chagement 
Merielly Dornelas Muzi (merydmuzi@gmail.com -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  

Pascale Desrumaux (pascale.desrumaux@univ-lille3 -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
Eric Dose (eric.dose@univ-lille3 -  Université de Lille 3 Charles de Gaulle)  
 

Le scénario économique actuel, caractérisé par des transformations sociales et économiques à travers le monde, 
pousse les organisations à renouveler constamment leur structure et à promouvoir l'innovation de leurs produits 
et processus. Dans ce contexte, le développement de comportements innovants et prosociaux est nécessaire pour 
mener à bien le changement auquel font face les organisations et de s'adapter aux exigences de l'économie 
mondiale. L'innovation au travail représente aujourd'hui une condition cruciale pour le succès et la compétitivité 
des organisations (West & Farr, 1990). Selon les travaux de Dagenais-Demarais (2012) on peut entendre le Bien-
être au Travail comme une construction décrivant l'expérience positive subjective d'un individu au travail. au cours 
de la dernière décennie. Quel est leur bien-être au travail depuis les conséquences de plusieurs changements et 
comment les managers font-ils face à ces défis : comment portent-ils les consignes de la hiérarchie et aident-ils à 
mener un changement auprès des équipes ? La plupart des travaux en psychologie sur le changement organisationnel 
insistent trop sur cette notion de résistance, qui serait réductrice et peu éclairante. De même, pour Bareil et Savoie 
(2002, p. 152), ces approches ne peuvent pas prévoir quand et  comment vont se manifester les résistances, ni 
vraiment les mesurer. L'objectif de notre étude est de comprendre la réalité à partir des perceptions des salariés 
issus d'une organisation de travail soumise à plusieurs changements et d'évaluer les impacts d'un environnement 
changeant sur eux, afin de promouvoir le bien-être au travail et l'innovation. La méthodologie de cette recherche 
consiste à remettre un questionnaire à tous les salariés d'un site de la société (environ 400 personnes) afin de 
développer le modèle hypothétique à valider. Auprès cela, des analyses statistiques s'impose pour meilleur 
comprendre leur réalité. Nous attendons à ce que les analyses des données confirment 1) une relation positive 
entre la qualité d'échange membre-leader (LMX), le comportement innovant et les comportements prosociaux, 2) 
un effet médiateur significatif de la satisfaction des besoins fondamentaux et la motivation. Nous attendons 
également à ce que les autres variables indépendantes (changement organisationnel ; charge de travail ; climat de 
travail) apportent des résultats intéressants à la recherche et aussi une voie de l'application au monde du travail. En 
général,  les individus pourraient être innovants s'ils trouvent la motivation, du bien-être au travail et sont prosociaux, 
ces liens étant médiatisés par la satisfaction des besoins d'autonomie, d'appartenance et de compétence.  
Bareil, C. (2004). Gérer le volet humain du changement. Montréal, Éditions Transcontinental.   
Dagenais- Desmarais, V. & Savoie, A. (2012). What Is Psychological Well-Being, Really? A Grassroots Approach from Organizational 

Sciences. Journal of Happiness Studies, 13(4), 659-668.  
Desrumaux, P., Léoni, V., Bernaud, J-L., & Defrancq, C. (2012). Les comportements pro et anti- sociaux au travail : validation 

de deux échelles de mesure et liens avec des inducteurs organisationnels et individuels. Le Travail Humain, 75(1), 55-87.  
West, M. A., & Farr, J. L. (1990). Innovation at work. In M.A. West & J.L. Farr (Eds.), Innovation and creativity at work: Psychological 

and organizational strategies (pp.1-37). Chichester: Wiley. 
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SYMPOSIUM « LEADERSHIP & GESTION » 

 
DU LEADERSHIP AUX PRATIQUES DE GESTION : DIVERSITE DES COMPORTEMENTS DES 
GESTIONNAIRES FAVORISANT L'EFFICACITE, L'INNOVATION, L'HABILITATION ET LA SANTE 
PSYCHOLOGIQUE DES EMPLOYES. 
Marie-Hélène Gilbert (Marie-Helene.Gilbert@fsa.ulaval.ca - Université Laval) 
 

Les gestionnaires sont des acteurs clés dans les organisations de par les nombreux rôles qu'ils sont appelés à 
exercer. Composé de quatre présentations, ce symposium met en lumière un style de leadership, des pratiques de 
gestion et les habiletés nécessaires aux gestionnaires pour faire face aux divers enjeux qu'ils rencontrent. Gilbert 
et al. présenteront un outil mesurant  les habiletés de  gestion nécessaires à  leur efficacité dans  leurs fonctions 
tandis  que Paiement et ses collègues valideront un outil évaluant les pratiques de gestion favorisant 
l'autodétermination et la satisfaction des besoins des employés. Enfin, à travers les présentations de Bérard et ses 
collaborateurs ainsi que d'Ahmed Yahia et ses collègues, le rôle du leadership d'habilitation dans sa relation avec 
l'innovation, l'habilitation et la santé psychologique au travail sera examiné. 
 
 

Communication 1 : Validation initiale de la version française du questionnaire «Competing Values 
Framework» mesurant les habiletés d'un gestionnaire efficace 
Marie-Hélène Gilbert (Marie-Helene.Gilbert@fsa.ulaval.ca - Université Laval)  
Julie Dextras-Gauthier (Julie.Dextras-Gauthier@fsa.ulaval.ca - Université Laval)  

Luc Audebrand (Luc.Audebrand@fsa.ulaval.ca - Université Laval)  
Justine Dima (justine.dima.1@ulaval.ca - Université Laval)  
 

De manière à gérer efficacement la diversité des enjeux auxquels un gestionnaire doit faire face dans le cadre de 
ses fonctions, des auteurs ont identifiés une variété de rôles que ceux-ci doivent être en mesure d'occuper. Ces 
rôles ont été intégrés dans un modèle portant le nom du «Competing Values Framework» (Quinn, 1988), un modèle 
autant utilisé pour évaluer l'efficacité organisationnelle que l'efficacité managériale (Sleiman et al., 2001). Ce modèle 
présente huit différentes habiletés managériales pouvant être utilisées dans divers contextes. Pour être efficace, un 
bon gestionnaire serait en mesure d'utiliser l'ensemble de ces habiletés selon les besoins de l'organisation, de son 
poste et des gens avec qui il transige (Cameron et al. 2006; Whetten  et Cameron, 2010). Un questionnaire mesurant 
ces huit habiletés est actuellement accessible en langue anglaise sans avoir été traduit et validé en langue française. 
La présente étude s'avère pertinente dans la mesure où elle vise la validation en français de ce questionnaire mesurant 
ces habiletés essentielles à l'exercice du rôle de gestion. La méthode de  traduction  inversée (Vallerand, 1989) a été 
utilisée en vue d'obtenir la version française de l'instrument. La cueillette de données est actuellement réalisée auprès 
d'étudiants en management de l'Université Laval se trouvant à la fin de leur 1ier cycle et au deuxième cycle. Les 
étudiants doivent compléter le questionnaire composé de l'échelle mesurant  les habiletés de gestion ainsi que celle 
mesurant le leadership transformationnel et transactionnel (Bass et Avolio, 1995). Considérant qu'un objectif de 500 
répondants est fixé, la cueillette de données  sera terminée d'ici la fin novembre 2015. Des analyses factorielles 
exploratoires seront réalisées à l'aide du logiciel SPSS afin d'examiner la structure factorielle de cet instrument et 
d'évaluer sa consistance interne. Cette étude permettra également de revisiter la notion de gestionnaire efficace. 
Effectivement, bien que le modèle théorique de Quinn (1988) soit reconnu, il sera intéressant de vérifier si les 
huit habiletés correspondant à ce modèle ressortent de façon empirique. D'ailleurs, des recherches empiriques 
effectuées à l'aide de la version anglaise remettent en question la structure à huit facteurs (Belasen et Frank, 2008; 
Lawrence et al., 2009). Le fait d'avoir un instrument de mesure des habiletés de gestion validé en français permettra 
notamment aux psychologues du travail et des organisations de mieux évaluer et développer les gestionnaires ou 
les professionnels aspirant à occuper un poste de gestion.  
Belasen, A., & Frank, N. (2008). Competing values leadership : quadrant roles and personality traits, Leadership & Organization 

Development Journal, 29, 2, 127-143.  
Cameron, K. S., Quinn, R. E., DeGraff, J., & Thakor, A. V. (2006). Competing values leadership: Creating value in organizations. 

London: Edward Elgar.  
Lawrence, K. A., Lenk, P., & Quinn, R. E. (2009). Behavioral complexity in leadership : The psychometric properties of a new 

instrument to measure behavioral repertoire, The leadership Quarterly, 20, 87-102.  
Quinn, R. E. (1988). Beyond rational management : Mastering the paradoxes and competing demands of high performance. 

San Francisco : Jossey-Bass.  
Whetten, D. A., & Cameron, K. S. (2010). Developping Management Skills (7th ed.). Upper Saddle River. N. J.: Prentice Hall. 
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Communication 2 : Les pratiques de gestion soutenant l'autodétermination : validation d'un outil 
de mesure 
Anne-Marie Paiement (anne-marie.paiement@umontreal.ca - Université de Montréal)  

Marie-Hélène Gilbert (Marie-Helene.Gilbert@fsa.ulaval.ca - Université Laval)  

Élise Moreau (elisemoreau@hotmail.com - Université de Montréal)   
Véronique Dagenais-Desmarais (v.dagenais.desmarais@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Geneviève A. Mageau (g.mageau@umontreal.ca - Université de Montréal)  
 

La théorie de l'autodétermination (Ryan et Deci, 2000) postule qu'un gestionnaire peut contribuer au bien-être 
de ses employés par les pratiques de gestion qu'il adopte (Baard et al., 2004; Parfyonova, 2009). Ces pratiques 
favoriseraient la motivation autonome des employés, c'est-à-dire la perception que leur travail est intéressant et 
satisfaisant en soi, en contribuant à la satisfaction de leurs besoins psychologiques, soit d'autonomie, de compétence 
et d'affiliation sociale (Gagné et Deci, 2005). Considérant l'universalité de ces besoins, ces pratiques de gestion 
seraient bénéfiques à travers différentes cultures (Deci et al., 2001). À l'origine composée de trois pratiques, soit 
«offrir des opportunités à ses employés de faire des choix», «fournir une rétroaction positive non contrôlante» et 
«prendre la perspective de son employé» (Deci et al., 1989), les études s'étant intéressées aux pratiques de gestion 
en proposent actuellement une dizaine, dont six  feraient davantage  consensus. La présente communication vise 
à vérifier, par le biais d'une validation d'un outil de mesure, la pertinence des six pratiques les plus couramment 
évoquées dans la documentation. L'outil est une adaptation au contexte organisationnel de l'Échelle de la perception 
du soutien parental à l'autonomie de Mageau et al. (2015). Il est composé de 30 items mesurant la perception 
par l'employé de six comportements de son gestionnaire : donner des choix, fournir un rationnel, offrir un 
encadrement, transmettre une rétroaction positive, reconnaître l'expression de sentiments négatifs et s'impliquer 
au plan interpersonnel. L'outil a été administré à 333 résidents en médecine, dont 75% sont des femmes et dont l'âge 
moyen est de 27 ans (ÉT = 3,41). Les résultats d'analyses préliminaires, obtenus à partir d'analyses factorielles 
exploratoires, suggèrent une structure en trois facteurs représentant la perception de soutien à l'autonomie, 
d'encadrement et de rétroaction positive. Après un examen plus approfondi des valeurs de saturation des items, 
17 items ont été retenus. Les trois facteurs qu'ils représentent expliquent 67% de la variance commune des items 
de l'instrument. Les alphas de Cronbach rencontrent les standards généralement admis (,84 > α > ,91 pour les trois 
sous-dimensions et α = ,94 pour le score global; Kaplan et Saccuzzo, 1993). L'outil présente une bonne validité 
divergente avec le contrôle psychologique (r = -,66) et une bonne validité critériée avec la satisfaction au travail 
(r = ,67), le bien- être psychologique (r = ,56), la détresse psychologique (r = -,46) et l'intention de quitter (r = -
,65). Les résultats fournissent un appui empirique préliminaire à la mesure des pratiques de gestion soutenant 
l'autodétermination des employés. Alors que le besoin d'autonomie a retenu principalement l'attention des 
chercheurs (Parfyonova, 2009), les résultats confirment également la pertinence de deux pratiques de gestion 
récemment identifiées dans la documentation comme pertinentes à la satisfaction du besoin de compétence, soit 
les pratiques de gestion d'encadrement et de rétroaction positive. Par ailleurs, un écart considérable quant aux 
pratiques constituant les dimensions s'observe entre l'outil validé dans cette étude et celui mesurant leur équivalent 
en anglais (Parfyonova, 2009). En définitive, l'étude met en évidence l'importance de bien définir en quoi consistent 
les différentes pratiques afin d'améliorer l'uniformisation du construit. 
 

 
Communication 3 : Le leadership d'habilitation et la santé psychologique : l'effet médiateur de 
l'habilitation psychologique 
Jessica Bérard (jessica.berard.1@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Léandre-Alexis Chénard-Poirier (leandre-alexis.chenard.poirier@umontreal.ca - Université de Montréal)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
 

Contexte théorique. Selon les écrits théoriques, le leadership d'habilitation (« empowerment ») aurait des effets 
bénéfiques sur la santé psychologique au travail (Boudrias et Chénard-Poirier, 2014), une préoccupation 
grandissante au sein des organisations. Ce style de leadership se caractérise par la délégation et la responsabilisation, 
ainsi que par le fait de fournir les ressources nécessaires aux employés afin de favoriser leur autonomie et leur 
implication au travail (Amundsen & Martinsen, 2014; Sinclair et al., 2014). Il est montré dans la  littérature  que  ces  
pratiques  de  leadership  ont  un impact positif sur différents indicateurs de santé psychologique, dont l'engagement 
au travail (Tuckey, Bakker & Dollard, 2012) et la satisfaction au travail (Vecchio, Justin, & Pearce, 2010). Le 
leadership d'habilitation génèrerait  également un  état d'habilitation psychologique chez les employés, soit des 
sentiments positifs associés au fait de se percevoir comme un agent actif et mobilisé dans son milieu de travail 
(Boudrias, 2004; Spreitzer, 1995). Selon différentes théories, le fait d'exercer un plus grand contrôle sur sa situation 
constituerait une ressource bénéfique pour la santé psychologique (Karasek, 1979, Schaufeli & Bakker, 2004; 
Verhoeven et al., 2003) et pourrait même être considéré comme un facteur protecteur à l'égard des sources de 
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stress et de tension au travail pouvant conduire à l'épuisement professionnel (Boudrias, Morin, & Brodeur, 2012). 
Une méta-analyse confirme également l'existence d'un lien négatif entre l'habilitation psychologique et les tensions 
en emploi (Seibert, Wang, & Courtright, 2011). Nous postulons donc que l'habilitation psychologique serait une 
variable médiatrice dans la relation entre le leadership d'habilitation et la santé psychologique au travail. 
Méthodologie Afin de tester cette hypothèse, 426 employés francophones provenant de divers milieux 
organisationnels ont répondu à un questionnaire en ligne évaluant le leadership d'habilitation de leur superviseur 
immédiat (α =.96, Sinclair, Boudrias et Lapointe, 2014), leur habilitation psychologique selon quatre dimensions - 
le sens, la compétence, l'autonomie et l'impact (.92 ≤ α ≤.94, Boudrias et al., 2010) et leur santé psychologique 
au travail selon deux dimensions, le bien-être (α=.88) et la détresse (α=.92, Gilbert, Dagenais-Desmarais et Savoie, 
2011). Résultats et discussion. Des analyses de médiations (Preacher et Hayes, 2008) ont été réalisées afin de 
tester le rôle médiateur des quatre dimensions de l'habilitation psychologique dans la relation entre les pratiques 
perçues de leadership d'habilitation et les deux facettes de la santé psychologique. Le premier modèle s'avère 
significatif (F=117.90, p<0.001) et explique 23.5% de la variance du bien-être psychologique, alors que le deuxième 
modèle (F=55.11, p<0.001) explique 11.5% de la variance de la détresse psychologique. Les résultats indiquent ainsi 
une médiation partielle du sens, de la compétence et de l'impact dans la relation entre le leadership d'habilitation 
et le bien-être psychologique, alors que seulement le sens et la compétence agissent comme médiateurs pour la  
détresse  psychologique. Cette étude est la première à vérifier empiriquement ces relations et permet de mettre en 
lumière un des processus par lequel les gestionnaires peuvent favoriser l'habilitation psychologique et la santé 
psychologique de leurs employés. 

 
 
Communication 4 : Stresseurs, habilitation psychologique, leadership habilitant, innovation et 
bien-être 
Nesrine Ahmed Yahia (nesrine.ahmedyahia@gmail.com - Université de Sherbrooke)  
François Courcy (Francois.Courcy@USherbrooke.ca - Université de Sherbrooke)  
Francesco Montani (f.montani@montpellier-bs.com - Languedoc-Roussillon - Université Montpellier 3 Paul Valéry)  
Jean-Sébastien Boudrias (jean-sebastien.boudrias@umontreal.ca - Université de Montréal)  
 

Pour demeurer compétitives, les organisations misent de plus en plus sur l'innovation des travailleurs (Sacramento, 
Fay, & West, 2013). Cependant, ces forces économiques qui amènent les organisations à innover ont pour effet 
d'augmenter les stresseurs dans les milieux de travail (Sacramento et al., 2013). L'objectif de cette étude est de valider 
un modèle qui intègre à la fois des stresseurs, des mécanismes psychologiques et des facteurs contextuels pour saisir 
leurs effets sur l'innovation et le bien-être des travailleurs. À cette fin, cette recherche s'appuie sur le modèle 
challenge-menace de LePine, LePine, & Podsakoff (2005) pour expliquer en partie les résultats contradictoires de 
l'impact des stresseurs sur l'individu et sa capacité à performer au travail (Webster, Beehr, & Love, 2011). Sur la base 
de ce modèle, les stresseurs de type challenge seraient perçus comme des défis à surmonter pour favoriser 
l'apprentissage, la croissance personnelle et les accomplissements au travail, alors que les stresseurs de type menace 
seraient perçus comme des obstacles qui freinent la croissance personnelle et l'atteinte des objectifs (LePine et 
al., 2005). Les chercheures soulignent ainsi la pertinence d'investiguer les mécanismes psychologiques expliquant 
le lien stresseurs-innovation, car ils encourageraient les employés à s'investir et à s'engager de manière proactive 
lorsqu'ils travaillent (Crawford et al., 2010; LePine et al., 2005). Dans ce sens, l'habilitation psychologique (HP) pourrait 
clarifier la dynamique qui sous-tend la relation stresseurs-innovation et stresseurs-bien-être au travail puisque les 
travailleurs ont tendance à se sentir habiletés (empowered) lorsque les tâches sont perçues  comme une opportunité 
d'apprentissage et de développement personnel et impuissants (disempowered) lorsque les tâches sont perçues 
comme un obstacle qui entrave l'atteinte des objectifs ou la réalisation du travail (Conger & Kanungo, 1988). De plus, 
en accord avec la théorie de conservation des ressources (DeLongis, Folkman, & Lazarus, 1988; Selye, 1974), le 
leadership habilitant disposerait du potentiel d'optimiser les bénéfices des stresseurs de type challenge et diminuer 
les méfaits des stresseurs de type menace sur l'HP et indirectement sur le comportement d'innovation et le bien-
être au travail. Par conséquent, le modèle étudié examinera: a) l'effet indirect des stresseurs challenge-menace 
sur l'innovation et le bien-être au travail à travers la médiation de l'HP ; b) l'effet indirect du leadership habilitant sur 
l'innovation et le bien-être au travail à travers la médiation de l'HP ; et c) l'effet modérateur du leadership habilitant 
sur la relation indirecte entre  stresseurs-innovation  et  stresseurs-bien- être au travail à travers l'HP. L'échantillon de 
ce projet est constitué de 198 employés qui exercent dans différents secteurs d'activité animés par l'innovation. 
Cette étude a été réalisée en deux temps de mesures à trois mois d'intervalles. Les patrons de relations proposées 
sont présentement testées à l'aide des analyses de la médiation modérée avec une procédure de réechantillonage 
(Preacher et al., 2007). Les résultats issus   de   ces   analyses   contribueront   à   enrichir   les connaissances actuelles 
sur le lien stresseurs-innovation ainsi qu'à développer des pratiques de gestions qui favorisent l'apparition des 
comportements d'innovation et qui préservent les employés des méfaits du stress au travail. 
  



239  

SYMPOSIUM « INTERVENTION SANTE MENTALE 2 » 

 
L'EFFICACITE DES INTERVENTIONS EN SANTE AU TRAVAIL. PERSPECTIVES D'ACTION ET DE 
RECHERCHE - 2 
Yvon Miossec (yvon.miossec@cnam.fr -  CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers) 
Sabrina Rouat (sabrina.rouat@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2) 
 

Ce symposium vise à faire discuter différentes perspectives : psychologie sociale, clinique de l'activité, 
psychosociologie, psychologie ergonomique, afin de mieux comprendre ce qui fait l'efficacité mais aussi les limites 
des interventions en santé au travail. Plusieurs questions constituent la trame du symposium. Que signifie agir en 
santé au travail ? Quels critères retenir pour parler de transformation d'une situation de travail? Qui sont les 
acteurs des démarches de changement ? Comment instaurer les conditions d'un apprentissage de la délibération 
sur le travail ? Comment rendre compte auprès de la communauté scientifique des apports spécifiques des approches 
non quantitatives? Quelles contributions au débat sur la thématique du congrès : Individu Groupe Organisation ? 
 
 

Communication 1 : L'engagement des dirigeants : enjeux et pistes d'action 
Philippe Sarnin (philippe.sarnin@univ- lyon2.fr - Université de Lyon) 
 

Parmi les principaux obstacles au développement des interventions ayant pour  objectif de  transformer les situations 
de travail afin de permettre la mise en place d'organisations du travail plus favorables à la santé des salariés, la 
littérature montre que l'engagement des dirigeants est un élément essentiel. Bien que prêts, pour diverses raisons, 
dont les contraintes légales en particulier, à financer des travaux de diagnostics sur les risques psychosociaux, la 
qualité de vie au travail ou le climat   organisationnel,   les   pistes   d'action   qui   s'en dégagent sont rarement mises 
en œuvre (Hansez et coll., 2009). Dans cette communication seront examinés les enjeux de l'engagement des 
dirigeants dans la réussite d'une intervention, mais aussi les dispositifs qui ont commencé à être expérimentés 
pour favoriser l'engagement réel des dirigeants. Le niveau d'intervention en question est celui de l'organisation dans 
son ensemble. En effet, les actions localisées, les expériences localisées dans un service ou un atelier, si elles 
peuvent avoir un effet bénéfique pour les salariés concernés, restent souvent enkystées sans que des dispositifs 
d'ampleur plus générale soient développés (Sarnin et coll., 2012). Les instruments de gestion largement déployés 
dans les entreprises et les administrations ont également tendance à rendre le travail « invisible » (Gomez, 2013) 
et les difficultés des salariés ramenées à quelques indicateurs (absentéisme, accidents, etc.) qui ne parlent pas du 
travail réel, voire dont la signification peut changer fortement selon le contexte de l'organisation. Les dirigeants 
apparaissent aveugles ou au moins mal voyants de ce qui se déroule dans les ateliers et les bureaux. Les diagnostics 
fournissent une panoplie de nouveaux indicateurs dont l'usage sert de justification à l'impression de « gérer » les 
choses sans vraiment transformer le travail. Faut-il mieux former les dirigeants aux problématiques de santé mentale 
au travail ? Est-il nécessaire de commencer par travailler avec eux sur leur propre travail, par le mettre en débat ? 
Comment passer d'une perception gestionnaire à la prise en compte de l'épaisseur des activités et de leurs enjeux ? 
Comment travailler sur les critères définissant le bon travail ? L'intervention doit-elle être déployée aux différents 
niveaux hiérarchiques ? Nous essaierons à partir de plusieurs cas d'intervention de documenter les réponses 
possibles à ces questions. 
 
 

Communication 2 : Intervenir dans la diversité des registres du métier pour favoriser le 
développement de dynamiques psychosociales Le cas d'un établissement de la formation 
professionnelle 
Pascal Simonet (pascal.simonet@univ- amu.fr - Aix-Marseille Université, ENS Lyon) 
 

Notre présentation s'appuiera sur une intervention conduite depuis 2013 auprès de conseillers formation, de 
directeurs d'établissements au niveau régional et national et auprès de  représentants  du  personnel  élus CHSCT 
dans le cadre méthodologique clinique de l'activité en psychologie du travail. Dans un contexte d'harmonisation 
nationale des pratiques, des procédures et des outils, la direction   générale   d'un   grand   établissement   de   la 
formation professionnelle nous adresse une demande d'intervention ayant pour enjeu l'examen des ressorts et 
l'installation de dynamiques individuelles, collectives et organisationnelles en vue de prévenir la réalisation de 
risques psychosociaux. La variabilité des gestes de métier intra- et inter- individuelle est souvent diagnostiquée 
comme une variabilité empêchée par les diverses injonctions de la standardisation. Au-delà des manières 
personnelles de concevoir le métier, de le faire et même parfois de le (dé)considérer, ce dernier devient plus 
énigmatique à soi même et aux autres quand il est examiné sous les angles parfois morts de ces dilemmes qui le 
structurent et le caractérisent dans l'organisation du travail. De nouvelles ressources et perspectives pour agir 
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prennent leur source dans ces conflits renouvelés de l'activité adossés à l'examen des tensions entre les différents 
registres du métier. Ces conflits de l'activité résultent de ces interférences affectives et cognitives provoquées par la 
traversée des différents contextes d'élaboration de l'expérience professionnelle installés  à différents niveaux de 
l'organisation du travail dans le cours de l'intervention mais aussi au-delà de son périmètre et de sa temporalité 
propre. Notre présentation sera l'occasion de revenir sur les questions d'actions qui se posent à l'intervenant 
psychologue du travail quand il se propose d'intervenir dans la diversité des registres du métier pour favoriser le 
développement de dynamiques psychosociales au sein de l'organisation du travail. 
 

 

Communication 3 : Evaluation des effets d'une intervention de prévention des RPS 
Sabrina Rouat (s.rouat@univ-lyon2.fr - Université de Lyon) 
Victor-Manuel Troyano (victor.troyano@univ-lyon2.fr -  Université Lumière Lyon 2)  
 

Cette communication a pour but d'alimenter la connaissance sur les effets des interventions dans le champ de la 
santé au travail, ces évaluations n'étant que rarement réalisées. En effet, si on observe une diversité d'approches    
dans  l'intervention,  on  constate  une insuffisance des travaux réalisés sur l'évaluation des effets des interventions, 
pourtant reconnue comme essentielle par l'ensemble des spécialistes. Alors que les intervenants soulignent les 
conditions d'efficacité et de réussite des interventions, voire des bonnes pratiques, il semble pourtant qu'il n'y ait 
pas d'évidences scientifiques pour le démontrer et que de nombreuses questions restent posées (Berthelette & al., 
2008 ; Brun & al., 2003; Goldenhar & al., 2001; Hansez & al., 2009 ; Pauly & Viers, 2008 ; Rouat, 2010). L'évaluation 
des effets des interventions semble ainsi secondaire. Or, il s'agit bien d'une problématique cruciale pour l'action 
en santé au travail. Toutefois, les institutions (ANACT, INRS) cherchent à apporter un soutien aux organisations 
sur ces questions difficiles relatives à la prévention des risques psychosociaux. Cette recherche-intervention a été 
réalisée au sein du secteur discount de la grande distribution en 2014. Elle faisait suite à une première intervention, 
conduite 4 ans plus tôt par un cabinet spécialisé. L'évaluation a porté sur les effets du plan d'action construit 
consécutivement à l'établissement d'un diagnostic des RPS. Elle s'est appuyée sur la réalisation d'entretiens collectifs 
et individuels et la passation de deux questionnaires. Cette approche méthodologique, à la fois qualitative et 
quantitative, a permis d'extraire différents résultats, que ce soit sur l'évolution des questions de santé au travail, sur 
l'évolution de l'approche de l'organisation ou sur les aspects d'un processus d'intervention, qui malgré l'instauration 
d'une dynamique collective, a éprouvé quelques difficultés. Ces dernières viennent sans doute nous parler des 
résistances organisationnelles qui s'éprouvent dans les interventions en santé au travail. 
 
 

Communication 4 : La recherche-action en psychosociologie clinique du travail : une opportunité 
de riposte des individus et des groupes professionnels au sein des organisations. 
Sébastien Ladreyt (ladreyt33@yahoo.fr - CNAM) 
Lydia Martin (lylimartin@hotmail.com - CNAM) 
 

La psychosociologie du travail puise ses sources théoriques et conceptuelles à la fois dans la psychologie sociale 
clinique et dans les sciences du travail que sont notamment la psychopathologie, la sociologie du travail et 
l'ergonomie de l'activité. Elle s'inscrit aujourd'hui dans une controverse heuristiquement féconde entre cliniques du 
travail. Après avoir retracé un bref historique sur l'Action-Research lewinienne et ses développements, nous 
montrerons dans quelles mesures deux dispositifs récents d'intervention ont pu contribuer à la santé au travail des 
cadres : l'un déployé auprès de  managers d'un centre de formation d'une filiale de multinationale, l'autre auprès 
de directeurs de services pénitentiaires. Dans les deux cas, la santé au travail semble passer par l'affirmation d'une 
identité psychosociale individuelle et collective centrée sur la reconnaissance du sale boulot et des habiletés 
développées entre travailleurs du sale. Lors de l'intervention au sein du centre de formation, nous nous sommes 
intéressés au suivi par les cadres d'une prescription s'appuyant sur des outils d'évaluation des personnes dans un 
jeu dit sérieux (serious game), où les professionnels doivent aller sauver des individus en fonction d'une valeur 
pécuniaire qui leur est  attribuée. Les enjeux subjectifs autour de la moralité sont alors suspendus par la virtualité des 
tâches : la question du sale boulot n'est alors pas réinterrogée par les professionnels. La situation virtuelle du 
jeu permettrait- elle donc aux cadres de s'affranchir d'éventuels conflits de valeurs et de culpabilité quand les 
prescriptions supposent de faire du « sale boulot » (c'est-à-dire commettre des actes à l'encontre de ses valeurs) ? 
Dans le cadre de l'intervention auprès des directeurs de services pénitentiaires confrontés à une souffrance éthique 
solitaire, la subversion collective du sale boulot en belle ouvrage devient indispensable. Dans un lieu de traitement 
du négatif psychosocial tel que la prison, le développement chez les directeurs pénitentiaires d'un sentiment 
d'appartenance à une communauté pénitentiaire élargie, réunie autour d'une histoire et d'une culture communes, 
transcendant les métiers et replaçant la dignité de la personne détenue au cœur des préoccupations professionnelles, 
est une ressource essentielle dans le maintien en santé au travail.   
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